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Introduction 

Ce conoque national, à participation internationale, qui nous réunit à Montauban, est orga
nisé par la Section française de l'ICOMOS, à l'initiative du Ministère de l'Equipement, 
du Logement, de l'Aménagement du Territoire et des Transports qui a donné son impul
sion à cette action, souhaitée par les régions, départements et communes concernés, avec 
qui nous l'avons mis sur pied, en liaison étroite et permanente avec toutes les catégories 
de spécialistes délégués à cet effet, et en particulier le Centre d'Etude des Bastides. 

Il peut se réaliser grâce à l'aide du Ministère de l'Equipement, mais aussi de la Caisse Natio
nale des Monuments Historiques et des Sites, du Conseil Régional d'Aquitaine, du Conseil 
Régional de Midi-Pyrénées, du Conseil Général du Tarn-et-Garonne, de la Ville de Mon
tauban et du Centre d'Etudes des Bastides. 

Il est placé sous le patronage de M. Pierre Méhaignerie, Ministre de l'Equipement, du Loge
ment, de l'Aménagement du Territoire et des Transports qui, malheureusement, retenu 
par d'autres priorités, ne pourra nous honorer de sa présence. 

Pour bien cadrer cette rencontre, il me semble utile de préciser aussi bien la nature des 
intervenants et des interlocuteurs divers, que les conditions de leurs interventions. 

Permettez-moi, tout d'abord, de présenter la Section française de l'ICOMOS, qui a orga
nisé la rencontre, car le caractère même de cette association, que j'ai l'honneur de prési
der, est significatif de ce qui nous réunit ici. 

La Section française de l'ICOMOS constitue le Comité français du Conseil International , 
des Monuments et des Sites: il s'agit d'une organisation internationale dont le but est d'af
firmer, au plan mondial, la nécessaire prise de conscience de la valeur du patrimoine archi
tectural et paysager. 

Mais ce qui caractérise fondamentalement cette association, et la différencie des autres asso
ciations de défense des monuments et des sites, c'est précisément sa dimension internatio
nale qui n'est pas seulement une originalité, mais une vocation essentielle. Cette vocation 
doit se traduire par l'apport des expériences étrangères aux responsables français et, réci
proquement, par l'exportation des expériences françaises à l'étranger. 

C'est ce qui explique qu'il ait été fait appel à la Section française de l'ICOMOS pour l'or
ganisation de notre rencontre. C'est un premier point. 

Par ailleurs, lorsqu'on consulte la liste des quelques 200 participants inscrits, et par consé
quent intéressés par le problème, que constate-t-on ? Tout d'abord, qu'ils appartiennent 
à des catégories professionnelles très diverses: 

des gestionnaires, élus locaux, tout d'abord, 
des architectes et urbanistes, 
des représentants d'administrations concernées (Equipement, Culture, Tourisme, etc.), 
des professeurs, des universitaires, des historiens et des géographes, 
des étudiants, nombreux, et j'en suis heureux, 

mais aussi, par ailleurs: 
- des amis étrangers animés de la même préoccupation que la nôtre, et venus apporter 
ici le fruit de leur expérience, en Italie, en Suisse, en République Fédérale d'Allemagne, 
en Pologne. 

C'est du fait de cette variété des intervenants, aussi bien que du caractère de l'ICOMOS 
que je vous ai décrit, que nous sommes en droit d'attendre de nos débats à venir la richesse 
du contenu que promet clairement le titre du conoque : 

« PERMANENCE ET ACTUALITÉ DES BASTIDES» 

Ce contenu, je voudrais cependant l'expliciter en quelques mots. 
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Pourquoi débattre des Bastides? 

Les bastides représentent un phénomène urbain très particulier, un élément documentaire 
d'urbanisme ancien passionnant qui ne relève pas cependant du seul domaine de l'archéo
logie, ni même du tourisme! 

Elles sont, en particulier pour beaucoup de gestionnaires ou d'aménageurs présents dans 
cette salle, un sujet de préoccupation et de réflexion qui doit déboucher sur des résolutions 
pour le présent et des projets pour l'avenir. 

Même si ce sujet d'analyse axé sur un mouvement de grande ampleur est loin d'être encore 
épuisé, il faut justifier une réévaluation de nos connaissances sur l'histoire des villes; cepen
dant, notre réflexion peut et doit aussi déboucher sur d'autres types d'interrogations que 
soulève dans les bastides, la pratique actuelle de l'urbanisme. 

Permettez-moi d'en évoquer quelques-unes: 

- Peut-on, à partir de l'étude de ces créations urbaines anciennes et volontaires, discer
ner comment l'action du temps, de l'histoire et de leurs habitants a pu en modifier et en 
faire évoluer les dispositions initiales '1 

- Comment la logique des tracés initiaux qui procèdent du quadrillage et d'une organisa
tion précise a-t-elle évolué et peut-elle poursuivre son évolution? Est-ce dans le respect 
ou risque-t-on la dénaturation du parti originel? 

Cette réflexion est particulièrement intéressante pour tenter de deviner ce qu'il adviendra 
de nos lotissements modernes dans l'avenir. 

- Comment et par quels mécanismes, des agglomérations créées « ex nihilo », ont-elles 
pu se développer, s'étendre, se diversifier au fil d'une histoire déjà longue, avec des fonc
tions et des usages nouveaux ? 

- Pouvons-nous, à partir de l'étude du passé et de l'évolution des bastides, prévoir leur 
devenir, mais aussi celui de nos villes nouvelles? 

Toutes ces interrogations, parfois très théoriques, et qui se veulent fondées sur des don
nées rigoureusement scientifiques, constituent l'un des volets de nos débats. Ce ne peut 
être le seul. 

Il en est un autre dont les préoccupations beaucoup plus immédiates et prosaïques ne doi
vent pas échapper à nos recherches et qui intéressent tout spécialement ceux 'qui intervien
nent sur le terrain. J'en énumère certaines données: 

- Le point des expériences réalisées ou en cours permet-il de déterminer si les bastides 
nécessitent aujourd 'hui des règles et des traitements urbanistiques spécifiques? 

- La place des bastides dans le paysage est un problème délicat: y a-t-il des limites à 
l'extension de la ville? Quelle est la place des portes de la ville? Quel sort réserver aux 
lotissements péri-urbains? 

- Le bâti existant justifie nos inquiétudes : il se vide parfois. Pourquoi? Est-il inadapté? 
Comment le faire évoluer pour que la vie y reste possible ? 

- Les espaces collectifs, et notamment la place, élément central, remplissent aujourd'hui 
des fonctions contemporaines non prévisibles à l'origine. Quel rôle leur assigner 
aujourd'hui? Quelle évolution faut-il favoriser? Quelles restrictions au présent faut-il pren
dre pour préserver le passé et le caractère documentaire? 

Toutes ces interrogations sont importantes et la variété des compétences qui existe dans 
cette salle et parmi les orateurs qui vont se produire devant nous doivent permettre de faire 
progresser la perception de ces problèmes, et, souhaitons-le, de faire naître des réformes 
et provoquer des propositions. 

Mais nous devons être conscients de la difficulté matérielle qui nous attend; dans le temps 
imparti, il va nous falloir faire le point de recherches considérables, qui ont déjà été entre
prises, et rendre compte des expériences réalisées ou en cours. 

Il va falloir permettre à chacun des intervenants, qu'il soit historien, praticien, élu respon
sable de la gestion urbaine, de pouvoir intervenir et fournir son point de vue. C'est pour
quoi, nous avons décidé de faire intervenir sur chacun des sous-thèmes: « LE BÂTI», 
« LES ESPACES URBAINS », « LE PAYSAGE », un historien, un praticien et un ges
tionnaire, ainsi que nos amis venus des pays lointains. 

Pour maintenir le caractère concret de la réflexion, des visites sur le terrain sont organisées 
à l'issue de chacune des journées. 

Au moment donc d'ouvrir nos débats et de céder la place aux intervenants de la matinée, 

Il dte aux élus locaux, aux urbanistes, aux archi-
je souhaite ardem~ent que ce co oque perm h' toriens s écialisés _ il faut faire en sorte, 
tectes d'éta~lir le dl~?gUe e~tre e~i~~~~:Ce~e~r~~itecturePdeviennent des sciences auxiliai
comrém~ le dIt eles pr alfigIOnu~: fa~~iter la prise de conscience des problèmes que posent ces 
res clproqu -, b 'd 
structures urbaines bien particulières que sont les astI es. . 

h h . uisent la connaissance et en tuent des 
Celles-ci doivent rest~r pour lels c er~ teurs '!~~: .xsitent des lieux d'enrichissement intel-
leçons et pour les habItants et es touns es qUI , 
lectuel et de joie de vivre. 

Yves BOIRET 
Président de la Section Française de l'ICOMOS 
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Nous sommes réunis aujourd'hui pour parler des bas
tides et villages de caractère. Vous savez qu'ils sont 
nombreux dans notre région et nous ne pouvons que 
nous en réjouir. 
Ces bastides et villages sont un élément majeur et pré
cieux de notre cadre de vie, de notre patrimoine régio
nal. Ces sites nous ont été transmis par une histoire très 
ancienne dont le cours a fait qu'ils ont été épargnés par 
les grands conflits de l'époque moderne. 
Ils nous ont donc été restitués intacts, mais bien sûr 
usés par le temps et parfois abîmés par l'intervention 
de l'homme. Jusqu'à une période très récente, celui-ci 
n'avait pas le souci de préservation et d'esthétisme que 
nous mettons maintenant en évidence. 
Nous avons heureusement pris désormais conscience de 
la valeur de cette richesse. Il nous appartient donc d'ef
fectuer les efforts nécessaires à l'entretien et à la con
servation de ce patrimoine. D'autant plus qu'une par
tie importante de notre population y réside. 
Avant d'aborder d'une façon très concrète notre poli
tique en ce domaine, je voudrais en situer la dimen
sion à travers certaines considérations. 
Il convient en premier lieu de globaliser notre position. 
Nous n'avons pas en Midi-Pyrénées d'une part une 
capitale, elle-même très riche en histoire, favorisée par 
le présent et mieux positionnéç. que toute autre vers 
l'avenir, et d'autre part une région à dominante rurale 
avançant à petite vitesse. 
Notre région Midi-Pyrénées en est une. Et nous esti
mons que notre devoir est d'utiliser le dynamisme de 
Toulouse pour entraîner la région. Dans une période 
où la concurrence est rude et se situe à un niveau euro
péen, c'est une démarche logique pour ne pas dire 
évidente. 
Nos villes, petites et moyennes, nos villages, ne sont 
pas placés vis-à-vis de Toulouse sur un plan de riva
lité, mais sur un plan de complémentarité. 
Nous estimons également que Toulouse a besoin de 
toute sa région. Celle-ci avec sa richesse historique que 
nous mettons en avant aujourd 'hui, ses grands espa
ces et ses traditions, donne aux habitants de la ville
centre et de son agglomération l'environnement dont 
ils ont besoin et qu'ils attendent. 
C'est souvent un atout décisif à une époque où le Sud 
prend sa revanche historique sur le Nord. Le soleil et 
la matière grise sont les énergies de demain et nous 
a vons la chance de les avoir. 
Pour bien préciser mon propos, je tiens à souligner par
ticulièrement qu'il n'y a, bien sûr, pas d'utilisation de 
la région comme faire-valoir de sa capitale. 
Notre effort régional vise à diffuser les retombées de 
la ville-centre sur toute la région et à appuyer les acti
vités traditionnelles, comme le textile ou l'agro
alimentaire, en leur donnant les moyens de se 
moderniser. 
J e parlais tout à l'heure de la qualité de l'environne
ment régional. Je voudrais à ce sujet souligner que nous 
voyons principalement dans ce programme sur les bas
tides le moyen nécessaire pour aider très directement 

les personnes qui résident dans ces endroits et donc 
favoriser leur cadre de vie quotidien. 
L'effort entrepris comporte néanmoins un autre aspect 
en ce qui concerne les retombées, puisque la mise en 
valeur de notre patrimoine contribue à renforcer l'at
trait touristique de notre région. Et le tourisme est l'une 
des composantes importantes de notre activité 
économique. 
Pour en revenir à la politique régionale de mise en 
valeur des bastides et villages de caractère de Midi
Pyrénées, je rappelle qu'elle a fait l'objet de conven
tions avec l'Etat à son début. Depuis, elle se poursuit 
avec la participation quasi exclusive du Conseil Régio
nal, ce qui fait de Midi-Pyrénées une des régions-pilote 
dans ce domaine. 
Le programme lancé a concerné les communes de moins 
de 5 000 habitants ayant un patrimoine architectural 
de qualité et des potentialités d'aménagement des espa
ces publics. 
Il apparaît que ce programme a permis de lancer un 
mouvement de réflexion sur les espaces urbains dans 
les petits bourgs. Il a eu un impact important sur la 
profession d'architecte qui est intervenue dans la con
ception de l'aménagement de ces espaces publics. Il a 
bénéficié aux artisans locaux et a donné lieu à des 
recherches et applications originales notamment pour 
l'utilisation des matériaux. 
Un bilan établi en octobre dernier a fait apparaître que 
33 MF ont été investis par les différents partenaires 
dans ces travaux. La région Midi-Pyrénées est interve
nue massivement en finançant 20 MF de travaux, soit 
60 "70 du coût total du programme, auxquels il faut 
ajouter 770 000 F attribués par l'ARSAT (l'Associa
tion Régionale de Sauvegarde de l'Architecture 
Traditionnelle). 
Aujourd'hui, il convient d'affirmer notre réflexion sur 
le sujet. Il faut clôturer le programme expérimental mis 
en œuvre durant la dernière période. En second lieu, 
il convient de recentrer un programme nouveau sur un 
nombre de communes moins important, peut-être deux 
par département, en introduisant quinze communes 
nouvelles qui seront choisies après consultation des ser
vices départementaux d'architecture. 
Devant le succès de la politique des bastides et le nom
bre grandissant des demandes, il devient nécessaire 
d'impliquer davantage encore les départements dans ces 
opérations tout en rapprochant nos modalités d'inter
ventions de celles appliquées dans le cadre des autres 
opérations régionales d'amélioration de l'habitat. 
Ainsi, Midi-Pyrénées pourrait avoir une véritable poli
tique d'aménagement urbain qui prendrait en compte 
la spécificité des régions du Grand Sud-Ouest, les bas
tides étant au nombre de 300 sur les territoires d' Aqui
taine et de Midi-Pyrénées. 

D. BAUDIS 
Maire de Toulouse 

Président du Conseil Régional de Midi-Pyrénées 
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1. L'Histoire 



Villes neuves et bastides du Moyen Age 
Les garde-fous de l'histoire 

La fondation et l'urbanisme des bastides appartiennent 
il l'histoire. Cette brève introduction n'a d'autre but 
que de s'accorder sur un certain nombre de définitions, 
de faits et d'idées qui les concernent hors desquels tou
tes nouvelles spéculations risqueraient de dévier. 

L'expansion urbaine médiévale 

Rappelons d'abord qu'entre le XIe et le XIVe siècles 
loute l'Europe, depuis les rives du Tage et du Guadiana 
jusqu'à celles du Niemen et de la Volga, a connu un 
mouvement considérable de fondation de villages et de 
villes neuves, en relation évidente avec le triplement et 
l' expansion de sa population. Certes, un certain nom
bre de ces villes se sont formées spontanément (par ex. 
Le Puy Saint-Front de Périgueux et Bergerac) : on les 

"" illien/. (photo EMNB Cazaux). 

désigne par l'expression vil/es d'accession ou villes de 
formation, ou encore tout simplement vil/es nouvelles. 
On réserve l'expression vi/leneuves ou villes defonda
lion (en allemand Gründungstadt) aux villes, bourga
des ou villages qui sont nés d'une décision volontaire 
prise par un pouvoir (impérial, royal, seigneurial, ecclé
siastique) lequel a affecté un sol, un lotissement, un 
droit pour la créaton du nouvel habitat. 

Les villes neuves européennes 

Ce mouvement de création de villes neuves européen
nes s'est développé en trois vagues, non pas toujours 
successives mais qui se sont parfois chevauchées dans 
le temps. Aux Xie-XIIe siècles ont eu lieu les peuple
ments de marché et les sauvetés ecclésiastiques: ainsi, 
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le nouveau marché d'Etampes créé par Louis VI en 
1123 sous une forme planifiée, ou Nogaro, fondation 
de l'archevêque d'Auch vers 1050-60, et Saint-Nicolas
de-la-Grave, fondation de l'abbaye de Moissac vers 
1135, avec une esquisse de plan régulier. A partir du 
XI" siècle, mais se prolongeant jusqu'au XIII", se sont 
aussi constitués les bourgs castraux, associés et subor
donnés à un château neuf, avec une intervention plus 
ou moins dirigée des seigneurs. Ce sont les Castelnaux 
de la Gascogne et du Midi aquitain (ex. Castelnau
Tursan, Castelnau-Barbarens, Lauzerte, Saint-Ybars) 
et les Bourgs neufs de l'Ouest (Barbezieux), et bien 
d'autres dans toute l'Europe. Dans le même temps, à 
partir de la troisième décennie du XII" siècle, on a 
assisté à la première éclosion des villes defondation pla
nifiées, d'abord mal dégagées des peuplements de mar
ché : Freibourg (1120), Puente-la-Reina (1122), Lübeck 
(1143), Montauban (1144), Alessandria (1164), Han
noversch Münden (1182), Wiener Neustadt (1194) -
sans filiation possible entre elles. La seconde vague des 
villes planifiées, beaucoup plus dense, a commencé en 
Italie, au-delà de l'Elbe, en Espagne du Nord et dans 
notre Sud-Ouest aux environs de 1220/30, pour se pro
longer jusqu'au milieu du XIV' siècle. C'est à ce der
nier groupe que se rattachent donc les Bastides - mani
festation ultime de la colonisation du sol et de l'urba
nisme médiéval de notre région. Autrement dit, les bas
tides s'inscrivent dans un phénomène européen, où elles 
représentent parmi des milliers de fondations un groupe 
particulièrement dense. 

Labastide Clairence. (Photo EMNB Cazaux). 

Les bastides : définition 

Une bastide est donc un village ou une ville de fonda
tion (distinction parfois prévue à l'origine) résultant 
d'une décision volontaire, appartenant à la période 
1220-xlv' s., dans l'aire Atlantique-Rhône - limite 
nord de la langue d'oc. Le mot bastida qui auparavant 
avait désigné, et qui a parfois continué de le faire, des 
ouvrages militaires (munitiones), a pris alors le sens 
d 'habitat nouvellement bâti (nova bastida) et, plus 
encore, de peuplement (populatio, poblacio). Les con
temporains, tant la chancellerie anglo-gasconne que les 
notaires ou les scribes languedociens, distinguaient soi
gneusement vil/a, castrum et bastida : ce doit être pour 
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nous un critère, en particulier pour ne pas faire abusi
vement de certains castelnaux, des bastides. Néan
moins, quelques peuplement planifiés construits sous 
des châteaux ou des castelnaux peuvent être assimilés 
à des bastides (ex. Najac, Saint-Clar). 

Les fondateurs 

Lesfondateurs, comtes de Toulouse, roi-ducs d'Aqui
taine et leurs sénéchaux de Gascogne, Alphonse de Poi
tiers, rois de France à partir de 1271 et leurs sénéchaux 
de Toulouse, comtes et seigneurs régionaux (Astarac, 
Armagnac, Périgord, Béarn, Comminges, Foix), ont 
agi soit seuls, soit le plus souvent en paréage avec les 
églises ou établissements monastiques (Cisterciens, Pré
montrés, Hospitaliers, Templiers), possesseurs du sol. 
Mais il faut rejeter deux idées fausses: le paréage n'en
tre pas dans la définition de la bastide; il n 'y a aucune 
différence de conception et de caractère entre les bas
tides dites « anglaises» et « françaises » ... 

La complexité du phénomène 

L'explication du phénomène n'est pas simple. Il est 
d'abord évident qu'il n'a pu se produire que dans une 
période de pression démographique; celle-ci semble 
avoir atteint son maximum aux environs de 1280. Mais 
il s'est agi très souvent d'un regroupement de popula
tions jusque-là dispersées (congregare populationem) 
dans un souci de meilleur encadrement et de gestion 
plus efficace de la seigneurie (ex. Gimont). On a beau
coup invoqué aussi le souci des fondateurs de préciser 
la « frontière» (le mot existe en 1255 à Montréal du 
Gers) de leurs domaines ; mais si dans certains cas cette 
frontière a pu être entendue au sens militaire, ou si elle 
l'est devenue par la suite, l'implantation de bastides y 
a surtout constitué un jalonnemenl territorial. Bien sûr, 
les bastides pouvaient également procurer des ressour
ces nouvelles (marchés, péages, justice) et, pour les Cis
terciens, la possibilité d'assurer l'exploitation des ter
roirs de granges compromise alors par les difficultés 
de recrutement des convers. Mais il apparaît encore que 
la fondation de bastides, tant pour les sénéchaux tou
lousains du roi de France, tel Eustache de Beaumar
chais (1272-1294), que pour nombre de seigneurs gas
cons, a été une affaire politique. Classer les bastides 
dans une typologie occulterait donc la complexité du 
phénomène: dans chaque cas, les motivations possi
bles se sont entrecroisées et les décisions ont été prises 
en fonction des circonstances ... On ne peut parler que 
très rarement d'un plan d'urbanisation préalable. 

Les caractères spécifiques 

On n'invoquera que très succinctement les caractères 
spécifiques ou souvent prétendus tels, de ces villes neu
ves et bastides. En premier lieu, le plan. Certes, beau
coup de ces créations médiévales ne se distinguent guère 
par leur plan de formations spontanées ou d'anciens 
villages; mais des marchés aux sauvetés, aux bourgs 
castraux et aux bastides s'est manifestée une évolution 
vers la régularité. Ne recherchons pas les origines du 
plan à quadrillage et de sa réapparition en Europe occi
dentale: « le quadrillage est universel et vieux comme 
le monde» (P. Lavedan). Plusieurs chartes de fonda
tion ou de paréage préyoyaient les dimensions des par
celles à bâtir et le nombre de parcelles mises à la dis
position des colons: c'est en fonction de ces données 
que le plan prena.it forme. 

Le trait le plus commun des fondations des 
X1I"-XIV' siècles est leur place publique. Le premier 
exemple de grandes dimensions au centre d'un plan à 
quadrillage est bien celui de Montauban (1144), exem
ple précoce qui n'a vraiment été suivi qu'au XIII" siè
cle. Espace commercial, civique et municipal, l'église 
s'en est partout plus ou moins éloignée - manifesta
tion d'une certaine laïcisation de la société. Les pitto
resques portiques (auvents, cornières, couverts, garlan
des) qui entourent aujourd'hui beaucoup de ces places 
ont été ajoutés au devant des maisons souvent bien 
après la fondation. En outre, beaucoup d'autres villes 
qui n'étaient pas des bastides (Saint-Macaire), ont 
adopté cette mode des portiques. 

Les bastides n'ont pas été enfin dans leur principe des 
villes ou bourgs fortifiés. Certaines sont toujours res
tées ouvertes. D'autres n'ont reçu qu'une légère « clô
ture » renforcée de tours-porteries. Des fortifications 
plus sérieuses n'ont été construites qu'à partir des hos
tilités (1323-1325) franco-anglaises en Gascogne. Mais 
beaucoup de villages fortifiés ne sont pas des bastides. 

Le peuplement et les noms 

Pour terminer, ajoutons que fonder une bastide c'était 

aussi attirer les « publans » et organiser la nouvelle 
communauté. Cela a été le rôle des franchises et des 
coutumes accordées par les fondateurs. Quant au nom 
du nouvel habitat: ou il a gardé l'ancien nom de lieu 
(Domme), ou il a été désigné spontanément pou~ sa 
nouveauté (Labastide, Villeneuve), son statut (VIlle
franche), son aspect (Beaumont), ou il a évoqué l'au
torité fondatrice (Montréal, Réalville) et le patronage 
royal (Saint-Louis), ou il a reçu celui des officiers ayant 
réalisé la fondation (Créon, Hastingues, Beaumarchais, 
Briatexte), ou enfin le nom d'une ville étrangère cél.è
bre (Pampelonne, Barcelone, Bruges, Fleurance). MaiS, 
très rarement, ces noms ont été donnés par le document 
de création (Vianne). 

C'est sur ce rapide schéma et sur ces définitions sim
ples) que l'on souhaite que s'établisse le dialo~ue e~tre 
l 'histoire et les architectes, urbanistes et gestiOnnaires 
qui se penchent aujourd'hui sur l'actualité des bastides. 

Charles HIGOUNET 
Correspondant de l'Institut 

Professeur émérite de l'Université de Bordeaux 
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Quelques exemples de formation de villes neuves 
dans la région hanséatique de Basse Allemagne 

Dans le processus séculaire qui, du Haut Moyen-Age 
à son apogée, a présidé à la formation de la ville, l'Eu
rope continentale du Nord-Ouest occupe une place par
ticulière dans la mesure où ce processus naît dans la 
partie néerlandaise des Flandres, à partir d'un premier 
site remontant à la fin de l'antiquité, mais fait défaut 
au-delà de la ligne du Rhin. Dans l'Atlas des villes alle
mandes, la page concernant Cologne et ensuite celles 
relatives à Aix-la-Chapelle et Xanten, témoignent de 
cette fonction de passerelle. 

Cependant nous ne retiendrons pas ces exemples, mais 
nous en choisirons à l'Est du Rhin, de la Westphalie 
jusqu'au cours moyen de l'Elbe, pour mettre en évi
dence les formes réellement éloquentes de l'élaboration 
de la ville neuve. 

Ce que nous entendons par « formation de la ville 
lIeuve » et ce dont nous traiterons, c'est d'abord la 
composition spatiale, c'est-à-dire l'évolution de son 
développement topographique, mais ce sont aussi les 
~tructures constitutionnelles et juridiques qui animent 
cc cadre, ainsi que le réseau de fonctions sociales et éco
nomiques qui s'y attachent. Seule l'intrication de ces 
lrois éléments permet de rendre compte du profil carac
léristique de l'urbanisme européen au Moyen-Age, 
nussi bien les espaces méditerranéens que romano
germano-slaves du continent, sans exclure leur exten
, ion à l'Est et au Nord jusqu'à la frontière culturelle 
de la Vieille Russie chrétienne orthodoxe. C'est pour
quoi je défends depuis longtemps avec insistance, en 
III 'aidant de catégories historiques, c'est-à-dire soumi
~es à certains changements, l'idée d'une ville euro
péenne fondamentalement différente dans sa forme et 
~ ()Il contenu aussi bien du type de ville de l'antiquité 
1 nrdive que des formes de la grande cité orientale ou 
f1 siatique. 

1 e phénomène européen de la « ville neuve» s'étend 
dUllc nettement au-delà de mon champ d'étude d'au
jourd'hui. C'est pourquoi mes résultats doivent être 
\.:()II~tamment soumis à un examen comparatif et con
fI ontés à la formation des villes neuves dans les autres 
périmètres, par exemple du Sud de l'Europe Centrale 
011 des grands sites à l'Ouest et au Sud de notre conti
IICIII. C'est précisément dans le groupe des cités les plus 
ll11ciennes et ayant un rôle dominant, qu'on peut 
délllontrer une parenté de structure avec les « civita
Ic~ » de l'Ouest dont ont traité Pirenne et Vercaute-
1 Cil . E Ile apparaît dans l'éparpillement de plusieurs 
IIoyaux groupés autour d'un centre particulièrement 
pl ivilégié du point de vue topographique. A Hildes-

Brunswick (d 'après K. Steinacker, Die Stadt Braunschweig 1924). 

heim, notre premier exemple, c'est l'église épiscopale 
avec ses bâtiments conventuels protégés par un mur 
garantissant l'immunité édifié aux alentours de 
l'an 1000. Cette « civitas » attestée par les premières 
sources, l'évêque l'a fait entourer d'autres constructions 
épiscopales et conventuelles probablement avec l'idée 
de former une croix; plus loin, à l'Ouest, au delà de 
la large cuvette du fleuve, on trouve Saint Maurice, vers 
le Nord-Est Saint Bartholomé, et vers le Nord, sur la 
hauteur proche de la butte de la cathédrale, on trouve 
le joyau architectural de Saint Michel. Ses successeurs 
ont complété la couronne en construisant la collégiale 
Sainte Croix et enfin au Sud le monastère de Gothard. 

Brunswick (Braunschweig), notre deuxième exemple, 
était certes un passage fluvial d'importance compara
ble pour la région environnante, mais n'était pas un 
siège épiscopal. Ici, c'est le site du château féodal des 
Brunons, dynastie apparentée aux Ottons, qui forma 
le noyau central, protégé par l'immunité séculière d'un 
fossé et par une ceinture de remparts. Il faisait face à 
la cité paysanne, appelée plus tard « Alte Wiek », avec 
l'église paroissiale de Saint Magne, sur la pente en ter-
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Hildesheim (P.J. Meier, Niderachsischer Sl<idteatlas Il, rase. Hildesheim, 1933). 

~asse du ,~ersant Sud-Est de la vallée de 1'0ker, et tou
Jours. à 1 epoque des Ottons, une église Saint Vlric vint 
s), aJou~er, sur la voie qui ~ejoignait le gué, par delà 
lli.e de! Oker. D.e même Samt Jacques, Saint Jean et 
Samt, ~Icolas, qUI étaient importants pour les pélerins, 
les pemtents et les marchands, se virent plus tard attri
bue! des chapelles le long de cet axe routier principal. 
MaiS ce n'est qu'au début du douzième siècle que la 
~hap:lle cas~rale, - plus tard sépulture, dédiée 
a Samt Biaise, des seigneurs locaux notamment 
d'I:I~nri le I;ion -, reçut son pendant, 'le couvent de 
rehgleuses richement doté par la Duchesse et construit 
pa~ son .gendre, l'empereur Lothaire, couvent dédié à 
Samt Gilles, sur la butte la plus proche du fleuve. 

Mais c~s noyaux ne devinrent, ni à Hildesheim ni à 
Brun.swlck, les centres de développement d'une société 
~rbame, comme le furent, par contre, les aggloméra
tIOns profanes prospérant entre les mailles de leur filet 
à I~ur côté. A Hildesheim, à partir de la place du mar
che, autour de I~ paroisse Saint André, grandit, vers 
le Nord-Est, la ville de Saint-Jacques, fermée en ovale 
avec so~ marché et son hôtel de ville; à Brunswick: 
~e mamere exactement semblable, la ville Saint Mar
tm se. form~ à partir du marché « aux choux », près 
de Sa,mt Vlnc, offrant u~ cadre urbain d'aspect encore 
ferme. On ~eut dater aUJourd'hui de manière pratique
me~t. cert~lne ces deux quartiers, baptisés bientôt 
~( vlelile ville», de 1120 à 1130. Le siècle suivant 
Jusqu'à la fin de l'ère des Stauffen, amena pourtant: 
d~ns un cas comm~ dans l'autre, le développément des 
villes nouvelles, qUI nous intéresse particulièrement ici. 

Alors 9ue chacu~e de c~s ~ieilles villes commençait à 
acqu~nr un t;>rofll constitutIOnnel et juridique, réglant 
son .economle et son ordre social avec le concours de 
familles de ministériaux et de familles habitant le bourg 
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c.astral, ai~ée ~ar son importante économie d'exporta
tion à ?estmatlOn des marchés locaux, mais aussi par 
les petits bourgeois et les habitants sans citoyenneté 
~deux catégories indispensables dans les transports, les 
echanges commerciaux mais aussi la construction et 
l'énergie), des arrêtés communaux réglaient par con
tr~t les ra~ports .aye~ les seigneurs et avec les proprié
taires fon~~ers. qUI etaient e~ partie des religieux, en s'ef
forçant d Integrer au maximum au cercle ainsi consti
t':lé~ les po!nts-clé bénéficiant de l'immunité; la liberté 
cI.vl9ue, nee d: la prospérité économique et d'une juri
dictIOn plus sure, qui se développait à l'intérieur du 
mon~e.du.compagnonnage et se manifestait par une 
mu~tlphcatlOn de constructions, entraîna alors une forte 
cro~ssance. Or, à Hildesheim comme à Brunswick cette 
crOlssanc~ provoqua l'implantation de villes ne~ves : 
les chanomes de Saint Maurice cédèrent en 1196 la 
cu.vette s!tuée à l'Ouest du passage sur l'Innerste vers 
Hildesheim, à une association de colons flamands' 
celle-ci aC<!uit ses propres privilèges, entoura de fossé~ 
de protectIOn la partie de la ville neuve qui s'étendait 
vers. le Sud,. suréleva l'axe de passage pour le protéger 
des lno~datlOns de manière si considérable, que dès le 
XIII" slecle les documents d'époque qualifient toute 
c~tte pa~ti.e d~ la ville de « Dammstadt » (ville-sur
digue; CIVltas m dammone, 1232). Naturellement cette 
création indépendante juridiquement et constit~tion
~ellement, qui développait ses propres exportations de 
tissu et contrôlait de manière fâcheuse la totalité des 
é~hang~s à lon~~ distance venus de l'Ouest, représenta 
d. e.mble~ une ep~ne dans le pied des habitants de la 
Vieille vlile de Hlidesheim. 

Les .~hoses se dér0l!lèrent à peu près de la même 
m.~m~r~ à J:I~gen, la vlile neuve de Brunswick. Elle avait 
deJà ete creee sous le règne d'Henri le Lion, elle aussi 

en face de la vieiIle ville, mais sur la rive Est de la 
rivière. Comme à Hildesheim, les nouveaux habitants 
étaient également des Flamands; ils édifièrent leur pro
pre église paroissiale. Aménageant une route sur cha
que rive, ils firent passer un canal à travers l'ovale de 
la ville dont la courbure était peu accentuée et proté
gèrent cette partie de la ville en utilisant un bras de la 
rivière comme fossé. D'après son nom, ce quartier a 
dû être tout d'abord une colonie de défrichement et dis
poser des privilèges usuels en Basse Saxe. En face du 
château fort du Duc, les résidences des ministériaux qui, 
à l'origine auraient pu exercer la surveillance sur tout 
le dispositif, occupèrent le Sud. Pour avoir le même 
seigneur, la vieille ville et la ville neuve n'en connurent 
pas moins des rivalités et des tensions entre les com
munautés comme à Hildesheim. 

A vant de poursuivre, jetons un regard sur les villes neu
ves encore plus récentes des deux localités. A Hildes
heim, un grand domaine agraire situé à l'Est du chapi
tre de la cathédrale, Losebeck, était la propriété du 
Doyen du chapitre; vers 1215 c'était une ville neuve 
de forme presque carrée, avec la paroisse Saint Lam
bert, et en tant que telle, elle fut dotée d'une constitu
tion indépendante dès l'origine, et bientôt de son pro
pre conseil et naturellement de son propre seigneur. Elle 
conserva toutefois une structure sociale orientée vers 
une économie de marché immédiat et une agriculture 
bourgeoise, avec une classe aisée de modeste impor
tance, et n'eut donc bientôt plus qu'une participation 
r-estreinte au conseil municipal de la vieille ville. Ainsi 
lui fut épargné le sort malheureux de Dammstadt, dont 
l'animosité entêtée et croissante vis-à-vis des habitants 
de la vieille ville aboutit à une attaque sanglante de 
Dammstadt dans la nuit de Noël 1332, attaque qui fut 
fatale à la majorité de sa population, aux fortifications 
et aux édifices, - et même à l'église Saint Nicolas -. 
De telles extrémités à l'issue d'un différend entre vieille 
ville et ville nouvelle éclairent ce problème d'une 
lumière caractéristique. 

Or, à Brunswick, une ville neuve formant presque un 
triangle exact occupait l'espace resté libre à l'Ouest de 
l'Oker, en face de Hagen. Il y avait déjà eu à cet 
endroit, vers 1150, un village avec une église à nef uni
que, dont la topographie cependant se trouva transfor
mée vers 1220, après qu'on y eût tracé un nouveau fais
ceau de rues. Y était incorporé le « marché à la laine », 
de forme longitudinale, avec maintenant une église
halle (à trois nefs). D'autres noms de rues attestent que, 
dans ce nouveau quartier, ce sont surtout, à côté du 
1 issage de la laine, les fabricants de chaudronnerie qui 
exerçaient leur activité en vue de l'exportation, leur pro
d uction spécialisée d'ustensiles en alliages colorés (lai
ton ou bronze) concurrençant les localités de la Meuse 
autour de Dinant et étant au Moyen-Age tardif l'une 
des sources de la richesse de Brunswick. Cette « ville 
neuve» avait, certes, également son propre conseil et 
~a propre commune formée de « bourgeois », mais elle 
resta cependant, comparée à Hagen, en relation beau
coup plus étroite avec la vieille ville et avec l'environ
nement suburbain du château-fort appelé « Sack » (le 
sac). Elle fut également englobée par un puissant mur 
li 'enceinte qui entoura les trois quartiers Ouest du 
X 111è siècle et qui incorpora, mais plus tard seulement, 
Hagen et Alte Wieck. 

C'est à cela que nous reconnaissons ce qu'on peut met
Ire en évidence aussi avec le mur d'enceinte de Hildes-

heim à la fin du XIII" siècle qui incluait les domaines 
d'immunité à droite de la rivière, l'Innerste, mais sans 
la ville-sur-digue dont le mur existait déjà en 1288. Si 
la « ville-groupe» de Brunswick offre une structure de 
complexité équivalente à celle de la « ville-famille» 
d'Hildesheim, pour reprendre les termes de Schlesin
ger, cette complexité provoque, à la fin du Moyen Age, 
des tendances à l'intégration, qui exercèrent également 
une puissante influence sur le système constitutionnel. 

A vant de donner à cet égard, comme pour les tensions 
intérieures qui, dans notre exemple de Brunswick, sont 
restées inchangées d'autres indications fructueuses, 
nous allons opposer au grand couple-modèle un plus 
petit, car la formation des villes neuves n'a pas eu lieu 
que dans les villes possédant une cathédrale et dans les 
villes ducales, mais aussi dans une série de puissantes 
viIles moyennes placées sous le signe du grand déve
loppement de la bourgeoisie. L'atlas élaboré à Müns
ter nous propose en exemple Salzwedel, près du cours 
moyen de l'Elbe, entre Lunebourg et Magdebourg, 

Lemgo (H. Stoob, \\ estr.ihscher Stadteatla~ Il rase Lemgo, 1981). 

ainsi que Lemgo dans le pays de la Weser, près de la 
Lippe. Salzwedel s'est développée à partir du château
fort qui dominait le passage fluvial de la Jeetzel ; c'est 
très vraisemblablement la « Schezla » du capitulaire de 
Diedenhofen rédigé en 805 à la demande de Charlema
gne, l'un des passages frontaliers gardés sur la route 
des échanges à longue distance avec les populations sla
ves de l'Ouest. Or, ce n'est pas le château-fort, le nom 
l'atteste, mais le commerce du sel avec Lunebourg, faci
lité dans la dépression fluviale par un passage à gué des 
deux côtés de l'île, qui, probablement à l'époque caro
lingienne tardive ottonienne, a provoqué l'établissement 
d'une cité-marché; il s'y ajouta un baptistère Sainte 
Marie possédant ses curies de chanoines qui fut élevé 
au rang d'archidiocèse de l'évêché de Verden. Le Mar
grave Albert l'Ours fit du château la résidence des Asca
niens vers 1150 ; sous l'impulsion de cette famille, la 
vieille ville se développa avec les églises Saint Laurent 
et Saint Nicolas, le couvent des Franciscains et l'Hô
pital. Dès 1250, elle participait au commerce hanséati
que de la Baltique et, en 1263, Lübeck permettait aux 
habitants de Salzwedel d'avoir accès à Wisby, le port 
hanséatique en territoire Goth. 

Désireux d'exploiter cet essor pour son propre compte, 
le seigneur ascanien implanta dès lors au bas de la vieille 
ville une ville neuve planifiée, avec de nouveaux habi
tants venant de la côte et il leur concéda en 1247 les 
« iura et constitutiones » de l' « antiqua civitas ». On 
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autorisait à s'installer les« teutonici sive sclavi », sou
mis au même bailli local que les habitants de la vieille 
ville, mais ayant leurs propres« consules » et leur pro
pre sceau, comme l'indiquent les titres de l'Atlas. Si 
nous ajoutons que l'ancien port n'avait plus de fonc
tion et qu'un port aujourd'hui également disparu de 
la ville neuve le remplaça, nous mesurerons les rivali
tés en chaîne qui, là aussi, ont grevé l'existence simul
tanée de la vieille ville et de la ville neuve. 

Séparées l'une de l'autre, les deux villes ont érigé vers 
1300 leurs premiers remparts, bien que, grâce à la 
médiation du seigneur, elles fussent tombées d'accord 
en 1299 pour avoir un tribunal, un marché et un con
seil communs. n ne fallut pas plus d'une décennie pour 
qu'éclatât une nouvelle querelle, cependant, au 
XIVe siècle, une muraille commune fut érigée et, peu 
à peu la vieille ville prit le dessus: en 1434, au conseil 
collégial commun, elle avait 12 des 18 sièges. 

En 1438, une nouvelle fois, le Margrave dut exhorter 
les « communes et guildes» des deux villes à « la paix 
et à la concorde », le problème essentiel étant la coupe 
des étoffes. Ce n'est qu'à la fin du Moyen-Age, lors
que les habitants, qui étaient plus de 5000, furent 
dépouillés par le prince de leurs principaux droits d'au
tonomie, que le déclin conduisit à l'égalité. Mais même 
après les graves dommages dus aux guerres du 
XVIIe siècle, il fallut attendre 1713 pour que le sei
gneur, devenu roi de Prusse, pût obtenir, sans opposi
tion majeure des deux villes, leur réunion définitive. 

SaIzwedeI (H. Stoob, Deutscher StadteatIas III , rase. Salzwedcl, 
1984). 

Lemgo, par contre, comparable pour ce qui est des 
dimensions, de l'importance et des capacités, révéla des 
traits à maints égards différents dans son évolution. 
Certes là encore, c'est le domaine féodal oval, avec 
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ses curies de milites, s'appuyant sur une première agglo
mération autour de l'église paroissiale Saint Jean, qui 
constitue l'une des bases importantes de son dévelop
pement. Mais la ville n'apparaît autour de celui-ci 
qu'une ou deux générations plus tard qu'à Salzwedel. 
Le plan à trois voies, typique de son mécène, Ber
nard II, originaire de Lippe, en apporte la preuve irré
futable . L'autonomie des habitants de la vieille ville, 
à qui dès 1240 le seigneur dut assurer qu'il ne construi
rait plus de « munitio » dans la ville sans « communi 
civium consensu », se développa également plus rapi
dement et plus nettement. Dix ans plus tard, il favori
sait l'implantation d'une ville neuve, également à 
Lemgo. Elle était certes reliée à l'accès au port fluvial 
et englobait les constructions des faubourgs, mais elle 
reproduisait presque comme un miroir le complexe lon
gitudinal de la vieille ville, si bien que la surface de celle
ci, qui en même temps s'agrandissait vers l'Est, dou
bla presque pour atteindre plus de 500 ha. La paroisse 
Sainte Marie de la ville neuve existait en 1283 « tale 
jus quale habent oppida nostra » ; or, il apparaît très 
caractéristique que les habitants de la vieille ville aient 
fait construire en 1260 un puissant rempart pour les iso
ler de la ville neuve. Bien qu'ayant reçu des privilèges 
supplémentaires, ils n'étaient donc pas dépourvus de 
suspicion à l'égard de la ville neuve. Ils avaient encore 
la suprématie, d'autant plus que l'industrie textile flo
rissante faisait leur prospérité. Dans la ville neuve, seule 
une partie de la superficie étant construite, il y avait 
suffisamment de place pour y implanter un couvent de 
dominicaines consacré à Marie. Les efforts assez infruc
tueux de la ville neuve pour participer au marché de 
la vieille ville montrent sa faiblesse économique. 
Lorsqu'en 1365 les deux villes furent réunies, le rôle 
dominant des grands « bourgeois» de la vieille ville 
se trouva renforcé par l'intégration d'un nombre con
sidérable de familles de chevaliers du bourg castrai, 
même si les activités d'exportation de la ville nouvelle 
réussirent à lui assurer une participation au conseil 
municipal. En tous cas, les prétentions à l'hégémonie 
des familles de la vieille ville éligibles au conseil, leur 
position économique autour du marché, leur rôle décisif 
à l'intérieur des corporations et des organes munici
paux, tout cela resta incontesté. 

Contentons-nous de ce choix de communes qui, en rai
son des villes neuves, a en quelque sorte doublé à la 
fin du Moyen-Age. Si nous l'élargissions, par exemple 
à Warburg au Sud-Est de la Westphalie, près de Pader
born, une ville également traitée dans l'Atlas des Vil
les, nous verrions, certes, apparaître des cas où la ville 
neuve l'a emporté en volume, en nombre d'habitants 
et en productivité sur la vieille ville, la privant ainsi logi
quement de la conduite de la commune « bourgeoise », 
cependant ces cas restèrent des exceptions. Ils prouvent 
également que les villes neuves avaient une autonomie 
totale, avec leur propre topographie, leurs propres 
organes, leur propre constitution. Souvent, leurs habi
tants, de par leur origine et leur composition sociale, 
différaient de ceux de la vieille ville, leur intégration 
plus tardive à l'ensemble de la cité représenta toujours 
un processus long et difficile qui, la plupart du temps, 
ne s'acheva qu'avec le déclin de l'autonomie commu
nale, entre le XVIe et le XVIIIe siècle. 

Pour donner un exemple frappant des difficultés et des 
complexités d'ordre économique, social et topographi
que qui ont pu naître en pareilles circonstances, nous 

allons, pour conclure, donner un aperçu des troubles 
qui ont éclaté à la fin du Moyen-Age dans la ville de 
Brunswick, et que nous avons déjà brièvement. évoq~és 
précédemment. Nous avons vu :O?Iment ,J';lsqu .au 
XIVe siècle se sont développées à cote de la Vieille Ville 
deux villes neuves ainsi que deux communautés de 
citoyens qui ont grandi à partir du domai~e du châ
teau et du vieux village groupé autour de Samt Magne, 
toutes indépendantes et organisées de manière ~out à 
fait différente si bien qu'en 1488 encore, le conseil cen
tral était conçu comme le représentant des citoyens 
« dans les cinq communes juridiques », Toutes les par
ties avaient leur propre corps constitutionnel, dans la 
vieille ville « l'assemblée civile », à Hagen et dans la 
ville neuve ce sont les guildes qui décidaient, dans le 
« Sack », autour du château, les « bourgeois » du 
bourg castrai avaient un rôle décisif, à Alte Wieck, à 
côté, c'étaient les paysans. Le confort des grands bour
geois reposait dans la vieille ville sur le commerce du 
drap et des industries spécialisées, à Hagen sur la coupe 
des étoffes et le tissage du drap, dans la ville neuve sur 
l'artisanat des alliages du laiton et du bronz~ et le ti~
sage de la laine, à Alte Wieck sur la production desti
née aux marchés locaux. Si la vieille ville et Hagen béné
ficiaient d'orfèvres, les forgerons régnaient dans le Sack 
et à Alte Wieck. Dans ce système, il eut été pratique
ment impossible d'établir une stratification de classes. 
Si elle a été par parti pris, considérée comme la cause 
des trouble~ par des chercheurs de la bourgeoisie libé
rale d'une part et ceux du socialisme matérialiste d'au
tre part, ceux-ci n'étaient que les vic.times d'un chr,o
niqueur, rapportant, en 1514, du pomt de vue ,partial 
du conseil municipal, des troubles remontant 1010 dans 
le temps. Ce n'étaient pas des représentants de ~'ensem
ble de la ville, mais des porte-parole des art1san~ de 
Hagen contre l'un des partis représent~s a';1 conseil de 
la vieille ville. Ce ne sont pas en premier heu des ten
sions sociales qui provoquèrent, un siècle plus tard, 
l'éclatement du conseil municipal, mais des incidents 
de politique extérieure: il fallait une rançon pou~ d.es 
citoyens retenus prisonniers. En l'absence d'admlm~
tration financière municipale commune, l'argent deVait 
être réuni par une augmentation d'impôts . Une mino
rité de patrons des corporations drapières de Hagen 
refusa, et défila devant la mairie de la ville nouvelle. 
Il ne s'agissait donc pas du « rapport entre la produc
tion artisanale et le commerce » ni de la « position des 
couches isolées de la population face au gouvernement 
de la ville » (CZOK) ; en fait, il n'y eut pas véritable
ment de soulèvement de défavorisés sociaux. Il est 
prouvé que ce sont justement les plus fortunés qui 
étaient opposés à l'impôt (BOHMBACH) ; on ne peut 
pas non plus, en raison de l'éten~ue des f~rt~r:tes, opp~
ser les « corporations de négOCiants » (eplclers, orfe
vres, coupeurs de vêtements, fabricants de draps) à de 
prétendues « corporations d'artisans» (boulangers, 
forgerons, tailleurs, cordonniers) (CZOK). Ce ne sont 
pas les groupes ainsi constitués, mais des parties de ces 
deux groupes qui étaient engagés dans ces troubles. Un 
maire et un conseiller de la vieille ville furent transportés 
dans la ville de Hagen et exécutés après un jugement 

expéditif. Le cortège qui s'ensuivit et traversa la ville 
neuve pour l'intimider entraîna l'exécution de deux ~e 
ses conseillers sur le marché local. Peu après, un maire 
de la vieille ville et un du quartier de Hagen furent déca
pités par le bourreau devant leurs maisons, finalement 
un membre du conseil de la ville neuve et un second 
maire de la vieille ville, opposant politique du premier 
de ces huit morts, furent exécutés sur la place du mar
ché de la vieille ville. 

Dans le quartier de Alte Wieck, on avait, dès le début 
des troubles, relevé les ponts sur l'Oker, on ne voulait 
donc pas être mêlé à tout cela: voilà qui mettait un 
point final à l'affaire! Ici, ce ne sont pas des « cou
ches » horizontales organisées selon leur appartenance 
sociale ou politique qui luttaient entre elles, mais des 
factions verticales à l'intérieur des différents quartiers, 
ces quartiers eux-mêmes se disputant le pouvoir. Les 
conséquences furent significatives : des réfugiés ayant 
quitté la ville firent appel à la justice hanséatique, aux 
seigneurs guelfes et à l'empereur; boycottée par la 
Hanse Brunswick connut de grandes difficultés, Il fal
lut att~ndre 1380 pour qu'une paix négociée fut con
clue. Contrairement à une conception déjà ancienne, 
elle n'apporta pas de changement notable, car au con
seil général la vieille ville, la ville neuve et le Sack con
servèrent nettement la majorité avec 22 représentants 
contre 8 délégués pour Hagen et 5 pour Alte Wieck ; 
au conseil restreint, la présidence était occupée, comme 
dans les autres assemblées constituées par le « grand» 
maire de la vieille ville (qui avait voix prépondérante) 
et maintenant les finances relevaient de l'attribution des 
15. Le pouvoir des familles de la vieille ville représen
tées au conseil ne fut pas restreint mais élargi. 

Les troubles de Brunswick apparaissent ainsi comme 
un exemple classique en ce qui concerne l'économie, 
la société et la constitution urbaine, à la fin du Moyen
Age. Pas question de « couches» horizontales de 
nature sociale, voire organisées en États: des représen
tations de cette nature viennent de préjugés liés à l'épo
que, ce sont des constructions théoriques, tantôt c~lles 
de la bourgeoisie libérale, tantôt des conservateurs reac
tionnaires ou bien encore elles sont socialistes, fidèles 
au dogme' de la lutte des classes. Aucune ne résiste à 
une confrontation avec les faits historiques du Moyen
Age tardif. 

La formation des villes nouvelles nous offre donc par 
là même un exemple révélateur de l'apogée des com
munautés citadines dans les dernières années du Moyen
Age. Tant par la conception topographique que par 
l'organisation juridique et constitutionnelle et le 
système économique et du réseau social, c'est un exem
ple qui représente toutes les communes de quelq~e 
importance dans le territoire de la Hanse. Il SUrvit 
encore à notre époque dans la construction, l'organi
sation de la gestion municipale, ainsi que dans l'idée 
de citoyenneté. 

H. STOOB 
Professeur à l'Université de Münster (RFA) 
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Les villes neuves de l'Italie du Nord 
(XIIe-XIve siècle) 

Au cours des vingt dernières années les médiévistes ita
liens ont manifesté un intérêt grandissant pour l'his
toire du peuplement. L'attention de ces historiens a été 
attirée surtout par l'édification de nombreux châteaux 
entre le xe et le XIIe siècle et par la dispersion de l'ha
bitat au bas Moyen Age ; les recherches les plus appro
fondies et les plus systématiques ont sans aucun doute 
été consacrées au problème de l'incastellamento. Par 
contre l'apparition de nouveaux villages au XIIe et au 
XIIIe siècle a plus rarement suscité la curiosité des cher
cheurs ; même si certaines enquêtes sur des sujets par
ticuliers sont dignes d'attention, la seule synthèse qui 
concerne l'Italie du Nord dans son ensemble est encore 
aujourd'hui celle de Gina Fasoli (1). Il s'agit d'un long 
article très documenté, publié dans la « Rivista di Sto
ria dei diritto italiano » en 1942 déjà. Son titre (Ricer
che sui Borghi Franchi deWalta /tafia) et le lieu de sa 
parution indiquent d'eux-mêmes que l'intérêt de l'au
teur pour les structures du peuplement était somme 
toute secondaire. Et pourtant grâce à la vaste documen
tation qu'il contient et aux problèmes qui y sont affron
tés, ce travail est resté un point de départ indispensa
ble pour toute recherche postérieure. 

1. L'autonomie des seigneurs et des communes dans 
l'organisation du territoire et les décisions des 
fondateurs 

L'importance, même numérique, des nouvelles fonda
tions en Italie du Nord au XIIe et au XIIIe siècle est un 
fait bien connu. Gina Fasoli a calculé qu'à cette épo
que pas moins de 222 bourgs ou villages furent fondés 
et elle a délimité les zones de plus grande concentra
tion. La région qui présente le plus grand nombre de 
nouvelles fondations est sans aucun doute le Piémont, 
suivi de la Lombardie. Pour ce qui concerne cette 
région, il faut remarquer toutefois que la commune de 
Milan semble « avoir ignoré la possibilité de créer de 
nouveaux villages se limitant à accorder des droits de 
cité» (2). En Vénétie et en Ligurie les nouveaux bourgs 
sont rares, alors qu'ils sont plus nombreux en Emilie. 

La décision de fonder une villeneuve fut parfois dictée 
par des exigences de ravitaillement. Sur ce point la poli
tique de la commune de Vérone est claire: elle était 
à court de victuailles à cause de l'accroissement de la 
population et de l'immigration en provenance de la 
campagne. Parmi ses nombreuses initiatives de défri
chement et d'assainissement, il faut signaler la fonda
tion de Villafranca (1184). La commune céda une par
tie des biens destinés à l'exploitation collective de la 
« Campanea maior » - un terrain graveleux et aride 

- aux familles qui devaient s'installer dans le nouveau 
bourg. Chaque habitant reçut trente-deux parcelles à 
cultiver et une parcelle pour la construction de la mai
son; en plus il participait à l'utilisation collective de 
quelques centaines de parcelles réservées aux pâtura
ges et aux bois. Pour l'irrigation du territoire on creusa 
un fossé depuis la montagne et les collines, qui, entou
rant le bourg et le château, servait aussi de défense. En 
effet le but de la fondation d'un nouveau bourg n'était 
pas seulement de « destiner à l'agriculture un vaste 
territoire, mais aussi d'organiser une défense effi
cace contre d'éventuelles attaques de la part des 
Mantouans » (3). 

Le mobile du ravitaillement est encore plus explicite lors 
de la fondation du bourg de Palù, dans une zone maré
cageuse située au Sud-Est de Vérone, que cette com
mune assainit vers la fin du XIIe siècle. Il faut souli
gner toutefois qu'à Palù les terres à bonifier ne furent 
pas assignées à des cultivateurs ayant l'intention de s'y 
établir, comme cela avait été le cas à Villafranca et 
comme cela devait se passer quelques années plus tard 
lors d'une nouvelle fondation dans la localité « Ron
chi» d'Albaredo (la vil/a Runchorum). Elles furent 
cédées à des citoyens de Vérone, de condition parfois 
élevée, qui disposaient des moyens financiers pour réa
liser cette entreprise et qui ne pouvaient certainement 
pas se transformer en agriculteurs. Pour « prendre en 
main les instruments agricoles afin d'exécuter les durs 
travaux nécessaires à la mise en culture des nouvelles 
terres» et pour travailler les nouveaux domaines, ils 
firent très probablement venir des ouvriers, mais 
aucune allusion n'y est faite dans les documents (4). 

En d'autres cas la décision fut inspirée par la nécessité 
de contrôler une route, de dominer le passage d'un 
cours d'eau ou le débouché d'une vallée. De ce point 
de vue un exemple intéressant nous est fourni encore 
une fois par Vérone, où, en 12161e podestat et les con
suls des marchands, d'accord avec le monastère de la 
Vangadizza donnèrent en location perpétuelle deux 
cents champs et un îlot fluvial aux futurs possesseurs 
des terres où devait être fondée Francavil/a Mercato
rum. Ce village n'était pas loin de la vil/a Polesini mer
catorum Verone, très probablement créée elle aussi par 
les negotiatores de Vérone et auxquels elle appartenait. 
Ces deux cas démontrent de façon évidente une ten
dance marquée chez les marchands véronais « pour les 
activités d'assainissement dans le but de sauvegarder 
et de développer leurs intérêts commerciaux et [ ... ] de 
faciliter le contrôle militaire de la route de l'Adige qui 
leur était confiée par la commune de Vérone» (5). 
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Bologne aussi fonda de nouvelles colonies agricoles 
dans le but de rendre cultivables des terrains de la plaine 
encore à demi marécageux (6). En 1199 la nécessité de 
contrô!er sur la V.oie Emilienne le passage du Sillaro 
mena a la fondatIOn de Castel S. Pietro où allèrent 
s'installer les habitants de Castel dell'Albero munis 
~'une ex~nération de charges de vingt-cinq ans;< a qua
hbet. fa~~lOne ». La commune de Bologne veilla tout 
par~l~uherement sur Castelfranco, qui dominait la Voie 
Emlhenne à proximité du territoire de Modène: fondé 
en 1227-1228, Castelfranco fut peuplé d'environ trois 
cents familles qui obtinrent la location de 
« casamenta » (7). 

Les quelques cas qui nous ont servi d'exemples invi
tent en outre à réfléchir sur la position topographique 
des bourgs francs et des villeneuves par rapport aux vil
le,s qui décidèr~?t de leur création. Ils sont souvent pla
ces « aux frontIeres, aux points les plus délicats ». Cette 
caractéristique apparaît clairement si l'on examine une 
carte géogr,aphique : on voit que certaines villes - typi
ques à cet ~gard sont les cas de Crémone, Brescia, Asti 
et Vercelh - « sont entourées d'une couronne de 
b.ourg.s francs ~t .d.e bourgs nouveaux pour lesquels la 
situatIOn de pnvIlege qui leur était assurée était - ou 
aurait dû être - un motif de fidélité et de dévotion 
abs~lu~s envers la commune urbaine dominante (8). Il 
ne s agit pas seulement de la défense des frontières . 
s?uve?t la fondation de nouveaux bourgs fut condi~ 
tlOnnee par la volonté précise de soustraire des hom
mes et des énergies à une seigneurie voisine (9). 

!--a .co~currence entre diverses communes et seigneuries 
mVlte egalemen~ à poser. le problèm~ des avantages que 
les paysans esperalent tuer de leur etablissement dans 
un nouveau bourg. En quelques cas le transfert eut lieu 
sans que les seigneurs s'abandonnent à de grandes con
cessions. Dans d'autres cas les avantages accordés aux 
pays~ns paraissent plus consistants. Les communes les 
plus lI1~porta~tes accor~èrent, souvent aux bourgs des 
franchises qUI concernaient genéralement un ensemble 
de charges que les sources de l'époque désignent sous 
le nom de o~era rusticana (10). Dans ces bourgs les pay
sans trouvaient des terres à cultiver sans l'obligation 
de services individuels, ils étaient en outre exonérés des 
onera rusticana, mais ils restaient soumis aux onera 
civilia qui pesaient sur les habitants des villes (II). Il 
faut observer pourtant que les fondations ne furent pas 
t?ute~ dotées de charte de franchise; et parfois l'amé
h?ratlOn des conditions de vie des paysans était la con
sequence spontanée de la situation nouvelle où ils se 
trouvaient lorsque, établis dans un locus novus ils 
vivaient désormais loin de leurs seigneurs. Par e~em
p~e, dans le Sud du Piémont, la fondation de certaines 
vil/eneuves se greffa sur une profonde crise sociale et 
sur le désir d'autonomie de la petite noblesse rurale et 
des commu~autés p~ysa??e~ les plus turbulentes (12) ; 
I~ grande anstocratle mlhtalre et ecclésiastique se sen
tit alors menacée dans ses droits sur un ensemble de 
charge~ seigneuriales comme les péages, les corvées, les 
pre.statlOns de transports et les amendes. Sa crainte 
é,talt, selon le. témoignage d'un document de 1234, que 
1 on fit « ahquod statutum aut ordinamentum aut 
defensionem aliquam quo aut qua impediantur iura 
d~lc~a et rationes et contilia dominorum aut in aliqu~ 
dlmmuantur » (13). Toutefois il ne faut pas confon
dre le légitime ~ési~ d'a~é~ioration de la part des pay
sans avec les objectIfs pohtIques des groupes dirigeants . 
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On a observé à juste titre que le souci d'émancipation 
des classes rurales et urbaines était totalement étran
ger à la mentalité des autorités fondatrices : la conces
sion de franchises aux habitants des bourgs et des vi/
leneuves avait probablement le seul but de garantir une 
situation juridique particulière, qui favorisât leur 
peuplement (14). 

Bon nombre des fondations de loci, bourgs ou ville
neuves qui ont eu lieu à cette époque ne peuvent donc 
pas être interprétées simplement dans le cadre de la ten
dance à la colonisation et à la conquête de terres nou
velles ~~i, grâce à I~ .forte pression démographique, 
caractense toute la pen ode. Souvent leur apparition ne 
peut être comprise si l'on ne tient compte ni de la logi
que de renforcement territorial ou d'extension de la 
zo~e d'.influence propre aux différents noyaux de pou
VOir, nI de l'a~t~nomie très ample dont ils jouissent. 
Les groupes dmgeants en sont bien conscients; en 
~ff~t, à la fin du XIIe et au début du XIIIe siècle, ils font 
msere~ dans de nombreux traités politiques des clau
ses qUI engagent la partie adverse à ne pas entrepren
dre la fondation de villeneuves ou de nouveaux loci 
dans des territoires déterminés (15). Les bouleverse
ments et les restructurations de la carte du peuplement 
semblent parfois dépendre de causes liées au dévelop
pement de l'économie rurale, mais ils sont surtout la 
conséquence de la « volonté de renforcement» et de 
l'autonomie des noyaux de pouvoir territorial (16). De 
toute façon on peut encore appliquer à l'Italie du Nord 
l'ob~ervation faite, il y a vingt ans, par Charles Higou
net a propos des bastides de l'Aquitaine du Sud-Ouest: 
« ~ucune 'théorie' ou explication d'ensemble ne sau
rait. .. rendre compte du phénomène: tous les facteurs, 
toutes les causes qui viennent d'être évoqués ont joué 
avec des nuances et dans des proportions variables dans 
chaque cas particulier» (17). 

2. Aspects de l'urbanisme et du peuplement 

L'état actuel de la recherche nous permet d'identifier 
a~ec précis~on, sel~n ~a classification déjà adoptée par 
Gma Fasoh, les prmclpales« familles» de villeneuves 
e.n les groupant autour du promoteur de leur fonda
tIon : ~ne commune urbaine, ou bien une dynastie de 
marquIs ou de comtes (18). Les fondations les plus con
n.ues sont sans aucun doute celles qui, à partir de la 
fm du XIIe siècle, ont été créés par les grandes commu
nes ~rba~~es ; mais non moins intéressantes, bien que 
peu etudiees, sont les fondations dues à l'initiative des 
grandes dynasties militaires ou encore aux aspirations 
convergentes de milites ou de communautés rurales' 
av.ec l'appui d'une commune urbaine ces groupes ten~ 
talent ~e s~ ~o~straire à la tutelle de quelque puissante 
dynastie mlhtalre. Comme nous l'avons vu ce dernier 
c.as est fréquent dans le Piémont du Sud-O~est ; il suf
fl~ de rappeler la création de Coni, Mondovi, Fossano 
ou se .rassembla une grande partie de la population vil
lageOIse des alentours (19) ; il en résulta des formes de 
concentration de l'habitat bien supérieures à celles du 
pas~é et I:apparition de centres, comme Coni et Mon
dovl~ qUI fonctionnaient à un niveau véritablement 
urbam. 

Mais la concentration de l'habitat, parallèle à l'aban
don total ou partiel des villages environnants se mani
~esta aussi ~i~le~rs : en 1235, au cours d'une ~pération 
a la~uelle n etait pas étranger son antagonisme envers 
Asti, Alessandria détruisit plusieurs villages et rassem-

bla leurs habitants à Nizza della Paglia, l'actuelle Nizza 
Monferrato. Vingt ans plus tard, la commune de Bres
cia décréta la construction de Castel franco (de Rogno) 
sur le Corno Bianco pour y réunir les populations de 
Volpino, Fano, Rogno et Monti. Le nouvel habitat 
devait bénéficier d'un marché hebdomadaire et des 
exemptions d'impôts habituelles (20). 

Vers le milieu du XIIIe siècle le pullulement des ville
neuves tend à devenir moins intense. A partir de ce 
moment les fondations proprement dites se font plus 
rares; et à part quelques cas exceptionnels, par exem
ple la refondation, de Villanova di Moretta (1327) due 
à un contrat de paréage stipulé par Philippe de Savoie, 
prince d'Achaïe, et par l'abbé de Rivalta Piemonte, les 
créations de nouveaux habitats sont à considérer plus 
correctement comme de simples déplacements de vil
lages préexistants. En effet, il s'agit souvent de centres 
fortifiés (ville restricte, recepta), dont le plan est sem
blable à celui de véritables nouveaux bourgs, munis 
d'une enceinte. C'est le cas, par exemple, de la plupart 
des villeneuves créées dans le Piémont du Sud-Ouest 
par le prince d'Achaïe depuis la fin du XIIIe siècle 
jusqu'aux premières décades du XIVe siècle. Parfois il 
n'est donc pas possible d'avoir la certitude que la cons
truction d'une enceinte ait coïncidé avec la création 
d'un nouveau bourg. Il semble que c'est le cas, par 
exemple, à Chiaverano, vers le milieu du XIIIe siècle : 
la fondation du nouveau village, avec la concentration 
des habitants voulue par l'évêque d'Ivrea en 1251, est 
suivie quatre ans plus tard seulement de la première 
attestation fiable du receptum (21). 

Les documents relatifs à la fondation de nouveaux 
bourgs ou de recepta laissent en suspens au moins deux 
questions d'importance non négligeable: l'une con
cerne la configuration de leurs plans, qui dans la plu
part des cas se modèle clairement sur des schémas pla
nimétriques orthogonaux; l'autre se réfère au tissu par
cellaire et aux unités d'habitation. 

Pour contribuer à la solution de la première question 
il faudrait parvenir à une connaissance plus approfon
die de la culture des hommes chargés de diriger le mesu
rage et la distribution des lots destinés aux maisons. 
Quelques indications sont repérables dans certains 
documents de Vercelli, de Bologne et de Parme, ainsi 
que dans la comptabilité savoyarde relative à la fon
dation des ville restricte de Perrero et de Bricherasio. 
A Parme, vers le milieu du XIIIe siècle, le podestà et 
vingt sapientes« de militibus et de populo », parmi les
quels doivent être compris quatre incignerii sont char
gés d'aller faire une exploration pour choisir la loca
lité où il conviendrait melius et decentius de créer un 
cas/rum (pris dans le sens de bourg), dans un territoire 
avoisinant la commune de Reggio (22). A Vercelli on 
mentionne expressément des suprastantes ou designa
lores, à Perrero des magistri, à Bricherasio un mensu
ralor qui, aidé de deuxfamiliares de Philippe de Savoie, 
prince d'Achaïe, « mensuravit et atterminavit »à plu
sieurs reprises des parcelles réservées aux maisons du 
nouveau bourg (23). Des renseignements semblables 
lI ont pourtant très rares. En plus il faut souligner que 
c'est surtout dans des textes comptables, où les dépen
~es faites pour l'attribution et la division des lots sont 
notées, que l'on mentionne les magistri et les mensu
ra/ores. Si les documents de fondation ne disent pas 
li 'il Y avait des techniciens, c'est parce que ce n'était 
pas nécessaire (24). Ce qui intéressait c'était éventuel-

lement de mentionner les notables ou les fonctionnai
res chargés de réaliser les intentions du pouvoir politi
que et de superviser les opérations de fondation. 

En ce qui concerne la configuration des plans, les don
nées relatives à Bricherasio, la moins ancienne des fon
dations que nous venons de citer, sont parmi les plus 
significatives ; en effet il est permis de supposer que 
pour sa planification urbanistique à schéma orthogo
nal ce sont des modèles et des techniques désormais bien 
au point qui ont été utilisés; malgré cela cette ville
neuve, dont le projet fut réalisé par un simple arpen
teur, exigea, au cours de sa réalisation, des mesurages 
et des adjonctions successives qui durèrent plusieurs 
années. Le choix de cette structure approximativement 
orthogonale dans de nombreuses villeneuves, structure 
qui semble reprendre des éléments de la tradition 
romaine probablement implicites dans la culture tech
nique des mesureurs (25), était-il favorisé par des rai
sons pratiques ? En effet ce choix pourrait être attri
bué surtout à sa commodité, à la « facilité de son 
implantation» et à 1'« exécution rapide» qui le 
caractérisent (26). Mais - pour les villes fondées à 
l'époque romaine, comme pour les centres bâtis depuis 
peu - le problème de l'implantation planimétrique à 
schéma orthogonal est à peine posé (27). Du reste les 
positions de ceux qui, comme Zagrodzki, voient dans 
la création de nouveaux centres à schéma orthogonal 
l'application d'une technique spécifique d'arpentage 
d'origine romaine et les positions de ceux qui mettent 
l'accent surtout sur les avantages pratiques et sur la 
facilité d'implantation de la forme orthogonale ne sem
blent pas totalement irréductibles. 

Toute la question devra être approfondie par des 
recherches futures, prenant en considération, comme 
le suggère Pero ni, la distribution des espaces et la hau
teur des bâtiments (28) et insérant ces données dans le 
contexte plus vaste de la circulation des techniques et 
des modèles relatifs à la construction et à l'urbanisme. 

Au contraire, en ce qui concerne le problème du tissu 
parcellaire, il suffit de consulter les normes en matière 
de construction incluses dans les statuts ruraux du bas 
Moyen Age pour se rendre compte que, malgré les 
variantes lexicales, l'Italie du Nord semble alors carac
térisée par une organisation fondamentalement unitaire 
des parcelles destinées aux habitations. Au Piémont 
elles étaient généralement rectangulaires, elles mesu
raient en moyenne cinq ou six mètres de face et elles 
étaient séparées par un espace, normalement appelé 
Quintana, qui servait à l'écoulement de l'eau de pluie 
et des excréments. Mais ce n'est que pour quelques nou
veaux bourgs qu'il est possible d'identifier avec certi
tude l'existence d'un « lotissement originel» (29), par
fois « reconnaissable encore aujourd ' hui le long des 
rues à arcades, généralement commerçantes» qui les 
caractérisent (30). Même si parfois le tissu parcellaire 
subsiste, dans la grande majorité des cas son histoire 
plus ancienne nous est inconnue. On peut affirmer sim
plement qu'il semble assumer une configuration plus 
rigide et durable dans les derniers siècles du 
Moyen Age, quand la structure des constructions 
devient moins précaire grâce à la marginalisation des 
matériaux périssables et inflammables (31). 

Le problème du lotissement est l'un des plus délicats 
à affronter pour le chercheur qui se consacre à l'étude 
des vi/leneuves. Mais ce n'est pas le seul. Il est en effet 
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exceptionnel que les sources écrites - surtout les fran
chises accordées éventuellement lors de la fondation -
fournissent des renseignements précis sur la configu
ration des nouveaux bourgs, sur les maisons, sur les 
rues. Il est indispensable de ne pas oublier que la struc
ture des nouveaux villages a subi souvent des transfor
mations importantes dans des époques postérieures et 
qu'on ne construisit pas nécessairement sur toutes les 
parcelles dès l'acte de la fondation. Plusieurs de ces 
bourgs, comme par exemple Fossano, fondé en 1236, 
furent dotés plus tard seulement d'ouvrages défensifs 
et éventuellement d'un mur et d'un château 
seigneurial (32), alors que parfois une église semble 
préexister à la fondation (33). Enfin des métamorpho
ses non moins importantes, observées dans la villeneuve 

de Co ni et dans d'autres centres limitrophes à partir 
surtout du Xve siècle, concernent le tissu urbain (34). 
Etant donné la rareté des sources écrites, celles-ci sont 
actuellement étudiées dans le cadre d'une recherche 
interdisciplinaire basée sur des fouilles archéologiques, 
sur un examen attentif, et comparé, des constructions 
les plus anciennes qui se sont conservées jusqu'à nos 
jours et sur la cartographie urbaine de l'époque 
moderne. Mais la discussion des problèmes relatifs à 
ces changements va au-delà du sujet et des limites chro
nologiques que nous nous sommes imposés ... 

Rinaldo COMBA 
Professeur à l'Université de Turin (Italie) 
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exceptionnel que les sources écrites - surtout les fran
chises accordées éventuellement lors de la fondation -
fournissent des renseignements précis sur la configu
ration des nouveaux bourgs, sur les maisons, sur les 
rues. Il est indispensable de ne pas oublier que la struc
ture des nouveaux villages a subi souvent des transfor
mations importantes dans des époques postérieures et 
qu'on ne construisit pas nécessairement sur toutes les 
parcelles dès l'acte de la fondation. Plusieurs de ces 
bourgs, comme par exemple Fossano, fondé en 1236, 
furent dotés plus tard seulement d'ouvrages défensifs 
et éventuellement d'un mur et d'un château 
seigneurial (32), alors que parfois une église semble 
préexister à la fondation (33). Enfin des métamorpho
ses non moins importantes, observées dans la villeneuve 

de Coni et dans d'autres centres limitrophes à partir 
surtout du Xve siècle, concernent le tissu urbain (34). 
Etant donné la rareté des sources écrites, celles-ci sont 
actuellement étudiées dans le cadre d'une recherche 
interdisciplinaire basée sur des fouilles archéologiques, 
sur un examen attentif, et comparé, des constructions 
les plus anciennes qui se sont conservées jusqu'à nos 
jours et sur la cartographie urbaine de l'époque 
moderne. Mais la discussion des problèmes relatifs à 
ces changements va au-delà du sujet et des limites chro
nologiques que nous nous sommes imposés ... 

Rinaldo COMBA 
Professeur à l'Université de Turin (Italie) 
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Comparaison des villes royales en Pologne au XIVe siècle 
et des bastides 

l.Délimitation chronologique et territoriale du sujet 

Cette présentation porte sur les villes fondées par les 
deux derniers rois, descendants de la dynastie des 
Piasts : Ladislas et Casimir le Grand. Le règne de ces 
deux souverains fut relativement long. Ladislas s'était 
emparé du Nord de la région, nommée la Grande Polo
gne, à la fin du XIne siècle, et de la région de la Petite 
Pologne - en 1306, Casimir le Grand avait annexé la 
Mazovie, dont une partie avait conservé le caractère 
de terres hommagiales, et les terres ruthènes, annexées 
ou féodales. Ces régions furent le terrain de l'action 
d'urbanisation des deux monarques. Une partie des 
anciennes terres de la Pologne était restée hors des fron
tières de l'État Polonais rebâti, notamment la Silésie, 
la région la plus développée économiquement et la plus 
urbanisée, de même que la Poméranie de Gdansk, enva
hie en 1308 par l'Ordre Teutonique. 

La situation politique sous Ladislas n'était pas favo
rable à l'activité urbanistique. Ce roi avait entrepris, 
dès 1288, une tâche grande et difficile, celle de l'unifi
cation de l'État Polonais, partagé en régions, depuis 
1138. La Pologne constituait, à l'époque du démem
brement territorial, une fédération de petits états régio
naux, chacun d'entre eux menant sa politique écono
mique, y compris dans le domaine de l'urbanisme. Des 
conflits entre les princes, des guerres fréquentes et des 
destructions avaient eu des effets désastreux sur les vil
les anciennes. Les incursions mongoles, et surtout, la 
plus destructrice d'entre elles en 1241, nécessitèrent la 
reconstruction du pays. Le programme politique du 
prince Ladislas, qui, après de longues luttes et démar
ches, s'était fait couronner roi de Pologne en 1320, 
avait été de rendre au pays son union et sa puissance. 
Lui, et surtout son fils, continuateur de son action -
Casimir le Grand, qui gouverna dès la mort de son père 
en 1333, jusqu'à sa propre mort, en 1370, - avaient 
mené une politique d'urbanisation dont le programme 
a été l'objet d'études de générations d'historiens; 
récemment, cet intérêt a encore augmenté. D'après la 
légende médiévale, le roi Casimir« avait trouvé la Polo
gne en bois, et l'avait laissée bâtie de brique et de 
pierre ». 

La date de la mort de Casimir le Grand est une césure 
grave dans l'histoire de la Pologne. Cette date clôt 
l'époque des Piasts, dynastie qui avait, la première, uni
fié l'Etat Polonais au xe siècle, et gouverna cet État 
pendant quatre siècles. L'avènement au trône du prince 
lithuanien Ladislas Jagellon, en 1386, amènera l'union 
personnelle d'abord, politique ensuite, avec la Lithua-

nie. Les rapports politiques et les conditions économi
ques se transformèrent, influant aussi sur l'urbanisme. 
Le court règne, après la mort de Casimir, du roi de 
Hongrie Louis, petit-fils de Ladislas (1370-1382), le 
pouvoir exercé, partiellement, par la mère du roi, Eli
sabeth, de même que le régime de la fille de Louis, la 
reine Jadwiga (Edwige), donnée bientôt en mariage à 
Ladislas Jagellon, toutes ces circonstances ne favori
sèrent pas le développement d'une plus large politique 
d'urbanisation, malgré l'appui et les privilèges, accor
dés par ces monarques aux villes déjà existantes. Il m'a 
donc semblé utile de limiter mon étude à la période 
comprise entre 1306 et 1370 : les trente dernières années 
du XIVe siècle seront traitées d'une manière compara
tive uniquement. 

Malgré la réunification du pays, les régions qui avaient 
conservé les structures tribales des IXe_Xe siècles, 
avaient conservé leur particularité non seulement admi
nistrative, mais aussi politique et leurs traditions cul
turelles différentes. La Petite Pologne avec Cracovie, 
capitale ancienne de la Pologne, fut le centre de l'or
ganisation du pays. L'activité d'urbanisation des deux 
rois se concentra sur cette région. A l'époque de Ladis
las, 75 070 des villes royales nouvelles prirent naissance 
là, et 65 % de l'ensemble des villes fondées sous le règne 
de Ladislas - sur les territoires soumis à ce roi. Au 
temps de Casimir le Grand, la Petite Pologne consti
tuait, territorialement, un quart environ seulement de 
l'État. Malgré cela, 64 % des villes royales, et 49 % 
de toutes celles créées à cette époque, furent fondées 
sur le territoire de la Petite Pologne. La preuve de l'im
portance décroissante de cette région, pendant les der
nières trente années du siècle, se constate par la dimi
nution du nombre de fondations de villes: 13 % seu
lement des villes royales, et 18 % de toutes les villes 
neuves, fondées dans les années 1371-1399, le furent 
dans cette région du pays. 

L'évaluation de « la qualité» de ces créations urbai
nes dépasse les possibilités de ce compte rendu. Ce 
tableau qui ne prend pas en compte les terres polonai
ses non incorporées à l'Etat Polonais uni, fournit des 
données numériques, concernant les processus d'urba
nisation sur les terres ruthènes. 

2. Les phases initiales de l'urbanisation de la Pologne 

Le développement des villes en Pologne a été, comme 
dans les autres pays, un processus de longue durée. Les 
germes des plus vieilles villes se forment aux 
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Carte des villes fortifiées avec toutes les autres en Pologne, vers 1400. 
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JUXTAPOSITION DES FONDATIONS URBAINES EN POLOGNE 
à l'époque 1306/1314 - 1399 

Ladislas le Bref Casimir le Grand Jusqu'à 1399 Pologne 

Genre de propriété Petite Autres Ensemble Petite 
Pologne régions Pologne 

Propriété royale 8/10 ? 3 11/13 ? 37 

Propriété de clergé séculier 0 2 2 3 

Propriété de clergé régulier 1 6 1 6 

Propriété privée 4 4 8 5 

Total 13/15 9 22/24 51 

VIIe-Ixe siècles; ce sont des centres de tribus, ou bien 
des sièges d'oligarchies. Au cours du xe siècle, le rôle 
des villes centrales augmente, parallèlement à la créa
tion de l'État; à ce moment, dans la deuxième moitié 
de ce siècle, il existait peut-être 20 ensembles urbains 
de grande importance. Au XIe siècle, ce sont déjà des 
villes différenciées fonctionnellement et du point de vue 
de l'aménagement du territoire. Au cours des 
XIe-XIIe siècles des sites de marché se forment, indé
pendamment des « agglomérations» existant autour 
des châteaux; les uns et les autres mûrissent peu à peu 
vers une modernisation économique, sociale et 
culturelle. 

Les XIIe et XIIIe siècles ouvrent une nouvelle phase 
d'urbanisation, d'abord en Silésie, et ensuite en Grande 
Pologne et Petite Pologne. Les princes dans leurs pro
vinces, de même que les évêques et ordres monastiques, 
les propriétaires des biens et des villes commencent à 
accorder aux villes une structure juridique et organi
satrice nouvelle. (La participation de la chevalerie à 
cette première étape de fondation est insignifiante). 
Cette action s'accompagne d'un processus de transfor
mation d'anciennes villes, composées le plus souvent 
d'un groupe de sites aux fonctions différentes et aux 
formes plus ou moins naturelles assemblées en orga
nismes spatiaux homogènes, organisés sur un réseau de 
rues à disposition orthogonale et entourés de murs d'en
ceinte. (Par exemple Poznan, la capitale de la Grande 
Pologne, reconstruite au milieu du XIIIe siècle). 
Quelques-unes des grandes villes furent transformées 
en plusieurs phases: Wroclaw par exemple vécut, au 
XIIIe siècle, au moins quatre étapes d'aménagement 
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Plan de la ville de W schowa de 1794. Au centre, la ville, fondée en 
1273, près du vieux château; des faubourgs médiévaux « lineaires » ; 
des « villes nouvelles» de 1633 - au nord-est, ainsi que, dès le debut 
du XVllle siècle - à l'ouest de la ville « fondée », d'après H. Münch. 

unie 
Autres Ensemble Total Petite Autres Ensemble XIVe 
regions Pologne régions siecle 

21 58 69171 3 20 23 92/93 

11 14 16 - 4 4 20 

5 11 12 1 7 8 20 

17 22 30 10 31 41 71 

54 105 127/129 14 62 76 203 

planifié; première fondation, deuxième fondation, 
incorporation de la zone faubourienne, et création de 
« la ville nouvelle ». Le développement de Gdansk et 
de Cracovie fut similaire. On choisissait, pour des vil
les plus petites des schémas moins compliqués: 
Wschowa peut servir d'exemple, fondée en 1273, près 
d'un vieux château et entourée de remparts. 

Les dispositions des villes du XIIIe siècle démontrent 
un haut degré de particularisme, bien qu'elles soient 
tracées sur un terrain assez plat, souvent avec un réseau 
de rues semblables. La topographie du terrain en déci
dait, et elle était parfaitement exploitée par l'urbaniste 
du XIIIe siècle, de même que les formes, plus ancien
nes d'aménagement des villes. Leur spécificité fonction
nelle, multiplicité et diversité d'éléments intégrés dans 
le tissu urbain, contribuaient à cela. Les voies de déve
loppement, propres à chaque ville, ses traditions régio
nales, enrichissaient les formes urbaines. Les villes, 
après la reconstruction, attiraient l'attention sur elles 
par leur perfection: la régularité des rues, l'étendue 
des places, la magnificence des temples et bâtiments 
communaux, et parfois aussi la richesse et l'élégance 
de l'architecture des maisons. Il ne fait aucun doute 
que les villes-capitales, et les autres: maritimes, villes 
de marché, qui subirent tôt cette action de reconstruc
tion, devinrent des modèles pour la « seconde généra
tion » de villes dont cet exposé se préoccupe. 

') 

1. 

. - -------

Kazimierz Dolny. Du côté nord-est: le donjon sur le sommet d'une 
colline, plus bas le château du XIV' siècle, plus bas - l'église parois
siale, le marché, et sur la colline du sud-ouest - le monastère. etat 
actuel! . 
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3. ~es. villes royales, fondées par les rois Ladislas et 
CasimIr. 

O~ pourr~it diviser les villes, fondées par les derniers 
roIS ~es Plasts, en plusieurs groupes, selon des critères 
spatiaux. 

a. Le r;emie~ groupe est constitué de 5 grandes villes, 
dont 1 e~olution .dure plusieurs siècles: Lublin, à qui 
« le drOlt teut?mq':le » avait été accordé par Ladislas 
en 1.31?, ce qUl avaIt provoqué l'extension de la ville; 
Ka~m~erz, « la v~lle nouvelle »de Cracovie, fondée par 
CasImIr peu ~pres son accession au pouvoir en 1335 
Bydgoszcz~ ~Ille f?ndée en Cujavie, en 1346, de mêm~ 
que deux vIeilles vIlles ruthènes : Lwow/Léopol/1352/ 
et PrzemySl/1353. ' 

Sydlow, la porte de Cracovie 

b. Le ~euxième, groupe, est formé de villes moyennes 
ou petites fondees aupres des centres les plus anciens 
et, ~e plus souvent, près de châteaux royaux. La plu~ 
anc~en.~e da~s ce groupe, ~zydlow, était un village au 
~II siecle bIen que detrult pendant la guerre, il reste 
1 exemple attrayant d'une ville fortifiée, avec la ruine 
du ~h~teau, élevé par Casimir le Grand, ainsi qu'une 
collegIal~ à de~x nefs, fondée par ce roi. La synago
gue, mOinS anCIenne que ces bâtiments ainsi que l'hô
pital,~t !'églis: situés dans le faubourg, peuvent don
ner 1 Idee de 1 apparence première de la ville et d'ins
tallations défensives urbaines du XIVe siècle. 

?eux villes, au schéma très semblable, appartiennent 
a ce groupe: Lelow de 1340, et Bedzin de 1358. La 
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situatio~ du château et de l'ensemble ecclésial à la lisière 
septen~nonale d':l tc;rrain urbanisé est analogue ; les 
deux vIlles sont sItuees le !ong d'une petite vallée, tou
tes les deux ont des muraIlles ovales des marchés car
rés a':lx, dim~ns~ons identiques (86 et 87 mètres). Ont
elles ete projetees par le même planificateur ou bien 
l'une a-t-elle servi de modèle à l'autre? ' 

Il existe aussi des analogies entre Radom et Skawina 
avec leurs marchés aux dimensions de 112 X 82 X 109 
X 85 mètres et une disposition de rues peu fréquente. 
La grande rue constitue, dans les deux villes l'axe de 
composition du marché, ne coupant toutefois' qu'un de 
ses murs - une telle disposition peut être considérée 
c.omme une solution « proto-Renaissance ». Une solu
tion de ce ~e~~e apparaît souvent dans les villes roya
!es du XIV sIeclC;, par exemple dans ce même groupe 
a Opoczno, fondee avant 1349, Pilzno (1354), ou bien 

*=0 ======.::2ii~o.m 

Bcdz~n. La r.econstruction des installations de défense médiévales de 
J. Wldawskl. -

Krzepice (1357). Dans toutes ces villes de petits châ
teaux royaux servaient de résidence aux fonctionnai
res, appel~s des « star~stes », ces derniers exerçaient 
une f??~tion double: Ils étaient administrateurs des 
propnetes royales, et en même temps - juges. 

c. ~e t~oisi.ème groupe de villes se distingue par un lien 
mOinS etrOlt avec le château royal, et par un urbanisme 
« .rerr~é » (une ville ceinte de murs, ou d'installations 
defenslves plus primitives, construites en bois ou en 
terre). Les châteaux sont situés le plus souvent, sur une 
h.aute terrasse, ou au sommet d'une colline. La situa
tI,on de.s ,églises paroissiales présente, elle aussi, une 
regulante : elles sont construites en terrasse au dessus 
du marché. Parmi les exemples les plus intéressants de 

ce groupe, on peut citer Checiny, ville fondée par le 
roi Ladislas avant 1325, au pied d'un château magni
fique, lieu de rencontres et résidence royale. Le roi Casi
mir avait probablement agrandi la ville : il avait créé 
la seconde place du marché et fondé l'église et le cloî
tre des Franciscains. Selon une tradition, non certifiée, 
la ville aurait été entourée de murs, mais leurs vestiges 
n'ont pas été conservés. Le développement de la ville 
est dû à l'exploitation minière du plomb et du cuivre, 
et à celle des carrières de marbre. 

Kazimierz Dolny - place du marché et église paroissiale. 

La datation de la fondation des villes de ce groupe est 
souvent difficile, car ce sont généralement des centres 
anciens, transférés dans un autre lieu. Il n'est donc pas 
sûr que la ville de Kazimierz Dolny, dont le nom est 
plus ancien, ait été fondée par le roi Casimir le Grand 
en 1348, comme on le pensait jusqu'à présent. Le pay
sage admirable de la vallée de la Vistule et des colli
nes, parmi lesquelles la ville s'est fixée, lui donne son 
caractère et sa beauté. Sur la montagne, protégeant la 
ville du côté septentrional, une tour ronde avait été 
construite dès le XIIIe siècle pour surveiller le passage 
de la Vistule. Plus bas, sur la colline, le roi Casimir 
avait bâti un château puissant. Plus bas encore, se 
trouve l'église paroissiale, de style Renaissance 
aujourd'hui, devant laquelle une petite place s'est for
mée. Le marché de la ville, est situé quelques mètres 
plus bas et date de la reconstruction de la ville après 
l'incendie de 1560. Au delà, vers le sud-ouest, le pay
sage de la ville est formé par la colline, lieu d'une colo
nie du haut Moyen Age, avec le cloître et l'église des 
Réformés du XVIIe siècle. Kazimierz Dolny charme, 
depuis longtemps, les voyageurs et est devenu un lieu 
de villégiature favori des peintres. 

Lanckorona, fondée entre 1361 et 1366 montre une dis
position semblable à celle de Checiny. Le château du 
staroste, situé sur le sommet d'une élévation, est en rui
nes, l'église gothique domine toujours la ville, qui cons
titue un exemple de persistance, rare en Pologne, de 
constructions en bois, autour d'un grand marché, aux 
toits fortement en pente. 

Toutes les villes de ce groupe n'ont pas un site aussi 
pittoresque ni un paysage aussi beau. Il faudrait y 
compter Zmigrod, et en dehors de la Petite Pologne, 
lnowlodz construite avant 1370 sur le terrain humide 
de la rivière Pilica. 

d. Le quatrième groupe pourrait être constitué des vil-

Jasliska. La ville semi-agricole, fondée en 1366. Ébauche du plan 
cadastral de 1851. D'après A. Berdecka. 

les dans lesquelles les vestiges des châteaux ont disparu. 
En majorité, elles étaient de moindre importance, 
n'exerçant pas de fonctions administratives et juridi
ques. Mais on peut classer Krosno parmi les exceptions 
à ce groupe, ville relativement grande et remarquable, 
ceinte de murs. Les fonctions ecclésiastiques lui don
naient, jadis, son importance; un petit château épis
copal s'est conservé jusqu'à nos jours, de même qu'une 
église très pittoresque, le cloître des franciscains, et un 
sanctuaire paroissial. 

Pourtant, la majorité des villes de ce groupe ne pré
sente pas d'intérêt urbanistique. Le trait caractéristi
que d'une partie d'entre elles est leur situation sur une 
rivière, par exemple Tyczyn, Grybow, Nowy Targ, 
Ko)'aczyce, Przyrow, ou bien Ropczyce. Il faudrait clas
ser aussi dans ce groupe des petites villes de plaine, 
ouvertes, dessinées autour de vastes marchés carrés, 
comme Stopnica ou Pierzchnica. Ciezkowice, une petite 
ville à la typologie régulière axiale « proto Renais
sance» célèbre pour ses belles constructions en bois, 
appartient pareillement à ce groupe. 

e. Le dernier groupe est formé de petites villes aux fonc
tions agricole et de service, fondées sur les terrains 
encore non-colonisés ou faiblement aménagés. Elles 
obtenaient une grande étendue de terrains, dont une 
partie fréquemment n'était qu'à défricher. Parfois, des 

Krosno, le centre de la Ville mediévale 
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villages déjà existants étaient liés à ces villes d'autres 
fois, cependant, 1'« advocatus » recevait le privilège de 
fondation de nouveaux villages. Ces petites villes 
avaient une disposition primitive semi-campagnarde ; 
P.iwniczna, Muszyna, Kroscienko, Tymbark - petites 
villes aux abords des montagnes au paysage exception
nel, qui sont devenues aujourd 'hui des lieux de villé
giature ou des stations climatiques. Elles occupaient de 
v~stes espaces ; des parcelles de construction, dispo
sees autour du marché, étaient directement liées avec 
les jardins, et souvent - avec les terres cultivables. Par
fois, ces villes aux dispositions rurales étaient proté
gées par une sorte de fortification primitive - de palis
~a~e, comme à Jasliska, mais le plus souvent, elles 
etaient ouvertes. 

4. Comparaison des villes royales avec les villes privées 
ou fondées par l'église 

Les villes royales forment plus de la moitié de l'ensem
ble des fondations urbaines de l'époque ici traitée. II 
serait peut-être intéressant de définir les traits caracté
ristiques des groupes restants; les villes privées, épis
copales et monastiques. La proportion de chacune d'en
tre elles varie largement suivant les différentes régions. 
En Grande Pologne, à l'époque de Casimir le Grand, 
pour 3 fondations royales il n'yen a pas moins de 
12 privées et 6 épiscopales, pendant qu'en Petite Polo
gn~ .- sur 37 royales on ne trouve que 5 privées, 
3 eplscopales et 6 monastiques. Dans le dernier tiers du 
siècle, les fondations privées ne font que se dévelop
per ; en Grande Pologne, pour 25 villes privées il n'y 
a plus que 3 villes royales, ainsi que 5 fondées par les 
évêques et ordres monastiques. Cette situation est due 
à l'émiettement des propriétés foncières nobiliaires, et 
parallèlement, à une intense activité économique. 

La comparaison de l'échelle, et surtout des dispositions 
spatiales des villes royales avec les autres cités aurait 
exigé une analyse plus approfondie des principe; de pla
~ification des villes privées de cette époque; une telle 
etude n'a pas été, jusqu'à présent, réalisée. On connaît 
cependant u'n groupe de villes épiscopales au pro
gramme fonctionnel et spatial assez semblable à celui 
des villes royales. Ce sont des villes de résidence cons
truites autour d'un château et richement dotées ~ar les 
évêques, comme par exemple Bodzentyn, analogue à 
Szydfow royal, à Lelow, à I1za, dont le château est situé 
sur la colline, comme le château royal à Kazimierz ou 
à Ch.e~icy. Les villes, fondées par le clergé régulier, ~ont 
en general, plus modestes, et parfois même elles ne dif
fèrent pas beaucoup d'un village ancien, dont elles 
reprennent la forme urbaine. 

Kazimierz, maisons bourgeoises du XVI' siecle 
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Bodzentyn. La ville fondée par les évêques de Cracovie, avant 1355. 
/ « A »/ A l'ouest de la ville - le château des évêques, bâti à la 
deuxième moitié du XIV' siècle; à l'est -« la Ville Nouvelle» - « B » 
ainsi que l'église du Saint-Esprit avec l'hôpital. /d'aprè~ 
A. Berdecka/ . 

Le groupe des villes privées est très différent. L'exem
ple le plus somptueux en est, sans doute, Tarnow, qui 
poss~de des murs de défense mais pas de château, et 
a un mtéressant quartier autour de la collégiale. A cette 
époque là, les propriétaires privés ne résidaient pas tou
jours dans les villes qui étaient en leur possession, et 
demeuraient dans les gentilhommières campagnardes, 
berceaux de la famille. On pourrait reconnaître là l'une 
des différences fondamentales avec les villes royales. 
L'autre distinction consiste dans l'absence fréquente 
d'installations de défense. 

5. L'analogie avec les « bastides» 
1 

Où peut-on chercher des analogies entre le groupe 
extraordinairement nombreux et intéressant des« bas
tides » et l'ensemble des villes polonaises, que je viens 
de vous présenter? 

Je crois que leur concentration régionale est analogue 
dans la France du Sud Ouest et dans une partie méri
dionale de la Pologne. Le caractère secondaire de ce 
groupe de villes, formant en quelque sorte un supplé
ment au réseau des villes les plus anciennes, est pareil
lement semblable; ces dernières étant les capitales de 
régions, sièges de départements, centres de grandes pro
priétés foncières royales, épiscopales ou monastique~ 
fondées plus tôt. Le fait de la fondation planifiée de 
ces petites villes, ainsi que leur nombre considérable, 
sont analogues. La génèse fonctionnelle des fondations 
en question est toutefois, j'en suis persuadée, diffé
rente. A cette époque-là, en Pologne, il n'y eût pas de 
subit accroissement de population rurale, qu'il aurait 
fallu installer dans les villes, mais la création de la plu
part des villes avait pour but le développement de la 
colonisation dans les régions faiblement exploitées. De 
petites villes nouvellement créées obtenaient souvent 
d'énormes concessions de territoires (2500-5000 hecta
res), dont une partie était à défricher. Quelques-unes 
d'entre elles avaient aussi reçu le droit de fonder de nou
veaux villages. Le trait caractéristique est une concen
tration de petites villes« semi-agricoles » dans la zone 
méridionale, pré-montagneuse, de la Petite Pologne. 
On trouve aussi près de sa frontière une concentration 
de petites villes de défense - de même que certaines 
lignes de « bastides ». Mais la localisation des petites 

Piotrkow - la rue Fama. 

villes polonaises présente un lien plus étroit avec le 
réseau de rivières et de voies de circulation. 

Ces comparaisons concernent la problématique d'ur
banisation. L'on pourrait toutefois tenter de trouver 
des analogies dans la planification urbaine; le pro
gramme fonctionnel et le traitement spatial des petites 
villes du Bas Moyen Age. 

Je pense que les villes du premier groupe ne se p.rê.tent 
pas aux comparaisons, ce sont des capitales de reglons 
qui ne se sont pas modernisées avec la majorité des 
autres grandes villes au XIIIe siècle. Je ne sais pas s'il 
est possible de trouver parmi les « bastides» des villes 
de cette catégorie. 

Le cinquième groupe devrait être, .de mê~e, él!miné d~ 
domaine de comparaison. PetItes Villes a deml
agricoles, au nombre d'habitants peu élevé, et au carac
tère rural, elles ne trouvent pas d'équivalents, dans l'en
semble des « bastides ». 

Cependant, on peut déceler différentes analogies dans 
les groupes intermédiaires. Au premier plan des com
paraisons pourraient être les petites villes fortifiées, à 
l'aménagement intérieur intensif, construites sur un 
plan orthogonal. II me semble que le lien avec les châ
teaux forts, joints aux murs de défense, ou séparés ter
ritorialement n'est nullement caractéristique des « bas-

tides ». De tels liens se présentaient plutôt en France 
dans des petites villes plus anciennes, non planifiées. 
Peut-être, les groupes correspondants de villes angl~i
ses, fondées par Edouard 1er par exemple, peuve~t-Ils 
fournir des analogies plus grandes dans ce domame ? 
Il me semble que l'absence de châteaux dans les« bas
tides» est due à l'absence de fonctions administrati
ves et j~ridiques indissociables d'une partie considéra
ble des petites villes polonaises, et grâce auxquelles le 
monarque réalisait la politique de modernisation de 
l'Etat. Pourtant je pense qu'il y a d'autres fonctions 
communes ; le commerce et la participation aux affai
res, dans le cas d'une grande partie des villes des deux 
ensembles, situées le long d'itinéraires commerciaux, 
ainsi que la fonction d'échanges locaux entre la ville 
et le village, de même qu'une concentration des ~rti
sans. Une fonction importante pour les petites Villes 
polonaises était l'intensification de la vie économique 
des régions agricoles. A cela étai~nt liés des avantages 
financiers pour le trésor de l'Etat alimenté par les 
impôts municipaux. 

La connaissance des fonctions anciennes de chacune 
des petites villes, fondées en Pologne à cette époque 
est fragmentaire. Le rôle des institutions comme la 
paroisse, 1'« advocatus », organisateur de la vie éco
nomique urbaine et, en même temps, entrepreneur, 
grand propriétaire foncier, ainsi que celui du juge; du 
conseil municipal et d'autres institutions autonomes, 
l'organisation des services et des échanges - sont le 
thème de discussions. II n'est pas facile, dans ces con
ditions de faire des comparaisons approfondies dans 
la sphère du social et des fonctions des villes entre dif
férentes régions et pays. 

II est plus facile de comparer des solutions spatiales. 
De ce point de vue, les« bastides» prévalent largement 
sur les petites villes polonaises, bâties, pour la plupart, 
en bois. Ce n'est que le XIXe siècle qui a apporté, à 
la majorité d'entre elles, des constructions de briques. 

Les villes historiques françaises, dont les constructions 
en pierre sont couvertes par la patine des siècles, et dont 
les toits de tuile ou d'ardoise montrent, sur les photo
graphies aériennes, l'authenticité incomparable d'un 
tissu urbain ancien, ne peuvent se comparer avec les 
petites villes polonaises, bien des fois détruites par les 
catastrophes. Dans ces petites villes, la qualité du pay
sage s'est souvent conservée ainsi qu'une attrayante dis
position spatiale, et parfois même - un plan intéres
sant (comparable avec quelques-unes d'entre les« terra 
murate » italiennes). 

Malgré tout, ces petites villes forment une part pré
cieuse du paysage culturel de la Pologne. 

Teresa Zarebska 
Professeur à l'École Polytechnique 

de Varsovie (Pologne) 
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Quelques réflexions de nature un peu « politique» 
s'imposent je crois sur le phénomène des bastides. 

En effet, les bastides interpellent aujourd'hui les élus 
et les administrateurs locaux de plusieurs manières. Il 
y a non seulement une actualité des bastides, mais, me 
semble-t-il, une extraordinaire modernité du phéno
mène. Aussi, pour les tâches qui, actuellement, sont 
les nôtres, nous tirons largement profit d'une réflexion 
sur les bastides du Sud-Ouest. 

Un aménagement de l'espace 

Les bastides ont été un exemple extrêmement intéres
sant d'aménagement du territoire. Bien avant que l'on 
parle de« New Town» en Angleterre, de« Villes Nou
velles» en région parisienne, les bastides marquent un 
essor extraordinaire de construction, de fondation d'ag
glomérations, qui s'est développé au XIIIe siècle, et 
dont on ne trouvera pas l'équivalent en Europe avant 
le xxe siècle. 

Bien sûr, nous connaissons tout au long des siècles des 
phénomènes de création de ville. Mais entre le XIve 
elle XXe siècle, nous n'enregistrons aucun phénomène 
d'une ampleur comparable à l'éclosion des bastides. 

Sept siècles avant l'ère de l'aménagement du territoire, 
dont l'objet est la réalisation d'un meilleur équilibre 
de la population et de l'espace, on s'aperçoit que ce 
type de préoccupation imprègne profondément l'épo
que des bastides qui sont des créations de villes réali
~ées dans des zones souvent inhabitées. 

El, lorsqu'on regarde de plus près - je me réfère au 
département que je connais le mieux, celui de la Dor
dogne - on s'aperçoit que les créations de bastides 
répondent à des préoccupations de répartition optimum 
de la population. 

Alors qu'un certain nombre d'endroits sont surpeuplés, 
notamment les vallées, les bastides s'efforcent de pro
céder à une répartition plus homogène de l'habitat. Je 
prends deux exemples qui sont assez symptomatiques 
de cette approche: la bastide de Vergt, qui se situe à 
peu près à mi-chemin entre Périgueux et Bergerac, est 
implantée dans une zone boisée qui, au départ, n'était 
guère peuplée, alors que d'autres agglomérations 
étaient en plein développement; la bastide de Saint
Barlhélémy, quant à elle, a été implantée dans une 
1 égion à l'époque déshéritée, et qui le restera jusqu'au 
X 1 Xe siècle, la Double. Cette cité vient en quelque sorte 
désengorger, décongestionner d'autres agglomérations. 

Ces notions qui, aujourd'hui, nous paraissent éviden
tes, de répartition équilibrée d'une population sur un 
territoire déterminé, ne sont pas étrangères à ce vaste 
mouvement urbain que traduisent la fondation et la 
construction des bastides. On peut constater d'ailleurs 
qu'un certain nombre de bastides ont eu un volume de 
population qui est loin d'être négligeable. 

Des communes comme Domme, Villefranche du Péri
gord, Vergt, atteignent au XIIIe siècle un chiffre de 
2 000 habitants, chiffre qu'elles conserveront jusqu'à 
ce qui peut être considéré comme l'apogée de la civili
sation rurale, c'est-à-dire la fin du XVIIIe et le début 
du XIXe siècle. 

Ce fut ensuite le long déclin de la ruralité qui scande 
le XIXe et le Xxe siècle. 

La rupture des liens féodaux 

Sur le plan politique, les bastides ont contribué au 
grand mouvement qui a conduit à la rupture des liens 
féodaux et à l'émergence d'un certain nombre de fran
chises qui sont un petit peu aux avant-postes de ce 
qu'on peut appeler la démocratie locale. Je sais bien 
que cette évolution n'était pas du tout dans l'esprit des 
fondateurs des bastides; cette notion d'affranchisse
ment local n'était pas une préoccupation de ceux qui 
ont octroyé les chartes. Mais, comme vous le savez, si 
les hommes font l'histoire, ils ne savent pas toujours 
l'histoire qu'ils font. 

Les franchises dont bénéficiaient les bastides, qu'elles 
soient fondées par le roi de France lui-même, par le roi
duc d'Angleterre, duc d'Aquitaine, ou par de grands 
féodaux, devaient entraîner à la longue une distancia
tion, puis une rupture des liens qui existaient avec l'au
torité suzeraine. 

Notons d'ailleurs que la petite féodalité n'est guère pré
sente dans le mouvement des bastides. La dépendance 
de ces agglomérations d'une autorité plus centrale, donc 
plus lointaine, contribue d'ailleurs à la rupture des liens 
qui marquent la société féodale. 

Ce matin, on évoquait les droits banaux qui étaient 
demandés aux bastides, et qui étaient très importants. 
Comme l'a souligné le Professeur Marquette, au 
XIve siècle, une bastide comme Lalinde qui dépendait 
du roi d'Angleterre rapportait 310 livres; celle de Beau
mont rapportait 380 livres. Si vous rapprochez ces chif
fres de l'ensemble des recettes continentales du roi 
d'Angleterre, qui s'élevaient à 3852 livres, vous vous 
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apercevrez tout de suite que les bastides pèsent d'un 
poids considérable dans les finances du suzerain. 

Alors que les liens traditionnels de la féodalité s'estom
pent, on voit apparaître ces liens de nature plus 
moderne, qui sont précisément des liens d'argent. Les 
bastides sont unies à leur suzerain par les ressources 
financières qu'elles apportent, et qui ne peuvent repo
ser pour l'époque, que sur un système de fiscalité 
moderne. Chacun sait en effet que pour prélever des 
sommes d'argent importantes, cela suppose un système 
fiscal développé. 

Par ailleurs, et c'est très net en Dordogne, qui fut une 
zone frontière au moment de la guerre de cent ans entre 
le roi de France et le roi d'Angleterre, les bastides ont 
contribué puissamment à créer des colonies de peuple
ment dans des zones dont on ne savait pas très bien 
de qui elles relevaient. Le fait d'introduire une bastide, 
c'était véritablement marquer son territoire, et par là 
même marquer véritablement son occupation. 

Un urbanisme moderne 

La méthode de réaliser des bastides nous paraît singu
lière et moderne. Nous sommes aux avant-gardes de 
ce qu'on appellerait aujourd'hui la politique contrac
tuelle. Dans ces constructions très ordonnées que sont 
les bastides, il ya des droits qui sont concédés aux nou
veaux habitants; on leur donne un lotissement, on leur 
donne un certain nombre de libertés, parfois un cer
tain nombre de franchises, et, d'un autre côté, il y a 
les obligations très strictes. Il ya un parallèle très étroit 
entre des droits et des obligations, ce qui est le type 
même de ce qui a été développé au XX" siècle dans le 
cadre des relations contractuelles, justement en amé
nagement du territoire, où les droits sont accompagnés 
d'obligations qui en forment la légitime contrepartie. 

Comme beaucoup plus tard les villes nouvelles, les bas
tides s'efforcent à une rationalisation de l'espace 
urbain. La place des boutiques, des bâtiments publics, 
est dictée par des considérations d'urbanisme. 

Réussite et échec 

Dernier élément de réflexion, c'est une grande leçon 
de modestie: un grand nombre de bastides ont réussi, 
mais il y a aussi des bastides qui ont échoué. 

De toutes façons, l'incidence démographique des bas
tides a été faible. Elles n'ont jamais accueilli plus de 
6 % de la population des territoires où elles étaient 
implantées. Ce qui montre à la fois l'intérêt, les possi
bilités mais également toutes les limites de ce que peu
vent être les tentatives d'aménagement du territoire. 
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A partir du milieu du XIV" siècle, alors que les histo
riens enregistrent une dépression économique impor
tante, le phénomène des bastides va en déclinant. 

De même qu'aujourd'hui, depuis la crise économique 
qui a éclaté en 1973, toutes les tentatives d'aménage
ment du territoire sont réduites à très peu de choses. 
On peut donc conduire une action volontaire, et les bas
tides en sont précisément une, à la condition que les 
circonstances économiques le permettent. 

Aujourd'hui, pour l'élu local, les bastides constituent 
un héritage important. Notre paysage administratif et 
urbain doit beaucoup aux bastides. 

Si on prend les départements de Midi-Pyrénées et 
d'Aquitaine, on s'aperçoit que les bastides sont par
fois des chefs-lieux de canton, parfois des chefs-lieux 
d'arrondissement, ce qui veut dire que le découpage 
administratif a tenu compte de ces villes du XIII" siècle. 

Pour l'élu local, les bastides sont un extraordinaire 
patrimoine culturel et artistique. Elles constituent éga
lement un élément irremplaçable de la qualité de la vie 
dans notre grand Sud-Ouest. 

Bastide et environnement 

Et je constate, Monsieur le Président, que vous tenez 
ce colloque dans le cadre de l'ICOMOS, précisément 
l'année que la Communauté Économique Européenne 
a consacré à l'environnement. 

Pour moi, il s'agit d'une double maturation qui arrive 
à terme. Notre réflexion sur les bastides se situe dans 
le même temps où l'Europe réfléchit sur son environ
nement. Nous devons conjuguerl ces deux éléments dans 
notre réflexion. 

Nous avons, en tant qu'administrateurs locaux, dans 
le cadre des pouvoirs qui nous sont donnés par la décen
tralisation, mission de protéger, de mettre en valeU{ et 
d'embellir le patrimoine qui nous est confié. Lorsqu'il 
s'agit d'un patrimoine monumental aussi prestigieux, 
nous sommes investis d'une très grande responsabilité. 
Le colloque de l'ICOMOS, en nous permettant de 
mieux comprendre le phénomène des bastides, nous 
permettra de mieux l'apprécier, et de mieux le sauve
garder. C'est pourquoi, Monsieur le Président, l'ensem
ble des élus locaux qu'ils soient d'Aquitaine, de Midi
Pyrénées, ne peuvent que vous remercier d'avoir orga
nisé cette rencontre qui, en marquant un grand moment 
de la réflexion sur notre histoire, nous aide à mieux 
comprendre le présent et facilite le chemin de l'avenir. 

M. BOURNAZEL 
Vice-Président du Conseil Régional d'Aquitaine 

(' 

Les bastides en question : l'heure de vérité 

Permanence et Actualité des bastides 

Ce thème se veut ancré dans la réalité d'aujourd'hui, 
dans ce qu'il est convenu d'appeler la gestion urbaine, 
d'où le terme d'ACTUALITÉ qui recouvre tout ce qui 
nous préoccupe tous à plus d'un titre. D'autre part, ce 
thème s'appuie sur la connaissance nécessaire et indis
pensable pour comprendre ce que l'on entend par PER
MANENCE. C'est bien ce qui nous interpelle dans le 
mot même de BASTIDE que nos historiens ont si bien 
su laver de toute confusion ce matin, tout en incitant 
à la prudence, mère de toutes les vertus. 

Voici donc venue l'heure d'un colloque sur les basti
des! Mais à qui s'adresse-t-il vraiment? Quels peu
vent être les points communs des interlocuteurs 
présents? 

Le mot bastide, dont nous avons maintenant une. défi
nition scientifique avec toutes les réserves pOSSibles, 
entraîne encore aujourd'hui beaucoup trop de phan
tasmes anecdotiques et folkloriques pour que, s'ap
puyant sur l'histoire, nous puissions faire le point et 
cerner de plus près le vrai sujet. 

LES VILLES 
SUO 

NEUVES 
OUEST 

.' 

• • • 
ARIEGE • 
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Pour notre part, nous avons sillonné, depuis plus de 
10 ans, les 14 départements représentant le Sud-Ouest 
de la France et ses 3 Régions de programme. Depuis 
plus de 10 ans nous avons accumulé les plans et les pho
tographies, d'abord pour vouloir tout voir ou presque 
des 315 ou 320 bastides recensées, ensuite pour mieux 
comprendre les caractéristiques de chacune. A partir 
de cette accumulation d'informations, nous avons 
voulu aller plus loin, nous rendant compte, chemin fai
sant, que l'analyse était insuffisante si elle ne sortait 
pas des mains des spécialistes pour être portée dans cel
les des acteurs de la vie quotidienne où se joue, en fait, 
l'avenir de nos bastides. 

Nous avons fondé en 1983 le Centre d'Étude des bas
tides pour répondre à un besoin fortement ressenti au 
cours de nos périples : proposer un outil permettant 
d'assurer trois fonctions essentielles et complémentai
res - la documentation, la recherche et la 
sensibilisation. 

C'est en tant que Président Fondateur de ce Centre 
d'Étude des bastides qu'il m'est donné de faire en quel
que sorte l'introduction à nos débats puisque nos préoc
cupations communes tournent autour de la réalité des 
bastides aujourd'hui. 

Mon propos est de mettre en évidence à la fois l'im
portance des bastides dans le réseau urbain du Sud
Ouest, en atténuant leur spécificité par une analyse 
morphologique succin te, de rappeler ce qui en fait la 
valeur, de voir si cette valeur est bien prise en compte 
au plus haut niveau et de conclure sur la dualité exis
tant entre le perçu quotidien des habitants et les sou
haits des spécialistes que nous sommes tous plus ou 
moins. 

L'importance des bastides dans le Sud-Ouest est évi
dente dès que l'on consulte une cartographie systéma
tique. De par la diversité des raisons justifiant leur créa
tion volontaire, les bastides apparaissent aujourd'hui 
suivant une trame presque régulière avec quelques zones 
plus fortes. L'histoire les a fait évoluer et c'est cette 
évolution qui nous intéresse aujourd'hui car nous nous 
insérons dans cette histoire avec des mobiles différents 
de ceux de nos prédécesseurs et une situation écono
mique particulière. La volonté ayant été la même dès 
la création, nous pouvons constater pour chacune des 
315 agglomérations analysées un certain nombre de 
données que je vous livre pour éclairer le débat. 

500.000 habitants vivent dans des communes bastides, 
ce qui représente à peu près la population de l'agglo
mération toulousaine ou bien l'ensemble de la popula
tion des deux départements du Tarn et du Tarn et 
Garonne, ou encore le cinquième de la population de 
la Région Aquitaine. Ces équivalences sont significa
tives et permettent de considérer qu'il n'est pas vain 
de parler des bastides, dans la mesure meme où elles 
concernent une population importante. 

Cette population se répartit dans un peu plus de 
300 agglomérations dont la taille, la morphologie et le 
rôle s'inscrivent dans un système commun à tout le 
Grand Sud-Ouest, à savoir le réseau urbain. 

Il est intéressant de souligner le parallélisme existant 
entre le réseau des bastides et le réseau des villes tradi
tionnelles. Nous nous trouvons devant un microcosme 
reproduisant le système général avec, pratiquement, la 
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même répartition de population en villes, bourgs, vil
lages et hameaux et les mêmes divergences d'intérêt 
entre les centres d'échanges, les centres serveurs et les 
centres servis. 

Cela veut dire que parler bastides revient à parler des 
problèmes propres à toutes les agglomérations du Sud
Ouest, mais cela veut dire aussi que parler bastides c'est 
parler d'une entité patrimoniale commune aux seules 
bastides. 

Cela veut dire que nous parlons d'une sélection d'ag
glomérations dont la valeur n'est pas reconnue comme 
il convient, et que ce colloque va pouvoir encourager 
tous ceux qui se battent depuis longtemps pour cette 
reconnaissance et confondre tous les sceptiques qui 
n'ont de cesse de refuser leur aide. 

Si nous revenons à cet ensemble de communes basti
des représentant aujourd'hui une population globale 
d'environ 500 000 habitants, nous pouvons remarquer 
que la seule population agglomérée en bastides s'élève 
encore à plus de 350.000 âmes ce qui n'est pas rien. 
Elles se répartissent, pour mémoire en 
190.000 habitants pour Midi-Pyrénées, 108.000 pour 
l'Aquitaine et 50.000 pour le Languedoc et nous pou
vons noter que cette population a augmenté de 4 0/0 
entre 1975 et 1982. 

Plus intéressante me paraît la répartition de la popula
tion dans ces bastides car cela situe le problème humain 
pour une approche relative à notre question: comment 
vivre aujourd 'hui en bastide ? 

A bordons la dimension démographique des bastides 

Si nous appelons VILLES, les agglomérations de plus 
de 5.000 habitants, nous pou~ons considérer comme 
telles les 2 Préfectures, les 5 sous-Préfectures et les 
4 Chefs-Lieux de cantons qui forment le pe~ton des 
Il Bastides-Villes (1) et représentent à elles seules 
165.288 habitants, soit 48 % du nombre total d'embas
tidés pour 3 % du nombre de bastides. 

Si nous appelons BOURGS, petits, moyens ou grands, 
les agglomérations de population comprises entre 1.000 
et 5.000 habitants, nous comptabilisons 59 Bastides
Bourgs dont 73 % chefs-lieux de canton avec un nom
bre d'habitants de 117.802 soit 34 % du nombre total 
d'embastidés pour 19 % du nombre des bastides. 

Si nous appelons VILLAGES les agglomérations de 
population comprises entre 100 et 1.000 habitants, nous 
regroupons 155 bastides soit presque 50 % du total 
recensé pour une population de 60 .226 soit 17 % du 
nombre total d'habitants en bastide. Il faut noter au 
passage que 42 de ces villages sont des chefs-lieux de 
canton, ce qui confirme leur rôle dans le réseau urbain. 

Enfin nous appellerons HAMEAU, toute aggloméra
tion comportant moins de 100 habitants, et nous 
retrouverons 29 bastides plus ou moins vivantes dans 
lesquelles résident 2.140 habitants. A cette catégorie 
nous rajouterons 61 créations encore existantes pour 
lesquelles l'INSEE ne nous a pas informé de la popu
lation agglomérée. 

(1) « Montauban, paléo-Bastide, Carcassonne, Préfectures; 
Libourne, Villeneuve s/Lot, Villefranche de Rouergue, Castelnau
dary, Castelsarrasin, Sous-Préfectures; Revel, Lannemezan, Ste 
Livrade, Fleurance. 

Si cette classification simplificatrice peut alimenter un 
débat, il n'en reste pas moins que vous voyons se des
siner une nouvelle carte des bastides qui rend compte 
de la façon dont le site, les événements et les hommes 
ont modelé nos villages originels pour les laisser en l'état 
ou les amener ~à la dimension d'une capitale régionale 
ou presque. 
Pourquoi tous ces chiffres pour vous accueillir à ce col
loque? Tout simplement parce qu'en dehors d'une 
information réelle, il nous a semblé fondamental d'in
sister sur le fait que le monde des bastides était bien 
à l'image du monde des autres créations urbaines. 

Nous retrouvons pratiquement la même proportion de 
grandes, moyennes, petites et minuscules aggloméra
tions, je le répète. 

Ceci est important car nous n'allons pas pouvoir par
Ier le même langage pour toutes les bastides dont le 
développement a posé, pose et posera des problèmes 
d'essences différentes. 

Si nous devons historiquement prendre les précautions 
d'usage, nous devons redoubler de prudence en nous 
confrontant aux problèmes de la vie en bastide suivant 
que nous serons à LIBOURNE, à CADILLAC, à 
VIANNE ou à MONTGEARD. 

Si la dimension démographique a son importance, la 
dimension administrative en a une autre. 

Aux 2 Préfectures, 5 sous-Préfectures et les 4 chefs
lieux de canton des Villes-Bastides, nous devons rajou
ter les 43 chefs-lieux de canton Bourgs-Bastides ainsi 
que les 42 autres des Villages-Bastides. Cela nous 
amène à prendre en considération les problèmes d'équi
pement imposés à nos 85 Bastides chefs-lieux de can
ton, à nos 5 sous-Préfectures et à nos 2 Préfectures. 

En fait, le problème ne se pose vraiment que pour les 
chefs-lieux. Les autres ont une dimension administra
tive et une importance régionale qui dépassent le cas 
de figure des bastides. Seul leur cœur de ville répond 
de leur origine. 

Dans les chefs-lieux, le problème s'est posé et se pose 
encore sous un jour nouveau. Le centre historique peut
il contenir aujourd'hui tout ce que réclament nos admi
nistrations et tout ce que réclame en équipements une 
population de chef-lieu? Tout, sûrement pas, mais une 
réflexion suffisante n'a pas toujours été menée comme 
il convenait, et bon nombre de structures existant en 
bastide pourraient accueillir ces équipements qui, le plus 
souvent à grands frais l'ont proprement défigurée. 

Autre élément d'appréciation, la dimension écono
mique. 
Nous touchons là une image du Sud-Ouest qui se con
centre dans les bastides. L'armature urbaine issue des 
13" et 14" siècles se meurt tranquillement et sûrement. 
C'est ici que sonne l'heure de vérité. 

Nous voulons parler des bastides, nous voulons met
tre en valeur les bastides, mais nous allons voir tout 
au long de ce colloque que nous n'avons pas les moyens 
correspondant à notre ambition. Il n'y a pas de politi
que spécifique des bastides parce que justement les bas
tides sont le reflet décalé du système urbain national 
ct que les procédures mises en place correspondent à 
des échelles de problèmes qui ne touchent qu'un infime 
pourcentage d'entre elles. 

VILLEREAL SAINT SULPICE S/LEZE 

CREON SOLOMIAC 
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Notre Sud-Ouest est une immense région toujours 
imprégnée de ruralité ! En Midi-Pyrénées 40 070 de la 
population réside dans les communes rurales, alors que 
la moyenne française est de 27 070. Cela représente plus 
d'un million de personnes qui habitent les campagnes. 

En Aquitaine c'est le tiers des habitants qui vivent dans 
les petites communes soit plus de 900.000 personnes. 
A contrario, cela veut dire que le reste de ces popula
tions est urbaine. Mais ce qui caractérise ces deux 
régions, c'est l'importance des deux métropoles qui ont 
pratiquement anihilé les velléités urbaines des autres 
cités. L'agglomération bordelaise rassemble 
640.000 habitants, laissant loin derrière elle celle de 
PAU avec 130.000 habitants, de BAYONNE avec 
127.000 ou AGEN avec 58.000 habitants. 

L'agglomération Toulousaine, quant à elle, écrase le 
réseau urbain de Midi-Pyrénées avec près de 40 % de 
la population régionale, soit 542.000 habitants. La 
seconde · agglomération c'est TARBES avec 
80.000 habitants et Montauban, ancêtre des Bastides 
et Préfecture qui nous reçoit en ce premier colloque, 
représente moins de 10 % du grand TOULOUSE avec 
ses 50.700 habitants. 

Dans cette organisation déséquilibrée, nous n'avons pas 
à nous faire trop d'illusions sur la dimension écono
mique des bastides. Nous pouvons tout de même cons
tater que leur réseau s'est parfaitement greffé sur le 
réseau existant antérieurement à leur création et que 
la croissance des unes ou la stagnation des autres cor
respond bien aux mêmes phénomènes urbains régio
naux. Chacun se situe par rapport à une zone d'in
fluence dominante en tentant de prendre au passage, 
dans le maillage du réseau urbain, le marché auquel il 
prétend et pour lequel il joue de tous ses atouts. 

J'intervenais l'année dernière, à pareille époque, au col
loque sur les petites villes qui se tenait à Rennes. J'ai 
poussé un cri d'alarme, naturellement sans écho, 
démontrant que de trop grandes responsabilités acca
blaient les élus des petites villes. Elles sont l'armature 
de toutes les régions de France, le relais commercial irri
guant notre hexagone national permettant au monde 
rural de respirer, elles contiennent toute, par leur patri
moine bâti, l'essentiel de l'histoire de l'architecture et 
des techniques, elles marquent par les sites où elles se ' 
sont implantées, le circuit touristique permanent qui 
sert de référence au monde entier. 

Et tout cela qui en a la charge? Qui l'entretient? 

Pour parler franc, le Patrimoine est mal aimé en France 
car ou ce n'est pas social ou ça n'intéresse qu'une élite 
qui aime les ronds de jambe. L'économique, le pou
voir économique se concentre de plus en plus et son 
centre de gravité ne va pas en se rapprochant de notre 
Grand Sud-Ouest. Nous avons toutes les raisons d'être 
alarmés, car dans cette lutte fratricide qui se dessine 
au loin pour la survie de ce réseau de bourgs et de vil
lages chacun devra compter sur le charme qu'il peut 
émettre et sur l'accueil qu'il saura préparer. N'oublions 
pas que les initiatives privées ont le plus souvent été 
à l'origine du développement de nos modestes commu
nes. Rien ne permet d'affirmer que les choses vont 
changer. Il n'est que de voir le problème des cristalle
ries de VIANNE qui s'est résolu comme il s'est posé : 
un homme a voulu faire du cristal dans un pays sans 
silice et en a fait une usine de renommée internationale ; 
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un autre a voulu diversifier sa production en reprenant 
l'affaire en faillite et envisager de nouveaux débouchés. 
Toutes les solutions officielles avaient échoué. Je pense 
pour ma part que VIANNE et sa région avaient et ont 
encore un attrait suffisant pour justifier de telles 
actions. 

Y aurait-il quelque part un lien entre l'économique et 
le patrimoine? 

Car c'est à la dimension patrimoniale des bastides que 
j'en arrive naturellement. Ces bastides représentent un 
patrimoine, c'est-à-dire une valeur « reconnue» que 
nous avons la charge de transmettre moralement et 
physiquement. 

Moralement, parce qu'il nous appartient de le montrer, 
de le prouver, de le faire admettre pour qu'il soit décou
vert, regardé, aimé. 

Physiquement, parce qu'il nous appartient, après cet 
effort de sensibilisation, de le consolider, de le restau
rer ou de le réhabiliter pour le transmettre vivant, 
habité, réinséré dans le patrimoine commun, quel que 
soit son statut et quel que soit son coefficient d'éva
luation officielle. 

Nous devons passer le témoin en même temps que 
transmettre aussi un patrimoine d'aujourd'hui, adapté 
aux fonctions et à l'environnement, en harmonie ou 
en rupture calculée, nous devons forcer le destin pour 
que vive encore ou à nouveau l'armature du pays. 

Si nous sommes ici, c'est que nous refusons les Méga
lopolis entraînant la désertification de la campagne et 
la mise sous cloche de trésors simplement sélectionnés. 
Il y a d'autres voies que la rurbanisation. Nous som
mes ici pour voir comment nous pourrons vivre le pas
sage d'un millénaire à l'autre dans nos bastides. 
Pourrons-nous fêter leur 8e centenaire ailleurs que dans 
un cimetière? Voilà une bonne question parce que 
l'HEURE DE VÉRITÉ nous amène à constater que 
toutes les bastides recensées n'ont pas connu le même 
sort et que le mot patrimoine n'offre pas la même réso
nance lorsqu'on le vit sur la place de Monpazier ou sur 
celle de Beauvais sur Tescou ! 

Pour nous, le patrimoine en bastide peut s'entendre de 
deux manières. Le patrimoine morphologique qui rend 
compte d'un modèle particulier d'organisation urbaine 
et qui nous intéresse considérablement à travers sa régu
larité et le patrimoine architectural qui rend compte des 
différentes époques où la richesse et le talent se sont 
conjugués pour nous laisser, par-delà les guerres, les 
incendies et l'impéritie humaine, des ensembles plus ou 
moins structurés qui nous permettent aujourd'hui de 
distinguer une typologie simplifiée des bastides. 

Nous considérerons les bastides qui ont pris un départ 
fulgurant et qui se sont arrêtes dans leur élan pour nous 
conserver des ensembles que la richesse mercantile n'a 
pu défigurer. 

Nous considérerons ensuite les bastides que la vie active 
n'a pas abandonné jusqu'à nos jours et qui ont su évo
luer soit sur elles-mêmes soit en dehors de leur noyau 
historique. 

Enfin nous pourrons ne pas considérer les bastides qui 
ne possèdent ni plan spécifique, ni architecture de qua
lité, ni l'ombre d'une image ou d'un profil pouvant 
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retenir l'attention et ceci, quelle que soit leur dimen
sion démographique aujourd'hui. 

Puisque nous avons décidé d'être clair, sachons que 
notre patrimoine bastide, notre patrimoine majeur se 
résume à une centaine d'agglomérations de grand inté
rêt. Elles représentent ce que le monde entier nous envie 
car elles sont rassemblées dans une aire géographique 
aisément accessible où il fait encore bon vivre. 
Je rapprocherai ce chiffre des 75 secteurs sauvegardés 
intéressant nos grandes et moyennes villes de France. 

La création des secteurs sauvegardés est une des rares 
mesures qui ait vu le jour depuis la loi de 1913 sur la 
protection des Monuments Historiques. Imaginez 
aujourd 'hui ce qu'il en serait si ni l'une ni l'autre de 
ces procédures n'existait? Ce ne sont pas les associa
tions de défense qui auraient fait ce travail de titan qui 
nous a permis de garder l'essentiel de ce qui fait la 
beauté de nos villes. 

Mais ces procédures sont remises en cause. 
La loi de 1913 se trouve repensée et les Zones de Pro
tection du Patrimoine Architectural et Urbain sont une 
réponse actuelle au souci que nous avons de garder des 
lieux de vie porteurs de message et peut-être aussi nou
veaux noyaux de progrès. 

Par contre, les secteurs sauvegardés ne semblent plus 
retenir l'attention des responsables qui préfèrent les sec
teurs autoroutiers permettant de gagner un temps qui 
ne rapporte plus. Serons-nous amenés à transporter une 
ou deux bastides représentatives sur ces plateformes 
d'accueil régionales des autoroutes comme l'ont fait au 
Boulou les édiles du Languedoc-Roussillon avec leur 
village catalan? 

Si nous ne partageons pas ce point de vue, nous som
mes là pour montrer que le problème existe et qu'il doit 
y avoir débat. Si l'État se désengage, et il a tort, c'est 
aux départements et aux régions de s'interroger sur leur 
potentiel patrimonial. Ce n'est pas aux communes de 
rechercher des montages financiers de bricoleurs pour 
sauver tel ou tel aspect de leur personnalité. 

Nous touchons là, non seulement le problème du tou
risme, qui est naturellement aussi porteur que trom
peur, mais bien plus profondément le problème de 
l'identité culturelle des régions. 

C'est à nos élus départementaux d'abord, de prendre 
en compte la valeur de leurs bastides, c'est à eux de 
la porter ensuite à l'instance régionale où, tout natu
rellement, l'esprit unificateur qui ressortira de l'analyse 
globale des problèmes bastides devra enlever l'adhésion 
générale. C'est, en fait, sur l'ensemble des 3 régions 
de programme que se fera l'unité de pensée et l'unité 
de traitement pour donner à cette centaine de monu
ments urbains l'oxygène nécessaire à leur survie, essen
tielle à tous, et à leur possible développement comme 
pôles attractifs. 

Les retombées se feront vite sentir dans la mesure même 
où l'initiative privée- deviendra le vrai moteur d'un 
redressement qui, ne l'oublions pas ne représente plus 
en fait que le seul moyen d'exister d'un morceau de la 
France en péril. 

Mais il va de soi que les initiatives ne peuvent se déve
lopper que dans la mesure où un certain nombre de con
ditions sont remplies parmi lesquelles l'État ou les Col
lectivités ont leur part. 
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Parlant patrimoine, nous pouvons faire le point de ce 
que représentent les bastides au regard du patrimoine 
national. Les procédures en cours débouchent sur les 
sites classés, les sites inscrits d'une part, les Monuments 
historiques classés et les Monuments inscrits à l'Inven
taire d'autre part. 

La lecture des listes des immeubles protégés au titre des 
législations sur les monuments historiques et sur les sites 
des 14 départements qui nous intéressent nous amène 
au constat suivant: 

Nous avons des sites classés au nombre de 6 dont seul 
DOMME représente vraiment un grand site où le pay
sage et la bastide sont unis et admirés. Pour le reste, 
il s'agit tout de même d'une place, celle de LA BAS
TIDE CLAIRENCE, d'une église dans son environne
ment à BEAUCHALOT, d'un château avec son parc 
à PALAMINY, des ruines d'un autre château à PAM
PELONNE et de la promenade de MONSEGUR en 
Gironde. 

Pour ce qui regarde les sites inscrits, nous possédons 
tout de même 22 Bastides dont l'agglomération est 
reconnue en soi pour sa globalité, 27 places caracté
ristiques et une seule halle, celle de BASSOUES dans 
le Gers. Remarquons au passage que la procédure d'ins
cription d'un site n'entraîne pas de conséquences suf
fisamment précises et efficaces pour croire un seul ins
tant dans la protection réelle de ces ensembles en tous 
points remarquables. 

Les monuments historiques classés présentent plus de 
garantie, dans la mesure où le monument étant en 
cause, rien ne peut théoriquement se faire de dégradant, 
sinon l'absence de crédits qui bloquent souvent certains 
sauvetages. 

L'inventaire de ces nonuments classés met en évidence 
l'habituelle générosité en églises au nombre de 43, alors 
que nous avons une seule place, celle de MONPAZIER, 
4 malheureuses halles sur 61 existantes de valeurs sans 
doute inégales, 3 enceintes militaires sur 14 recensées, 
6 groupements de portes de villes et de tours sur 
24 reconnues, 7 châteaux et enfin 8 agglomérations 
dignes de posséder des immeubles d'architecture civile 
de grande qualité. 

Si nous faisons l'inventaire des monuments inscrits, 
nous y trouvons la même débauche d'églises avec 
37 citations, un effort pour les halles au nombre de 8, 
quelque zèle complémentaire dans l'inscription de 
3 couverts, 4 enceintes militaires, 7 groupements de 
portes de ville et enfin 19 bastides jugées dignes de voir 
quelques maisons remarquées. 

Il ne faudrait voir dans cet énoncé fastidieux ni amer
tume, ni insolence. C'est pour nous la démonstration 
que si cette liste se veut porteuse de vertus salvatrices, 
le problème est ailleurs. C'est un problème de fond, 
là aussi, car c'est en partant de la valeur même du patri
moine bastide (sa connaissance, sa compréhension et 
sa réutilisation possible dans le respect de son message) 
que pourront être définis des critères spécifiques de 
classement. 

Il y aura, n'en doutons pas, une redistribution des car
tes permettant, à l'aide d'informations croisées de 
mieux comprendre le patrimoine local, régional, voire 
national et pourquoi pas international. 

N'en restons pas au cas de figure de MONPAZIER, 

mais bien plutôt à cette excellence que représente l'or
ganisation spatiale dans les bastides avec ou sans qua
lité architecturale. Nous verrons que la planification 
volontaire des bastides s'est étendue au-delà de la cons
truction et que le résultat mérite parfois une attitude 
de respect et d'admiration entraînant un nouveau type 
de protection et de mise en valeur du paysage lui-même. 

Car nous allons nous poser la question de savoir si nous 
avons le droit de déstabiliser l'harmonie d'une place, 
de vider de son sens l'organisation raisonnée du plan 
de la ville en laissant construire n'importe quoi. Il me 
serait facile de vous montrer ce qu'il eut mieux valu 
éviter en piochant dans 26.000 diapositives rapportées 
du pays des bastides. Que ce soit dans la bastide elle
même, dans son extension historique, dans la recher
che d'une expansion aujourd'hui pour demain, nous 
devons apprendre à voir, à comprendre, à aimer pour 
réfléchir au problème qui se pose. Nous n'avons plus 
le droit d'appliquer des remèdes passe-partout car nos 
bastides ont une morphologie spécifique qu'il convient 
de comprendre pour énoncer un diagnostic. Nous tous 
ici sommes concernés par ce patrimoine: élus, admi
nistrations et services de l'État, spécialistes de tous 
bords, ne faisons pas une institution inéluctable du mas
sacre déjà perpétré un peu partout. 

Des plans d'occupation du sol ont été établis sans tenir 
compte de la morphologie spécifique des bastides en 
recopiant des articles établis pour d'autres formes 
ur:baines parce qu'il fallait faire des P.O.S. et que la 
réflexion était ailleurs. Malheureusement ces documents 
sont opposables aux tiers et rien n'est formulé pour 
aider les élus à délivrer les permis de construire ou de 
démolir dans de bonnes conditions. A-t-on seulement 
pris la peine de voir et de comprendre la morphologie 
bastide ? Cela devrait changer. 

Reste maintenant la dimension humaine de nos basti
des. Tout ce que nous avons souligné pour, à la fois 
amplifier et modérer la notion de bastides va contri
buer à nous éclairer sur la notion d 'habitabilité de la 
bastide. 

Est-on en droit de considérer la bastide comme un lieu 
différent des autres et peut-on affirmer que la morpho
logie de la ville influe sur le comportement de ses 
habitants? 

Aujourd'hui nous allons en débattre, à partir de l'ex
périence d'un architecte, d'un universitaire et d'un 
maire, sur la capacité qui nous est donnée d'intervenir 
sur le bâti en bastide. 

Nous entendrons par bastide une agglomération dont 
la morphologie se singularise par sa régularité. Le par
cellaire également divisé, égalitairement divisé 
pourrions-nous dire à l'origine, nous est parvenu rela
tivement déformé. Il n'en reste pas moins un ensem
ble urbain caractéristique : un plan quadrangulaire, un 
ou deux axes de composition et une succession d'îlots 
remplis de parcelles. 

Mais sur plus de 300 plans analysés, il se crée une hié
rarchie dans la régularité donc dans la spécificité mor
phologique des bastides différente des autres formes 
urbaines. 

Retenons que 172 bastides sont organisées de façon 
caractéristique. Parmi celles-ci, 96 sont construites à 
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partir de deux axes et 53 d'entre elles présentent des 
plans parfaitement réguliers. 

Ainsi, plus de la moitié des bastides recensées visitées 
photographiées et analysées sont construites s;r un pla~ 
volontaire à un ou deux axes. Retenons encore que plus 
de 300.000 habitants vivent dans ces agglomérations. 
Naturellement il faut manier les chiffres avec nuance, 
dans la mesure où plus de la moitié sont concentrés dans 
7 bastides-villes et que 152 malheureux vivent isolés 
dans 2 hameaux. 

Il .impor~e simplement de ne pas sous estimer un pro
bleme vltal pour les 103.000 habitants des Bourgs
Bastides et les 40.000 habitants des Villages-Bastides. 
Ces gens-là sont-ils différents des autres ou ces villes
là sont-elles organisées de telle sorte qu'il puisse y faire 
bon vivre? 

Nous avons tous constaté que la capacité d'habitabi
lité des ba~tides n'est pas remplie. Ces structures urbai
nes sont ruralisées dans bien des cas. Pouvons-nous 
apporter des solutions, pouvons-nous aider à reconqué
rir nos bastides ? 

Il nous faut pour cela inlassablement informer, sensi
biliser et relativiser. 

Nous voici au terme de cette intervention qu'il nous a 
paru nécessaire de faire à la fois précise, car il a été 
beaucoup.écrit de choses sans vérifications, et engagée, 
donc partisane, car on s'est beaucoup servi du nom de 
bastide pour recouvrir n'importe quel emballage de 
n'importe quelle opération médiatique. 
Ce colloque n'est pas neutre, disons le tout de go. Ce 
colloque est devenu une nécessité pour que l'importance 
d.u'p.h~nomène ~astid~ soit r~connue, pour que la spé
clflclte des bastides SOlt admlse, pour que vivre en bas
tide soit. une r~alité. Les bastides n'appartiennent qu'à 
ceux qUl les alment et pour cela il faut avoir la foi en 
elles. Il n'y a que la foi pour permettre de soulever des 
montagnes d'indifférence, de scepticisme voire d'ani
mosité à l'égard d'une démarche qui se veut généra
liste et pluridisciplinaire. 

C'est pourquoi au long de ce colloque sur les thèmes 
proposés, nous allons voir se modifier un certain nom
bre de choses, à la fois dans notre savoir et dans notre 
comportement. 

Dans notre savoir, car la réalité des bastides va se défi
nir à travers l'histoire comme nous l'avons vu ce matin 
à ~r~vers le bâti comme nous allons le voir cet après~ 
mldl et à travers les espaces urbains et paysagers comme 
nous allons le voir demain. L'information, la documen
tation et l'expérience vont servir de terreau à notre 
réflexion. 
Dans notre comportement, car notre réflexion va modi
fi~r notre po~nt de vue sur ce problème, faisant décou
v.nr sous un Jour nouv~au, une foule de pratiques abu
Slves et destructurantes madaptées à l'image bastide que 
nous allons ensemble découvrir. 

Ainsi, lorsque nous serons arrivés au terme de ces jour
nées, nous aurons entre les mains les éléments suffi
sants pour définir une stratégie nous permettant de 
répondre au ~hème de ce colloque qui est, en fait, une 
double questlOn. Les choses en sont au point où l'on 
peut se demander si les bastides sont encore d'actua
lité et si nous sommes capables d'en assumer la 
permanence. 
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Chacun répondra selon ses connaissances mais aussi 
selon ses sentiments et il est certain qu'ensuite rien ne 
devrait être comme avant. Nous aurons reçu trop d'in
formations que nous ignorions, nous aurons entendu 
trop de vérités que nous n'avions pas su voir, nous 
aurons vu trop d'exemples que nous aurions pu pren
dre à notre compte, pour qu'il en soit autrement. Cha
cun dans ses activités ou dans sa profession pourra faire 
le point sur un sujet qu'il croyait maîtriser, mais dont 
il n'appréhendait qu'une des milles facettes. Profitons 
donc de ce brassage. 

Nous sommes là pour y voir clair, à la lumière que les 
autres auront bien voulu nous tendre. Et nous sommes 
là pour que de cette clarté naissent de nouvelles appro
ches, de nouvelles démarches voire de nouvelles pro
cédures correspondant aux différentes réflexions engen
drées par ce colloque. 

La justification de ce colloque se profile derrière ces 
réponses. Nous allons pouvoir dialoguer avec, un souci 
d'efficacité. Et pour nous, pour le Centre d'Etude des 

Bastides, cela représente un énorme progrès de voir au 
coude à coude, des élus, des techniciens, des chercheurs, 
des érudits, des fonctionnaires se pencher avec passion 
sur la permanence et l'actualité des bastides. 

Car je vous le répète, cette structure associative que 
nous avons créée, c'est à ce but que nous consacrons 
le plus clair de notre temps libre. Rechercher l'infor
mation, faire partager la connaissance, faire surgir de 
l'anonymat ou du secret les trésors cachés, obliger à 
prendre en compte ce qui fait la singularité des basti
des et faire dialoguer sur ces données l'ensemble des 
partenaires qu'interpellent peu ou prou le problème en 
gommant les différences, les hiérarchies, les barrières 
voir les ghettos dans lesquels s'enferment beaucoup de 
détenteurs d'informations essentielles. 

L'enjeu vaut bien que nous sachions rester patients car 
le temps travaille pour nous. 

M. CALMETTES 
Président du Centre d'Étude des Bastides 
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Bastide et idée de la ville 

La bastide, forme urbaine si fréquente dans le Sud
Ouest de la France, intéresse chaque jour davantage. 
La Région Midi-Pyrénées a même engagé des actions 
sur ce thème. Pourquoi cet intérêt soudain? C'est pro
bablement parce que la ville posant le problème de sa 
conservation, de sa transformation et de son agrandis
sement harmonieux est au centre des préoccupations 
de l'homme en cette fin de XX' siècle. 

Bernard Huet dans un article récent intitulé « L'archi
tecture contre la ville» affirme « qu'aucune société ne 
peut se passer d'avoir une idée de la ville ». L'idée de 
la ville permet aux hommes d'organiser l'espace dans 
lequel s'exercent la vie collective et les rapports sociaux. 
Elle contient l'ensemble des règles d'une « langue» 
urbaine commune qui, s'appliquant à tous, produit 
l'ordre et la régularité de la ville. Et seule l'existence 
de cette « langue» urbaine peut permettre, par la déter
mination du contexte, l'élaboration du projet d'archi
tecture sans désordre pour la ville. 

Il semble que la bastide porte aujourd'hui une grande 
part de l'idée de la ville de notre société. 

Nous mettrons d'abord en évidence l'idée de la ville qui 
a prévalu au Moyen Age dans les diverses urbanisa
tions, bourgs, sauvetés ou bastides, avec l'apparition 
de la ville lotie ou ville construite. Il sera alors possi
ble de préciser les règles qui s'appliquent à ces formes 
urbaines médiévales. Ensuite nous examinerons les évo
lutions architecturales notables des divers éléments 
urbains pour nous rendre compte que toutes ces modi
fications architecturales laissent intacte jusqu'au 
XX' siècle l'idée de la ville construite. Finalement après 
avoir vainement recherché la création de formes nou
velles pour la ville nous redécouvrons en cette fin de 

St-Sever de Rustan - Urbanisation contiguë à l'abbaye (TDR). 

XX· siècle notre modèle urbain, la bastide. 

L'idée de la ville au Moyen Age 

Les hommes du haut Moyen Age vivaient semble-t-il 
dans une assez grande dispersion. Le territoire était 
marqué par un centre de pouvoir autour duquel était 
implanté un habitat aussi dispersé que précaire. Dans 
ce contexte, on peut penser que l'idée d'urbanité était 
exprimée par les groupes monumentaux abritant les 
évêques, les princes et les abbés. Aucune relation directe 
ne devait alors exister entre les cathédrales, les abbayes, 
les châteaux d'une part et l'habitat familial d'autre part, 
tant leurs différences d'échelle, de qualité et de signi
fication devaient être grandes. Trop d'éléments con
cernant les différents bâtiments de cette époque nous 
manquent pour pouvoir en préciser l'idée de ville mais 
quelques groupes monumentaux permettent de l'évo
quer : une enceinte de petite superficie à l'intérieur de 
laquelle se serrent, se confrontent et s'équilibrent les 
différents édifices religieux et les palais. Les annexes 
et les services remplissent les interstices disponibles. La 
maison n'a pas de place dans cette idée de la ville. 

L'évolution de la société médiévale provoque une muta
tion de cette idée de la ville. La maison, comme signi
fiant de la famille qui devient un élément du groupe 
social, prend une place dans la ville. Dès lors, dans le 
Midi pyrénéen la ville utilise une structure composée 
de rues formant réseau, de maisons étant en relation 
directe avec la rue. Un bâtiment public, l'église, cons
titue le point singulier de la structure. 

Deux types de forme urbaine correspondent à cette nou
velle idée de la ville. 

Trie sur Baise - Plan genéral de la bastide (TDR). 
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Le premier type est représenté par les villages que l'on 
dit éclatés parce que le tissu bâti y est quelque peu dis
tendu. La maison y est importante tant par sa signifi
cation que par sa taille. C'est le plus souvent une exploi
tation comportant habitation et bâtiments à usage agri
cole, l'ensemble toujours disposé autour d'une cour. 
La relation à la rue se fait au moyen du portail qui 
prend des proportions monumentales. La structure 
urbaine est ici constituée par un réseau de rues sur les
quelles sont implantés des portails, qui ont pour fonc
tion architecturale de représenter la maison, elle-même 
organisée autour d'un espace semi public, la cour. 
L'église est en général implantée en position dominante. 

Le second type est représenté par les villages aux cons
tructions denses. C'est ce que nous appelerons la ville 
construite (ou la ville bastide). Avec elle apparaît une 
innovation fondamentale: la maison présente sa façade 
sur la rue, la maison fait la rue. 

A la forme nouvelle de la collectivité faite d'un ensem
ble d'individus dotés des droits de la personne répond 
la signification de ces façades juxtaposées le long de 
la rue, entretenant entre elles des rapports subtils et déli
cats pour produire l'unité et le caractère de l'espace 
public de la ville. Dans la ville construite c'est l'espace 
public qui est l'essentiel, c'est lui qui exprime la règle 
urbaine et qui exprime le système de valeurs de la com
munauté des habitants, le bâti y étant complètement 
soumis. Cette idée de la ville, qui apparaît au Moyen 
Age, dans laquelle la façade sur rue fait la ville, res
tera sans discontinuer l'idée de la ville de notre société. 

Le bâti dans la ville construite 

Cette nouvelle idée de la ville apparaît au Moyen Age 
de façon très continue sur une longue période. Une con
fusion sur le sens du mot « création» a souvent accré
dité l'idée que la ville avait pu être créée, notamment 
pour les plans dont la géométrie est particulièrement 
soignée. Mais la ville est un produit de collectivité, 
expression des valeurs publiques d'une communauté et 
de même que la création de la langue est un fait collec
tif inaccessible à l'individu, la création de la règle 
urbaine ne peut être le fait d'un homme. Les villes neu
ves ne peuvent être considérées comme des créations 
qu'au sens juridique du terme et en aucun cas au sens 
architectural. 

La ville construite apparaît dès les premièrs extensions 
contre les châteaux, les abbayes. Les bourgs du Moyen 
Age sont également formés suivant les principes de la 
ville construite. Et bien sûr ces principes vont être appli
qués et affinés dans les sauvetés et les bastides. 
Essayons de définir les règles imposées sur le bâti par 
l'idée nouvelle de la ville construite: 
- la maison a sa façade directement sur la rue. Cela 
implique que l'essentiel de la signification portée par 
l'architecture de la maison va s'exprimer sur cette 
façade, image sociale de la famille qui l'habite ; 
- la maison est mitoyenne avec les deux maisons voi
sines ce qui l'oblige à régler sa façade sur celle de ses 
voisines en ce qui concerne l'échelle, le gabarit, l'im
plantation, la composition, etc. Ces relations de jux
taposition représentent les relations entre les familles 
constituant la communauté urbaine; 
- la maison est implantée entre rue et jardin. Ainsi 
la façade sur rue, publique, est très différente de la 
façade sur jardin (ou sur cour) qui correspond à un 
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caractère privé et intime; 
- la maison contient les activités du groupe familial. 
Les chambres destinées à l'hébergement des hommes 
en partie haute ; les pièces destinées aux réunions et 
réceptions au premier étage; le rez-de-chaussée est 
occupé par la porte de la maison et par les locaux liés 
à l'activité familiale, local commercial, entrepôt, local 
agricole, etc. ; 
- la maison est identique aux autres maisons de la 
ville. Même disposition sur la rue, même fonction, 
même gabarit, même forme architecturale, même par
celle et même occupation du terrain. Le type de la mai
son de ville est bien défini et toutes les maisons s'y 
soumettent ; 
- les bâtiments publics suivent également les règles de 
la ville construite. D'une part la toute puissance de l'es
pace public contraint les bâtiments publics à s'aligner 
sur la rue (ou sur la place) leur façade étant conçue pour 
produire et qualifier l'espace de la rue. C'est le cas 
notamment pour les églises qui vont très souvent pren
dre place dans le parcellaire de la ville et aligner leur 
façade sur la rue. D'autre part le Moyen Age, qui 
invente la place publique telle que nous la concevons 
aujourd'hui, fait émerger un bâtiment public de type 
nouveau, qui arrive en quelque sorte à faire en lui-même 
la synthèse entre les concepts de bâtiment public et d'es
pace public, la halle. La halle concentre certainement 
en elle-même l'essentiel de l'idée de la ville construite 
en érigeant au rang de monument le vide de l'espace 
urbain. 

L'évolution de la ville construite 

La ville est par nature évolutive et changeante. Cha
cun peut constater combien le paysage urbain peut se 
transformer pendant la durée de sa vie qui est si courte 
à l'échelle de l'histoire. Mais la ville est également con
servatrice c'est-à-dire qu'elle tend à maintenir l'équili
bre hiérarchique entre ses divers éléments ainsi que ses 
valeurs essentielles correspondant au consensus cultu
rel et social de la communauté urbaine. 

Dans ce cadre l'évolution du bâti est immédiatement 
sensible. Il nous reste en effet très peu de constructions 
qui se présentent aujourd'hui avec l'aspect qui était le 
leur au moment de la construction de la ville. 

~. 
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Trie sur Baise - Types des façades sur rue et sur place centrale (TOR). 

Les maisons sont les premières à avoir évolué. De cons
tructions de bois elles sont souvent devenues construc
tions de pierre. Mais surtout elles ont tenté au cours 
des temps de se refaire une façade au goût du jour, à 

la mode, dans le style architectural de l'époque. Les 
exemples de ces évolutions sont innombrables. Les mai
sons ont aussi évolué au niveau de leur usage. Abri
tant une famille à l'activité agricole, artisanale et com
merciale au départ, la spécialisation va entraîner l'ap
parition de la maison de négoce ou de la maison d'ha
bitation laissant disparaître les éléments de la maison 
d'origine devenus inutiles. Enfin, la fortune du pro
priétaire est une valeur qui s'inscrit sur la façade de la 
maison, soit par la richesse de son déco rd soit par la 
grandeur de sa façade, une maison se reconstruisant 
sur plusieurs parcelles contiguës. L'hôtel fait son appa
rition dans la ville dès la fin du Moyen Age. D'abord 
situé comme la maison entre rue et jardn, la période 
classique verra l'hôtel se composer entre cour et jar
din. Dans ce cas le retrait sur la rue est évité en cons
truisant un portail important et souvent des bâtiments 
annexes en alignement sur la rue, à seule fin de préser
ver la continuité de l'espace urbain public. Le XIX· siè
cle verra se construire l'immeuble de rapport destiné 
à abriter de nombreuses familles . 

La mode, l'usage et la fortune qui ont contribué à l'évo
lution architecturale des maisons, ont aussi produit des 
modifications sur les bâtiments publics. Les églises ont 
été assez peu modifiées en général. Les églises nouvel
les ont le plus souvent été composées de façon à pré
senter sur la rue une façade continue et monumentale, 
tenant ainsi compte de la valeur primordiale de l'es-

. pace public. Les halles, d'abord en bois, sont ensuite 
bâties en pierre, puis en métal, rénovant sans cesse l'as
pect de cet élément urbain. La halle a souvent inclus 
la mairie dans ses superstructures, enrichissant par là 
ce type de bâtiment public. 

Toutes ces évolutions architecturales n'ont pas trans
gressé les règles de la ville construite. En permettant 
à la ville de se renouveler sans altérer ses valeurs essen
tielles, ces évolutions architecturales ont permis de con
server la forme urbaine depuis son apparition au Moyen 
Age jusqu'à l'aube du XX· siècle. 

Notre modèle urbain : la bastide 

Il est utile de rappeler les idées émises par le mouve
ment moderne au sujet de la ville. La cité industrielle, 
la cité jardin, la cité linéaire, le plan Voisin, la charte 
d'Athènes, la cité radieuse, toutes ces propositions ten-

tent de créer, au sens architectural du terme, une ville 
neuve. Toutes tournent le dos à l'idée de la ville qui 
est la nôtre depuis le Moyen Age, mettant au premier 
rang la valeur éminente de la rue et toutes connaissent 
pour cette raison l'échec. Dans notre région, on a essayé 
au Mirail de créer un nouveau centre pour Toulouse. 
G. Candilis qui sentait bien alors que le problème de 
la rue était incontournable proposa une mégastructure 
bâtie contenant en elle (à l'intérieur des bâtiments) les 
rues corridors nécessaires à la ville. Cette utopie a vécu 
et plus personne aujourd'hui ne saurait prétendre qu'un 
centre de Toulouse est au Mirail. 

Dans ce contexte, la bastide est remise à l'honneur, étu
diée, aménagée, valorisée. C'est qu'elle représente pour 
nous la formalisation concrète de cette idée de la ville 
qui appartient au consensus social. La rue et la place, 
au travers de leurs nombreuses formes, représentent 
pour nous la ville, le centre, le cœur vital urbain. 

La maison, qu'elle soit individuelle ou collective, située 
entre rue et jardin reste encore aujourd'hui la meilleure 
forme d'habiter, celle qui combine à la fois les exigen
ces de la façade et les nécessités de l'intimité. Un poin
tage rapide des avantages et des inconvénients nous 
montre que la maison de bastide cumule de nombreux 
avantages: centralité, polyvalence, sociabilité, intimité. 
Au nombre des inconvénients, le manque d'air ou de 
lumière quelquefois évoqué ou les difficultés de la 
mitoyenneté relèvent de l'exagération ou de la mécon
naissance, celui de la difficulté d'utilisation d'un véhi
cule est tout à fait relatif puisque habiter centre ville 
permet de valoriser ses qualités de piéton. 

L'étude des bastides nous permet aujourd'hui de remet
tre à l'honneur notre idée commune de la ville cons
truite. C'est elle qui doit nous guider encore pour tra
cer l'agrandissement urbain qui ne peut se réaliser cor
rectement que par extensions successives du centre. La 
rue et la place, telles qu'elles ont été définies dans les 
bastides, seront les règles de ce tracé urbain. Alors, et 
seulement alors, les architectes pourront exercer leur 
talent créatif pour continuer à renouveler la forme 
architecturale en conservant la forme urbaine. 

Mariano MARCOS, 
Architecte des Bâtiments de France 
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Rénovation urbaine et gestion du parcellaire 
l'expérience de Berne (Suisse) 

1. Introduction 

Berne est connue pour sa vieille ville. Des touristes du 
monde entier viennent y admirer cet ensemble de bâti
ments d'aspect homogène. Ils apprécient de pouvoir flâ
ner, des heures entières, à travers les rues et ruelles et 
de faire du « lèche-vitrines» à l'abri de ses arcades. 

Vue gënérale de Berne (TDR). 

Les Bernois eux-mêmes, autorités et population, sont 
très fiers de leur ville et prêts à accepter un certain nom
bre de contraintes afin de lui conserver son aspect 
actuel. 

Et voilà que ces efforts ont été honorés: en décembre 
1983, toute la vieille ville de Berne, du quartier de la 
Nydegg à la gare, a été inscrite sur la liste des Biens 
Culturels Mondiaux de l'UNESCO. 

Cette décision a suscité pas mal de réactions critiques, 
avant tout en Suisse et à Berne même. Comment la 
vieille ville de Berne, avec toutes ses transformations 
modernes derrière ses façades de grès, pouvait-elle pré
tendre être l'exemple même d'une vieille ville 
médiévale? 

C'est là qu'il ya malentendu: Berne n'est pas une ville 
« médiévale ». La plupart de ses bâtiments actuels ont 
été construits entre le 18e et le début du 20e siècle, dans 
des styles très différents. Ils forment, néanmoins, un 
ensemble bâti d'une apparence homogène grâce à des 
principes architecturaux tels que le grès gris comme 
matériaux de construction, les arcades en rez-de
chaussée ou les façades longitudinales des maisons tour
nées vers la vue. L'élément médiéval est le plan très 
rigoureux dans lequel tous les bâtiments s'inscrivent et 

qui détermine la forme et la largeur des rues, ainsi que 
les lignes de construction. 

En somme, la vieille ville de Berne représente bien un 
héritage culturel d'une valeur telle qu'une sauvegarde 
stricte soit entièrement justifiée. 

Mais Berne n'est pas seulement une belle ville! Elle est 
la capitale d'un canton (= état) suisse, ainsi que celle 
de la Confédération Helvétique toute entière et même 
le siège d'organismes internationaux, tels l'Union Pos
tale Universelle. Elle doit donc répondre à un certain 
nombre de besoins d'un centre politique, économique 
et commercial vivant et dynamique. 

Voilà le défi qu'il s'agissait de relever: satisfaire les 
deux exigences très contradictoires que représentent le 
développement d'une « city» dynamique et la sauve
garde d'un bâti existant. 

2. L'héritage du passé: les structures urbaines 

2.1. Le « burgum » des ducs de Ziihringen 

Ltt 9UR!;UM Dt B (,RNE. 

______ J __ r'"--__ _ 

1 

Le Burgum de Berne (TDR). 

La ville de Berne a été fondée autour de 1191 par Berch
told V, le duc de Zahringen, comme dernière fonda
tion de toute une série réalisée par cette dynastie, ori
ginaire du sud de l'Allemagne. 

Très vite, la première ville, qui s'étendait du château 
de la Nydegg à la Kreuzgasse, était devenue trop petite 
pour accueillir toute la population désireuse de venir 
s'installer dans cette ville ayant acquis très rapidement 
le statut de ville impériale. Alors fut réalisée, entre 1229 
et 1230, après la mort du dernier duc de Ziihringen, 
mais encore sous son influence, une extension du « bur
gum » jusqu'à l'actuelle Tour de l'Horloge. 

Les caractéristiques du burgum de Berne : 
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- La base du burgum est un plan régulier, rectangu
laire, formé par des rues parallèles. Le plan 1 est légè
rement courbé, en raison de la topographie, le plan II 
est très régulier, dans une proportion de 1 : 2. 
- Le burgum ne comprend pas de place, mais une rue 
de marché centrale qui traverse toute la ville et qui a 
une largeur moyenne de 90 pieds bernois ou 26,4 m. 
Les deux rues latérales ont 2/3 de la largeur de la rue 
du marché. 
- Le quadrillage de base de tout le plan est le « che
sai» (= area ou Hofstiitte) de 100 pieds bernois de long 
et de 60 pieds de large (29,3 m sur 17,6 ml. Le chesal 
est une unité fisac/e qui était découpé ensuite en par
celles de construction suivant les demandes et les pos
sibilités financières des habitants. 
- Le burgum connaissait un système de canalisation. 
Un ruisseau qui a été détourné pour traverser la rue 
centrale servait de conduite d'adduction d'eau et ali
mentait toutes les fontaines publiques. Des dérivations 
à l'entrée de la ville permettaient de faire couler les fon
taines dans les rues latérales. D'autres petits canaux, 
les « Eh-Graben », passaient entre les chesaux, servant 
de canaux d'évacuation des eaux usées. Les cabinets 
de toilettes de toutes les parcelles étaient construits au
dessus de ces canaux, « dont témoigne encore 
aujourd'hui le dentellement des parcelles ». 
- L'orientation des rues est-ouest. La rue transversale 
séparation entre les deux étapes du burgum, était san~ 
grande importance, les autres ruelles ne servaient que 
de passage d'une rue à l'autre. 
Cette orientation était donnée par l'unique pont sur 
l'Aar, le petit pont d'Untertor, qui se trouvait à l'est 
de la ville, ainsi que par l'ouverture de la boucle de 
l'Aar vers l'ouest. 
- Les bâtiments publics, ne s'inscrivant pas dans le 
quadrillage du chesal de par leur taille, ne se trouvaient 
pas dans la rue principale, mais dans les rues latérales, 
sur le bord de l'éperon, une disposition qui a été res
pectée jusqu'aux dernières réalisations de bâtiments 
publics du 20· siècle. 

Tous ces éléments médiévaux déterminent encore le 
plan de la ville d'aujourd'hui: l'ensemble du bâti a 
changé, mais le plan du burgum est toujours présent! 

2.2. Les extensions du IJe et 14e siècle 

\..E.S ET ... "(S DE P.:.VELOPPlM(NT DE 
B€R N€ 

Les étapes du devcloppement de Berne (TOR). 

La nouvelle ville prospérait. 
Une première extension fut réalisée en 1256, pendant 
un temps d'interrègne où Berne s'était mis sous la pro
tection du duc de Savoie. Par la construction d'un nou-
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veau mur d'enceinte, des faubourgs déjà existants 
furent incorporés à la ville : la ville savoyarde. 

Autour de 1268/70, la forteresse de la Nydegg fut rasée 
par les habitants de Berne. Par la suite, un nouveau 
quartier est né à cet emplacement, le long de la rue qui 
descend vers le pont de l'Aar. 

Une deuxième extension vers l'ouest a vu le jour vers 
1345 autour de nouveaux faubourgs qui furent proté
gés par un quatrième mur: la ville neuve. 

Ce qui fait la différence fondamentale entre ces exten
sions et les deux burgi des Zahringen, c'est que ces 
extensions ne sont plus des fondations suivant un plan 
préexistant, mais des quartiers plus ou moins sponta
nés qui se sont développés le long des routes de sorties 
et qui, à un moment donné, ont été incorporés à la ville 
par des murs d'enceinte et des portes. 

A vec le mur de 1345, la ville de Berne avait trouvé son 
extension maximale pour des siècles, jusque vers 1800. 
Toutes les augmentations de population, tout le déve
loppement économique, commercial et artisanal furent 
possibles grâce à une densification énorme du bâti 
(surélévation et agrandissement des bâtiments utilisa
tion des cours et des jardins etc.). Les grande~ fortifi
cations construites entre 1622 et 1634 par contre, ne 
peuvent pas être considérées comme une augmentation 
de la surface urbanisée utile, comme elles ne servaient 
qu'à la défense et au prestige. 

2.J. Le système de circulation du 1ge siècle 

Evolution du systeme des rues (TOR). 

éVOLUTION DU SYSTEMC 
Of.S RUf.5 
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Jusqu'en 1883, la desserte des rues de Berne se faisait 
essentiellement dans la direction est-ouest, comme 
l'avait déterminé le plan du burgum des Zahringen. 
Même la réalisation des premiers ponts hauts n'y chan
gea rien (le pont de la Nydegg en 1844 et le pont du 
chemin de fer de la Lorraine en 1858, avec passage pour 
piétons et charrettes). 

C'est seulement avec la construction des ponts du Korn
haus en 1883, au nord, et du pont du Kirchenfeld de 
1895 à 1898, au sud, que le système a été bouleversé. 
A partir de ce moment, le grand axe nord-sud, des 
Alpes vers le Plateau suisse, d'Interlaken et de Thoune 
à Bâle et à Züricij, passe par ces deux nouveaux ponts 
et coupe la ville en deux. 

La mise en service, à partir de 1860, de la ligne de che
min de fer et de la gare, à l'emplacement des fortifica-

tions du 17" siècle, a définitivement déplacé le centre 
de la ville vers l'ouest: le développement de la ville 
moderne depuis 1850 s'est fait entre la gare et la Tour 
de l'Horloge. La ville basse se trouvait donc de plus 
en plus à la périphérie du centre urbain. 

3. Rénovation urbaine et sauvegarde du site 

J.I. Situation actuelle dans la vieille ville 

L'énorme extension spatiale du tissu urbain, survenue 
depuis 1850, a fait que la vieille ville aujourd'hui ne 
représente plus qu'une fraction de toute la surface urba
nisée de Berne. Mais elle est restée son centre écono
mique et commercial: 1.500.000 m2 de surface de plan
cher brut, dont 250.000 m2 pour le commerce de détail, 
environ 30.000 emplois, ce qui représente près de 25 0/0 
du total de la commune (1). Cette évolution a conduit 
à une différenciation des fonctions de la partie haute 
et de la partie basse de la vieille ville. Cette différen
ciation, amorcée par le changement du système des rues 
de desserte au 19" siècle et qui s'est encore accentuée 
avec le développement de la ville moderne au 20" siè
cle, se traduit aujourd 'hui aussi dans les aspects exté
rieurs de la ville haute et de la ville basse. 

La Ville haute est la « city» de la ville de Berne, son 
centre économique et commercial. On y trouve des 
magasins à grande surface et des magasins spécialisés 

. en grand nombre, des banques et des sièges d'assurance, 
des bureaux et des écoles professionnelles, mais très peu 
d'habitants à part les concierges des immeubles com
merciaux. Pendant la journée, il y a une grande circu
lation de piétons dans les rues où règne une grande ani
mation. Le soir, il n'y a guère que les clients des res
taurants et des cafés, ainsi que ceux des cinémas et des 
théâtres. 

Dans la Ville basse, nous trouvons de petits magasins 
et des boutiques spécialisées, souvent avec un cachet 
encore un peu « rétro », beaucoup de boutiques d'an
tiquaires, de petites galeries d'exposition, de théâtres 
de poche, des cabinets de médecins et d'avocats, des 
bureaux et des administrations. La plupart des habi
tants recensés de la vieille ville habitent la ville basse 
(1980 : 4500 habitants ou 3,3 % de la population de 
la commune). La ville basse, où adorent flâner les tou
ristes, a, même pendant la journée, une ambiance tran
quille et presque un peu « endormie» ! 

Vue d'une des rues anciennes à arcades (TOR). 

J.2. Les débuts de la rénovation urbaine 

Le développement urbain du 19" siècle, avec l'indus
trialisation et l'afflux de la population vers les villes, 
a conduit, comme dans la plupart des villes de l'Eu
rope occidentale, à une énorme densification du tissu 
urbain. Les dernières parcelles encore inoccupées furent 
alors utilisées pour y réaliser des logements ou des sur
faces commerciales, une grande partie des cours inté
rieures fut construite. Tout ceci a fait que, au début 
du 20" siècle, beaucoup de logements de la vieille ville 
étaient fortement insalubres, petits et surpeuplés (1930 : 
94,3 % des logements avaient au maximum trois 
pièces (2». 

Pour remédier à cet état de choses, on a commencé à 
rénover les bâtiments, sporadiquement depuis les 
années 1920, plus intensément depuis 1950. Mais con
trairement aux villes françaises, allemandes ou italien
nes, nous ne connaissons pas de rénovation de quar
tiers entiers (n'ayant pas subi les destructions de la 
guerre !), à une exception près : le quartier de la 
Nydegg, plus précisément le côté droit de la rue du 
Nydeggstalden. Quelque vingt maisons ont été complè
tement démolies, puis reconstruites entre 1956 et 1958, 
dans un style très semblable. 

A vant la reconstruction du Nydeggstalden, il y eut des 
discussions très animées et très engagées. Dans quel 
style allait-on reconstruire les maisons? En 1956, en 
pleine euphorie du modernisme, était-il « permis» de 
refaire des maisons à la manière des temps passés? Est
ce qu'il ne fallait pas plutôt démontrer les possibilités 
d'une architecture moderne et de ses matériaux (béton, 
verre, métal) ? 

La bataille fut dure. Finalement, ce sont les « tradi
tionalistes » qui ont gagné. Les maisons actuelles du 
côté droit de la rue ne se distinguent, à première vue, 
que peu des vieilles maisons de la ville. 

Cette décision a été préparée par une prise de conscience 
presque générale de la population bernoise des problè
mes de la sauvegarde et de la protection de la vieille 
ville, qui a émergé peu de temps avant. En effet, au 
début de l'année 1954, une demande de construction 
prévoyant de démolir trois belles maisons dans la ville 
basse et de les remplacer par un bâtiment neuf a alerté 
l'opinion publique. Le 6 mars 1954, la population de 
Berne a manifesté en masse contre ce projet. La place 
de la Cathédrale était noire de monde et les orateurs 
fortement applaudis! 

Sous cette pression publique, le projet a été abandonné. 
Un nouveau règlement de construction a été voté la 
même année qui renforçait considérablement les mesu
res de protection de la vieille ville. 

J.3. Mesures urbanistiques actuelles 

Pour la sauvegarde de la fonction : 
Dans le règlement de construction de 1980, le Plan d'af
fectation du sol (Nutzungszonenplan) 1975 et le Plan 
des catégories de constructions (Bauklassen-plan) 1955, 
actuellement en révision, sont définies les mesures urba
nistiques qui expriment la volonté du peuple bernois 
de protéger sa vieille ville et d'y conserver notamment 
l'habitat. 

(1) Renseignements du Service d'urbanisme de la ville, avril 1987. 
(2) Recensement de la population 1930. 
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Ville haute (art. 89, RdC) 
- Elle est avant tout le centre commercial et 
administratif. 
- Sous les arcades, toutes les façades doivent obliga
toirement comporter ou des vitrines de magasins ou des 
fenêtres de restaurants ; pas de murs sans ouvertures ! 

Ville basse (art. 90, RdC) 
- Elle est réservée à l'habitat, aux magasins spéciali
sés, à l'artisanat, aux restaurants et aux institutions cul
turelles ainsi qu'aux cabinets des professions libérales. 
- Au rez-de-chaussée, dans les locaux attenants aux 
arcades ne peuvent être installés que des magasins ou 
des ateliers. Les garages ou les murs sans ouvertures 
ne sont pas admis. 
- A partir du deuxième étage ne sont admis que des 
habitations. 
- L'installation de nouveaux bâtiments administratifs, 
privés ou publics est interdite. 
- Seuls sont exceptés de ces prescriptions d'utilisa
tion : les bâtiments historiques tels la Cathédrale, l'Hô
tel de ville, le Conservatoire, les bibliothèques et les 
musées, les églises et les locaux des corporations. 

On a attaché une grande importance à la sauvegarde 
de l'aspect extérieur de la vieille ville. Toute construc
tion doit se soumettre à l'aspect général de la rue, res
pecter la silhouette de la ville et n'entraver en aucun 
cas le passage sous les arcades. 

Les prescriptions pour la conservation de l'aspect géné
rai prévoient notamment que: 
- Le passage sous les arcades doit rester ouvert. 
- La ligne de construction des arcades et de leur mur 
intérieur est à conserver. 
- Toutes les façades visibles de la rue ou d'un autre 
lieu public, p.ex. parc, sont à réaliser en grès bernois 
ou autre grès semblable ou encore être recouvertes de 
plaques de grès d'au moins 12cm d'épaisseur. 
- Les toits doivent garder leurs formes diverses et être 
recouverts, sur toutes les parties visibles de la rue ou 
des places publiques, de vieilles tuiles traditionnelles en 
forme de « queue de castor ». 
- Les vitrines sous les arcades ainsi que les inscriptions 
publicitaires et les noms des magasins ne doivent pas 
dominer l'aspect de la rue et doivent s'intégrer à la 
forme de l'arcade. 
- Les stores doivent réellement servir de protection 
contre le soleil ou la pluie et ne pas cacher l'arc de l'ar
cade. Le soir ou lors des fermetures des magasins ils 
doivent être roulés. Des stores ne servant qu'à la publi
cité ne sont pas admis ! 

Pour la ville basse, il y a encore quelques prescriptions 
supplémentaires : 
- les murs de feu ne peuvent pas être percés. 
- Les façades des maisons sont à conserver: ceci 
compte pour toutes les façades visibles de la rue ou 
d'une place publique. 
- Les arcades sont à conserver. 
- Toute publicité lumineuse est interdite. 
- Il est interdit d'ouvrir de nouveaux passages entre 
les rues. 

Une autre idée directrice pour l'aménagement de la 
vieille ville est de diminuer la circulation automobile. 
Les moyens choisis pour parvenir au but: 
- établir un système de transports publics attractif 
avec passages fréquents de bus ou de tramways 
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- réduire les places de parking dans le périmètre de 
la vieille ville (actuellement: 1375 places de parking pri
vées, 237 publiques, sans limite de temps, 1623 publi
ques, limitées à une demie-heure) (3) 
- empêcher le trafic de transit par une réglementation 
de la circulation adéquate (p.ex. rues à sens unique et 
impasses). 

Arcades de la rue principale (TDR). 

Comme toute surélévation de bâtiments est presque 
impossible dans le périmètre de la vieille ville, mais qu'il 
y a une demande croissante de surface, surtout dans 
la ville haute, il y a depuis quelque temps une demande 
accrue de permis de construire pour réaliser des étages 
en sous-sol, seul moyen d'augmenter la surface utile. 
Malgré cette pression, le conseil communal a réussi, 
jusqu'à présent, à ne pas permettre dés magasins en
dessous du premier sous-sol'j car les responsables de la 
ville de Berne ne voudraient pas faire de leur ville une 
ville à grattes-ciel « négatifs» ! 

Le revers de la médaille : des magasins et des entrepri
ses qui manquent d'entrepôts sur place sont obligés 
d'avoir des livraisons plus fréquentes, ce qui provoque 
une circulation plus intense. 

3.4. Le Service des Monuments 

En 1977, le Conseil municipal décidait de créer un Ser
vice des Monuments pour s'occuper de ce bien cultu
rel que représente l'ensemble bâti de la vieille ville. 

Le Service des Monuments est chargé, au nom du Con
seil communal, de la préparation et de l'exécution des 
mesures de sauvegarde. Ainsi il établit les inventaires 
des monuments à sauvegarder, tels que la loi cantonale 
de construction les prévoit. Il contrôle les demandes 
de permis de construire et conseille les propriétaires et 
les architectes dans la réalisation de leurs projets de 
construction. Et fmalernent, il demande au Service juri
dique de la Direction de l'Urbanisme de faire opposi
tion à des demandes de permis de construire si ceux-ci 
violent les intérêts publics. 

Le Service des Monuments est petit. Il comprend le res
ponsable, soit un architecte, qui travaille à plein temps, 
et deux collaborateurs à mi-temps, ainsi qu'une per
sonne pour l'administration, qui est à mi-temps, elle 
aussi. Leurs tâches: 
- informer et sensibiliser la population aux problèmes 

(3) Renseignements du Service d'Urbanisme, avril 1987. 

de la sauvegarde des monuments et des sites (mass
médias) 
- accompagner comme conseillers la transformation 
d'environ 120 objets par an : analyse du bâti, conser
vation, rénovation, restauration. 

En plus, un grand nombre de personnes vient deman
der conseil, ce qui demande beaucoup de travail, mais 
est très important pour l'application de la sauvegarde. 

Financièrement, le Service des Monuments n'a pas de 
moyens d'intervention auprès des propriétaires, c'est
à-dire qu'il ne peut pas verser de subventions. Ses seuls 
moyens sont les prescriptions du règlement de construc
tion ou la sensibilisation de celui qui veut construire ! 

3.5. Les inventaires 

A vant de pouvoir mettre sous protection, il faut con
naître 1 C'est pourquoi, la loi cantonale de la construc
tion prévoit de faire établir des inventaires des objets 
à sauvegarder. 

Jusqu'à présent trois inventaires ont été réalisés: 
- le Plan des Caves, 1978 à 1980 (responsable: Prof. 
Paul Hofer) qui donne des informations sur les caves 
à protéger, mais aussi sur la taille des bâtiments 
d'autrefois. 
- le Plan des toits, 1980 à 1984 (responsables: Profs. 
Georges Grosjean et Max Zurbuchen) qui montre très 
concrètement le paysage des toitures de Berne, y com
pris leurs couvertures, et permet, par conséquent, de 
formuler des charges et des exigences lors de 
reconstructions. 
- l'Inventaire des bâtiments à sauvegarder dans la ville 
haute 1984/1985 (responsable: Service des Monu
ments) où sont inscrits tous les bâtiments de la ville 
haute qui pour leur valeur architecturale ou/et urba
nistique sont à soumettre aux prescriptions urbanisti-

Plan des caves 

ques plus strictes de la ville basse en ce qui concerne 
l'aspect des bâtiments, mais non leur fonction. 2/5 des 
bâtiments de la ville haute sont touchés par cet 
inventaire. 

3.6. Efficacité des mesures de sauvegarde 

Les prescriptions du règlement de construction concer
nant la vieille ville protègent efficacement l'aspect exté
rieur de la rue dans son ensemble, les façades et les toits 
des maisons, leurs formes et leurs volumes, leurs dis
positions et leurs matériaux, donc tous les éléments visi
bles de la rue. Pour la ville basse, avec l'interdiction 
de faire tomber les murs de feu et avec la prescription 
de conserver les décors intérieurs des maisons et des 
cours ayant une valeur architecturale, la protection est 
encore plus rigoureuse (bien que le contrôle à l'inté
rieur des maisons soit difficile !). 

L'espace visible de la rue a donc pu être sauvegardé 
ainsi. Les mesures prises ont eu une efficacité certaine, 
sans que la ville soit devenue une ville-musée, trop belle 
et trop bien conservée, qui ne « vit» que pour et par 
les touristes, phénomène que nous connaissons ailleurs. 

Ce qui reste problématique, c'est la conservation de la 
structure intérieure des maisons. Dans un grand nom
bre de maisons de la ville haute ce n'est guère possible 
(et guère souhaitable !), si on veut permettre une acti
vité économique prospère. En plus, les prescriptions de 
sauvegarde des intérieurs ne sont, en pratique, guère 
plus que des directives pour les propriétaires, des invi
tations à conserver le patrimoine, qui peuvent être res
pectées ou non. La meilleure protection pour des monu
ments en propriété privée tels les maisons d'une vieille 
ville, c'est la sensibilitation de la population et des pro
priétaires aux problèmes de la sauvegarde et donc de 
leur volonté de conservation. 

Kramgasse 

a s s e 

Plan des toits (TDR). 

Münster 

-p/atz 
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D'après Bernhard Furrer, le responsable du Service des 
Monuments de Berne, l'expérience a montré que les lois 
et les prescriptions de protection ne jouaient qu'un rôle 
secondaire dans le travail de protection et de sauvegarde 
des monuments et des sites: ce qui importe avant tout, 
c'est l'importance et la valeur que le propriétaire donne 
à sa maison, donc le degré de conscientisation du pro
priétaire (FURRER 1987). 

4. Conclusions 

Beaucoup de facteurs divers entrent en jeu pour réus
sir la sauvegarde et la protection de monuments histo
riques. A la base de toute mesure se trouve la conscience 
de la valeur du patrimoine et la volonté de sauvegarde 
pour les trois groupes d'action, c'est-à-dire la popula
tion, les propriétaires et les responsables politiques. 

Interaction population - réglementation (TOR). 

En Suisse, les associations privées bénévoles, telle la 
Société de la Sauvegarde des monuments et des sites 
(Heimatschutz) ont joué un rôle de pionnier, depuis de 
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longues années, dans la sensibilisation de l'opinion 
publique suisse et continuent de jouer un rôle capital. 
La volonté de sauvegarde peut être renforcée, voire 
réveillée, par la connaissance de la valeur de l'héritage 
culturel ou par une aide financière adéquate et subs
tantielle aux travaux de restauration. Heureuses les 
communes qui disposent de fonds financiers impor
tants ! Mais la plupart des communes n'auront pas 
cette chance, alors il faut avoir des idées ! 

Pour réussir le défi d'un petit centre vivant, défi qui 
se pose aux petites villes telles la plupart des bastides 
du Sud-Ouest, il faut un esprit innovateur pour trou
ver des possibilités d'intervention et des solutions 
nouvelles: 
- réveiller chez les habitants un sentiment de fierté et 
d'affection pour leur ville et pennettre ainsi à des éner
gies nouvelles et innovatrices de se développer ; 
- favoriser la propriété foncière de la population 
locale (liens affectifs avec la ville) ; 
- encourager de petits propriétaires, des artisans et des 
commerçants à venir habiter et à travailler dans la ville. 

Pour cela, il faut une politique foncière active avec, par 
exemple, un droit de préemption de la commune sur 
toutes les ventes de maisons dans la ville. Ainsi les ven
tes de spéculation foncière pourraient être éliminées et 
la commune pourrait choisir les futurs propriétaires 
dans le but d'un centre vivant. 

Dans la constellation politique bernoise actuelle, de tel
les initiatives sont peu probables, bien que tout le 
monde admette que ce serait le seul moyen efficace pour 
maintenir l'habitat de la vieille ville. 

Pour éviter que le développement d'une ville soit 
dominé par des promoteurs Ide l'extérieur, par contre, 
il n'y a qu'un moyen: des lois de protection rigoureu
ses et efficaces. 

Elisabeth ROQUES-BÀSCHLIN 
Architecte, Berne (Suisse) 
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La Revitalisation du bâti, exemple de Mauvezin 

Je suis très heureux de participer aujourd 'hui - en mai 
1987 - à ce colloque. En effet, voilà bientôt dix ans, 
qu'avec mon équipe municipale nous engagions une 
action d'animation et de développement global pour 
notre commune et non seulement de revitalisation du 
bâti, comme le prévoit le titre de l'exposé. 

Dix ans était - pensions-nous - le temps suffisant 
pour réaliser pleinement nos ambitions. C'est une 
période significative pour un bilan partiel. Je peux vous 
dire aujourd 'hui que nous en avons réalisé une grande 
partie, certes, mais pas la totalité, d'autant qu'un pro
jet est obligé d'intégrer chemin faisant de nouvelles 
données et lorsque l'on a des exigences de qualité, de 
nouveaux objectifs. 

On m'a demandé, dans le cadre de ce colloque, de pré
senter ce projet. Je le fais volontiers. En quoi a-t-il 
consisté? 

BUT 

MAUVEZIN, petit chef-lieu de canton de 1700 habi
tants, en perte de vitesse comme bien d'autres, s'en
gourdissait dangereusement. Notre but était donc de 
l'animer et de le développer avec le souci de faire béné
ficier MAUVEZIN au maximum des retombées éco
nomiques de nos actions futures tout en respectant 
notre patrimoine commun qu'il soit d'origine culturelle, 
sociale, architecturale. Mais il fallait aussi que les 
actions conduisent à la modernisation des infrastruc
tures et des services de notre ville. 

Je laisserai à chacun le soin d'apprécier sur place les 
résultats de ces choix antinomiques. 

CONDITIONS 

- Volonté bien trempée 
- Collaborateurs de qualité et mobilisés 
- Adhésion locale et des pouvoirs publics 

MOYENS 

Nous pensions qu'il était indispensable de prouver notre 
volonté d'entreprendre dès le départ, c'est pourquoi 
nous avons choisi. 

1°) d'infonner totalement nos administrés sur les 
enjeux, tant en qualité de résidents que d'agents éco
nomiques de notre ville. 

2°) de porter nos efforts, en premier lieu, sur les sec
teurs réputés les plus difficiles, par exemple la basse
ville que je décrirai plus loin, ou l'étude du P.O.S., 
habituel pensum du Maire et du Conseil Municipal. 

Descriptif de la situation (- 10 ans) : 

En dehors du contexte général de marasme de nos cam
pagnes, une difficulté majeure de notre cité rurale était 
le développement différent de la haute ville et de la 
basse ville. 

La haute ville, située sur un vaste plateau entre Arratz 
et Gimone, recueillait l'essentiel du développement 
urbain et des activités. Habiter la haute ville était 
devenu même synonyme de promotion sociale. 

Coincée et même meurtrie par l'Arratz (en 1977) la 
basse ville s'était au fil des ans vidée de sa population 
et même de sa richesse architecturale, pillée parfois par 
des chevaliers d'industrie. 

C'est donc sur une partie historique très riche, mais 
quasiment ruinée, que nous avons décidé de porter nos 
efforts. Il s'agissait de réinvestir la basse ville. Nous 
attendions de cette action un choc psychologique sur 
la population; une réhabilitation morale, en même 
temps que physique, devait être menée. 

LES OUTILS 

Le premier outil utilisé était une Z.A.D. justement ins
tituée sur la basse ville. Habituellement, cette procé
dure est utilisée pour contrôler un secteur convoité qui 
sera le lieu d'une création; là, il s'agissait d'une part 
d'arrêter la ruine des immeubles et d'autre part de cons
tituer un portefeuille foncier et immobilier communal. 

Ce premier instrument, apparemment modeste, s'est 
révélé, au fil des années, remarquable. Je dois dire que 
nous avons étendu son usage à d'autIes secteurs pour 
des opérations plus traditionnelles (sans parler de la 
Z.I.P. instituée de droit avec l'approbation du P.O.S.) . 

Ceci fait que plus aucune transaction immobilière ou 
foncière (hors secteur agricole) ne se fait sans que la 
mairie ne soit informée, ou mieux, à la longue, que la 
mairie ne soit pressentie. 

Le deuxième outil, peut-être qualifié par certains de 
gadget, a été pour nous l'Opération Village (issue du 
P .A.P. Programme d'Action Prioritaire) n° 23. Action 
1 bis du VUe Plan. 
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Malheureusement trop peu diffusée, cette opération a 
été essentielle pour nous. L'étude préalable, conduite 
par différents services de l'Etat, a contenu tous nos 
objectifs de développement à court, moyen et long 
terme. 

Sans être exhaustif, je citerai: 
- la mise en chantier du P.O.S. 
- le lancement d'un Plan de Référence en vue d'une 
procédure OP AH jugée alors prématurée et inadaptée 
en milieu rural. 
- la préétude d'un lotissement greffé. 
- la conception d'un village de vacances. Nous disions 
alors un VVF comme un nom commun. 
- la préétude d'aménagement foncier (pour les terres 
agricoles) ... 
Nous finissons de les réaliser. 

Il me paraît important d'insister sur deux préoccupa
tions qui ont été permanentes dans notre démarche : 
1°) la recherche de la meilleure interaction possible 
entre deux projets, soit pour une économie d'échelle, 
par exemple le redimensionnement devenu indispensa
ble du réseau de distribution électrique en basse ville 
en tenant compte des besoins futurs du village de vacan
ces sans être encore certains qu'il se réaliserait, soit pour 
favoriser le développement des activités - l'installa
tion de jeunes actifs a toujours pris le pas sur les pro
jets municipaux par abandon de droits de préemption. 

2°) l'étude des coûts de fonctionnement de chaque pro
jet, tenant compte de leur propre logique mais aussi 
de moyens existant déjà, c'est par exemple l'interpé
nétration des moyens en personnel de la municipalité 
et du village de vacances. 

LES RÉALISATIONS 

Par commodité d'exposé, je rangerai sous trois rubri
ques les réalisations: 
- les réalisations privées 
- les réalisations semi-publiques 
- les réalisations communales 

1. Les réalisations privées : 

Il s'agit essentiellement des actions menées sur l'habi
tat - successivement l'OPAH, recommandée par le 
Plan de Référence, puis le P.LG. - menées par 
l'ARIM. 

181 logements ont été rénovés à MAUVEZIN; globa
lement les objectifs ont été dépassés de 50 % dans le 
détail, de 30 % en matière de locatifs privés, de près 
de 70 % en matière de propriétaires occupants, de 20 % 
en matière de locatifs sociaux. 

De plus la mairie a incité directement ou indirectement 
à la rénovation de 60 façades d'immeubles. 

En terme de travaux, 18 millions de francs ont été en 
très forte majorité assurés par les artisans locaux. 

C'est donc plus de 200 immeubles de MAUVEZIN qui 
ont été touchés par la rénovation si l'on compte le vil
lage de vacances que nous examinerons plus 10iTl. 

2. Les réalisations semi-publiques : 

Parallèlement à l'action municipale, diverses actions de 
modernisation ont été entreprises. C'est: 
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- l'amélioration des logements sociaux en 
réhabilitation, 
- l'humanisation de l'hôpital, 
- la rénovation de la poste, de la subdivision de 
l'équipement. 
Montant des travaux: 5 milliards de francs. 

3. Les réalisations communales : 

Je distinguerai ici deux sortes d'interventions: 
- Les interventions « habituelles» qui concernent 
directement les équipements ou les infrastructures 
publics. A MAUVEZIN, comme ailleurs, il s'agissait 
en premier lieu d'amélioration et d'extension des 
réseaux avec le souci constant de leur intégration dans 
le bâti combiné avec des actions ponctuelles: 
· d'aménagement de quartiers (aménagement de la rue 
de la République, aménagement de placettes ... ). 
· de création de lieux d'activités et d'animation (créa
tion d'un plan d'eau intégré à la ville, d'une salle poly
valente, d'un Centre de Secours - fait particulier: à 
ossature bois) ... 
· de rénovation et d'extension d'équipements (écoles 
primaires et maternelle, atelier du collège, logements 
scolaires). 

- En second lieu, les actions municipales à caractère 
économique. Elles me paraissent les plus importantes 
car elles engagent les chances de développement des 
communes. 

. Ce ne sont pas forcément des actions d'investissement 
très lourdes; je citerai à ce titre les Journées Econo
miques de Mauvezin, l'animation des marchés ... en 
particulier la création et le développement du marché 
à l'ail. .. capital en Lomagne. Pour les autres, sans 
oublier l'habituelle zone artisanale, je m'attarderai, ici, 
sur l'opération originale de Mauvezin: le village de 
vacances éclaté. 

Il me serait plus facile de vous inviter à venir le voir 
sur place ou même de vous inviter à regarder le pan
neau préparé par M. Calestroupat, architecte du pro
jet, que de vous le décrire. Je vais tout de même m'y 
essayer. 

La visite, et plus généralement la connaissance des réa
lisations de tourisme social en matière de village de 
vacances, nous ont conduit, mon Conseil Municipal et 
moi-même, à rejetter les formules habituelles, vérita
bles ghettos à familles urbaines. 

Après quelques tâtonnements, nous avons adopté, plus 
que le projet, le principe de réalisation d'un village de 
gîtes éclatés préparé par la Direction Départementale 
de l'Agriculture et de la Forêt, plus précisément par le 
Chargé de Mission de l'Atelier d'Aménagement Rural, 
un géographe de formation, très brillant : M. Georges 
Lafumat. 

Ce principe, finalement très simple, est de privilégier 
la réalisation de gîtes en restauration dans le tissu urbain 
du bourg. C'est encore une réalisation unique en 
Europe. 

Notre travail préalable de régulation foncière et immo
bilière nous a permis de situer au mieux, et sans gêner 
d'autres opérations, les réalisations du village au 
moment même où les financements étaient disponibles. 

Je le dis ici, jusqu'au premier instant de la réalisation 
effective de chaque gîte, nous ne savions pas toujours 

quel serait l'immeuble concerné, mais nous savions 
exactement quel type de contraintes architecturales et 
urbaines s'imposaient de même que nous connaissions 
les limites budgétaires, quelles qu'elles soient: 
- le coût unitaire par lit (moins de 40.000 F) 
- le coût unitaire par gîte (moins de 250.000 F) 

Ces coûts s'entendent: coût foncier des infrastructu
res et mobilier compris plus celui de quelques supers
tructures (salles d'animation dans les immeubles). 

En matière de gestion, nous avons finalement choisi 
l'autonomie: création d'une structure de gestion locale 
associant divers partenaires : 
- Caisse d'Allocations Familiales du Gers 
- Comité Départemental du Tourisme 
- Chambre d'Agriculture (SU AT) 
- Fédération Départementale des Foyers Ruraux 
- Foyer Rural de Mauvezin 
mais soutenue au plan de la commercialisation et de 
l'appui de gestion par l'Association V.V.F. 

J'ajouterais que la gestion du village est largement sui
vie par le Conseil Municipal avec des personnels d'ori
gine communale assistés de personnels spécifiques, mais 
je précise que les imputations rationnelles sont établies 
très rigoureusement. 

Pour les élus ici présents et intéressés par les aspects 
du financement, je ne pourrai pas entrer dans les 
détails, non par goût du secret mais par manque de 
temps, je dirai simplement que chaque tranche fonc
tionnelle a fait l'objet d'un montage particulier. Je cite
rai pêle-mêle : 
- Pour l'Etat: - le Ministère de l'Agriculture 

- le Ministère du Tourisme 
- la P.S.E.H. 

- Le Département 
- la Région 
- la C.N.A.F. 
- les souscripteurs ... et bien entendu la commune. 

Au total, c'est plus de dix financements différents ... 

En terme de travaux, 15 millions de francs ont été par
tagés par les entreprises artisanales essentiellement 
locales. 

Sur les retombées économiques, signalons, outre une 
masse de travaux voisins de 50.000.000 francs: 
- création de commerces : reprise de deux restaurants 
- apport de population vacancière: 1/4 plus le retour 
des vacances familiales. 
- qualification des entreprises artisanales qui obtien
nent l'adjudication de marchés à l'extérieur de leur zone 
traditionnelle d'activité: Auch, etc ... 

PERSPECTIVES 

Je vous disais au début de mon exposé que nous avions 
réalisé une grosse partie de nos ambitions, définies il 
y a maintenant dix ans. Cela est vrai, je ne vous ferais 
pas l'injure de me plaindre sur les quelques points qu'il 
me reste à résoudre. Pour cela, je viens de demander 
à M. le Président du Conseil Régional de Midi-Pyrénées 
de bien vouloir retenir la candidature de Mauvezin au 
titre du programme « Bastides et villages de carac
tère », mais je voudrais apporter deux réflexions: 
- en dix ans justement, des besoins nouveaux se font 
jour en matière de gestion communale et rien ne serait 
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plus néfaste à Mauvezin, comme ailleurs, que de s'as
soupir sur la satisfaction d'un travail accompli, fût-il 
jugé exceptionnel. 
- Aujourd'hui, plus encore qu'il y a dix ans, l'enjeu 
est économique pour les collectivités. 

Il est impératif qu'elles s'associent pour leur dévelop
pement. C'est pourquoi je serais très heureux d'entraÎ
ner, si cela m'incombait, mes Collègues Maires dans 
le processus que nous commençons d'engager au tra
vers de la procédure d'une Charte Intercommunale. 

Il me paraît tout à fait improbable que la modeste réus
site de Mauvezin puisse passer l'épreuve du temps si 
elle ne s'appuyait pas sur celle de l'ensemble de ses voi
sines. C'est pourquoi aussi je demanderai encore -
dans ce domaine de la solidarité intercommunale -
l'appui de la Région car les programmes d'Etat ont dis
paru et il n'y a rien à leur place: 

Z.A.D. : Zone d'Aménagement Différé 
Z.I.P. : Zone d'Intervention Prioritaire 
O.P.A.H. : Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat 
V.V.F. : Village, Vacances, Familles 
P .I.G. : Programme d'Intérêt Général 
P.S.E.H. : Prime Spéciale d'Équipement Hôtelier 
C.N.A.F. : Caisse Nationale d'Allocations Familiales 
F.A.U. : Fonds d'Aménagement Urbain 
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-F.A.U. 
- Opération Village 
- Village de Vacances 
- O.P.A.H. 

Oui, tout cela a disparu ou est en voie de disparition 
et cette situation est dramatique pour le développement, 
ou même le simple maintien de la vie de nos bastides. 
On a parlé de redistribution des cartes, elle est urgente. 

Je retiendrai de ce colloque l'idée que l'armature 
urbaine de notre région s'est constituée voilà bientôt 
un millénaire sur la création de petites cités à l'image 
de Mauvezin, il nous appartient de faire en sorte 
qu'elles conservent toujours leur identité et leur cohé
sion pour continuer à jouer leur rôle d'animatrices de 
notre vie régionale. 

Yvon Montane 
Conseiller Général et Maire de Mauvezin (Gers) 

Montauban 

L 'HISTOIRE DE LA VILLE XIII' siècle, et que les grandes restaurations redonnent 
sa splendeur à la ville. 

Naissance de la ville : les XII' et XIII· siècles 

Au IX' siècle, l'abbaye de St-Théo dard s'installe sur la 
voie romaine reliant Toulouse à Cahors, au lieudit 
Montauriol. 

En octobre 1144, le Comte de Toulouse, Alfonse
Jourdain, prenant pour prétexte les longues péripéties 
entre les habitants et l'abbé, fonde la ville de Montau
ban, à quelques centaines de mètres de l'abbaye, en bor
dure du Tarn. 

En réalité, il s'agit d'un lieu stratégique où l'on va pou
voir commercer plus librement: « Si quelqu'un va dans 
ledit lieu pour y habiter et pour y bastir, il sera libre 
et à l'abri de toute poursuite étrangère ». 

De fait, Montauban prend très vite de l'importance et 
acquiert de nombreux privilèges, dont la gestion muni
cipale donnée à 10 capitouls. Cette ascension d'ordre 
politique est accompagnée d'un dynamisme économi
que unique dans la région, mis à part Toulouse bien 
entendu. On trouve des marchés, mais aussi bon nom
bre d'activités: transport sur le Tarn, moulins; c'est 
alors que Montauban songe à élever un pont qui va scel
ler sa prospérité pour longtemps. Mais dès avant cela, 
nous savons qu'au xllè siècle, la place centrale est très 
animée ; de même au début du XIII', se construisent 
des équipements importants: balance, murs défensifs, 
aqueducs, et surtout la première église St-Jacques (elle 
sera terminée en 1280), ainsi que bon nombre de grands 
établissements: hôpitaux, couvents, etc. 

Les XIV· et XV· siècles 

En fait, c'est avec le passage de Philippe le Bel, à Mon
tauban, en 1303 que la création du pont est autorisée 
et encouragée. L'œuvre est entreprise très rapidement; 
la cité, grâce à cet équipement et à la navigation flu
viale, devient définitivement une place économique 
importante. 

Toutefois, la ville va subir les conséquences des désor
dres des XIV· et XV· siècles; c'est l'époque où elle 
deviendra une place forte du Prince Noir: la région 
est alors déchirée par la guerre. Mais Montauban, qui 
avait une formidable enceinte, a su relativement pro
fiter de cette période troublée. Cependant, en valeur 
absolue, les échanges commerciaux sont, bien entendu, 
très réduits. 

Il faut attendre le dernier tiers du XV· siècle pour que 
la prospérité revienne, que l'activité surpasse celle du 

Le XVI' siècle 

Dès le début du XVI· siècle, la vie culturelle est brillante 
et les écoles nombreuses. C'est alors que s'implante le 
Calvinisme, grâce au rôle des professeurs qui enseignent 
dans la ville. Montauban devient ainsi la « Genève 
Française », malgré toutes les pressions du Parlement 
de Toulouse. 

Le XVII· siècle 

La première guerre de religion marque profondément 
la ville, qui devient une place forte jusqu'à la procla
mation de l'édit de Nantes; la bourgeoisie protestante 
est toute puissante, alors que s'installe l'université. 

Mais dès 1629, les montalbanais se voient contraints 
de démanteler leur ville qui est « reconquise» par les 
catholiques. Malgré cela, la prospérité continue; elle 

Plan de la ville 
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est si importante par rapport aux périodes précédentes 
qu'elle va se traduire par une « reconstruction pacifi
que» quasi générale de la ville qui a d'ailleurs conservé 
jusqu'à aujourd'hui son apparence classique. C'est à 
cette époque que prend forme l'actuelle Place Natio
nale (incendiée en 1614). 

La population s'accroît alors que la ville déborde lar
gement son enceinte primitive; il en est de même pour 
les couvents qui prennent une importance considéra
ble : capucins, cordeliers, jésuites, etc. 

Le XVIIIe siècle 

A cette époque, Montauban était une ville importante, 
à la fois par sa population, son rôle administratif et 
son activité économique. 

On y trouve 1'« industrie» lainière, qui se développe 
encore par rapport aux siècles précédents, avec une pro
duction rurale contrôlée par la ville; mais aussi les 
industries de la soie, la tannerie, la minoterie, la 
faïencerie ... 

Cette activité se traduit aussi par une brillante archi
tecture ; tout ce qui n'a pas été touché au XVIIe siècle 
le sera au XVIIIe: la Cathédrale en est l'œuvre la plus 
importante. 

Le XIX e siècle 

Si le dynamisme du XVIIIe siècle se prolonge quelque 
peu (création du département par Napoléon 1er), dès 
le milieu du siècle, Montauban stagne; le visage de la 
cité n'évolue que très lentement. Toutefois, les édifi
ces qui s'élèvent alors n'en sont pas moins intéressants; 
c'est d'ailleurs une période de l'histoire de l'architec
ture qu'il faudrait mieux faire connaître. 

LE DÉVELOPPEMENT DE LA VILLE 

Le cœur de la cité 

Le site choisi pour l'implantation de la ville est remar
quable : un plateau, surplombant une boucle du Tarn, 
profondément entaillé au Nord par le ravin de la Man
doune et au Sud par le lit du Tescou. 

Ce lieu, dont les qualités défensives sont évidentes, 
deviendra insuffisant aux XVI" et XVII" siècles où l'on 
voit la ville s'étendre hors les murs. 

Le cœur de la ville est marqué par la place centrale 
autour de laquelle s'organise un damier de rues qui 
butaient contre d'imposantes murailles. 

Place Nationale (TDR). 
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Les faubourgs 

La création du pont puis le développement de l'acti
vité portuaire entraînent une première extension sur la 
rive gauche du Tarn; il s'agit de l'embryon du fau
bourg Villebourbon qui connaît un développement con
tinu au XVIII" siècle et surtout au XIX" siècle. 

Au-delà du ravin de la Mandoune, s'organisent aux 
XVII" et XVIII" siècles, deux quartiers bien distincts 
quant à leurs fonctions : 
- l'un à l'Ouest, le long des rives du Tarn, reçoit des 
couvents ainsi que des institutions importantes telle 
l'Université protestante. De longues façades s'étalent 
en bordure de la rivière; le quai actuel est récent; 
- l'autre plus au Nord, se développe le long du ravin; 
il s'agit du faubourg de Villenouvelle, le plus populaire 
de la ville. Il est essentiellement constitué de maisons 
à petit parcellaire, dont l'aspect est d'ailleurs assez 
rural; la composition se termine à l'Est par le beau cou
vent du Fort dont il reste de belles constructions du 
XVII" siècle et qui est implanté juste à l'extérieur de la 
ville, au droit de la porte de la ville de Cahors. 

Au sud de part et d'autre de la rue du Faubourg du 
Moustier qui n'est en fait que l'ancienne liaison entre 
la ville et le Monastère de Montauriol, s'installent de 
nombreux hôtels particuliers et des maisons bourgeoi
ses. Ces constructions surplombant la plaine du Tarn 
ont une vue imprenable jusqu'aux Pyrénées; elles sem
blent avoir été très prisées surtout au XIX" siècle, ce qui 
explique le très petit nombre de témoins conservés, 
remontant aux époques antérieures. 

ÉLÉMENTS QUI MOTIVENT LA CRÉATION 
D'UN SECTEUR SAUVEGARDÉ 

A - L'Aspect Patrimonial 

La qualité du site 
Il n'est point besoin de faire de grands discours pour 
montrer combien le site retenu par le Comte de Tou
louse est intéressant; l'ample boucle du Tarn si bien 
exploitée, au cours des siècles, par les Montalbanais, 
est aujourd'hui magnifiquement « barrée» par l'un des 
plus beaux ponts gothiques ; celui-ci relie deux ensem
bles de constructions: 
- l'un, rive gauche linéaire, et accroché horizontale
ment au Tarn, 
- l'autre, rive droite, plus noble, d'une composition 
beaucoup plus verticale, dominé par un clocher de bri
que du XIV" siècle. 

L'Urbanisme 

Le plan du X/W siècle 
Cet élément justifiait à lui seul une attention toute spé
ciale. En effet, nous nous trouvons en présence du plan 
de ville à damier du XIII" siècle qui servira de modèle 
aux quelques trois cents bastides qui vont couvrir le 
Sud-Ouest aux siècles suivants. Il s'agit d'un ensemble 
tout à fait exceptionnel qui, intra muros, a totalement 
conservé son tracé d'origine (mis à part la rue suppri
mée consécutivement à la construction de la Cathédrale 
au XVIII" siècle). 

Les quartiers hors les murs 
Si la ville est restée fort longtemps enserrée dans ses 
murs, l'accroissement de son activité à partir du 

XVI" siècle a conduit à une expansion hors les murs. 

Il s'agit des trois quartiers dont il est fait mention plus 
haut qui ont en fait gardé en quasi totalité, leurs carac
téristiques primitives. 

En prenant en compte l'ensemble de ces zones, il est 
possible de lire de façon aisée l'évolution de l'art de 
construire à Montauban depuis le XIVe siècle (peu 
d'éléments plus anciens nous sont parvenus) jusqu'au 
début du XX" siècle. 

Le patrimoine architectural 

La brique 
A Montauban, la brique est omniprésente; celle-ci 
donne une unité et un caractère chaleureux très parti
culier à la ville. Plus que Toulouse et Albi, Montau
ban a su tirer parti à la fois de la retenue et de la dou
ceur que ce matériau peut donner à un paysage urbain. 

Détail d'une maison Place Nationale (TDR) (Photos CEB). 

Paradoxalement, la brique est un matériau encore mal 
connu, dont il reste à écrire l'histoire de la fabrication 
et de la mise en œuvre . 

Le centre de Montauban qui a connu une période de 
sommeil depuis presque un siècle est encore un excep
tionnel conservatoire de l'art de bâtir avec la brique. 

Il est d'ailleurs urgent de s'intéresser à cet aspect tech
nique au moment où de nombreuses restaurations sont 
en cours et qu'il conviendrait donc de surveiller mieux 
encore. 

Les principales constructions 
Nous distinguerons trois catégories: 

les édifices publics, civils, 
l'architecture religieuse et conventuelle, 
les constructions privées. 

les édifices publics, civils 
Parmi ceux-ci, il faut noter: 
• le pont vieux (XIVe) et le pont des consuls (XIXe), 
• le Palais de Justice et le Tribunal de Commerce qui 
sont des témoins tout à fait intéressants de l'architec
ture du XIXe siècle, 
• l'ancienne Préfecture du XVIIIe et XIxe. 

- l'architecture religieuse 
Elle est fort importante et diverse. 

L'élément le plus caractéristique en est l'église St
Jacques dont le clocher octogonal en brique du XIV· 
domine la ville. 

Mais l'édifice le plus connu est la Cathédrale, œuvre 
de d'Orbay et de Mansart. 

Les couvents sont nombreux: 
• celui des Jésuites qui a conservé des bâtiments et 
l'église du XVIIIe siècle, 
• le Couvent du Fort, 
• le Couvent des Carmes jouxté aujourd'hui par le 
Temple, 
• le Couvent du Carmel, 
• l'ancienne Université protestante qui a conservé le 
beau plafond peint du Temple, 
• l'ancien séminaire, etc. 

Enfin, il faut noter l'ancien Palais des Evêques érigé 
sur les substructions du Château du Prince Noir et qui 
est aujourd'hui transformé en Musée; y sont notam
ment regroupées les œuvres d'Ingres et de Bourdelle, 
tous deux Montalbanais. 

- L'architecture privée 
Celle-ci est bien sûr dominée par la Place Nationale 
dont les couverts et l'ordonnance en font un des élé
ments majeurs de l'architecture ordonnancée des pla
ces du Sud-Ouest. 

Arcades de la Place Nationale (TDR). 

A noter, toute une série d'Hôtels particuliers du XVIe, 
XVIIe, XVIIIe et XIX· siècle, dont il reste à faire l'étude 
exhaustive notamment en ce qui concerne la typologie, 
l'évolution historique, etc ., mais aussi l'habitat plus 
simple qu'il s'agisse des maisons de marchands, ou cel
les encore plus modestes du Quartier de Villenouvelle. 

63 



J 

Escalier du XVIII" siècle dans une cour intérieure (TOR). 

A remarquer, fait exceptionnel, que les rues sont en 
quasi totalité bordées d'immeubles intéressants et que 
les éléments désagréables se comptent sur les doigts des 
deux mains; c'est dire combien la qualité du tissu 
urbain est soutenue. 

B • L'Etat Sanitaire, Les besoins nouveaux 

L'état « sanitaire» 
Il n'est que de regarder le dépérissement du centre mais 
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aussi sa régression par rapport à l'ensemble de l'agglo
mération pour se rendre compte que le cœur de la ville 
est devenu par certains côtés un « corps» mal adapté 
à l'évolution du XX· siècle. 

Parallèlement aux chiffres de la démographie qui sont 
tout à fait significatifs à cet égard, il faut observer que 
l'état du bâti est dans certains cas tout à fait 
catastrophique. 

Certaines maisons sont au bord de la ruine (certaines 
sont déjà tombées) et cela notamment dans les quar
tiers Nord et Ouest. 

A cela il faut ajouter que les conditions d'habitabilité 
ne sont pas satisfaisantes du tout pour un nombre 
important d'appartements malgré une opération pro
grammée particulièrement bien menée et efficace. 

Les besoins nouveaux 
Comme dans beaucoup de villes, le besoin de retrou
ver une identité et un centre animé - image de mar
que de la vie de la cité - se fait sentir à Montauban. 
Les aménagements des espaces publics (rues piéton
nes ... ) en sont le signe. 

Toutefois, cette évolution doit être accompagnée d'ac
tions particulières et d'une réflexion poussée si l'on ne 
veut pas que : 
- d'une part, l'image, les qualités et les potentialités 
du centre soient altérées à jamais par des « restaura
tions » ou modifications inconsidérées ou irréfléchies, 
- et que, d'autre part, les équipements nouveaux dont 
le centre a besoin soient réalisés dans de mauvaises con
ditions ; au contraire, il faut qu'ils témoignent de la 
création dont la fin du XX· siècle doit faire preuve. 

La création d'un secteur sauvegardé à Montauban 
devrait permettre de transmettre un patrimoine parti
culièrement intéressant aux générations futures, tout 
en effaçant les mauvaises conditions de vie actuelles. 

Il devra également s'assigner comme but de faire entrer 
le centre - harmonieusement avec sa périphérie -
dans le XXI· siècle. 

B. VOINCHET 
Architecte en chef des Monuments Historiques 

DÉBATS 

DE LA FONCTION ADMINISTRATIVE DES BASTIDES 

M. Marquette - Professeur à l'Université de Bordeaux 
Je voudrais, pour engager le débat, faire une remarque sur 
ce que vient de dire Mme Zarebska concernant le rôle admi
nistratif des villes de Pologne. Mme Zarebska a laissé enten
dre que les bastides n'avaient pas eu defonction administra
tive importante. Certes, c'est un aspect qui n 'a pas été évo
qué par M. Ch. Higounet mais les bastides ont sans aucun 
doute joué un rôle, très important parfois, sur le plan admi
nistratif. Si certaines d'entre elles sont devenues aujourd'hui 
des chefs-lieux de canton, elles le doivent à la juridiction dont 
ces cantons sont les héritiers. Or ces juridictions ont été créées 
en même temps que les bastides ou peu après leur fondation. 

M. de Saint Blanquat - Ancien conservateur des Archives 
Municipales de Toulouse 
Je voudrais simplement confirmer tout à fait ce que vous 
venez de dire, vous l'avez dit simplement pour la Gascogne; 
dans le Toulousain c'est la même chose. Il y a une documen
tation très importante qui a été publiée par Daussat, c'est le 
cesisamentum de 1271. On voit à cette époque là que beau
coup de« baylies » qui étaient des circonscriptions financiè
res portent déjà le nom d'un chef lieu et que ce chef lieu est 
une bastide, alors que ces bastides de 1271 ne pouvaient être 
très anciennes. Donc on voit déjà immédiatement le rôle admi
nistratif qu'elles ont eu. Et c'est très important, car je pense 
que le territoire est capital dans l'origine comme dans l'ave
nir et la destinée de la bastide. 

M. Marquette 
/1 s'agit là d'un problème général qui mériterait d'être étudié 
en tant que tel. Les conclusions en seraient certainement pro
fitables à tous et pas seulement aux historiens. 

LES BASTIDES EN ESPAGNE 

M. Passini - Architecte 
Le phénomène des bastides se retouve aussi en Espagne où 
l'on conserve une documentation très précieuse sur la per
manence du parcellaire. Les documents historiques permet
tent de contribuer à l'étude de ces bastides. Je suis prêt à le 
faire en présentant quelques diapositives. 
La première photo représente une ville de fondation du début 
du XII' siècle, c'est une ville typique du pélerinage de Saint
Jacques de Compostelle. C'est la ville de Puente La Reina, 
située au passage d'un ancien gué. La construction du pont 
a été le point de départ de la planification urbaine du quar
tier de Santiago. 
Au départ la lIille n'avait pas de muraille. Elle s'est faite 
autour de l'église, à partir d'un double carré divisé en qua
tre, puis la ville s'est étendue et s'est installée sur l'espace entre 
deux chapelles existantes. 
La ville de Berdun en Aragon, date de 1164. La ville anté
rieure était sur les pentes et on a obligé les habitants à se 
regrouper sur la partie supérieure du promontoire. 
Ici, on voit la ville de Tiennas, ville frontière d'Aragon, créée 
au début du XIII' siècle, en 1206. Cette création a regroupé 
à l 'intérieur des murailles un habitat dispersé. 
/1 y eut d'abord un château, puis une muraille et l'implanta
tion d'un habitat à l'intérieur, sans planification. 
Voici un groupe de 4 villes qui ont toutes le mêmefuero, c'est
à-dire la même charte de fondation et cette charte a la parti
cularité d'avoir défini la parcelle. C'est la ville de Laguardia 
en territoire d'Alare, dont la parcelle de base est de un sur 
quatre. Cette charte apparaît en 1164 et va se perpétuer dans 
plusieurs villages, en particulier les 3 suivants: 
Salvatteria, XIII' siècle a aussi le même «fuero » et la même 

Puente la Reina (Navarre), fondée en 1122. (Vol. 1986, Casa de 
Velazquez-Mopu, A . Humbert & J . Passini) . 

Tiermas (Aragon), fondée en 1206. (Vol. 1986, Casa de Velazquez
Mopu, A. Humbert & J. Passini). 

charte de fondation, la même parcelle d'origine. 
La ville de Viana fondée en 1219 reprend aussi la même 
parcelle. 
On trouve une grande persistance du parcellaire et même du 
bâti, les murs mitoyens persistent en façade, ce qui permet 
de se donner une idée de la hauteur des bâtiments. Au 
XIV' siècle fut construite l'église Santa Maria, qui, désaxant 
le tissu primitif, a donné naissance à un quartier. 
Enfin, dernière ville qui a le même« fuero » et la même par
celle de base: Aguilar de Codes, beaucoup plus petit village. 
Les places constituent trois parcelles. Le parcellaire péri
urbain prolonge la trame du village. 
Bien que les villes du chemin de St Jacques soient quelque
fois limitées à cet axe générateur que représente le chemin 
de St Jacques on y découvre quand même une grande com-
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Laguardia (Navarre), fondée en 1164. (Vol. 1986, Casa de Ve1azquez
Mopu, A. Humbert & J. Passini). 

Viana (Navarre), fondée en 1219. (Vol. 1986, Casa de Ve1azquez
Mopu, A. Humbert & J. Passini). 

plexité dans le parcellaire. Dans le cas d'Estella, une ville du 
chemin de St Jacques et une ville de marché, on trouve une 
très grande place carrée dans le quartier San Juan et on peut 
la dater du X/Iè siècle, date de la donation du roi pour la 
construction de ce quartier. 

M. Marquette 
Je vous remercie d'avoir insisté sur ce prolongement du par
cellement du village vers l'extérieur. Nous l'avons déjà remar
qué dans le cas des villages polonais. En revanche, les exem
ples que vous avez évoqués n'appartiennent pas à la même 
génération que celle des bastides du sud-ouest de la France 
puisque la plus ancienne de celles-ci remonte seulement à 1222. 
Votre exposé me conduit à évoquer une autre question celle 
de l'emplacement et du rôle de l'église dans toutes ces villes 
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et villages neufs. En Pologne nous avons vu des cas où l'église, 
placée au dessous du château, domine le village. Dans ceux 
que vous venez d'évoquer l'église tient manifestement une 
place privilégiée dans le village. Dans la plupart des basti
des, en revanche, l'église n'occupe pas de position centrale. 
On peut la trouver dans un angle de la place mais aussi bien 
dans un îlot excentré .. parfois même il n 'y a pas eu d'église 
jusqu'à la fin de l'ancien régime, l'ancienne église paroissiale 
ayant continué àjouer son rôle de centre religieux, peut-être 
en raison de la présence du cimetière. 

A PROPOS DE LA PLACE ET DU RÔLE 
DE L'ÉGLISE DANS LES BASTIDES 

Mme Roques Biischlin 
Je trouve qu'il faudrait faire attention à ne pas appeler tou
tes les fondations médiévales, même du temps des bastides, 
une bastide. Nous trouvons des fondatio ns jusqu 'au fin fond 
de l'Espagne et jusqu'en Angleterre où même les Anglais ont 
fondé en même temps des bastides et des villes sur un plan 
semblable. Il n'empêche que ce ne sont pas des bastides. Il 
faudrait faire un peu attention aux termes que l'on emploie. 
J'aurais une question à poser à Mme Zarebska : depuis long
temps c'est l'emplacement de l'église par rapport à la place 
qui me fascine dans la bastide et qui me fascine aussi dans 
les villes de l'Est de l'Allemagne, de la Pologne, de la Tché
coslovaquie, surtout des fondations allemandes de l'Est de 
l'Europe. Ce qui m'étonne c'est que Mme Zarebeska n'ait 
pas du tout évoqué ces places qui sont quelquefois étonnam
ment semblables. Depuis longtemps j'ai envie de travailler 
là-dessus mais je ne suis pas historienne, il faudrait peut être 
faire une étude sur la place et de la mairie et de l'église. 

M. Mongom - Ariège 
Cette question de la place de l'église m'a beaucoup surpris. 
Faut-il la relier à la philosophie du tfmps c'est-à-dire à la pen
sée thomiste qui nous dit que la cité de l'homme a une légiti
mité dès lors qu'elle ne contrecarre pas les projets divins. Mais 
non seulement la place de l'église est importante mais la forme 
de la bastide est surprenante .. il existe des villes avec un cen
tre radio-concentrique, des villes sans centre, type américain, 
des castrums, mais là on fait une ville avec un centre mais 
dont le centre est vide. C'est tout à fait étonnant. 
Tout naturellement on serait tenté de poser une église là au 
milieu, non, l'église est sur le côté. Mais il convient quand 
même de constater que même si les aléas de l'environnement 
avaient pu logiquement conduire le concepteur dont parlait 
M. Comba tout à l'heure à aligner les axes d'une certaine 
façon, il y a quand même un effort très volontaire pour que 
les axes Nord Sud et Est Ouest de l'église se retrouvent dans 
le Nord Sud et Est Ouest du plan de la bastide. Et cette église 
est toujours intégrée. Est-ce qu'on ne peut pas y voir une trace 
de cette pensée de St Thomas qui tolère enfin la société lai~ 
que, l'établissement de la cité des hommes, mais le corollaire 
en serait une relative discrétion de l'établissement civil. Dans 
le Nord, il y a énormément de bâtiments civils monumentaux 
mais dans nos bastides du Sud Ouest il n y a pas un monu
ment civil remarquable. On n'a pas l'hôtel de ville qui vien
drait faire le pendant de l'église. Alors je ne voudrais pas 
mélanger l'eau trouble de l'urbanisme au vin pur de la théo
logie, mais il y a peut-être quelque chose à explorer de ce côté 
là. Il nous manque peut-être un Panowski. 

M. Séraphin - Architecte 
C'est vrai qu'on remarque dans les bastides que pour unefois 
l'église se plie à la règle du planificateur et du projet de société, 
ce qui fait que quand on remarque sur un plan de bastide 
que l'église est décentrée et ne colle pas au tracé d'ensemble, 
il y a une forte présomption d'antériorité de l'église à la fon
dation elle-même de la bastide. Pour ce qui est de l'emplace
ment de l'église par rapport au plan d'ensemble de la bas-

tide, je travaille un peu sur cette question. Ce que l'on peut 
remarquer, c'est que plusieurs cas de figures se présentent 
et que ces cas de figure sont généralement localisés, c'est-à
dire que des régions ont proposé des solutions types qui sont 
spécifiques. Parfois on est tenté de rapprocher cette évolu
tion type de l'identité d'un fondateur, mais en fait on est 
amené à constater des solutions régionales. Par exemple, 
l'église classiquement posée dans l'angle de la place est une 
solution qui n'apparaît qu'en Agenais, en Périgord, et dans 
certaines parties du Quercy également mais qu'on ne retrouve 
qu'exceptionnellement dans les autres régions touchées par 
le phénomène des bastides. L'église à l'angle de la place se 
trouve aussi bien dans des bastides françaises que dans des 
bastides anglaises, donc le fondateur n'intervient pas à ce 
niveau là, mais elles sont très groupées sur la carte. 
L'église séparée de la place par un îlot, solution qui est attri
buée à Eustache de Beaumarchais, est particulièrement Gas
cone. Lorsqu'Eustache de Beaumarchais fonde une bastide 
en dehors de la Gascogne, l'église n'est pas située du tout de 
la même façon. Il y a d'autre remarques qui peuvent êtrefai
tes. Par exemple, on peut invoquer l'identité du fondateur: 
un comte d'Armagnacfonde une bastide, il plante son église 
sur la place. C'est ce qu'on voit à Valence sur Baïse, à Mont
fort du Gers, etc. De là on peut tirer quelques conclusions 
sur la position de l'église. Effectivement, il y a beaucoup de 
bastides qui n'avaient pas d'église au départ, car il faut savoir 
que la fondation d'une bastide s'inscrivait dans une paroisse 
qui existait préalablement, et que cette paroisse avait déjà son 
église, qu'une église est coûteuse, et que la préexistence d'un 
lieu de culte amenait parfois à ce que des villes importantes 
ne bénéficient pas d'églises sur le lieu même de la ville. C'est 
un phénomène qu'on rencontre d'une façon courante. 
Une question me vient à l'esprit lorsque l'on parle de la rela
tion de la ville nouvelle, de la bastide, avec le château .. on 
a vu des villes médiévales en Pologne associées à la présence 
du château. Les bastides sont habituellement sans château. 
Il y a des exceptions mais d'une manière générale c'est l'image 
qu'on en a. Quand on voit ce qui se passe dans le Sud-Ouest 
dans les territoires qui, après la croisade albigeoise, sont tom-

bés sous l'autorité d'Alphonse de Poitiers, et ce qui se passe 
de l'autre côté, dans des territoires qui tombent sous l'auto
rité de Saint Louis, on s'aperçoit qu'il y a une attitude com
plètement opposée. St Louis et ses successeurs, les rois de 
France fondent des châteaux que l'on appelle maintenant les 
châteaux cathares mais dont il commence à être établi que 
ce sont des forteresses, forteresses d'occupation, forteresses 
de garnison probablement. St Louis et ses successeurs fon
dent des forteresses dans les anciens territoires de Trancavel 
mais nefondent pas de villes ou très peu, alors qu'Alphonse 
de Poitiers, dans des territoires qui ne sont pas occupés mais 
qui sont récupérés d'une façon légitime par son mariage avec 
Jeanne de Toulouse, fonde des villes de l'autre côté de la par
tie méridionale. Je ne sais pas du tout si le phénomène se véri
fie, Alphonse de Poitiers fonde un château, par exemple le 
château de Najac en A veyron, qui est une forteresse égaie
ment importante mais là je ne sais pas historiquement quelle 
est la situation de Najac, si on se trouve en territoire d'occu
pation ou en territoire légitimement acquis. Mais il y a une 
spécificité politique des bastides sur le Sud Ouest qui ressort 
encore davantage du fait que le frère d'Alphonse de Poitiers, 
Saint Louis lance une politique complètement opposée sur 
les territoires qui tombent sous sa domination après la guerre 
albigeoise. 

M. Marquette 
Mme Zarebska a soulevé le problème du rôle que les châteaux 
ont joué en Pologne dans l'établissement de villes et de villa
ges neufs, mais il convient de ne pas confondre les bastides 
avec les habitats subordonnés à des châteaux, même si ces 
habitats présentent un plan parfaitement ordonné. S'il arrive 
que les chartes de fondation de bastide fassent état d'un projet 
de construction de capitolium ou fortolicium, on ne saurait 
y voir autre chose qu'une maison forte destinée à abriter en 
Gascogne le représentant du roi-duc. On peut d'ailleurs se 
demander si ces maisons furent jamais construites. En revan
che il est arrivé que des bastides fussent fondées à proximité 
de châteaux ou de mottes comme ce fut le cas à Sauveterre 
de Guyenne. 
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III. Les espaces urbains 



Comparaison de deux types de fondations 
aux XIIe et XIIIe·XIVe siècles. 

Les villes zahringiennes et les bastides 

Presque parallèlement au phénomène général du res
serrement en castrum, constaté dès l'aube du Moyen
Age, un immense mouvement de création urbaine 
s'amorce en Europe, volonté de regrouper des popu
lations pour certains, d'occuper des territoires pour 
d'autres, de s'enrichir enfin. Tous ces mobiles consti
tuent l'armature de « l'urbanisation» de l'Europe 
médiévale. 

La multiplicité d'origine des bastides s'oppose, dans 
l'entrelac de leurs dessins politiques et économiques, 
à l'impérieuse stratégie des villes des Ducs Zlihringen 
qui va être l'outil d'une conquête territoriale et de leur 
enrichissement, la première tentative pour faire un état 
dans l'Europe Centrale du XIIe siècle. Pacifier pour 
mieux rançonner pourrait être leur devise, reprenant 
là la politique des Carolingiens. 
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Territoires des Ziihringen (TDR). 

Les bastides représentent aux XIII· et XIV· siècles, dans 
le sud-ouest de la France, la création de lotissements 
dont le peuplement s'origine de façon très diverse. A 
tous sont offerts les avantages et promesses de liberté 
proposés dans toutes les villes de fondation, dans les 
régions d'essartage et les territoires colonisés médié
vaux. Des mobiles complexes semblent obéir à la créa
tion des bastides. Une politique de restructuration est 
menée par Alphonse de Poitiers pour faire pénétrer son 
autorité jusqu'aux frontières de ses ennemis - réels 
ou en puissance -. Ainsi il fonde Sainte Foy la Grande, 
pointe avancée de l'Agenais vers le Bordelais en 1255, 
Villefranche de Rouergue en 1256. Il s'agit en même 
temps d'une politique de spéculation pour se procurer 
de nouvelles ressources. Une même pratique d'implan
tation est réalisée par le Roi-Duc d'Aquitaine et ses 
sénéchaux de Gascogne (Anglais) qui créent de nou
veaux villages pour affirmer la présence et l'emprise 
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domaniale anglo-saxone aux limites de l'avancée capé
tienne: Beaumont du Périgord, Montpazier à la fron
tière de l'Agenais, Hastinges aux confins Béarnais. 

Entre dominations capétiennes et anglo-gasconnes, 
s'établit une chaîne de bastides frontières de teinte plu
tôt militaire. Mais à Libourne, fondée en 1270 pour le 
roi d'Angleterre, les raisons économiques semblent 
dominer. D'autres motifs incitent à leur création: des 
calculs politiques dans les créations des sénéchaux capé
tiens dont le but est de faire mettre en application les 
droits domaniaux, l'administration et la justice du roi. 
Grands et petits seigneurs fondent aussi des bastides 
pour retenir des colons sur leurs terres. Une colonisa
tion se réalise à l'instigation des Templiers, et les Cis
terciens s'associent avec le roi ou des seigneurs laïques 
pour transformer le terroir de leurs granges et trouver 
ainsi la main-d'œuvre nécessaire (Beaumont de Loma
gne 1276-1279). 
Les villes neuves des Zahringen sont fondées au XII" 
siècle, un siècle avant les bastides, par la maison Zah
ringen, dynastie souabe dont les origines connues 
remontent au x· siècle. Ses acteurs principaux sont les 
ducs Berthold IV (1122-1186) et Berthold V 
(1186-1218). Recteurs de Bourgogne, ils fondent en par
ticulier les villes de Fribourg en Brisgau en 1120, de Fri
bourg en Üchtland, de Berne, de Morat, de Thoune; 
de part et d'autre du Rhin, tout d'abord au Sud-Ouest 
de l'Allemagne, puis sur le territoire de la Suisse 
actuelle. 
Ces villes sont établies à une époque où l'autonomie 
nouvelle des villes devient de plus en plus menaçante 
pour les grandes familles féodales conduites alors à 
construire leurs propres villes contre la bourgeoisie nais
sante. Elles vont donc être fondées dans le but essen
tiel de s'assurer des appuis vers la vallée du Rhône, puis 
vers les cols des Alpes, exprimant ainsi les ambitions 
des Ducs Zahringen, Recteurs de Bourgogne, en direc
tion de la Savoie et de la Bourgogne. 
Ainsi, on peut opposer la clarté des objectifs des Ducs 
de Ziihringen : le développement d'une économiefon
dée sur le cqmmerce, d'une part, la maîtrise politique 
d'un territoire concédé par l'empire, d'autre part, à la 
multitude des motivations de création des bastides. 

Le caractère commun de ces actions montre aussi la 
préoccupation de regrouper un habitat dispeJsé. 

Le modèle zahringien dévoile une stratégie mûrement 
réfléchie, reflétée par les choix géographiques et topo
graphiques, - pays montagneux, défenses naturelles, 
comme à Berne, à Fribourg - mais aussi une organi
sation du schéma urbain confortée par la charte de fon
dation: ces villes sont des haltes dont le système d'ac
cueil est élaboré, fruit de la création de circonstances 
privilégiées pour les personnes, la propriété, le com
merce. Le dessin du plan et la charte de fondation sont 
intimement liés, difficilement séparables. Une régle
mentation assez stricte existait, liée au lotissement systé
matique, à la division fonctionnelle de l'espace en lon
gueur, qui développait dans la limite de la parcelle et 
de l'alignement, une forme déterminée de construction. 

Dans un cas - les bastides - il s'agirait de l'organi
sation d'un territoire agraire: - (les chemins ruraux 
prolongent souvent les rues principales) -. Les Ziih
ringen choisissent un point stratégique et un lieu topo
graphique particulier: ils avancent leurs villes comme 
des pions d'échec. Le premier bourg de Berne n'est 
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barré à l'Ouest que par une palissade; seule la porte 
aurait été construite en « dur ». Ce n'est qu'en 1230 
que la ville après sa deuxième extension à l'Ouest cons
truira une fortification: deux murs et un fossé, et seu
lement pour barrer l'accès à la péninsule. 
La fondation se fait plus ou moins ex nihilo, c'est le 
sort commun des bastides comme des villes 
ziihringiennes. 
Comparons quelques caractères de ces deux types de 
fondation: La bastide possédera plutôt une muraille 
défensive alors que la forteresse des ducs sera un des 
points marquants de la ville. Forteresse qui apparaît 
systématiquement dans presque toutes les fondations 
au-delà du Rhin: les dynasties veulent pouvoir se pro
téger contre les nouveaux bourgeois qu'ils établissent. 

Ville zahringienne et bastide sont une manifestation du 
plan orthogonal, efficace lorsqu'il s'agit de lotir, colo
niser, construire rapidement. Plan et place publique ne 
font qu'un dans la bastide, et plan et rue-marché ne 
font qu'un plan dans la ville ziihringienne. 
Les places des bastides sont souvent assez grandes, 
cependant la question de la croissance de la bastide n'est 
pas posée morphologiquement dans le modèle 
place/plan - (45 x 45 m = 2 025 m2 à Montpazier) 
(60 x 60 m = 3600 m2 à Mirande). 

L'expression formelle de la place du marché dans le 
plan de la bastide diffère totalement de celui de la ville 
ziihringienne. La flexibilité interne du schéma zahrin
gien est remarquable. Différemment des bastides fran
çaises, où la dimension que l'on attribuait à la place 
centrale était définitive, bloquée par les lotissements qui 
l'entouraient, les marchés linéaires, véritables places, 
des villes zahringiennes pouvaient grandir. 

Monpazier, cadastre actuel (TDR). 
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Mirande, cadastre actuel (TDR). 

Ainsi comparons Mirande, bastide « type» avec Berne. 
A Mirande, la place du marché mesure 60 mètres sur 
60 ce qui ne représente que 3,2 % de la surface de la 
ville (35 acres, sur 17 hectares et demi) ; la distance de 
l'entrée de la ville au marché est de 200 mètres. Sup
posons que la ville de Mirande double sa surface: soit 
la s~rface de marché proportionnelle diminue, alors que 
la dIstance depuis la porte de la ville augmente, soit il 
faut se résoudre à casser le centre pour augmenter la 
surface du marché existant ou encore en créer un autre 
ou plusieurs autres à la périphérie. A Berne, le marché 
représente Il % de la surface de la ville, 1,5 hectare 
sur 12 hectares de surface construite. Etant donné l'or
ganisation du plan - le marché est l'axe central de la 
ville et la traverse de part en part - si la ville se déve
loppe, la proportion marché/ville peut rester la même 
et l'accès reste direct depuis des portes de la ville. 

L'organisation de la bastide, s'apparenterait à un 
système fermé, alors que la ville zahringienne est vou
lue, dans sa conception comme un système ouvert 
appelé à se développer. 

On peut affirmer que dans les villes ziihringiennes, les 
arcades sont des constructions rapportées qui montrent 
l'évolution du marché. Le gain de l'espace bâti sur la 
rue et les règlements revus en 1879 accordent la partie 
du sol se trouvant sous les arcades aux marchands rive
rains qui reçoivent le droit d'établir devant leur mai
son des étals de vente en plein air, préludant à la cons
truction des futures arcades. Ceci n'intervient qu'après 
'de multiples transactions entre pouvoir public et pou
voir privé. 

Berne, rue du marché, gravure du XVIIe siècle. 

Dans les bastides, il semble bien que les ambans (Mon
ségur) les arceaux, les arcades, les couverts et corniè
res aient été des constructions indépendantes ajoutées 
à la bâtisse primitive. L'existence d'un document de 
1323 relatif à Castelnau-de-Lévis (1) montre que le cou
vert est une construction rapportée, accolée à une mai
son mais dont le sol (à la différence des villes ziihrin
giennes) continuera à relever du domaine public, (avec 
pourtant la création d'un droit en faveur du tenancier 
usufruitier). Ensuite l'alignement de la façade est bien 
sûr de rigueur. Ce système existe dans de nombreuses 
villes. Donc il n'y a pas de place centrale dans les villes 
ziihringiennes et surtout il n 'y a pas de fonction de place 
centrale sur les modèles de place des bastides. La rue
marché qui dans sa largeur opère comme une longue 
place est exclusivement réservée au commerce l'hôtel 
de ville est rejeté sur des places écartées où S'élève par
fois aussi l'église. La place autour de laquelle s'ordonne 

(1) Ch. Higounet. - La place dans les bastides médiévales, dans 
« Plazas » et sociabilité en Europe et Amérique latine. Publications 
de la Casa Velasquez, Paris 1982, p.127. 

la bastide est le lieu du marché hebdomadaire et deux 
foires par an s'y tiennent (comme dans les villes zah
ringiennes). Sur la place la halle sera parfois construite 
fi? XIV· . et la maison commune se trouvera, soit à 
l'etage de la halle (Revel, Villeréal), soit accolée à la 
halle, à la différence des villes zahringiennes. 

Le système de voirie est orthogonal dans les deux cas, 
et capable de s'adapter aux irrégularités du terrain. 

U ne autre différence apparaît dans ces deux types de 
fondations. Les bastides sont divisées en lots égaux 
entre eux mais différents suivant les villes alors que tou
tes les villes zahringiennes ont des cheseaux (lots) de 
d~mensions égales, à 10 pieds de long près, mais redi
VIsés en parcelles pour accélérer la construction de la 
ville: les futurs habitants peuvent construire selon leurs 
moyens économiques, ce qui est très efficace. 

Ain.si à Berne, les cheseaux mesurent 60 x 100 pieds, 
envIron 18 x 30 m, ce qui donne redivisé en 5, 5 par
celles de 6 m de large et de 18 m de profondeur (le rap
port est donc de 1 à 3). 

Après le tracé du périmètre de la ville, la surface est 
donc jalonnée par un nombre déterminé de « che
seaux» de dimensions égales, qui sont attribués à un 
groupe de responsables « Konsortium », - ministé
riaux -, fonctionnaires du fondateur de la ville, qui 
les diviseront en parcelles à construire. 

Cette prévision d'un découpage en deux temps et cela 
dès la fondation semble être une particularité des vil
les zahringiennes. En ce sens que, bien entendu, les 

Hypothèse de division des chésaux à Hofstatten (TDR). 

« lotissements» des villes neuves fondées à des épo
ques contemporaines furent aussi subdivisés par la 
suite, mais n'étaient pas prévus pour l'être avec ce systé
matisme dès l'origine. 

En effet cette subdivison est prévue à Fribourg en Bris
gau comme à Berne, même si parfois, dans certaines 
parties de la ville on trouve des « lots» plus petits que 
ceux d'origine, (ce qui est probablement dû à un tracé 
plus tardif). 

Ce système de division en deux temps se perd au XIIIe 
siècle où l'on trace directement les parcelles renonçant 
au principe des deux étapes. Ce chesal est une réalité 
ju~idique, c'est sur lui que le souverain de la ville per
ÇOIt une redevance. Le prêt est héréditaire à Fribourg 
en Brisgau contre un impôt annuel de 1 shilling. Cha
que propriétaire d'un chesal était tenu de le bâtir' s'il 
ne le faisait pas dans l'année il en perdait la propriété. 
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Si le fondateur est lié à la division du sol de la nouvelle 
ville en « cheseaux », si celui qui subdivise les « che
seaux» pour les futurs occupants devient membre du 
conseil de la ville, l'habitant lui, est lié à la parcelle. 

L'évolution de la parcelle dans la ville ziihringienne peut 
se concevoir en trois temps: à la fondation de la ville 
et jusqu'au XIV" siècle, il n'y a pas d'arcade sur la rue
marché mais des étals-mobiles; la maison occupe la 
moitié de la parcelle (environ 9 m de profondeur pour 
6 m en alignement sur la rue) et sa hauteur est aussi 
de 9 m. Du XV" au XVII" siècle, les étals mobiles sont 
construits et la façade avancée - ce qui représente un 
gain sur l'espace public -, la maison occupe presque 
toute la cour arrière et sa hauteur est de 12 m. A la fin 
du XVII" siècle et jusqu'à la fin du XVIII" siècle, les 
piliers des arcades sont renforcés, on ajoute un attique 
aux maisons qui mesurent alors 15 m environ de hau
teur et qui occupent toute la cour arrière. 

Dans la bastide quand le tissu est peu densifié on 
observe encore l'importance des jardins et cours qui 
vont se saturer dans les grandes villes par surélévation 
et comblement successif des cours. Des rangées de mai
sons s'établissent le long des voies rejetant à l'arrière 
cour et jardin. Ces maisons correspondent aux lots 
d'origine et vont s'assembler et s'associer pour don
ner différents types d'îlots et constituer les rues et la 
place de la ville. 

La largeur des parcelles (l'ouverture sur la rue), est 
directement conditionnée par l'organisation de la mai
son médiévale, déterminée par la portée d'une poutre 
en bois, entre 4 et 7 m (parcelle gothique) ; en profon
deur, la parcelle courante varie et mesure entre 20 et 
30 m ce qui avec un premier bâtiment sur rue de 10 m 
de profondeur, laisse une cour-jardin assez grande 
(mesures plus grandes que dans la ville ziihringienne). 

La mitoyenneté est matérialisée par un vide de 60 cm : 
l'andronne (pour éviter les incendies et conduire les 
eaux usées). 

Les rangées organisent des volumes ordonnés et conti
nus sur la rue, fragmentés et discontinus sur l'arrière. 
L'association des rangées, face à face, définit les rues 
principales; dos à dos, elle forme l'îlot. La limite du 
fond de parcelle parallèle au grand côté sert à recueil
lir les eaux usées ; elle forme une coupure, césure qui 
marque le rôle de la rangée dans la constitution de l'îlot. 

A la périphérie on trouve des demi-îlots comme à Berne 
(pomérium) ou à Rottweil. 

L'îlot type se présente comme un rectangle dont le 
grand côté est le double du petit. Il se prête à un jeu 
simple de découpages issus de cette proportion. Cha
que demi îlot est formé de quatre carrés de 20 m de 
large sur 20 à 30 mètres de long. Le retour du parcel
laire en tête d'îlot assure la continuité du bâti sur cette 
voie. 

De l'îlot rectangulaire simple on passe à l'îlot rectan-
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gulaire « complexe» (3 rangées) qui résoud des pro
blèmes urbains différents avec un même nombre de par
celles et une trame de voirie identique: 
- la rangée de tête de l'îlot mesure 40 et 60 mètres (8 
à 10 parcelles de 4 à 6 mètres de large, Montpazier avec 
7 mètres de large est une exception) (2). 

Les édifices publics situés au cœur de la bastide avec 
une église le plus souvent proche de la place se diffé
rencient des édifices publics de la ville zahringienne ; 
ceux-ci sont rejetés sur les côtés de la longue rue-marché 
où ne peuvent se trouver que des bâtiments liés au mar
ché (entrepôts, douanes). 

Alors que l'andronne de la bastide a une double fonc
tion : prévenir les incendies et ménager une rigole con
duisant les eaux usées vers l'arrière, le système d'ad
duction d'eau et d'assainissement est un trait essentiel 
qui distingue les villes ziihringiennes des autres cités 
médiévales. Il consiste en un ruisseau urbain qui coule 
au milieu de la rue et sur lequel sont branchés des émis
saires individuels. Cette innovation en matière d'adduc
tion et d'assainissement aurait été peut-être le résultat 
d'une influence monacale. Ainsi, à Berne, un ruisseau 
détourné depuis Hollingen vers la ville, coulait à tra
vers toute la ville, au milieu de la rue principale et, 
réparti de chaque côté, entre les habitations, alimen
tait les habitants en eau potable; à l'arrière des mai
sons se trouvaient des canaux draînant les eaux usées. 

A l'inverse de l'image conventionnelle de la ville médié
vale, le mur d'enceinte n'est pas un élément important 
de la ville zahringienne lors de sa fondation. La majo
rité des villes ziihringiennes étaient à l'origine fortifiées 
par des palissades et des fossés. 

Fribourg en Brisgau ne possçda de rempart que vers 
1200, c'est-à-dire quatre-vingts ans après sa fondation. 

La question de l'enceinte était souvent simplifiée dans 
les villes ziihringiennes établies à des fins stratégiques, 
dans des lieux naturellement protégés: construction sur 
un éperon à la sortie d'une vallée pour Fribourg en Bris
gau ; dans un méandre ou une boucle de r!yière aux 
rives escarpées, pour Berne et Fribourg en Uchtland. 

En conclusion si dans les bastides le jeu du parcellaire 
semble beaucoup plus sophistiqué plus subtil que dans 
la ville zahringienne, il est plus statique, plus lâche, et 
la ville qui en résulte est moins dynamique. Les Zah
ringen ne s'occupent pas du terroir, ce sont les routes 
qui les intéressent, alors que les bastides représentent 
aussi l'organisation d'un territoire agraire. 

Aujourd'hui, alors que l'on se pose tant de questions 
sur la manière de construire un village, une ville, la ville 
ûihringienne dense et efficace, la bastide avec ses mai
sons de ville et ses cours pourraient, dans leur concep
tion, dans leur règlement de mitoyenneté imposant une 
continuité au bâti, inspirer les concepteurs actuels. 

Françoise DIV ORNE 
Docteur en études urbaines 

(2) F. Divorne, B. Gendre, B. Lavergne, Ph. Panerai, Essai sur la 
régularité, les Bastides d'Aquitaine, du Bas-Languedoc et du Béarn. 
Bruxelles : Editions'Archives d'Architecture Moderne, pp.51-70. 

Le traitement des espaces vides à Lübeck et Môlln 

Ai-je vraiment le droit ici dans un colloque sur les bas
tides de parler de villes nouvelles qui ne sont pas des 
bastides, Lübeck et MôlIn ? Il y a quand même entre 
des villes nouvelles anciennes et les bastides des choses 
en commun: toutes les deux sont des villes nouvelles 
de leur époque; et les bastides et les villes d'Allema
gne du Nord ont un problème en commun c'est de relier 
le passé, le présent et l'avenir. M, Chevalier a dit ce 
matin qu'en étant praticien, il n'a malheureusement pas 
tellement le temps de réfléchir sur ce qu'il fait par rap
port aux recherches universitaires. Alors je me présente 
ici officiellement comme un universitaire, mais cet 
exposé se base sur la réflexion, sur l'expérience du pra-

. ticien que je suis en même temps, de l'urbaniste chargé 
depuis 20 ans de projets d'urbanisme dans une série de 
villes allemandes. Je parlerai des problèmes actuels mais 
aussi de l'avenir possible de l'architecture urbaine des 
deux villes hanséatiques: Lübeck et Môlln. 

Lübeck - la mère 

Au premier coup d'œil, on voit beaucoup de ressem
blances avec des villes d'ici, du Sud-Ouest de la France : 
la brique par exemple. Lübeck est aujourd'hui une ville 
de 200.000 habitants, ville commerciale, industrielle, 
portuaire, mais aussi une ville de tourisme. C'est la ville 
de Thomas Mann, et vous le savez, des Buddenbrooks. 
Mais c'est aussi la ville du massepain (pâte d'amandes) 
et c'est aussi la ville d'un vin très connu, le Lübecker 
Rotspon, c'est une tradition de Lübeck qui date du 
XIV" siècle: on achetait du vin français, du Bourgo
gne, on le traitait dans les caves souterraines au centre 
de la ville pendant deux ans, et ensuite on le vendait 
comme vin de Lübeck. Mais si on compare le dévelop
pement urbain de la même rue, au XV" et XVI" siècles 

La mère hanséatique - Lübeck 

et le changement à l'époque de l'industrialisation, le 
développement à Lübeck autour des années 60, et la 
situation il y a 6/7 ans, cette rue de Lübeck était à peu 
près arrivée à la perte de son identité. Les responsa
bles - le maire et les députés se sont demandé à ce 
moment-là, si cela devait continuer ainsi. On nous a 
posé la question: que faire? C'était pour nous une 
tâche énorme, incroyable, une grosse responsabilité, car 
Lübeck est très historique à l'échelon européen et on 
a été obligé d'apprendre beaucoup de choses. On a 
appris quelle importance a l'espace public. Par exem
ple, que cet espace urbain est formé par un espace néga
tif, typique, qui donne un caractère de base. Un 
deuxième facteur a été mentionné ce matin par M. Sé
raphin, la typologie des bâtiments c'est à dire la ques
tion de savoir si les maisons sont avec pignons sur rue 
ou non. Ici vous voyez l'importance de la séquence, du 
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Le changement de la silhouette de la ville 

choix des typologies qui se trouvent dans une rue et du 
mélange. La troisième chose qu'on a apprise est un jeu 
de règles communes sur les façades. 

Les éléments les plus importants pour l'architecture 
d'une ville, ceux qui constituent la qualité de l'espace 
urbain sont la silhouette, la forme du tissu urbain, la 
trame, qui ressemble à une espèce de poisson à Lübeck, 
l'espace public et ensuite la typologie des bâtiments. 
C'est là une des leçons qu'on a apprises à Lübeck. 

Je vais vous décrire les expériences que nous avons eues 
en travaillant à Lübeck. Ce que l'on y a appris, c'est 
qu'il ya une série de règles du jeu qui font qu'une ville 
est vivante. La première règle est que ces villes ont gardé 
leur caractère jusqu'à aujourd'hui grâce au respect de 
la synthèse entre la continuité et le changement. Par 
exemple la silhouette de la ville a perdu beaucoup de 
sa richesse, par la diminution des tours, mais elle a 
gardé son caractère principal, c'est à dire une silhouette 
formée par la grande masse des bâtiments dominée par 
quelques tours. Si vous regardez le développement du 
tissu urbain, vous voyez que depuis la fondation l'idée 
de base est toujours la même, mais elle devient avec 
les années de plus en plus détaillée, précise. Il y a des 
lois secrètes qui font que dans une série de bâtiments 
dans une séquence de façades, par exemple, on peut 
trouver jusqu'à 6/7 styles de la même époque côte à 
côte, mais dans une cohabitation très fraternelle c'est 
à dire que si vous passez dans cette rue, vous n'avez 
aucun sentiment d'incongruité. Quel est le secret de 
cette coexistence fraternelle? Qu'il y a un équilibre 
entre la continuité et le changement. Mais il y a aussi 
un autre équilibre entre une typologie des bâtiments qui 
se trouvent à Lübeck et on est arrivé à une typologie 
très simple, de base, qui est composée de 3 types de 
bâtiment, pour l'ensemble de la ville, à l'exception 
naturellement des églises et des bâtiments publics. En 
partant de ce principe, on a développé une règle du jeu 
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Façades lisses et ajourées 
Les façades doivent apparaître comme des aplats ajourés. La part 
lisse des murs doit dominer l'ensemble des façades. 
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Ouvertures 
Ellcs doivent être en règle géneral verticales, exceptionnellement 
carrées. 
Elles ne doivent pas former dc bandeaux ni se rejoindre en masses 
horizontales. 
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Plasticité 
Les façades doivent conserver une plasticite minima, variée selon les 
types de construction. 
L 'cffet plastiquc de l'ornementation peut être remplacé par des appli
cations ou par le modelage en relief des éléments structurels de la 
laçade. 

Règles du jeu pour les éléments importants de la façade 

qui dit que dans l'avenir il sera possible de travailler 
avec ces 3 types d'une façon positive. On a cru qu'avec 
cette règle on avait résolu les problèmes, mais ce n'était 
pas le cas, malheureusement. Parce que ce n'est pas seu
lement le type du bâtiment, mais aussi les éléments de 
la façade qui mènent à une cohabitation fraternelle dans 
la ville. C'est pourquoi on a été obligé de recommen
cer les recherches: on a analysé 12 ou 14 éléments qui 
vivent en coexistence fraternelle. On est arrivé à un troi
sième principe: la synthèse entre l'unité et la variété. 
M. Chevalier a eu aussi cette même idée ce matin quand 
il a parlé de la régularité et de l'irrégularité. Dans les 
bastides le même secret apparaît. Par exemple, pour 
les ouvertures des façades, il y a un seul principe com
mun : la proportion rectangulaire des ouvertures, seul 
point commun mais qui est suffisant. En partant de 
tout cela, on a dressé un cahier des charges, inscrit tous 
ces principes dans une réglementation locale, en vigueur 
pour l'ancienne ville de Lübeck, centre vivant de toute 
une région. 

Môlln - la fille 

A Môlln, la fille de Lübeck qui a seulement 
17.000 habitants, on a eu la même tâche, celle de faire 
des recommandations pour la rénovation des bâtiments 
anciens, ou pour la construction des nouveaux. On a 
essayé de pousser très loin la méthodologie du travail 
en appliquant les idées de base de Lübeck. La première 
étape de ce travail est l'analyse du développement de 

. l'architecture de la ville au cours de l'histoire. On n'es
saie pas seulement d'analyser le tissu urbain, mais de 
comprendre son développement. Ainsi vous voyez la 

La fille hanséatique - Môlln 

suite dans le temps d'une idée de base, au cours des 
600 dernières années. L'évolution de la silhouette, du 
tissu urbain, de l'espace public et de la typologie du 
bâtiment donne un synopsis qui permet de poser les ter
mes des choix pour l'avenir. 

Pour faire comprendre aux citoyens de la ville, on essaie 
d'utiliser des exemples compréhensibles pour chacun. 
Ici on a utilisé, Teilhard de Chardin, dans sa jeunesse, 
dans sa maturité et dans sa sagesse, en montrant le prin
cipe de cette synthèse de continuité et de changement, 
valable pour les êtres humains comme pour le dévelop
pement de la ville. On approche seulement maintenant 
l'analyse elle-même des éléments qui constituent l'ar
chitecture d'une ville, et l'évaluation de ces éléments. 
Pour les collègues, on fait l'analyse pour chaque quar
tier, ou si cela en vaut la peine, rue par rue. On utilise 
tous les moyens pour expliquer cette analyse aux non-
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Analyse de l'image urbaine - un exemple 

professionnels, parce que dans un processus démocra
tique, il est très important que les gens comprennent 
par eux-mêmes et que rien ne soit imposé par une auto
rité professionnelle ou universitaire. Il faut un langage 
concret, compris par tous. Donc il faut des recomman
dations pour la rénovation ou la construction, des 
règles. Il faut que ces règles soient lisibles, de la typo
logie des bâtiments jusqu'aux détails, dans une forme 
très simple et "très claire, il faut montrer l'idée de base. 
Tout cela est fait pour les non-professionnels. Il y a 
donc une réglementation locale, pour Môlln aussi. Les 
exemples aujourd'hui construits montrent l'esprit 
recherché d'un mariage entre le « genius loci» et l'ar
chitecture moderne. Avec l'exemple de Môlln, je vou
lais vous donner un très bref aperçu de la méthode avec 
laquelle on peut travailler dans ce domaine de l'avenir 
de l'architecture des villes nouvelles et peut-être aussi 
des bastides. A vous de juger. 

Les expériences 

Dans chaque cas le problème à résoudre est le déve
loppement d'une stratégie pour la réconciliation des 
besoins architecturaux d'une ville moderne et vivante 
avec le respect de l'architecture de la ville, de l'idée 
urbaine conçue, il y a longtemps. Les moyens utilisés 
pour résoudre ce problème sont - les deux villes ne 
sont que des exemples de cette méthode - l'élabora
tion des règles du jeu du traitement de l'espace urbain, 
épine dorsale de l'architecture urbaine. L'espace public 
urbain est, dans cette stratégie, pris dans son apparence 
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Recommandations pour la construction - base d'uneJ églementation 
locale 

comme un tout, plus que la solnme des parti~s qui le 
constituent, à savoir: la proportion de l'espace, le type 
de bâtiment, les façades individuelles, le traitement du 
sol, le mobilier urbain. L'espace public devient une 
chose entière grâce à une typologie caractéristique qui 
fait de la rue une chose entière. Et il gagne finalement 
son urbanité avec l'application des règles du jeu: la 
synthèse de la continuité et du changement dans le 
temps, la synthèse entre l'unité et la variété, la synthèse 
entre le type et sa métamorphose. La méthodologie de 
l'analyse et de la planification de l'image urbaine de 
l'espace public, consiste dans quatre travaux princi
paux : le développement historique de l'architecture de 
la ville; les buts pour le futur développement de l'ar
chitecture urbaine; l'analyse de l'architecture urbaine 
existante; l'analyse de l'image urbaine proprement 
dite; et finalement, le plus important, le développe
ment de l'architecture urbaine future sous forme de 
recommandations, règles de construction, réglementa
tion locale. Ainsi l'expérience montre qu'il existe des 
principes généraux et des méthodes pour l'analyse et 
la planification des villes anciennes, des anciennes vil
les nouvelles, bastides ou non ; des principes et métho
des qui sont essentiellement basées sur l'espace urbain, 
comme épine dorsale du développement d'une ville au 
cours du temps. 

Michael Trieb 
Architectè urbaniste, 

Professeur à l'Université de Stuttgart (RFA) 

Midi-Pyrénées, 
un laboratoire pour les bastides 

Midi-Pyrénées a connu diverses expériences d'aména
gement des espaces publics notamment au cours des 
« Opérations villages », dans les « opérations d'accom
pagnement des actions d'amélioration de l'habitat» et, 
plus récemment, dans la « politique régionale de mise 
en valeur des bastides et villages de caractère» à 
laquelle nous avons pris une part active. 

Certaines expériences concernent des bastides et des tis
sus urbains organisés à partir d'une trame régulière. 

A vant de rendre compte par catégorie, de ces expérien
ces, nous nous interrogerons d'abord sur le concept de 
régularité appliqué aux formes urbaines. Puis, consta
tant que la hiérarchie préconçue des espaces publics est 
Une caractéristique fondamentale des Bastides, nous 
analyserons une dizaine d'exemples aux fins de savoir 
si les formes urbaines régulières sont justifiables d'ap
proches ou de traitements spécifiques. 

NOS CERVEAUX « AUTO-BLOQUÉS»* 

La régularité est un concept complexe et riche dont les 
acceptions les plus importantes sont simplificatrices. 
C'est ainsi que l'idée des bastides renvoie à une image 
mentale proche de l'échiquier, c'est-à-dire à une forme 
plane, orthogonale si parfaite qu'on a du mal à la 
retrouver sur le terrain. 

Pour éviter les perversions nées de la perfection du 
modèle, il suffit de cultiver une approche plus sensible 
de la régularité : celle des nuages dans le ciel, des arbres 
de la forêt, de la robe du zèbre ou du maillot rayé des 
marins, etc ... 

Les notions d'ordre et d'harmonie peuvent alors appa
raître autant dans les recherches de Vasarely que dans 
les mailles déformées d'un filet de pêcheur. 

Dans les bastides, la régularité ne peut se réduire à l'or
thogonalité. Elle s'exprime au contraire dans une diver
sité foisonnante et toujours renouvelée. 

UN PATRIMOINE DES VIDES 

Les bastides, des plus petites aux plus grandes, sont des 
lotissements. Quel contraste avec ceux d'aujourd'hui! 

* Clin d'œil à une forme de maladie contagieuse des espaces publics 
en centre ancien. 

Comment l'outil juridique du découpage en lots peut
il donner des résultats aussi différents? 

Dans la création des bastides, se perçoit toujours le 
souci originel de « faire la ville ». C'est-à-dire, non seu
lement disposer des bâtiments publics, mais surtout pré
voir, hiérarchiser et ordonnancer les espaces publics. 

La force des bastides c'est de s'instituer dès le départ 
comme des villes qui fonctionnent sur la base d'une 
grande place, de rues principales, de rues secondaires, 
de ruelles, de limites claires. Ainsi, plus qu'un patri
moine d'architecture des pleins, c'est un patrimoine 
d'architecture des vides que nous avons aujourd'hui à 
gérer. 

L'intervention sur les espaces publics est donc un des 
actes majeurs pour la permanence des bastides du Sud
Ouest. 

EXAMINONS QUELQUES EXPÉRIENCES 

Les Douves de Cologne (Gers) 

Prévues dès leur création, les limites des bastides ont 
subi au cours des temps des fortunes diverses. Renfor
cées par un mur fort dont on voit les traces, les limites 
de Cologne ont été soulignées par des fossés dont une 
partie a été conservée. Avec la bastide de Sauveterre 
de Rouergue, c'est l'une des rares à posséder encore 
ses douves « en eau ». Le parti pris ici a été de restau
rer au moindre coût. Un garde corps métallique à croi
sillon renforce le caractère urbain. Peut-être qu'un mur 
bahut aurait suffit pour cet espace de transition entre 
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Cologne (Gers), les douves (TOR). 

la ville et la campagne, élément essentiel de la forme 
urbaine. 

L'entrée de Montesquieu Volvestre (Haute-Garonne) 

L'orientation du plan régulier de Montesquieu est obli
que par rapport au grand axe qui lui donne accès par 
le pont sur l'Arize. La liaison s'effectue par une pla
cette d'entrée dominée par la remarquable façade XIX· 
de la Mairie qui, respectant l'orientation du plan de la 
bastide, se présente légèrement en biais. 

Le parti initial, structurant la place par un système 
rayonnant à partir de l'entrée de la Mairie a été aban
donné au profit d'un parti « d'articulation ». La croi
sée des axes du pont et de la mairie devient le point focal 
de l'aménagement, qui consiste également à donner une 
terrasse à la mairie, en la libérant du stationnement 
automobile. Diverses hypothèses de point focal ont été 
évoquées: arbre décoratif, fontaine, sculpture monu
mentale, aucune n'a été retenue. Le parti d'articula-

Montesquieu-Volvestre (Haute-Garonne), place de la mairie (TOR). 
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tion de la forme urbaine perd ainsi une partie de sa 
force. 

La rue centrale de Monfort (Gers) 

L'axe majeur de Monfort était devenu, comme de nom
breuses rues centrales, une voirie dont les limites s'ef
filochaient jusqu'aux seuils des maisons. Les enduits 
bitumineux en couches successives laissaient apparents 
ici et là quelques galets. 

Après décaissement, la voirie réduite à été refaite à neuf 
et bordée de grands caniveaux double pente en pier
res. Les trottoirs sont revêtus de galets, de dalles, ou 
de gravillons lavés. Quelques bornes en béton coloré 
et bouchardé écartent les stationnements les plus 
gênants. 

L'axe majeur de la forme urbaine s'en trouve renforcé. 

La rue principale de Lalbenque (Lot) 

Courbe et pentue, cette rue très particulière a vu ses 
trottoirs progressivement privatisés par des terrasses 
étagées. 

Quel courage il a fallu au Maire pour rétablir une liai
son publique en amputant du tiers de sa surface cha
cune des terrasses. Les petits escaliers de pierres, les bor
dures de trottoirs et les divers revêtements ont été par
ticulièrement soignés. 

Les intersections avec les rues secondaires ont été sou
lignées par un revêtement en pavés mosaïques. La hié
rarchie rue principale, rues secondaires a été renforcée. 

Les couverts de Saint Sulpice sur Lèze (Haute-Garonne) 

Célèbre par son linéaire de co1uverts, Saint Sulpice a 
choisi de refaire les revêtements de sol. Il s'agit de béton 
de gravillons lavés, bordé par des bandes de pavés 
mosaïques en porphyre. Ces bandes sont à l'aplomb 
des façades et soulignent les limites séparatives des par
celles, cellules de base de la forme urbaine. 

Une action coordonnée de réfection des immeubles a 
été proposée dans le cadre d'une opération program
mée d'amélioration de l'habitat. Elle a été écartée au 
profit d'une action municipale sur le rez-de-chaussée 
des immeubles formant couverts . 

Cette action publique sur des immeubles privés, con
crétisée le plus souvent par des reprises en sous œuvres 
délicates, délaissant par ailleurs les questions de toitu
res et de façades, n'est pas à conseiller. 

La Halle de Valence d'Agen (Tarn et Garonne) 

Cette bastide très « urbaine» et marquée par le XIX· 
siècle, possédait deux halles métalliques juxtaposées, 
reliées par une toiture précaire en matière plastique 
ondulée. 

La liaison a été entièrement reprise et l'ensemble rénové 
dans un style contemporain. 
Le maintien d'une halle au cœur de la bastide, est un 
acte fondamental de sa gestion et l'illustration parfaite 
du thème du colloque « Permanence et Actualité des 
Bastides ». 

La Place de Rabastens de Bigorre (Hautes-Pyrénées) 

L'usage « circulation automobile » a été privilégié à 

outrance. La voirie traverse la place en diagonale. Les 
espaces résiduels sont peu ou prou des « îlots direction
nels ». Leur décor « rocaille - buisson ardent - petit 
sapin » a du mal à cacher leur fonction technique 
exclusive . 

Cette négation totale de la fonction de place et cette 
ignorance manifeste de la structure urbaine ont été 
volontairement gommées des représentations dessinées 
par le Conseil d'Architecture des Hautes Pyrénées. 
Celui-ci, dans des dessins aquarellés d'une sensibilité 
et d 'une habileté rares aujourd'hui, a suggéré un amé
nagement recréant une place plantée d'arbres alignés. 

Puisse cette suggestion provoquer une prise de cons
cience locale sur le caractère original de la forme 
urbaine L . . 

La Place de Montréjeau (Haute-Garonne) 

De nombreux projets se sont succédés pour l'aména
gement de cette place qui accueillait jusqu'en 1945 une 
très vieille halle. 
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Montrejeau (Haute-Garonne) projet nO l , projet nO 2, projet n° 3, 
rêalisc. 

L'état des lieux: un petit square aux pelouses arron
dies très utiles aux besoins des chiens des riverains. 
Aucun des divers projets ne cherchera explicitement à 
s'harmoniser avec la forme urbaine. Un axe central 
appuyé sur aucun bâtiment remarquable sert surtout 
à bâtir des perspectives aériennes qui montrent l'orga
nisation dans l'espace des réponses aux attentes expri
mées par divers groupes de pression. Un nouveau pro
jet radicalement différent recrée une place plantée, cen
trée sur la fontaine originelle déplacée. 

En dépit de la création de parcs de stationnement à 
proximité immédiate, les pressions des commerçants 
seront telles que le projet initial sera coupé en deux: 
la moitié est exclusivement consacrée au stationnement, 

la seconde est une demie place ourlée de bancs et d'ar
bres décoratifs entourant la fontaine. 

Ce projet retrouvera-t-il un jour son unité? 

La Place de l'Isle sur Tarn (Tarn) 

Cette grande place carrée qui, par bonheur, a conservé 
une partie de ses cornières, est d'une remarquable élé
gance. Une rue périphérique autorise le stationnement 
en épis sous de grands platanes qui ombrent l'été de 
gracieux petits bancs de métal et de bois. 

Aux quatre angles, bornes massives et chaînes régulent 
les accès des véhicules pour les foires et les fêtes. Au 
centre, une fontaine fleurie trône comme un vase sur 
une vaste table de sable à manger. Le revêtement de 
sol bitumineux est couvert « à refus» de fines de car
rières qui donnent à l'ensemble une allure de terre sta
bilisée. Peut-être un jour, l'envie d'aménager à tout 
prix, gâchera-t-elle cette douce harmonie ... 

Les cornières de Cologne (Gers) 

Le sort des cornières varie d'une bastide à l'autre. Elles 
ont souvent disparu avec les couverts comme à Barce
lone du Gers. Quand ces couverts sont maintenus divers 
arrangements sont réalisés aux angles de la place pour 
faciliter la pénétration des véhicules. 

Cologne (Gers) , les cornières (TOR). 

Cologne présente les divers cas habituellement 
rencontrés : 
1 - Suppression des cornières des maisons d'angles. 
2 - Recul biais des cornières par modification du bâti. 
3 - Nouvel alignement et début d'ordonnance. 

Ce dernier cas est illustré par des alignements réalisés 
à la fin du XIX· siècle. Les couverts sur rues secondai
res sont supprimés et les deux angles sur la place sont 
traités en biais avec deux colonettes de briques qui vien
nent ponctuer le couvert à ces deux extrémités. Cette 
disposition évite l'effet de « dent creuse» provoqué par 
les suppressions radicales et renforce la conservation 
à long terme du couvert par l'ordonnance architectu
rale de ses extrémités. 

Puisse cet exemple inciter à la récréation de cornières, 
contemporaines cela va de soi... 
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CONCLUSIONS 

L'expérience en Midi-Pyrénées est très riche d'ensei
gnement. Ces quelques dix exemples d'aménagements 
dans les bastides montrent que, systématiquement, se 
pose la question de la relation avec la forme urbaine. 

A Cologne, la priorité donnée à la restauration des dou
ves « en eau », à Montesquieu Volvestre l'articulation 
de l'axe de pénétration avec la trame, à Monfort le ren
forcement de l'axe majeur, à Lalbenque le respect de 
la hiérarchie des rues, à Saint Sulpice sur Lèze le mar
quage des parcelles composant la bastide, à Valence 
d'Agen la renaissance de la halle, à Rabastens de 
Bigorre, la suggestions du CAUE d'effacer l'échangeur 
routier au profit d'une place régulière, à Montréjeau 
l'évolution d'un projet tendant à mieux prendre en 
compte la forme urbaine, à l'Isle sur Tarn la simple 
harmonie du passé, à Cologne, face aux contraintes de 
la circulation, un exemple d'adaptation des cornières 
qui évite leur suppression radicale. 

Cette préoccupation générale de permanence de la 
forme urbaine, est elle bien spécifique des structures 
régulières? A la réflexion, il n'en est rien. Le même 
souci doit exister dans toute intervention sur' les tissus 
anciens, qu'ils soient réguliers ou non. Notre appro
che de la régularité a d'ailleurs montré qu'elle ne peut 
se réduire aux trames orthogonales et s'exprime par des 
formes extrêmement diverses, parfois proches des struc
tures irrégulières. 

Toute intervention sur des espaces publics existants sup
pose de faire des choix préalables tant au niveau de l'es
pace qu'au niveau de ses usages. Il s'agit du programme 
qui pourra, bien avant l'intervention de l'architecte ou 
du paysagiste, décider de renforcer la forme urbaine, 
de l'accompagner ou de la nier. 

Il n'y a donc pas sur le plan des principes d'interven
tion, une spécificité de l'approche des bastides ou des 
formes urbaines régulières. 

Cependant, sur le plan des modalités de traitement des 
espaces publics caractéristiques des Bastides - la place 
à couverts, les cornières, les halles, les rues hiérarchi
sées et croisées, on peut trouver des convergences aussi 
bien dans les problématiques que dans les solutions 
adoptées. 

Mais il faudrait avoir les moyens d'analyser en détail 
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un échantillon plus important d'expériences dans les 
Bastides, pour déceler ces convergences et faire parta
ger les leçons que l'on pourrait en tirer. 

En attendant le prochain colloque qui permettra peut
être d'y arriver, il est urgent de dire aux divers respon
sables de la gestion des bastides, que l'aménagement 
des espaces publics est avec la planification du déve
loppement, un acte majeur de conservation et de mise 
en valeur de ces formes urbaines originales. 

Pour réussir l'aménagement des espaces publics de nos 
bastides, il faut au moins, comme ailleurs, réussir cha
que étape nécessaire à savoir: 
_ Articuler l'action avec l'ensemble des actions con
courant à la revitalisation du centre ancien. 
_ Intégrer toutes les préoccupations et tous les enjeux 
dans une démarche d'aménagement. 
- Etre à l'écoute, informer et faire s'exprimer tous les 
partenaires concernés tout au long de l'élaboration. 
- Bien définir les objectifs et les contraintes liés aux 
espaces comme aux usages dans un programme expli
cite, véritable commande architecturale. 
_ Confier une mission étendue à un concepteur maî
tre d'œuvre qualifié et compétent. 
- Utiliser des moyens de représentation des projets lisi
bles par tous et qui donnent à voir les résultats prévus, 
dans les conditions habituelles de perception par les 
usagers. 
- Etre exigeant en matière de qualités techniques et 
plastiques des matériaux et préférer l'investissement 
coûteux pour le long terme, au bon marché peu 
durable. 
_ Conserver pendant toute la démarche le souci des 
usagers et du gestionnaire responsable de l'entretien. 

Quand tous ces paramètres Ptluvent être réunis, on peut 
aborder avec une certaine confiance l'aménagement des 
espaces publics. 

L'avenir dira si dans ce colloque nous aurons encou
ragé un réflexe assez sain en la matière : « Avant de 
commencer l'aménagement de nos espaces publics, 
allons voir ce qui s'est fait dans les autres bastides ... ». 

J.L. Chevalier 
Architecte, 

Chargé de mission à la DRAE de Midi-Pyrénées 

Vivre en bastide à Cadillac 

La Ville de Cadillac est dominée par les hautes toitu
res d'ardoises bleutées de son château, celui des Ducs 
d'Epernon. Son histoire se confond avec celle des 
Grailly, puis des Foix-Candale, leurs héritiers, et des 
Epernon dont l'imposant château et la chapelle ados
sée à la face sud de l'actuelle église paroissiale, perpé
tuent la mémoire. 

La vieille ville est encore enserrée dans les restes impor
tants des remparts de l'ancienne bastide que Jean de 
Grailly, captal de Buch, avait fondée en 1280 pour être 
la capitale du comté de Benauge. 

Le plan de la cité est toujours celui de la bastide primi
tive : un polygone, avec des rues se coupant à angle 
droit et au centre, une place carrée qui était entourée 
d'arcades et dont un des côtés a été modifié pour per
mettre la construction du château du Duc d'Epernon. 
La belle porte de la Mer percée dans une tour carrée 
à mâchicoulis était une des quatre portes qui s'ouvraient 
aux quatre points cardinaux. 

Au fil des ans et malgré 1789, Cadillac a résisté aux 
siècles et aux hommes et à leur besoin de changer. 
Aussi, cette bastide apparaît-elle physiquement 
aujourd'hui comme il y a plus de sept siècles à quel
ques détails près, la main de l'homme ayant « amé
nagé », je veux dire démoli, ici des arcades de la place 
centrale, là une porte, et percé les remparts pour faci
liter la circulation et les accès. 

Bref, aujourd'hui, comment peut-on concilier la vie aux 
XX/XXle siècle avec l'espace de la bastide? Il nous 
est apparu impératif de conserver, préserver et restau
rer tout ce qui témoigne de notre riche patrimoine his
torique tout en vivant à notre époque avec ses exigen
ces, ses contraintes et ses besoins. Cadillac conserve 
toujours son rôle de capitale de Benauge, exerce son 
influence économique sur les cantons limitrophes et 
notamment celui de Podensac sur la rive opposée de 
la Garonne. Elle a gardé intact son rôle de centre com
mercial et la bastide voit toutes ses rues occupées par 
des commerces au rez-de-chaussée des bâtiments. 
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Au vu de ces éléments, nous avons pris toutes les dis
positions pour « réussir» la réhabilitation de cette cité 
en l'ordonnant et en usant de toute la panoplie admi
nistrative" et réglementaire: 

1) un POS existant et en révision 
2) un plan de référence 
3) une O.P .A.H. en cours de réalisation 
4) une étude Z.P.P.A.U. en cours 

Tous les efforts vont être concentrés sur la bastide, les 
alentours ayant été traités (lotissements en cours 
réserve foncière, zone artisanale, etc. ainsi que tous le~ 
équipements sociaux, sportifs et scolaires). 

Nous voulons retrouver une bastide active prospère et 
habitée. Pour cela, nous avons lancé un 'programme 
de réhabilitation de la rue profitant du passage du gaz 
de France et de l'assainissement, rue qui sera livrée aux 
commerçants et aux chalands d'où la voiture ne sera 
pas exclue mais interdite de stationnement (il y a des 
places et parkings intra et extra muros en nombre très 
s~ffisant). Le grand marché du samedi est déjà piéton
mer dans la totalité de la bastide. La rue sera selon son 
importance traitée de manière différente mais toujours 
dans le même esprit. Par ailleurs, l'O.P .A.H. en cours 
doit redonner plus de 120 logements confortables dans 
les étages des bâtiments de la bastide. L'opération est 
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en cours et très prometteuse. 

Parallèlement à ces travaux, l'Agence des Bâtiments de 
France nous apporte son aide, conseil et concours pour 
les restaurations de façades, et pour tous les travaux 
touchant aux structures des bâtiments car toute la bas
tide est enserrée, entourée et dominée par des monu
ments historiques classés. C'est dire s'il y a à faire pour 
avancer vite et bien. La Ville est tout à fait impliquée 
dans ce processus que son équipe municipale a voulu . 
Il y aura sûrement des curetages pour redonner lumière 
et ~ccès, et aussi, mais là c'est plus ambitieux, récupé
~atlOns de la zone des remparts afin de les dégager; 
Ils en valent la peine tant ils sont bien conservés. 

Ainsi, Cadillac pourra mieux s'offrir aux nombreux 
visiteurs, touristes, amateurs de vieilles pierres et d'his
toire car le tourisme y est un atout majeur du dévelop
pement économique. Petite cité, elle entend entrer dans 
le XXIe siècle avec les atouts d!! SOIl passé tout en con
servant s,on rôle de pôle attractif et touristique, le tout 
couronne par la vigne et le vin « du Bordeaux bien sûr » 
appellation « Cadillac » que nos riches côteaux, pro
tégés d'une urbanisation anarchique, produisent en 
toute quiétude. 

Jean Dumas 
Maire de Cadillac 

IV. Le paysage 
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Nous allons aborder cet après-midi le thème du pay
sage qui est ainsi annoncé dans le programme: « La 
trame paysagère et le terroir : Comment définir les 
« limites» de la bastide? L'urbain peut-il être encore 
contenu dans la ville ? » 

Nous commençons, au moment où nous en sommes de 
ce colloque, à comprendre l'histoire qui nous a donné 
cette forme urbaine très particulière et à nous familia
riser avec le paysage urbain de la bastide, par delà les 
diversités des typologies qui nous ont été présentées. 

Une bastide s'appréhende à la fois du dedans mais aussi 
du dehors. Ou plutôt il existe une interconnexion, une 
interaction intime entre le paysage interne et le paysage 
ambiant dans lequel la bastide s'inscrit. Car cette forme 
urbaine est intimement liée dans son histoire et sa struc
ture au terroir dont elle est le centre vital: c'est en effet 
à partir d'elle qu'a rayonné le défrichement, l'ordon
nancement progressif du terroir. Dans l'exemple de 
Monségur qui nous sera présenté par son maire, 20 ou 
30 ans après la création de la bastide, ce paysage avait 
trouvé ses grandes lignes d'organisation. 

La réflexion de cet après-midi va donc s'attacher à 
situer la bastide dans le contexte plus général du pay
sage ambiant et à étudier les interactions existant entre 
la forme urbaine de la bastide elle-même d'une part, 
le paysage interne qu'elle engendre, et ce terroir d'au
tre part. 

Partant donc de la bastide, nous nous interrogeons 
d'abord sur ses « limites» avec l'exposé de M. Gilles 
Bernard, professeur d'Histoire et de Géographie, spé
cialiste de la géographie historique et dont les bastides 
constituent un des thèmes favoris d'étude. 

La prise de conscience de cette interaction nous amè
nera à réfléchir aux conditions d'une gestion commune 
de la bastide elle-même et de son terroir: seule une poli
tique communale cohérente peut permettre de maîtri
ser ce que j'ai envie d'appeler ce « paysage-Janus », 
qui est tout à la fois tourné vers l'intérieur et vers 
l ' extérieur. 

Or, c'est justement à l'interface des deux que se joue 
le devenir de ce complexe paysager et c'est précisément 
sur le thème très délicat de l'extension du bourg que 
nous invitera à réfléchir le professeur Del Bono, de 
l'Université de Florence, à partir de l'exemple de San 
Giovanni Val d'Arno. 

Nous retrouverons, pour conclure, la bastide 
« anglaise» de Monségur que nous présentera son 
Maire, M. Dussault, assisté par Mlle Hampe, conseil
lère municipale et professeur au collège de Monségur, 
qui a écrit un ouvrage sur l'histoire de cette bastide. 
Nous verrons à travers cet exposé combien le souci du 
paysage environnant et de la silhouette de la bastide 
dans ce paysage est présente dans les préoccupations 
de nombreux élus. J'invoquerai pour preuves les répon
ses au questionnaire envoyé à tous les maires des bas
tides en amont de ce colloque. Je regrette simplement, 
que nous n'ayons pu, pour des raisons matérielles, vous 
livrer sous une forme directement utilisable les résul
tats de ce sondage. Vous retrouverez ces éléments à la 
fin des actes du colloque. 

J.M. VINCENT 
Vice-Président de la Section Française de l'IcOMOS 

Adjoint au sous-directeur de la mise en valeur 
et de la protection des espaces à la D .A.U. 
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Les limites du paysage des bastides 

La limite est un lieu privilégié pour le géographe, 
puisqu'il est celui du changement, celui où un phéno
mène perd sa spécificité et s'oppose à un autre qui lui 
est contigu. La limite devient ainsi le lieu paradoxal où 
l'originalité se pose par contraste, surtout lorsque cette 
limite est linéaire, brutale, et non progressive. C'est ce 
type de limite qui s'impose souvent dans l'étude des bas
tides du Sud-Ouest de la France. 

Les limites du paysage des bastides se lisent d'abord 
à partir des parcellaires, qu'ils soient représentés par 
la photographie aérienne ou par les plans cadastraux. 
Dans les meilleurs des cas, elles apparaissent comme 
des ruptures nettes entre parcellaire organisé et parcel
laire inorganique. 

Les limites des bastides apparaissent aussi sur les car
tes admininistratives, puisque bon nombre de commu
nes ou de cantons correspondent à des circonscriptions 
héritées des actes de paréage ou de la définition des 
détroits. 

Toutes ces limites, abstraites ou très matérielles, se tra
duisent, à l'heure actuelle, comme autant de contrain
tes, plus ou moins bien connues et assumées par les res
ponsables locaux. 

Lignes directrices du parcellaire autour de Libourne 

La géographie historique montre, à partir des travaux 
des historiens, l'originalité des bastides, en tant que for
mes d'occupation de l'espace, et étudie leur influence 
sur le paysage, depuis leur fondation jusqu'à nos jours. 
Elle s'intéresse à la traduction spatiale du dialogue 
plu ri-séculaire entre un cadre de vie très typé, qui asso
cie une agglomération et sa campagne, et les activités 
évolutives qu'il a abritées au cours de l'Histoire. 

En France, le phénomène des bastides se limite gros
sièrement à l'espace aquitain. On peut trouver trois cau
ses principales à cette localisation. La première est poli
tique, insistant sur l'originalité du Midi aquitain, par
tagé entre les influences anglaise et française qui lais
saient subsister une multitude de petits seigneurs par
fois très actifs. La deuxième, à la fois religieuse et éco
nomique, tient à l'importance des domaines monasti
ques, largement sous-exploités, qui s'offrent à la crois
sance économique et démographique des Xm"-XIV" siè
cles. La troisième, plus géographique, est liée au cadre 
montagneux de l'Aquitaine, puisque les bastides se sont 
implantées essentiellement sur des plateaux ou dans des 
plaines alluviales. 

A l'intérieur de cet espace aquitain, le phénomène des 
bastides, inauguré vers 1220, s'est déployé d'est en 
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Lignes directrices du parcellaire autour de Barcelonne-du-Gers 
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des évolutions historiques se combinent pour offrir une 
très grande diversité des bastides, et en faire autant 

7J d'entités géographiques originales et attachantes. 

i 

Lignes directrices du parcellaire autour de Gimont 

ouest à partir de la région toulousaine, sous l'impul
sion des comtes de Toulouse, des rois d'Angleterre, ou 
de leurs sénéchaux respectifs, mais aussi à l'initiative 
de nombreux seigneurs beaucoup moins puissants. 
Ainsi, vers 1370, toute l'Aquitaine est couverte de bas
tides, à l'exception des Landes, milieu encore très répul
sif, mais à des degrés différents selon les régions. 

A l'heure actuelle, les bastides sont souvent synony
mes de parcellaire tramé. On admet volontiers que cha
cune présente plus ou moins un quadrillage de voies 
de communication ou de limites de parcelles. En réa
lité, la majorité des bastides ne se traduisent par aucune 
régularité évidente. Seuls les documents d'archives, 
lorsqu'ils nous sont parvenus, permettent d'affirmer 
ou de supposer à bon droit, que telle ou telle agglomé
ration est une ancienne bastide. 

Dans bon nombre de cas, pourtant, on peut mettre en 
évidence une trame du paysage. Cette dernière peut, 
selon les cas, se limiter au seul espace bâti (Libourne, 
Beaumont-de-Lomagne), ou déborder plus ou moins 
largement dans la campagne environnante, fondant 
ainsi une véritable solidarité morphologique entre l'es
pace habité et l'espace cultivé (Barcelonne-du-Gers, 
Rabastens-de-Bigorre). 

En dehors du fait que chaque bastide constitue une 
entité originale, dont les traits particuliers méritent 
d'être soulignés pour affirmer la souplesse d'esprit des 
urbanistes médiévaux, par rapport à leurs devanciers 
romains, se pose à chaque fois la question de la per
manence de la trame parcellaire, à travers six siècles 
d 'Histoire souvent mouvementés. On peut admettre 
qu'à l'origine de toute bastide se trouve la volonté de 
créer un parcellaire régulier, permettant d'asseoir une 
fiscalité foncière facile à gérer. Cependant l'échec plus 
ou moins complet de telle ou telle fondation, le con
trôle des bornages par les autorités adminisratives, et 
les exigences fonctionnelles liées aux activités écono
miques ont pu altérer, voire faire disparaître totalement 
la régularité originelle. Ainsi, dans le paysage contem
porain, la variété des conditions de fondation et celle 
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En plus du quadrillage, on a longtemps voulu associer 
bastides et fortifications, faisant de ces agglomérations 
des places fortes. Même si dans certains cas les basti
des se révèlent être des forteresses depuis leur fonda
tion, on constate bien souvent que les murs apparais
sent bien après la création du parcellaire régulier. 
L'analyse des photographies aériennes montre que le 
parcellaire régulier originel a pu se maintenir hors les 
murs, lesquels présentent des tracés à mi-chemin entre 
le rectangle, impliqué par le quadrillage, et le cercle, 
entourant une agglomération idéale. (Cf. Marciac ou 
Créon). On montre ainsi que le parcellaire des basti
des était le plus souvent largement ouvert dans toutes 
les directions, mais s'est trouvé limité par des fortifi
cations tardives, dans lesquelles il a pu conserver sa géo
métrie initiale, alors qu'elle disparaissait de la campa
gne environnante. 
L'opposition entre l'espace bâti et l'espace cultivé, au 
lieu d'être le résultat d'une évolution plus ou moins 
rapide, peut être acquis dès l'origine. Ainsi, dans les 
cas de Gimont ou de Mirande, c'est le franchissement 
d'un cours d'eau qui a déterminé l'emplacement du 
pont, sur lequel a été tracé l'axe circulatoire qui devait 
être la colonne vertébrale de la bastide. Les côteaux 
environnants ont été aménagés parallèlement, et non 
perpendiculairement au cours d'eau, de sorte que le par
cellaire actuel présente deux régularités fondées sur 
deux logiques fonctionnelles, et que la limite externe 
de la bastide oppose nettement l'urbain commercial, 
d'une part, et le rural agricole de l'autre. 

Les limites géométriques des bastides, une fois identi
fiées et expliquées, présentent un grand intérêt archéo
logique. En effet, la reconstitution du parcellaire ori
ginel, à partir des éléments qui nous sont parvenus, per
met de mettre en évidence des perturbations du mail
lage dont les documents d'archives peuvent rendre 
compte, en évoquant, par exemple, l'existence d'édifi
ces avant la fondation. 
Ces limites géométriques servent aussi, bien souvent, 
au découpage des zones dans le cadre des POS contem
porains, preuve que la géographie volontaire se con
tente parfois de reprendre à son compte des formes 
médiévales d'aménagement du territoire. (Cf. Trie-sur
Baïse). 
Le paysage des bastides, précisément défini, reconnu 
et limité, est devenu un élément constitutif de la per
sonnalité géographique du midi aquitain. A ce titre, les 
bastides sont devenues de véritables monuments, qui 
relèvent du patrimoine national, et font l'objet de soins 
de plus en plus attentifs. Pourtant ces agglomérations 
ne sont plus, bien souvent, que des héritages histori
ques où la vie s'étiole. Faut-il alors en faire des décors 
de théâtre, des archéodromes, en mettant de la couleur 
sur des volets clos et en repavant des rues et des cou
verts déserts? Ne faut-il pas plutôt s'interroger sur la 
fonctionnalité actuelle des bastides, sur les activités 
qu'elles peuvent encore abriter, et ce dans le cadre d'une 
véritable politique d'aménagement du territoire, posant 
la question des petites agglomérations du Sud-Ouest, 
qu'elles soient ou ·non des bastides. 

Gilles BERNARD 
Agrégé de Géographie 

Le problème de l'expansion des « villes murées» : 
le cas de S. Giovanni Valdarno 

Quand on m'a demandé de parler de certains problè
mes concernant les « bastides », et en particulier celle 
de S. Giovanni dans le Valdarno pour amorcer des con
sidérations plus générales sur ce qu'on fait pour leur 
défense et ce qu'elles représentent actuellement dans 
le panorama urbanistique, je suis resté initialement un 
peu perplexe. 

Ma connaissance de ce genre de problèmes n'est pas 
assez approfondie, et le sujet qui m'a été proposé me 
paraissait franchir les limites de ma spécialité, qui est 
l'analyse et le projet des ensembles urbains à travers 
la théorie des systèmes. 

. Mais dès que j'ai abordé ce sujet, je me suis rendu 
compte de l'importance que ces problématiques pré
s~ntent en particulier de nos jours, surtout s'il est pos
Sible de remonter à des indications générales de com
portement à travers des exemples particuliers, non pas 
tellement pour établir des lois que pour tracer de nou
velles attitudes à prendre devant ces situations. 

Ma contribution à ce congrès s'articule pour cette rai
son en deux parties : la première considère la situation 
actuelle de S. Giovanni, ce qu'on a fait et ce qui en est 
résulté; dans la deuxième partie j'essayerai de tracer 
une philosophie des choix généraux nécessaires pour 
opérer sur une structure urbaine de ce genre avec un 
degré acceptable de crédibilité. 

S. Giovanni Valdarno est un des nombreux centres de 
« fondation nouvelle », dits aussi « terra murata » 
« terres murées », que la seigneurie florentine fit édi
fier entre la fin du XIII" siècle et la moitié du XIV" siè
cle, pour consolider par un système de protections for
tifiées son contrôle sur cette partie du Valdarno en 
direction d'Arezzo, économiquement productive mais 
peu défendue par des barrières naturelles. 

Elle se trouve effectivement dans un fond de vallée de 
largeur limitée, pressée entre les collines et le fleuve' 
la vallée peut être facilement parcourue par une rout~ 
qui longe l'Arno et qui avait été déjà utilisée à l'épo
que romaine. 

A cause de la facilité du passage, la zone était assez 
exposée et son contrôle demandait la présence de struc
tures défensives permanentes que la république floren
tine organisa, comme têtes de pont, vers les territoires 
contrôlés par Arezzo et Sienne. 

Les centres du Valdarno supérieur que Florence réa
lise sur un dessin unique à partir de la fin du XII" s. 
sont, à part S. Giovanni, Terranuova Bracciolini et 

Panorama général. 

Castel franco di Sopra, et ils font partie d'un système 
d.éfensif de type colonial, mais ils sont aussi l'expres
sion de théories géométriques et urbanistiques qui trou
vent dans les terres nouvelles une occasion valable 
d'expérimentation. 

D'après les chroniques du temps, l'édification de 
S. Giovanni commence en 1296 avec des interventions 
de portée modeste appliquées surtout aux structures 
défensives. Dans un deuxième temps seulement com
mence un mouvement démographique des territoires 
limitrophes vers la ville pendant que la construction des 
défenses subit des arrêts et des suspensions jusqu'en 
1356. 

Mais c'est au début du XV" siècle qu'aura lieu le déve
loppement civil le plus important de San Giovanni, qui 
définit plus précisément son organisation urbaine du 

Le vieux centre et 1 nouvelle edification. 
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L'organisation du centre originel. 

L'espace central. 

fait de l'élimination progressive de la fonction militaire 
de la ville et de l'instauration d'un équilibre stable des 
forces sur le territoire florentin. 

A partir de 1500 les interventions majeures sont con
sacrées à la conservation et à la modification des monu
ments et des bâtiments publics et civils existants. 

Il est donc intéressant de faire à ce propos quelques con
sidérations sur la structure urbaine de la ville murée, 
restée clairement caractérisée à l'intérieur des expan
sions modernes. 

On peut remarquer combien l'installation urbaine est 
sévèrement géométrique - fait qui est assez courant 
dans de nombreuses organisations urbaines de ce type 
_ et imposé par l'enceinte défensive, et combien elle 
répond à des lois précises de dimension et de module. 
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Un axe de symétrie transversale, dans lequel l'espace 
public central accueille les bâtiments d'imp~rtance 
politico-sociale majeure, partage l'agrégat urbam, tan
dis que les trois axes longitudinaux majeurs donnent 
naissance avec les transversaux, aux îlots qui ont une 
largeur décroissante avec leur éloignement progressif 
de l'axe principal. 

On peut encore observer dans le cadastre actuel que la 
largeur sur la rue de chaque lot s'est maintenue inalté
rée (5,80 m environ = 10 bras florentins) tandis que 
la profondeur décroît en s'éloignant du Borgo Maes
tro qui est l'axe longitudinal principal. Ce critère, com
mun à presque toutes les villes de fondation nouvelle, 
a une motivation économique puisque l'impôt sur l'im
meuble était proportionnel à la largeur de la façade seu
lement et non pas à sa profondeur; pour cette raison 
les parties construites d'une façon plus serrée sont les 
centrales, les plus profondes et par conséquent les plus 
exploitées; et c'est aussi pour cette raison que les par
celles situées dans l'enceinte murale, qui restèrent non 
bâties jusqu'au XIX· siècle, sont toutes placées sur les 
bords externes. 

Il est par contre plus compliqué de définir les critères 
généraux de découpage des composants de la structu.re 
urbaine qui peuvent être subdivisés en deux phases dIS
tinctes selon des niveaux hiérarchiques différents . 

La première phase est celle qui définit la matrice dimen
sionnelle qui jaillit des conceptions scientifiques et de 
leur interprétation formelle développée par l'auteur du 
projet; ceci signifie qu'en elle sont caractérisées les lois 
principales - les axes de symétrie, la dimension des 
îlots la diminution proportionnelle de la profondeur 
des iots dont nous avons déjà parlé, etc . - mais on 
n'établit pas le découpage réel des composants qui 
appartient à la deuxième phase, c'est-à-dire à l'établis
sement du modèle géométrique de développement et de 
réalisation. 

Dans le cas de S. Giovanni, ce schéma est fondé sur 
le découpage des carrés et des octogones qui définis
sent les limites des îlots avec exactitude, ainsi que leur 
largeur et leurs proportions. 

Il serait ici trop long d'approfondir le type et la nature 
des rapports géométriques qui sont à la base de l'idée 
planimétrique du tissu urbain de la ville, mais il est pos
sible de faire quelques considérations générales sur la 
philosophie des méthodes et des choix. 

Nous sommes en présence d'un critère de réalisation 

Plan de l' ancienne ville. 

qui détermine l'image urbaine sur deux niveaux dis
tincts et qui s'interpénètrent: le premier niveau donne 
naissance à la conception globale de l'ensemble - il 
vaudrait mieux dire ici du « système », terme qui m'est 
très cher - répondant à des lois précises de comporte
ment qui déterminent une « forme urbaine globale» 
vue comme un ensemble édifié dans un rapport pensé 
de pleins et vides, de construit et de non construit. 

Le deuxième niveau est la définition de la structure -
c'est-à-dire du système finalisé - obtenue en laissant 
une liberté aux critères de réalisation, de forme et 
d'image de chaque partie à l'intérieur des lois généra
les - dimensions, module, etc. 

Nous avons donc aussi une image sur différents 
niveaux: l'image donnée par la totalité du système, et 
l'ensemble des images particulières qui définissent la 
structure du système. En d'autres mots une liberté d'ex
pression spatiale et formelle donnée par des lois qui 
dérivent d'une forme spatiale constituée à l'avance et 
d'une image globale. 

Géométrie de formation de l'jlot central. 

Je voudrais ajouter que cette façon de penser et de cons
truire l'architecture urbaine est assez voisine des théo
ries récentes sur le dessin de la ville que nous essayons 
d'expérimenter et d'appliquer. 

Ceci signifierait-il peut-être un retour aux origines de 
la pensée urbaine ? 

Dans les époques successives, jusqu'au XIX· siècle, 
S. Giovanni maintient ses caractéristiques de terra 
murata « terre murée» en se développant à l'intérieur 
de l'enceinte bâtie, en bourrant les vides, en modifiant 

et en restructurant ce qui était déjà construit. 

Vers la moitié du XIX· siècle, avec la construction du 
chemin de fer Florence-Rome et de la gare, la ville con
naît une nouvelle évolution avec l'implantation de quel
ques activités industrielles importantes ; on construit 
un établissement sidérurgique et d'autres fabriques 
d'importance diverse qui provoquent un mouvement 
démographique massif vers la ville, ce qui aura pour 
conséquence une augmentation de la population, 
8.900 personnes environ en 1910, le double de son chif
fre précédent. 

Les liaisons avec les noyaux voisins et la diffusion des 
activités autour du centre habité dilatent les dimensions 
de la ville, et le dessin géométrique de l'ensemble com
mence à se détériorer et à se modifier au gré des exten
sions. En 1926 on rédige un plan d'aménagement du 
territoire qui définit les directives de développement de 
la ville en la contenant entre le fleuve et le vieux cen
tre, en imposant une maille orthogonale qui veut 
reprendre, d'une façon approximative, l'organisation 
des axes transversaux primitifs, en les entourant d'un 
boulevard de circulation rapide qui se rattache à l'an
cienne voie Arezzo-Florence et qui se relie au pont sur 
l'Arno afin d'alléger le trafic dans le centre historique. 
Un quartier ouvrier et une série de petites villas, qui 
représentent le bien-être acquis de la petite bourgeoi
sie, se créent dans des positions décentrées. 

Après la fin de la deuxième guerre mondiale, entre 1950 
et 1970, se produit l'expansion majeure de la ville avec 
une augmentation de la population qui atteint 
20.500 habitants. Les caractéristiques du développe
ment urbain de ces années sont, à part l'exploitation 
des zones libres dans le voisinage du centre, l'utilisa
tion progressive de l' autre côté du fleuve. Afin de régle
menter cette croissance désordonnée, le nouveau plan 
d'urbanisme est approuvé en 1968 et prévoit la créa
tion de deux bureaux de gestion du plan : le premier 
concernant exclusivement le centre historique; l'autre 
toutes les zones communales d'extension; ce plan 
subira au fil des ans des modifications et des adapta
tions ultérieures. 

En observant la situation actuelle, certaines observa
tions générales s'imposent sur l'ensemble du système 
urbain . 

S. Giovanni est la résultante de pratiques urbanistiques 
assez variées: à un centre originel pensé géométrique
ment et organisé hiérarchiquement, s'oppose une pre
mière expansion vers l'Est, le long de l'axe longitudi
nal principal, presque spontanée et formée d'immeu
bles simples de type bourgeois, expansion qui se ter
mine vers les années 30 sans provoquer d'irréparables 
dégâts, mais qui amorce ce processus de « pulvérisa
tion urbaine» destiné à casser la géométrie de la 
matrice originelle, en détruisant la différenciation nette 
entre « plein» urbain et « vide» extra-urbain. 

Entre les années 1950 et 1970, aura lieu ensuite la 
grande explosion externe qui sature presque le territoire 
de la commune en tendant à une soudure avec le cen
tre proche de Montevarchi, et en utilisant même les 
zones situées de l'autre côté du fleuve. 

Les défauts qui en résultent peuvent être ainsi résumés: 
- annulation d'une dimension urbaine définie et, en 
conséquence, de ce précis rapport ville-campagne qui, 
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L'ancienne ville et son expansion moderne. 

depuis tqujours, a caractérisé ce type urbain; 
- disparition des individualités spatiales tant du point 
de vue fonctionnel que qualitatif. Les espaces publics 
et privés ne forment plus un « ensemble» unique avec 
des hiérarchies claires de valeurs relationnelles et dimen
sionnelles qui se complètent entre elles, mais se succè
dent comme de simples juxtapositions fonctionnelles. 

Les oppositions plein-vide, public-privé s'annulent dans 
une urbanisation rampante qui, en suivant la seule loi 
de la croissance, réunit tout l'ensemble en l'aplatissant 
et en le privant de ces séquences spatiales hiérarchisées 
qui sont à la base de la conception de l'espace urbain. 

Le résultat est l'absence d'image de l'agrégat urbain, 
sa faible compréhension tant fonctionnelle que formelle 
et l'absence de« lieux », c'est-à-dire d'éléments de réfé
rence spatiale et visuelle qui mettent en valeur, en les 
distinguant, l'identité des différentes parties qui for
ment le tout. 

Comme dans d'autres exemples, nous sommes passés 
d'une ville« planifiée» à un ensemble « agrégé» avec 
des buts utilitaristes d'exploitation des sols, en aban
donnant la recherche des valeurs spatiales urbaines pour 
les remplacer par un pseudo-fonctionnement qui, à 
l'épreuve, montre l'étroitesse de sa conception. 

Cette situation est à mon avis imputable à l'absence de 
critères d'intervention réels, surtout dans la phase d'ex
pansion majeure, entre les années 50 et 70, lorsque le 
système pouvait être encore rééquilibré. 

Ces critères peuvent être brièvement résumés ainsi : 
1) repérage de l'axe de développement principal. Le 
système existant, de matrice visiblement linéaire, aurait 
pu subir un développement axial est-ouest ou nord-sud 
mais il ne pouvait pas les accepter ensemble. Dans le 
premier cas, il était possible de développer le noyau 
urbain comme un système linéaire en séquences, en 
reprenant la matrice originelle et en proposant la par
tition concentration-dilution pour maintenir, même 
dans une forme alternative, le rapport construit/non 
construit, en rapprochant les composants « forts» le 
long de l'axe principal en alternance avec des éléments 
plus légers. 

Dans le deuxième cas (nord-sud), à cause de la confor
mation du territoire, encaissé entre le chemin de fer et 
les collines d'un côté et le fleuve de l'autre, on aurait 
dû agir par des « thèmes» séparés, en se reliant au 
fleuve par une séquence « compacte» d'îlots rassem
blés sur l'axe principal, et en organisant l'expansion 

majeure sur l'autre bord, avec un système linéaire paral
lèle au fleuve. 

Les deux choix supposaient le courage de bloquer toute 
autre forme d'urbanisation et de circonscrire les inter
ventions qui existent au-delà de cette logique, en les rat
tachant aux axes choisis par des noyaux verts, et de peti
tes structures de service. 

U ne fois définie la méthode générale, il aurait été pos
sible d'aborder la forme et l'image de la structure en 
établissant les dimensions et les caractéristiques des 
compartiments, leur densité, leur hauteur et en proje
tant en outre pour chacun deux, les « éléments-guide », 
c'est-à-dire les équipements publics majeurs. Ce qu'on 
propose donc est une conception « ciblée» de l'expan
sion et non pas l'urbanisme indifférencié qui se réalise 
aujourd'hui d'une façon trop permissive d'un côté et 
trop restrictive de l'autre. 

Il faut aussi souligner, ici comme dans d'autres cas, 
combien la possibilité d'agir est réglementée dans les 
différentes parties du territoire. Les critères d'interven
tion pour les centres historiques sont de type conser
vateur, souvent trop restrictifs pour la réalité actuelle; 
à l'extérieur des centres anciens on fournit par contre 
seulement une grille de voierie, une délimitation spa
tiale et un schéma de règlement d'urbanisme en se repo
sant pour le reste sur la Providence, sans se rendre 
compte que les deux parties doivent vivre en symbiose 
- même si aujourd'hui cela semble être le contraire 
- et que l'une subit de graves dégâts à cause de l'in-
conséquence de l'autre. 

En conclusion, nous nous trouvons aujourd'hui devant 
un nœud urbain qui a crû avec la logique d'une simple 
juxtaposition des éléments dans chaque direction, une 
sorte d'agrandissement en « tache d'huile» qui a 
annulé le rapport ville-campagne, en faisant perdre à 
chacune son identité. 

Dans ce contexte incertain, l'espace urbain socialement 
et culturellement vivable par la communauté a presque 
disparu. 

A un système pensé et appliqué selon une logique et 
des lois, né comme une image structurelle sans incerti
tude, s'ajoute une expansion qui ne suit aucune règle 
et aucune logique; c'est une structure qui ne justifie 
pas ses choix avec des lois ; elle est en crise et a peu 
de possibilités d'être rééquilibrée puisque la matrice pri
mitive n'a plus une dimension et une force suffisantes 
pour imposer des solutions alternatives, et que les logi
ques avec lesquelles elle a été conçue, sont désormais 
inapplicables à la solution actuelle. 

S. Giovanni est un des nombreux exemples de comment 
une société qui a fait de la rationalité et de l'efficacité 
certains de ses mythes, les oublie lorsqu'il s'agit de la 
ville et de l'utilisation du territoire, en provoquant des 
dégâts souvent irréversibles. 

Je crois qu'il est très difficile, sinon impossible, de tirer 
de ces considérations des indications qui puissent être 
utiles dans un sens plus général, pour indiquer quelles 
voies doivent être suivies pour contrôler l'expansion des 
villes de ce type. 

Chaque ville a sa réalité propre, son propre cœur, une 
âme à elle qui la distingue de toutes les autres, et d'ail
leurs la tâche des techniciens est justement de pro po-

~er des hypothèses et de ne pas seulement formuler des 
Jugements. 

Cependa.nt je crois que l'on peut faire quelques 
observations: 
- comme habitants d'une ville, mais aussi comme 
auteu~s de projets, nous ne sommes plus satisfaits d'un 
urbamsme qui se limite à être seulement techniquement 
corr:~t ; il n'~st p~s non plus possible d'accepter une 
esthetique presumee de la dimension comme paramè
tre pré-éminent de jugement ; 

- nos villes, et en particulier les « villes murées» ont 
été créées ~ur la base d'une image, discutable peut:être 
dans certainS ,ca~, ma:s to~jours clairement percepti
ble. La re-creation d une Image urbaine, aussi bien 
comme signe global unificateur que comme ensemble 
d'épisodes signalés individuellement, est une nécessité 
qu'on ne peut plus négliger. 

Pour y parvenir il faut une mentalité différente aussi 
bien chez les administrateurs que chez les techniciens 
et une. méthode opérationnelle différente qui prévoit 
au moms trois phases distinctes : 
- une,phase de programmation, élastique, contrôla
ble, facilement adaptable à une réalité en évolution con
tinu~lle, qui délimite la qualité et la quantité de l'ex
~anslOn, à travers l'étude des paramètres socio
~conomlques, ~t ,leur c~mpatibilité avec ce qui existe 
a travers une sene de simulations; 

- une phase d'analyse des structures qui forment le 
système d~ point de vue fonctionnel, morphologique 
et typologique pour analyser les invariants, les niveaux 
de chaque composant et leur rapport à l'intérieur même 
du système; 

- .une troi~ième phase, de projet, où sont proposées 
les mt~rv~ntions, en donnant des indications spatiales, 
vol~metnques et formelles pour créer un équilibre systé
matique e~1tre le d~~~misme de croissance et l'équili
bre orgamque de 1 element en croissance. 

Il est nécessaire de donner aussi une autre explication. 
Le problème de l'étude historique d'un noyau et de sa 
structure formelle en vue de son expansion, ne peut pas 
s'anal~ser seu.lement à travers les thèmes typologiques, 
e~ .attnbuant a une recherche de type rationaliste et clas
Sificateur les capacités de résoudre les contradictions 
inhérentes à un système complexe comme celui de la 
ville. La scène urbaine est quelques chose de plus que 
la somme de ses éléments typologiques, morphologi
ques et fonctionnels ; elle tire sa valeur de la synthèse 

spatiale,des relations entre les parties, et là où ces rela
tions p~e~alent, chaque objet perd son importance pour 
se qualifier de nouveau dans une logique différente. La 
valeur qu'a le projet aujourd'hui devant le problème 
de la reconstruction d'une partie de la ville ou de son 
expansion, est de lui redonner aussi ces valeurs archi
t~ct~rales et spatiales .qu'il semblait avoir perdues avec 
1 avenement du f~nctionnalisme ; mais il est impensa
ble, dans ce domame, de proposer des modèles axés sur 
la recherche purement formelle ou bien exclusivement 
fonctionnelle puisque les deux dérivent de choix 
technico-mathématiques insuffisants pour couvrir le 
champ de cette problématique. 

J '~i indiqué expr~s des critères et non pas des normes, 
pu!sque ~es p~~mlers ne naissent pas des objectifs déjà 
prets, maiS qu ils permettent une relation continue entre 
eux,. une finalité et une formulation des propositions 
pOSSibles, car comme on l'a observé, les textes des urba
n.iste~ ~ont pl~ins de discours sur les objectifs et sur les 
fmaht~s, mais .un: lecture attentive montre de quelle 
façon Imparfaite ils sont souvent mis en œuvre. 

Pour terminer, je ferai une observation spontanée: à 
I~, re~herche d'une vérité urbaine qui semble vouloir 
s elOigner de plus en plus, on propose des théories diver
ses, m~is les pratiques restent toujours inchangées. On 
emplOie de grands mots pour tenter des améliorations 
impr<?b~bles dans les grandes villes, désormais presque 
à I~ limite de rupture, et on néglige les petits centres 
qUi, avec ?es efforts assez modestes, pourraient rega
gner leur Importance d'autrefois, en inversant la ten
dance qui privilégie l'expansion. 

Notre société, notre culture sont nées et se sont for
mées dans la ville à dimension humaine où l'homme 
a une identité et où les lieux ont une identification liée 
à la vie quotidienne. 

De nombreuses villes de dimension mineure peuvent 
encore retrouver ce mode urbain si nous réunissons nos 
efforts dans cette direction, et si nous retrouvons un 
pe.~ de l'idéal exprimé par Lewis Mumford : « la pre
mlere foncti?,n de ~a ville est de transformer le pouvoir 
en forme, 1 energle en culture, la matière morte en 
sY!fl~o!e~ viv~nts d'art, la reproduction biologique en 
creativite SOCiale ». 

A. dei BONO 
Urbaniste 

Professeur à l'Université de Florence (Italie) 
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La bastide et le paysage 
Monségur (Gironde) 

QUELLE A ÉTÉ L'INFLUENCE DE L'IMPLAN
TATION DE LA BASTIDE SUR LE PAYSAGE 

Tout d'abord, l'influence la plus visible concerne le pro
montoire où la bastide a été construite. 

La voirie et la topographie du promontoire ont déter
miné le quadrillage: 
- largeur des rues : 4 estats, soit environ 8,60 mètres, 
- lots de 8,60 mètres par 25,80 mètres. 

Des espaces sont restés vides : 
- volontairement: - la place du marché, 

- le cimetière. 
- ou parce qu'ils n'ont pas été occupés faute d'habi-

. tants, dans la partie ouest, 
- ou peut-être parce qu'on y avait établi des jardins 
intra muros dans la partie Nord. 

Pour bâtir, on a utilisé les matériaux locaux, bois 
venant des défrichements: les tuileries, de même que 
les nombreuses carrières fournissaient les métériaux 
lourds. 

De nos jours, restent visibles : le bâti qui dans le cen
tre surtout correspond vraisemblement au lotissement 
d'origine, l'Eglise, la Halle, refaite en 1870, occupant 
une surface beaucoup plus importante que l'ancienne 
halle en bois, les murs d'enceinte souvent restaurés. La 
dernière partie en a été démolie en 1825. 

Aux abords immédiats de la bastide: 
Les axes de communication se sont infléchis pour péné
trer dans la bastide. L'ancienne voie gallo-romaine 
empruntait la vallée du Drot et passait par le site gallo
romain de Neujons. Désormais, les axes est-ouest de 
Duras à La Réole et nord-sud de Mongauzy à Sainte 
Foy, pénètrent dans la bastide. L'axe privilégié était 
l'axe est-ouest le long de la vallée du Drot ou sur le Drot 
lui-même utilisé comme voie navigable. La création du 
port en 1258 prouve l'importance de ce trafic sur le 
Drot, qui s'est accentué après la création de la bastide. 

Les moulins existaient avant 1265, ne dépendant pas 
de la bastide mais de l'abbaye de Saint-Ferme. 

Il y a eu des défrichements pour la création de vigno
bles (une concade) et de jardins (estiron). Mais ces défri
chements ont sans doute dépassé les abords immédiats 
puisque chaque hôte pouvait disposer comme terres 
labourables de ce que deux bœufs pouvaient défricher 
en un an. Il est très difficile de savoir dans quelle mesure 
ces défrichements ont modifié le paysage. Le plan de 
1835 ne révèle aucun parcellaire régulier si ce n'est par 
endroits dans la vallée du Drot elle-même. 

Photos CEB 

L'économie de la bastide s'appuie sur celle de la juri
diction regroupant sur la rive gauche Il paroisses déjà 
existantes et les défrichements se sont poursuivis dans 
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les espaces non occupés. Cependant ces défrichements 
ont été intensifs puisqu'en 1292, 6 sous d'ame~de ser~:mt 
perçus pour quiconque sciera un arbre supplementaue. 

Les hôtes ont vécu de la polyculture basée sur l'éle~ll;ge 
- le roi accordant le droit de pacage sur ses pral~les 
en bordure des ruisseaux - ainsi que de l'exportatlOn 
du vin jusqu'en Angleterre. Par la suite, les commu
naux ont été redistribués puisqu'une enquête agrono
mique de 1807 précise qu'il n'y a pas de co~munaux 
et qu'on ne pouvait plus faire d'autres défnchements 
dans le canton. 

Le paysage rural dans ses grandes lignes a sans d?ute 
été fixé sur une génération, soit 20 ,à 30 ans, apres la 
création de la bastide. 

AUJOURD'HUI 

La bastide site protégé 

Eglise inscrite (inv. M.H. 1925). 

Promenade le long des remparts, et la prairie en con
trebas : site classé en 1935. 

Par ailleurs la bastide a été classée Village Ancien par 
le Conseil général de la Gironde. 

Certaines contraintes s'attachent à ce classem~nt : 
- les Constructions et rénovations sont soumises au 
contrôle de l'agence des Bâtiments de France, compen
sées par des avantages: subventi~ns incitatives d.e 
l'Etat, Région, Conseil Général (Eghs~), et du ~?nsell 
Général (10 à 35 070) pour les rénov~tlOns exteneures 
de bâtiments selon leur valeur architecturale. 
_ Conséquence ; sauvegarde du site (atout 
touristique). 

Dans le paysage : le bourg et son terroir 
relation entre le bourg et sa campagne 

Conséquence de la désaffection de l'a~ricul~ure et des 
opérations de remembrement: désertlficatlOn. . 
_ Les petites exploitations ont disparu. Plus de petits 
troupeaux dans la campagne. Plus de fermes avec 
volaille et petits lopins de terre. La culture du tab~c 
(familiale) a disparu. Cellule familiale éclatée: Les petlts 
sentiers cheminant dans la campagne ont disparu, les 
haies également. 

- Edification de maisons neuves en campagne sans 
rapport avec l'agriculture et restauratio~ des anci~n
nes fermes en maisons secondaires, fermees la semame 
(100 dans le canton). 

Foncier 

Le remembrement a transfonné les petites parcelles en 
vastes champs: maïs, vignobles, avec création de lacs 
collinaires pour irrigation qui modifient le paysage. 
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Le parcellaire n'est pas contrôlé par le~. élus . .. , 
Les ventes et les échanges se font par 1 mtermedlaue 
de la SAFER, qui achète les petites exploitations non 
viables, les rétrocédant ou les donnant en ferm~ge .aux 
agriculteurs voisins qui agrandissent leur explOitatlO,n: 
Les maisons conservées par l'agriculteur retraite 
av~c un lopin de terre, ou vendues pour mais.ons secon
daires sont très recherchées. Grâce à la solutlOn du fer
mage qui ne demande pas d'investissement, il n'y a pas 
de friches. 

Le bourg ainsi que ses abords immédill;ts ont été exclus 
du remembrement et conservent de petltes parcelles tel
les que les jardins en contrebas de la basti?e nord et 
sud, et fonnent un ensemble assez homogene. 

POS à l'étude, et signature prochaine du OARNU .avec 
aménagement de jardins et règlement des constructlons. 

A l'intérieur de la bastide, il est difficile d'implanter 
des équipements collectifs (salle de sports par exemple). 

L'artisanat se maintient O'O.P .A.H. - 1 milliard de cen
times de travaux). 

Le commerce au centre est en déclin. 

L'industrie inexistante. 

Implantation de lotissements ho~ des .limites, dont l'un 
assez éloigné, sans commerces m s~rvlce~. ~ans l~ ba~
tide des maisons se rouvrent du fait de 1 arnvée d agn
cult~urs retraités qui recherchent la proximité des ser
vices et la sécurité. 

La vallée du Drot : terres fertiles, lieu de productions 
légumières. 

La bastide : pôle d'attraction - activités, service 
animations. 

A utrefois le Drot était navigab.le, la b~stide était étape 
(arrivée et départ de marchandises), hebergement. Cer
tains produits se vendaient sur la place (pr~me~ux au 
siècle dernier). Aujourd'hui la commerclahsatlOn est 
directe (ramassage sur l'exploitation). 

A tout touristique à développer : le Orot. 
Un syndicat qui regroupe 42 c?m.mu~es ~ur 
3 départements a entrepris depuis une dlZalDe d ~nnees, 
d'aménager les bassins versants duprot : consequen
ces bénéfiques (agriculture et tounsme). 

Souhait: création d'une Fédération des Bastides d~ la 
vallée du Drot. Prise de conscience de cette entité. 
Ouvrir la voie à des circuits, liés au Orot. Points com
muns: action à mener sur l'architecture P?ur .la sau
vegarde des particularités - avec la cooperatlOn des 
Bâtiments de France. Réfection des couver.ts, des fa~a
des, des trottoirs -. Restauration des maisons (lamè
res), afin de les rendre plus attrayantes. 

M.OUSSAUT 
Maire de Monségur 

DEBATS 

M. Calley - Architecte des Bâtiments de France à Toulouse 
Un des problèmes qui se posent dans ces villages est celui de 
la disparition fréquente des propriétaires, soit parce que les 
héritiers sont partis au loin, soit parce qu'ils ne s'intéressent 
plus à la propriété familiale. On le constate dans un certain 
nombre de villages et j'ai vu dans la Haute Garonne, des mai
sons qui tombent en ruine parce que la législation actuelle 
ne permet pas d'intervenir. Et je me demande si à ce niveau
là il ne serait pas possible de solliciter du législateur de revoir 
le problème de ces biens en déshérence ou en indivision. 

M. Paquot - Président de l'Union Midi Pyrénées Naturel 
Environnement 
Je voudrais poursuivre l'intervention qui vient d'être faite en 
ajoutant qu'il y a aussi le cas des personnes âgées qui sont 
à l'hospice. On ne peut strictement rien faire. Je viens d'ache
ter une maison dans un hameau où 4 maisons tombent en 
ruine parce que les gens sont à l'hospice et que l'hospice main
tient sa main mise sur la maison. 

M. Pawlowski - Architecte 
Je voudrais poser une question à propos de Berne .. je vou
drais savoir quel est le périmètre de la zone inscrite au Patri
moine Mondial, et si cette inscription va avoir un impact sur 
le caractèf'f! de la sauvegarde. 

Mme Roques-Biischlin 
Le périmètre comprend toute la vieille ville, ce qui a suscité 
pas mal de polémique. Mais il était impensable de classer seu
lement la ville basse par exemple, car alors le développement 
de la ville haute serait difficile à contrôler. D 'autf'f! part, nous 
ne protégeons pas une ville « médiévale », mais une ville qui 
a un plan, une structure médiévale, et qui s'est développée 
à partir de là et jusqu'à nos jours. 
En ce qui concerne votre seconde question, l'impact est fai
ble, et avant tout moral. Nos règlements de construction pro
tègent le bâti de la ville, et nos anciens y veillaient déjà! La 
ville a donc été inscrite au Patrimoine Mondial parce qu'on 
y faisait depuis longtemps pos mal d'efforts de sauvegarde. 
Mais tout n'est pas rose à Berne, pas plus qu'ailleurs. 

M. Vignault - Maire de Toujette, un petit village de 
321 habitants 
Je suis voisin de M. Mpntané puisque nous faisions partie 
autrefois de la propriété des Vicomtes Fasan Saquet, nous 
avons été créés bastide en même temps. Le village a un tracé 
orthogonal à partir d'une halle sur la place centrale, la plu
part des maisons sont en pans de bois de style moyennâgeux 
avec avancées sur les rues. 80 habitants à peu près peuplent 
le village alors qu'il y aurait la place pour 150 à 200. 
Lorsqu'on a fait la carte communale en 1981, nous n'avons 
pas prévu de possibilités de construction autour du village 
justement pour préserver l'unité de ce village. En même temps 
nous avons fait une information et poussé tout le monde à 
aménager les vieilles maisons qui étaient en mauvais état pour 
pouvoir les louer ou les vendre. Or, cela a été un échec com
plet parce que, nous avions des demandes de location, des 
demandes d'achat mais les gens achetaient pour louer uni
quement les maisons qui possédaient une cour, un jardin 
entier ou un petit coin de ciel bleu. Alors pour garder 1 es jeu
nes qui partaient du village, ou pour enfaif'f! venir d'autres, 
nous avons été obligés de faire un lotissement à l'extérieur 
du village. Ma question est simple, quels sont les moyens que 
nous avions au niveau d'une petite commune de 321 habitants 
pour urbaniser le site qui est malgré tout très beau, bien qu'il 
ne soit pas site classé. 

M. Prades - Direction départementale de l'Équipement du 
Gers 
Vous venez là d'entendre le cri, l'appel au secours du maire 
de Toujette. Il ne m'étonne pas, il n'est pas seul, j'ai l'im-

pression que ce sont les 314 des bastides-bourgs du départe
ment qui doucement, tranquillement crèvent. Elles n'ont pas 
les moyens de saisir ces problèmes, de pouvoir les résoudre, 
elles n'ont pas eu les financements sans doute exceptionnels 
du maire de Mauvezin ou de certains autres. Très longtemps 
elles devront attendf'f! une OPAH qui n'est peut-êtf'f! pas à 
la taille de leurs problèmes et pourtant ces communes cons
tituent quand même une certaine trame urbaine des cantons. 
Ce sont des bourgs qui se maintiennent, qui accueillent des 
habitants nouveaux et qui trouvent cette malheureuse solu
tion dans le lotissement communal dont nous connaissons la 
banalité. A lors il faudrait véritablement un plan d'action, une 
campagne qui dépasse de loin les potentialités d'un maire. 
Il faudrait l'action du département, de la Région, de l'État, 
parce que progressivement d'années en années nous avons 
ces centres de bastides-bourgs qui se paupérisent, qui se « har
lemisent » excusez-moi l'expf'f!ssion. La vie s'installe tant bien 
que mal à la périphérie, abîmant les sites avec ses lotissements 
où 80 % des constructions nouvelles sont des pavillons pré
fabriqués. Le conseil général du Gers très conscient de ce pro
blème qui ne fait que s'amplifier, a décidé une action: il a 
formé un groupe de travail et je pense qu'il va tenter des expé
riences témoins et pilotes, il espère le concours de la Région. 

Mme Roques-Biischlin 
Le problème de vie de ces hameaux, dans ces petits bourgs, 
n'est pas tellement un problème d'argent, c'est d'abord un 
problème d'idées. J'ai travaillé comme urbaniste dans des 
petites villes en Suisse, j'ai vu qu'il y a une vie possible lors
que l'on a eu des idées, que l'on était créatif. Le problè"!e 
que le maif'f! de Toujette a posé tout à l'heure, comment faire 
pour que les gens achètent et veuillent bien vivre dans une 
vieille maison? je pense que c'est un problème d'éducation 
pour une grande part, si tout le monde rêve d'un pavillon 
avec une petite pelouse, comment voulez-vous ensuite faire 
revivre nos villes? C'est la même chose en Suisse qu'en 
France, c'est un problème international, il me semble que le 
problème de l'éducation, de la sensibilisation à la beauté et 
à la richesse du patrimoine est très important. 

M. Prades 
J'ai l'impf'f!ssion qu'on ne pou"a réhabiliter les bastides qu'en 
ayant le courage, c'est peut-êtf'f! grave de le dire, de démolir 
certains îlots pour pouvoir créer des jardins. Les gens ne veu
lent pas habiter un bourg central du Gers, de 500 habitants, 
sans jardin, sans au moins un bout de jardin, il faut être 
réaliste. 

M. Calmettes 
Permettez-moi de vous dire que les gens qui veulent avoir un 
bout de jardin ce n'est pas la peine qu'ils viennent dans ma 
bastide. Il y a assez de place ailleurs pour qu'ils aillent y cher
cher leur petite maison avec jardin. 

M. Prades 
C'est ce qu'ils font, et ils délaissent les bastides. 

M. Montané 
On est une bastide, mais en même temps on aimerait vivre 
aussi en faisant quelques améliorations et en démolissant un 
petit peu, pour créer quelques espaces libres. Tout en con
servant le cachet de la bastide, pour favoriser l'arrivée des 
gens et éviter la mort du village. Je dois préciser aussi que 
peut-être les Gascons sont moins disciplinés que les Suisses ! 

M. Séraphin 
C'est qu'effectivement il y a une spécificité bastides, qui a 
été évoquée par M. Marcos tout à l'heure. Ce sont parfois 
des villages très petits, qui sont atteints par des caractères de 
ruralité, mais qui ont des structures de ville. Au Moyen-Age 
ce sont des villes avec tout ce qui caractérise la ville, c'est-à
dire l'appareil administratif, la mise en place d'une adminis
tration, d'unefiscalité, etc. Maintenant il est question d'at
tirer et de faire vivre des gens dans des villages campagnards 
mais dans un parcellaire et dans une maille uréaine qui n'a 
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pas de jardins. On peut être étonné que dans un village de 
150 habitants on ait des parcelles sans jardins mais c'est la 
spécificité urbaine des bastides, et il y a une réflexion à faire 
maintenant sur la façon dont nous allons gérer et conserver 
ce patrimoine, et en gérer les structures. 
Le deuxième point c'est que lorsqu'il s'agit d'étendre un vil
lage qui a une structure bastide, sur lequel des planificateurs 
ont déjà réfléchi au Moyen-Age, il y a certaines solutions qui 
sont déjà toutes trouvées. M. Marcos a montré tout à l'heure 
à Trie sur Baïse qu'au XX' siècle la ville s'est étendue en res
pectant la structure médiévale qui était la sienne à l'origine 
et en ne faisant que continuer le système qui avait été créé 
par les planificateurs médiévaux. A lors pourquoi ne pas inté
grer un lotissement selon une structure qui soit compatible 
avec le maintien du patrimoine de la bastide c'est-à-dire de 
son tracé. Et cela on ne le fait pas. 
La troisième réflexion, c'est ce que l'on vient de dire,' que 
puisque les solutions n'étaient pas trouvées, il allait falloir 
démolir dans les bastides. II allait falloir faire la part du feu. 
Il est d'autant plus important de faire des interventions et 
de connaître le patrimoine très vite avant qu'il ne disparaisse 
car, par mort naturelle ou par mort violente, il va finir par 
nous glisser entre les doigts. 

M. Calmettes 
A ux élus d'apprendre de quoi ils sont maîtres avant de trans
meUre un outil qui sera complètement défonné, et aux tech
niciens d'être à l'écoute des besoins qu'il y a dans ces villes. 
On ne peut pas appliquer n'importe quelle procédure à n'im
porte quelle morphologie urbaine. On ne va pas démolir pour 
faire des jardins là où il n JI en a jamais eu, surtout dans des 
petits villages dans lesquels l'espace est réduit. 

Mme Oruber - Architecte des Bâtiments de France du Tarn 
et Garonne) 
Une question à Mme Roques Biischlin " je n'ai pas compris 
si la législation sur laquelle on s'appuie à Berne, est absolu
ment spécifique à la ville de Berne, ou si elle s'al/ache à des 
règlements de canton ou à des règlements fédéraux. Il me sem
ble intéressant de situer précisément les cadres juridiques dans 
lesquels s'effectuent ces gestions de patrimoine et de les com
parer d'un lieu à un autre. Je crois que c'est extrêmement 
enrichissant et c'est à l'aide de ces comparaisons que l'on arri
vera à voir ce qui nous manque ici comme outil juridique pour 
des objets urbains spécifiques comme les bastides et je crois 
qu'il en manque effectivement. 

Mme Roques-Biischlin 
Il n'existe pas en Suisse de règlement national pour les cons
tructions. C'est de la compétence des cantons. Du point de 
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vue de la sauvegarde il y a quelques articles dans la loi can
tonale, comme quoi les communes sont habilitées à mel/re 
sous protection un certain nombre d'objets et ceci dans le 
cadre du règlement communal. Il existe aussi un inventaire 
des sites, au niveau national. Donc il existe un règlement can
tonal un peu directif pour montrer comment on pourrait 
faire .. mais chaque commune peut être beaucoup plus rigou
reuse. C'est la population qui vote le règlement communal 
dans chaque commune. 

M. Bernard 
Richelieu est un excellent exemple,' Richelieu est effective
ment une ville construite sur l'idée de la ville médiévale, et 
je dirai par boutade que l'idée de la ville classique qui est 
encore la nôtre aujourd'hui remonte en fait au Moyen Age. 
C'est à ce moment-là que se constitue l'idée de la ville qui 
a occupé toute la période classique et lorsqu'on regarde Riche
lieu, on voit bien cel/e évolution. Frontalité sur la rue, tou
tes les règles dont j'ai parlé tout à l'heure se retrouvent dans 
Richelieu et on trouve même les bâtiments publics qui se cons
truisent en façade pour constituer l'espace public, qui est jus
tement cel/e règle fondamentale de la ville. 
Ceci dit, sur les lotissements de tout à l'heure, sur le problème 
de l'extension, je ne pense pas que l'extension par lotissement 
puisse jamais être un agrandissement de la ville. Parce qu'en 
fait le lotissement n'obéit pas aux règles collectives de l'ur
banité donc ne pourra être repris par la collectivité comme 
un espace urbain. Donc, si on veut étendre les villes, il faut 
des lotissements selon les règles de l'idée de la ville c'est-à
dire des lotissements en continuité comme au XIX' siècle à 
Trie sur Baïse. 

M. Séraphin 
Je trouve très bien l'artifice et la manipulation qui a consisté 
à nous montrer les 3 photos de Teilhard de Chardin jeune, 
dans sa maturité et plus tard, car effectivement il est bon de 
parler d'identité. Sur la carte d'identité, on se reconnaît, elle 
est faite pour ça, son but, c'est de perme//re de reconnaître 
une personne à travers une photographie et les documents 
qui définissent les caractères distinctifs. Pour les bastides, la 
question est là, il faudra que dans plusieurs décennies on 
puisse, sur la place d'une bastide, dans la rue, savoir et recon
naître qu'on est dans une bastide. Identifier également pour 
plus tard dans quelle bastide on se trouve c'est-à-dire que 
l'image qu'on aura sur la place de Monpazier soit parfaite
ment identifiable par rapport à celle qu'on aura à Trie sur 
Baïse ou à Beaumont de Lomagne qu'on va visiter cet après
midi ou à Cologne. Je crois que l'enjeu est là et que tous les 
efforts sont à porter sur la recherche des signes particuliers 
de l'identité qui sont à préserver et à me//re en valeur. 

V. Création et devenir 



pas de jardins. On peut être étonné que dans un village de 
150 habitants on ait des parcelles sans jardins mais c'est la 
spécificité urbaine des bastides, et il y a une réflexion à faire 
maintenant sur la façon dont nous allons gérer et conserver 
ce patrimoine, et en gérer les structures. 
Le deuxième point c'est que lorsqu'il s'agit d'étendre un vil
lage qui a une structure bastide, sur lequel des planificateurs 
ont déjà réfléchi au Moyen-Age, il y a certaines solutions qui 
sont déjà toutes trouvées. M. Marcos a montré tout à l'heure 
à Trie sur Baïse qu'au XX' siècle la ville s'est étendue en res
pectant la structure médiévale qui était la sienne à l'origine 
et en ne faisant que continuer le système qui avait été créé 
par les planificateurs médiévaux. Alors pourquoi ne pas inté
grer un lotissement selon une structure qui soit compatible 
avec le maintien du patrimoine de la bastide c'est-à-dire de 
son tracé. Et cela on ne le fait pas. 
La troisième réflexion, c'est ce que l'on vient de dire: que 
puisque les solutions n'étaient pas trouvées, il allait falloir 
démolir dans les bastides. Il allait falloir faire la part du feu. 
Il est d'autant plus important de faire des interventions et 
de connaître le patrimoine très vite avant qu'il ne disparaisse 
car, par mo.rt naturelle ou par mort violente, il va finir par 
nous glisser entre les doigts. 

M. Calmettes 
A ux élus d'apprendre de quoi ils sont maîtres avant de trans
mettre un outil qui sera complètement déformé, et aux tech
niciens d'être à l'écoute des besoins qu'il y a dans ces villes. 
On ne peut pas appliquer n'importe quelle procédure à n'im
porte quelle morphologie urbaine. On ne va pas démolir pour 
faire des jardins là où il n 'yen a jamais eu, surtout dans des 
petits villages dans lesquels l'espace est réduit. 

Mme Gruber - Architecte des Bâtiments de France du Tarn 
et Garonne) 
Une question à Mme Roques Biischlin : je n'ai pas compris 
si la législation sur laquelle on s'appuie à Berne, est absolu
ment spécifique à la ville de Berne, ou si elle s'attache à des 
règlements de canton ou à des règlements fédéraux. Il me sem
ble intéressant de situer précisément les cadres juridiques dans 
lesquels s'effectuent ces gestions de patrimoine et de les com
parer d'un lieu à un autre. Je crois que c'est extrêmement 
enrichissant et c'est à l'aide de ces comparaisons que l'on arri
vera à voir ce qui nous manque ici comme outil juridique pour 
des objets urbains spécifiques comme les bastides et je crois 
qu'il en manque effectivement. 

Mme Roques-Biischlin 
Il n'existe pas en Suisse de règlement national pour les cons
tructions. C'est de la compétence des cantons. Du point de 
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vue de la sauvegarde il y a quelques articles dans la loi can
tonale, comme quoi les communes sont habilitées à mettre 
sous protection un certain nombre d'objets et ceci dans le 
cadre du règlement communal. Il existe aussi un inventaire 
des sites, au niveau national. Donc il existe un règlement can
tonal un peu directif pour montrer comment on pourrait 
faire; mais chaque commune peut être beaucoup plus rigou
reuse. C'est la population qui vote le règlement communal 
dans chaque commune. 

M. Bernard 
Richelieu est un excellent exemple: Richelieu est effective
ment une ville construite sur l'idée de la ville médiévale, et 
je dirai par boutade que l'idée de la ville classique qui est 
encore la nôtre aujourd'hui remonte en fait au Moyen Age. 
C'est à ce moment-là que se constitue l'idée de la ville qui 
a occupé toute la période classique et lorsqu'on regarde Riche
lieu, on voit bien cette évolution. Frontalité sur la rue, tou
tes les règles dont j'ai parlé tout à l'heure se retrouvent dans 
Richelieu et on trouve même les bâtiments publics qui se cons
truisent en façade pour constituer l'espace public, qui est jus
tement cette règle fondamentale de la ville. 
Ceci dit, sur les lotissements de tout à l'heure, sur le problème 
de l'extension, je ne pense pas que l'extension par lotissement 
puisse jamais être un agrandissement de la ville. Parce qu'en 
fait le lotissement n'obéit pas aux règles collectives de l'ur
banité donc ne pourra être repris par la collectivité comme 
un espace urbain. Donc, si on veut étendre les villes, il faut 
des lotissements selon les règles de l'idée de la ville c'est-à
dire des lotissements en continuité comme au XIX' siècle à 
Trie sur Baïse. 

M. Séraphin 
Je trouve très bien l'artifice et la manipulation qui a consisté 
à nous montrer les 3 photos de Teilhard de Chardin jeune, 
dans sa maturité et plus tard, car effectivement il est bon de 
parler d'identité. Sur la carte d'identité, on se reconnaît, elle 
est faite pour ça, son but, c'est de permettre de reconnaître 
une personne à travers une photographie et les documents 
qui définissent les caractères distinctifs. Pour les bastides, la 
question est là, il faudra que dans plusieurs décennies on 
puisse, sur la place d'une bastide, dans la rue, savoir et recon
naître qu'on est dans une bastide. Identifier également pour 
plus tard dans quelle bastide on se trouve c'est-à-dire que 
l'image qu'on aura sur la place de Monpazier soit parfaite
ment identifiable par rapport à celle qu'on aura à Trie sur 
Baïse ou à Beaumont de Lomagne qu'on va visiter cet après
midi ou à Cologne. Je crois que l'enjeu est là et que tous les 
efforts sont à porter sur la recherche des signes particuliers 
de l'identité qui sont à préserver et à mettre en valeur. 

V. Création et devenir 



Dans la mesure où la question principale de la séance 
de ce matin est le rapport entre le patrimoine et la pro
motion économique, j'ai pensé qu'il était utile de mon
trer à quel point le patrimoine n'était pas acteur en tant 
que tel. Nous connaissons tous des patri~oines fab~
leux qui ne sont pas des outils de promotlOn économI
que et dont la mise en valeur ne rejaillit pas su~ l'éco
nomie régionale. A vouons que le passé Immédiat des 
bastides de Midi-Pyrénées n'est pas aussi brillant que 
la beauté de leur paysage et de leur architecture. Les 
70 bastides et villages de caractère de Midi-Pyrénées 
ont connu dans les dernières années des développements 
qui n'étaient pas très favorables. 41 bastides sur 70 per
dent des habitants depuis une quinzaine d'années. Dans 
·les bastides, la moyenne d'âge est très élevée: 26 à 30 "70 
des habitants ont plus de 60 ans. Les bastides, quelle 
que soit leur beauté et le bel ordonnancement ~e leurs 
espaces bâtis connaissent le déclin ?U la stagn~tlOn des 
bourgs et des villages d'une région essentiellement 
rurale dominée par une métropole beaucoup plus 
dyna~ique. Ce n'est donc pas dans leur dynamis~e 
propre que les bastides trouveront .les moyens. de t;>re
server, de conserver, et d'entretenir leur patn~ome. 
Les bastides subissent leur avenir. Elles le subissent 
d'autant plus que 6 d'entre elles ont mo.ins de 100 ha~i
tants 12 d'entre elles moins de 300 habitants, 22 moms 
de 500 habitants, et 42 moins de 1000 habitants. Evi
demment l'énorme faiblesse des possibilités d'interven
tion de ces petites collectivités locales en charge des bas
tides restreint leurs possibilités de sauvegarder leur 
patrimoine. 

En fait, l'avenir des bastides est bien lié à leur avenir 
de patrimoine à condition que l'ai~e de !'Etat et d~s 
collectivités locales plus puissantes mtervlenne massI
vement sur ces sites. Il est illusoire de prétendre que 
le patrimoine seul sauvera ces ~âtiments, I.e patrimoine 
ne sauvera ces bastides que SI les collectivités locales 
dans leur ensemble se penchent sur leur devenir. Com
ment? Quelles sont les perspectives réalistes qui peu
vent permettre l'utilisation du patrimoine ~ans un~ 
vision de développement économique? Les chiffres qUi 
ont été rappelés par Monsieur le Président de la Région 
Midi-Pyrénées montrent parfaitement que dans une; 
première phase, le cumul d'aide~ diff~rentes a apporte 
une efficacité remarquable, meme SI par la sUite la 
Région Midi-Pyrénées est pour l'essentiel intervenue 
seule. Pour inciter les acteurs privés et l'ensemble des 
partenaires à s'associer et à p~e~dre le ~ela~s des ~nitia
tives conduites par les collectivités terntonales, il faut 
maintenir une action qui soit une action massive, étant 
donnée les limites des possibilités des partenaires pri-

vés dans ces bastides. La politique de conservation du 
patrimoine exige ici une liaison constante avec les poli
tiques de développement économique et social. 

Les architectes sont les premiers acteurs pour réintro
duire dans la dynamique de développement économi
que et social, la dynamique de sauvegarde du patri
moine. Ils doivent être associés aux aménageurs et à 
toute personne soucieuse de développement. Cela signi
fie que la conservation du patrimoine des bastides passe 
par des politiques beaucoup plus globale~, donc, .des 
politiques qui font appel à la programmation urbame, 
où en plus des restaurations de façades, en plus des 
interventions sur l'espace public, doivent être réinté
grés l'ensemble des politiques de l'habita~, et l'ense~
ble des politiques économiques. La gestion du patn
moine doit être associée aux politiques de développe
ment sectoriel à travers les interventions, en particu
lier dans la liaison des projets urbains, des politiques 
touristiques, et des politiques de l'habitat. La vol~nté 
de développer des politiques globales, pour les her à 
des politiques de sauvegarde du patrimoine paraît, en 
effet, le seul ferment susceptible de redonner confiance 
à des forces, qui, dans ces sociétés locale~ af.faiblies, 
pourraient aussi s'attaquer à la « redynamlsatlOn » de 
ces petits villages et de ces bourgs. 

M. le Président du Conseil Régional, je me permettrai 
de réutiliser les données chiffrées que vous avez citées 
pour insister sur le poids très import~nt que ret;>ré.sen
tent les investissements en travaux qUi ont été reahsés, 
soit 33 millions de francs dont 60 % financés par la 
Région entre 1985 et aujourd'hui: sur chacun des sites, 
en moyenne le montant des travaux s'élève à 550.000 F. 
Quarante architectes ont participé à la direction d~ ces 
travaux. Au total l'investissement moyen par habitant 
s'élève à 500 F dans ces bourgs et ces villages de carac
tère. Au regard des montants des investissements dans 
les 2500 villages et bourgs de Midi-Pyrénées qui ne 
dépassent pas 500 habitants, cette somme ?Iesure l'i~
pact assez considérable que peuvent aVOIr des poht~
ques régionales liées à des politiques d'Etat. Du fait 
des bienfaits de l'histoire, la Région Midi-Pyrénées 
et les régions voisines bénéficient d'une chance 
énorme, celle de pouvoir lier des politiques du déve
loppement avec des politiques de sauvegarde de leur 
patrimoine. 

M. LABORIE 
Professeur à l'Institut de Géographie, 

Université de Toulouse 

103 



-

Les bastides, un tracé régulateur? 

LE PROJET URBAIN MÉDIÉVAL 

Dans les villes du Moyen-âge, on est généralement 
informé de ce qu'elles furent à l'origine par des bri
bes : la place au cœur de la ville, la cathédrale, une 
halle, des restes d'enceinte ou de château. Une longue 
politique de protection du monument isolé menée au 
détriment de la sauvegarde des ensembles urbains a 
d'ailleurs contribué à créer cette situation. 

Le plus souvent, le projet médiéval échappe donc. Ce 
n'est pas le cas lorsqu'on examine les bastides dont l'or
ganisation urbaine rigoureuse a généralement perduré 
et dont nous pensons qu'il faut savoir aujourd'hui 
.déchiffrer les codes si l'on ne veut pas en dénaturer la 
spécificité. 

C'est dans cette perspective que nous avons concentré 
notre attention sur le tracé des bastides dont l'extrême 

Castillonès (Lot-et-Garonne) 

Monségur (Gironde) 

régularité peut encore être observée dans l'ensemble 
non négligeable d'une centaine de villes ou de bourgs 
méridionaux. Dans plusieurs bastides d'ailleurs dont 
le patrimoine architectural ruiné durant les Guerres de 
Religion ou bien entièrement rénové durant des pério
des plus récentes d'essor économique est devenu très 
insignifiant, le tracé urbain constitue la seule référence 
sur laquelle on peut aujourd'hui encore construire leur 
identité « politique ». 

FORMA TION DU TISSU 

Toute l'étude des tracés que nous avons esquissée est 
fondée sur l'hypothèse que la composition « obstiné
ment cohérente » de ces villes créées « a novo » ne peut 
être le fruit d'une succession de solutions individuelles 
fortuites, ou l'aboutissement de longs tâtonnements. 

Villeréal (Lot-et-Garonne) 

Monpazier (Dordogne) 
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Nous pensons en effet que cette organisation participe 
de « l'esprit du temps », qu'elle procède, dans le cadre 
exact de la pensée scolastique, « d'un ensemble de sché
mas fondamentaux ... à partir desquels s'engendrent, 
selon un art de l'invention analogue à celui de l'écri
ture musicale, une infinité de schémas particuliers direc
tement appliqués à des situations particulières. » (1). 

Pour retrouver sur quels schémas-types on aurait pu 
à l'origine développer les plans des bastides, nous avons 
admis par ailleurs que la disposition régulière et uni
taire du parcellaire qui les caractérise devait dépendre 
autant d'un savoir-faire pratique que d'un besoin social 
de confirmer l'égalité de tous devant le pouvoir com
munal ou d'organiser de manière simple une fiscalité 
foncière adaptée à un vaste programme de développe
ment urbain. 

A cela s'ajoutait la certitude que les projets de bastide 
préalablement pensés, mais sans doute non dessinés, 
devaient être conçus sur des schémas simples aisément 
déclinables, puis transposables sur le terrain. 

Le programme de construction 

Point de départ de la création de la ville, le programme 
de construction de la bastide, consigné dans sa charte 
de fondation, donne de manière assez laconique des 
indications sur la largeur de la parcelle, sa profondeur, 
ainsi que sur la largeur des voies, ces deux dernières 
dimensions pouvant être choisies dans un rapport sim
ple avec celle de la largeur de la parcelle. 

Dans ce programme, la parcelle apparaît donc comme 
étant un « module» d'implantation de la ville dont la 
composition répondrait ainsi à la première des condi
tions pour qu'une construction traditionnelle possède 
une eurythmie, ou harmonie d'ensemble: la condition 
de « symétrie », c'est-à-dire de commensurabilité de 
tous ses éléments. 

Tous identiques dans une bastide, les lots à bâtir ne sont 
pas cependant assujettis à un modèle unique dans l'en
semble des bastides. L'absence d'une unité de mesure 
universelle au moyen âge et la nécessité d'adapter les 
projets aux sites d'implantation, introduit un élément 
de diversité important dans des villes qui, plutôt que 
régulières, sont « des régularités accumulées ». (2) 

En possession de cette donnée - la dimension de la 
parcelle - et de la population à accueillir - c'est-à
dire du nombre de parcelles à implanter - également 
consignée dans la charte, l'arpenteur peut tracer le par
cellaire résidentiel de proche en proche, à partir du cen
tre de la colonie où était planté le pal, et arrêter les limi
tes de la ville en fonction du nombre d'emplacements 
prévus. 

La méthode d'arpentage 

Le système antique de division d'un territoire étant à 
l'évidence connu au moyen âge, nous pensons que l'on 
dut alors utiliser pour tracer la grille de la ville les 
mêmes méthodes d'arpentage: définition des deux axes 
principaux d'implantation de la bastide avec la 
« croix» (3), ou ancienne « groma» romaine, et 
implantation de la trame réticulée à l'aide d'une corde 
jalonnée de douze nœuds. Cette corde qui permettait 
de tracer sur un terrain, quel qu'en soit la topographie, 
l'angle droit que contient le triangle de Pythagore con
sidéré comme « le plus beau des triangles rectangles 

dans lequel le nombre 3 représente un côté de l'angle 
droit, le nombre 4 la base, le nombre 5 
l'hypothénuse » (4), rendait l'implantation d'une ville 
orthogonale plus aisée que celle d'une ville moins rigou
reusement organisée. 

Miniature de la vie de Saint Hugues (BN) : 
songe de l'abbé Gunzo où l'on dévide des cordeaux pour marquer 
le plan de la basilique de Cluny (6) 

Le choix des « images » urbaines 

A vec une démarche appareritment stéréotypée, les 
arpenteurs ont su cependant tracer des villes variées, 
ce qui correspond bien à l'état d'esprit médiéval qui 
cherche généralement à faire coïncider la rigueur d'un 
système avec la fantaisie de solutions originales. 

Outre le choix du module qui peut être variable, on l'a 
vu, celui d'une image qui va contenir l'urbain donne 
le moyen de « deviser, ordiner et arrayer une nouvelle 
ville» (5) suivant un très grand nombre de schémas. 

Il ne s'agit pas ici de vouloir réduire à une simple 
analyse géométrique la lecture de systèmes urbains com
plexes qui participent à la fois du fonctionnel et du 
social de l'esthétique et du symbolique. En interpré
tant ~uelques tracés, nous avons seulement cherché à 
montrer qu'il existe sûrement dans le tracé très clair des 
bastides des règles d'implantation qui en dotent le pro
jet à la fois du schéma de construction élémentaire 
recherché « pour que les indications données à un com
pagnon par le maître d'œuvre sur le chantier puisse 
demeurer en mémoire de chacun» (6), et en même 

(1) E. Panofsky - Architecture gothique et pensée scolastique. Tra
duction et postface de P. Bourdieu. Les Éditions de Minuit - 1987. 
(2) H. Gaudin - La cabane et le labyrinthe - Ed. P. Mardaga, 
Bruxelles. 
(3) T . Zadrodzki - L'influence de la tradition antique de la distribu
tion de l'étendue sur les tracés des plans de villes créées au moyen 
âge - Mélanges R. Crozet T. l, Paris - 1966. 
(4) G. Jouven - La forme initiale. SY!llbolisme de l'architecture tra
ditionnelle - Dervy-Livi'es - 1985. 
(5) T. Zadrodzki - Op. cit. 
(6) G. Jouven - L'architecture cachée. Tracés harmoniques - Dervy
Livres - 1979. 

temps d'un « thème mélodique» secret, base du dia
logue symbolique que le constructeur initié est chargé 
d'établir avec les habitants de la ville. 

Dans les bastides examinées, le thème commun à tous 
les tracés est, comme dans la plupart des édifices monu
mentaux du moyen âge semble-t-il, un « quadrillage » 
dont chaque carré élémentaire dessiné sur le module 
de la parcelle représente la « fonne initiale» de la 
bastide. (7) 

L'image de la bastide n'est pas cependant subordon
née à la seule juxtaposition de ces « formes» suivant 
une trame orthogonale régulière. On voit qu'elle s'ap
puie aussi sur des tracés géométriques dynamiques que 
règle l'assemblage de quelques figures élémentaires. Ces 
tracés donnent le cadre de la ville à l'intérieur duquel 
le parcellaire résidentiel restait contenu. Les murailles 
qui enserraient les bastides ayant été généralement 
découronnées, noyées dans les constructions ou abat
tues pour laisser la ville s'étendre, cette limite est sou
vent altérée et « l'image» de la bastide sans doute 
moins nette aujourd'hui qu'elle ne dut l'être à l'origine. 

La répétition d'un même module, ou d'effets géomé
triques simples pourrait avoir eu dans les bastides un 
double objet. Animer d'une part les tracés urbains d'un 
rythme dont l'effet était très recherché au moyen âge 
parce qu'il renvoyait à l'image du rythme créateur, à 
la forme divine. Créer, d'autre part, dans les plans de 
ces villes une périodicité que l'on apprécie aujourd'hui 
encore « parce qu'il est plus facile sur le plan physio
logique de ne percevoir qu'une seule forme ». (8) 

PROPOSITIONS DE TRACÉS 

L'analyse du plan actuel de trois bastides régulières aux 
contours géométriques: rectangulaire - Monpazier 
(Dordogne), polygonal - Sauveterre-de-Guyenne 
(Gironde), ou circulaire - Geaune (Landes), rend 
compte de ce que nous pensons avoir été la démarche 
de projection de la ville gothique. Cette analyse n'est 
pas une étude métrologique du plan de ces villes, mais 
plutôt une étude méthodologique d'un mode opératoire 
qui, s'il était confirmé par des recherches approfon
dies, nous permettrait de nous diriger plus à l'aise dans 
le répertoire actuel des bastides. 

L'origine du tracé 

Dans les bastides où la place et l'église sont implantées 
sur deux îlots séparés disposés en diagonale, nous pen
sons que le point focal de la ville, où dut être planté 
le pal, était le point d'intersection des deux sillons prin
cipaux tracés au moment de sa fondation. Ceux-ci tan
gentaient sûrement les deux espaces monumentaux de 
la composition, la place et l'église. Cette interprétation 
nous paraît avoir plus de poids que celle qui donnerait 
au centre de la place, sans définition précise en fait, 
le rôle d'un point singulier dans la composition. 

Le parcellaire 

A partir de ce point-origine, la grille du parcellaire était 
mise en place « du dedans » (9) par association de 

(7) G. Jouven - Op. cit. (4). 
(8) G. Jouven - Op. cit. (6). 
(9) C. Higounet - Séminaire de l'École Pratique des Hautes Études 
- Paris - 1983. 
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La grille du parcellaire est mise en place par association de modules 
implantés à partir du point focal de la ville où dut ètre planté le pal. 

U ne banale « corde à douze nœuds » permet de tracer sur le terrain 
l'angle droit que définit un triangle de Pythagore. 
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Monpazier (Dordogne) 

modules, la place communale étant dessinée comme un 
vide de parcelles conçu en contrepoint du volume de 
l'église et de son parvis aménagés sur un espace d'im
portance égale. 

La limite de la bastide 

On connaît l'importance de la limite dans les villes anti
ques où la ville close a un caractère quasi sacré. C'est 
pourquoi nous avons pensé que dans les bastides cette 
limite procédait d'un dessin très précis qui devait asso
cier, suivant une conception unitaire de la composition, 
la logique du quadrillage et celle d'une image dont l'ori
ginalité contribuerait à « personnaliser» la ville. 

A Monpazier, il semble que le piquetage d'un nombre 
entier de modules le long des axes nord-sud et est-ouest 
de la bastide ait permis de fixer aisément le contour de 
la ville. On remarquera par ailleurs, autre remarqua
ble coïncidence, que ces nombres sont des multiples des 
nombres trois ou quatre et que leur rapport a une valeur 
approchée de celle du nombre d'or. 

Ces propriétés permettent de découper le tracé de la bas
tide en une succession de triangles de Pythagore dont 
on connaît l'efficacité opératoire, et de coter, suivant 
un usage courant dès l'Antiquité, en nombres ronds les 
dimensions irrationnelles d'un rectangle dynamique. 

Le cas de Sauveterre-de-Guyenne montre comment se 
combine dans un schéma de ville complexe les figures 
simples du quadrillage du parcellaire et du parallélo
gramme qui définit la limite de la bastide. La simpli
cité de tracés que règlent des triangles de Pythagore et 
des carrés formant un ensemble cohérent, montre qu'un 
compagnon peut tracer ce plan à partir d'indications 
sommaires, sans qu'il soit nécessaire de lui fournir un 
véritable dessin d'exécution. 

L'étude de Geaune montre enfin de manière spectacu
laire la mise en scène dans un même projet des deux 
formes initiales privilégiées dont la construction uni
taire exprime de façon exemplaire « l'unité divine» : 
le Cercle et le Carré. 

Suivant une démarche usuelle au moyen âge dans le 
tracé des cathédrales gothiques de transformation des 
« tables» -le Cercle et le Carré - qui renvoie à l'ob
sessionnelle recherche à cette époque de la quadrature 

lOI! 

du cercle, on passe dans ce plan du quadrillage du par
cellaire au contour du carré qui contient l'urbain, puis 
à celui du cercle sur lequel est implantée la limite de 
la ville. On remarquera aussi que, dans ce type de 
démarche, le périmètre du. cercle qui représente l'en
ceinte a une longueur approchée de celui du carré résul
tant de la juxtaposition des quatre triangles tournants. 
Ici, comme dans les compositions ordonnées à partir 
de rectangles dynamiques, le mouvement qu'imprime 
au plan ces figures témoignerait d'une nécessaire rela
tion entre rythmes du Temps et de l'Espace. 

ÉLÉMENTS D'UNE POLITIQUE URBAINE 
DANS LES BASTIDES 1 

L'étude de la formation du tissu des bastides et 
l'analyse des hypothèses que nous avons formulées sur 
leur tracé montrent que leur mise en valeur concerne 
à la fois la sauvegarde d'une « forme architecturale », 
comme on a l'habitude de le faire dans les sites urbains 
sensibles, et la mise en valeur d'un « projet urbain », 
dessin ou dessein d'une bastide arrêtés dès sa fondation. 

Dans ce sens, et bien que nous ne disposions pas tou
jours d'outils juridiques adaptés à ce type de patri
moine, il est déjà couramment admis que dans les bas
tides la trame des vides - voies, venelles, places ... -
et le parcellaire composent un patrimoine archéologi
que particulièrement signifiant. 

S'il existe dans les bastides un tracé qui en règle l'or
ganisation, il faudrait aller plus loin encore et sauve
garder avant tout la cohérence qui caractérise en fait 
le mieux le projet urbain des bastides. 

Cette démarche aurait pour conséquence de conférer 
au module de la bastide et à la forme initiale qui déter
minent sa composition le caractère « d'éléments maxi
maux du patrimoine archéologique» (10) de ces villes. 
De rendre impérative aussi la sauvegarde non pas d'un 
trait particulièrement prestigieux de la ville - la place, 
un édifice monumental, les vestiges d'une enceinte ... 

(10) A. Rossi - L'architectùre de la ville - Ed. L'Equerre - Paris - 1978. 
C. et D. Dryiski - Les bastides d'Aquitaine - Contrat d'étude - Minis
tcre de l'Urbanisme, du Logement et des Transports, Direction de 
l'Architecture - 1983-85. 
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La bastide de Monpazier 

D 

Fondée en 1285 par J. de Grilly - 53 ha - 535 habitants (1982) dont 100 1170 agglomérés. 
L'enceinte est tracée suivant le rectangle d'or ABCD 
cd/ab = 348/30 modules = 1,6 
cd/ab = 0 = 1,618 
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Sauveterre-de-Guyenne (Gironde) 
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La bastide de Sauveterre-de-Guyenne 
Fondée en 1281 par Edouard le, - 3175 ha - 1644 habitants (1982) 
dont S4 Ofo agglomérés. 
L'enceinte est tracée suivant le polygone ABCO dont la construc
tion peut être obtenue à partir d ' une maille carrée. 
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La bastide de Geaune. 
Fondée en 1318 par A. di Pessagno - 1053 ha - 697 habitants (1982) 
dont 83 Ofo agglomérés. 
Les îlots sont définis à l'intérieur du carré ASCO. L'enceinte est tracée 
suivant un cercle de rayon R. 
ABCO "" 2,.. R 
Ob/Oa = v0 
La construction de la ville à partir des deux figures « unitaires » -
le cercle et le carré - ayant des périmètres de longueurs voisines ren
voie à l'obsédante recherche de la quadrature du cercle. 

- mais de tous les éléments singuliers qui s'appuient 
aujourd'hui encore sur la trame originelle et qui peu
vent rendre compte des « proportions» qui existaient 
entre les différents éléments de la composition - unité 
de mesure de la parcelle et de la largeur des voies, 
dimensions de la place et des îlots, valeur approchée 
de l'enceinte et du module de la bastide ... 

Le projet urbain de la bastide a longtemps bien fonc
tionné et son organisation semble assez durable pour 
que l'on s'attache à en sauvegarder les principaux traits. 
Mais une mise en valeur de l'intra-muros est-elle main
tenant suffisante dans des villes où les principales ten
sions se situent dans les quartiers périphériques en 
mutation qui enserrent le bourg ancien et qui peuvent 
en se développant sans aucune référence au projet ini
tial de la bastide mettre sa forme en péril ? 

New-bagalkot - Indes 
Plan directeur d'une ville nouvelle de 100 000 habitants dont le plan 
directeur est un « mandala ». 

Les bastides n'apparaissent donc pas comme des 
« objets finis» dont il suffirait d'en fixer la mémoire. 
Elles se définissent plutôt comme des projets à faire en 

essayant de faire coïncider les nouveaux besoins avec 
les « valeurs sûres » du projet originel. 

Formées suivant des normes qui peuvent varier avec 
le lieu - mais qui pourraient varier aussi avec l'épo
que -les bastides seraient principalement des villes de 
la « mesure », qui est modération, mais avant tout 
dimension évaluée. 

De ce point de vue, il ne serait pas suffisant dans les 
nouveaux lotissements d'envisager une structuration 
des espaces autour d'une trame viaire ou parcellaire qui 
poursuivrait celle du bourg ancien. Il serait plus appro
prié de composer les zones d'urbanisation future à par
tir de modules nouveaux adaptés aux situations nou
velles et susceptibles de recréer cet enchaînement de 
relations entre les espaces qui est à l'origine de l'har
monie que l'on ressent dans les bastides. 

Pour renforcer enfin l'intention déterminée de sauve
g~rder dans les bastides l'héritage de la viDe médiévale 
même si elles conservent d'autres traces importantes 
qui, à d'autres époques, ont aussi conditionné leur évo
lution, on notera que sa mise en valeur dépasse le cadre 
de la protection d'un patrimoine ponctuel. 

Il est clair que l'organisation des bastides suivant un 
tracé quadrillé n'est pas une innovation du moyen âge. 
Celui-ci n'a en effet fait que poursuivre la tradition de 
la ville hippodaméenne, transmise par Rome et diffu
sée dans toute l'Europe médiévale par les religieux co
fondateurs de nombreuses bastides ou peut-être par les 
seigneurs croisés qui virent en Asie Mineure les villes 
hellénistiques tracées suivant un même schéma réticulé 
et composées autour d'une même place-agora. 

Plus tard, ce modèle de ville se retrouve encore au delà 
de l'océan, dans les fondations des colonies européen
nes d'Amérique développées à partir du XVIe siècle. 

Dans cette perspective, un travail sur la mémoire de la 
bastide médiévale - réelle connaissance du patrimoine 
et intervention sur les tissus urbains - concernerait la 
sauvegarde de notre patrimoine urbain gothique et aussi 
celle tout à fait prestigieuse d'un maillon de la « chaine 
des étabUssements humains» qui de l'Asie Mineure à 
l'Amérique constitue la trame d'une certaine culture 
urbaine. 

D. DRYJSKI 
Architecte 
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Règles et régularité 

Le phénomène des bastides méridionales s'inscrit dans 
un mouvement européen de créations urbaines lié à une 
croissance démographique sans précédent. Ce colloque 
nous rappelle à la fois l'importance de nos bastides, 
leur diversité, et leur place (numériquement assez 
modeste) dans l'ensemble des villes neuves. 

Un grand nombre d'études limitées existent mais elles 
peuvent sembler se contredire: il peut s'agir de mar
chés, de peuplements, de marquages de frontières, for
tifiés ou non; elles peuvent être raymondines, roya
les, anglaises ou françaises, etc. A l'époque où les bas
tides sortent de terre, des villages ordinaires existent 
dans nos midis languedocien et aquitain ainsi que des 
sauvetés ecclésiastiques et des castelnaux seigneuriaux. 

'11 nous manque une vaste synthèse critique que nous 
appelons de nos vœux. 

Il me semble que deux questions essentielles se posent: 
1 - Qu'est-ce qui, au travers d'un siècle de redécou
verte des bastides, nous intéresse encore aujourd'hui? 
2 - Que pensons-nous retenir de ce phénomène his
torique, situé et daté, pour notre présent et notre 
avenir? 

1 - Ce qui continue à nous séduire dans les bastides, 
c'est la régularité. Pourtant, nous a-t-on rappelé, tou
tes les bastides ne sont pas quadrillées ou radio
concentriques! D'ailleurs, si tel était le cas, elles ne 
nous intéresseraient pas. n ne semble pas non plus qu'il 
y ait eu d'emblée un modèle abstrait qu'on aurait 
ensuite répété. Par contre, il ya toujours un ordre dans 
l'alliance de traits caractéristiques : halles, couverts, 
maison commune, église, moulons réguliers, places foi
rails. Tous ces traits ne sont pas toujours ni partout 
présents. Si bien que le « modèle» (le type-idéal dirait
on avec Max Weber) reste à inventer au-delà des simi
litudes et des différences: car c'est bien cela que nous 
avons dans l'esprit (ou dans notre « imaginaire»), la 
« bastide utopique» (un peu comme le château-fort de 
Viollet le Duc). 

Dans mes pensées moins conscientes il y a probable
ment aussi un étonnement admiratif: nous qui sortons 
d'un siècle d'« urbanisation sauvage» (exode rural, vil
les tentaculaires, construction de l'après guerre 45-55...) 
nous nous demandons comment ces « gens du Moyen
Age ont pu (et su) construire des centaines de bastides 
oubliant qu'ils ont construit aussi châteaux, cathédra
les et moulins. 

Ce n'est pas tout: la régularité, nous la trouvons non 
seulement dans les « infrastructures» mais aussi dans 
les « superstructures ». En général pas de bastide sans 

Vue aérienne de Montgeard, bastide royale créée en 1317 trop près 
de Nailloux (2,5 km) visible en haut à gauche qui réclame peu après 
d'être rattaché à la« nouvelle bastide ». Aujourd'hui Montgeard reste 
un petit village (223 hab.) et Nailloux est chef-lieu de canton 
(730 hab.). (Cliché C. Rivais) . 

un acte de paréage confirmé par une « Charte de cou
tumes ». D'autres villages ou villes neuves qui ne sont 
pas des bastides ont eu aussi des coutumes, mais ce que 
l'on a retenu c'est cette association bastide-charte. Dans 
ces siècles de féodalisme le seigneur (clerc ou laïc) tout 
puissant règne sur des serfs (pour nuancer il suffit de 
relire Duby, le Goff, Boutruche, Gerreau, entr'autres) 
et l'idéologie religieuse cimente cet ordre (bellatores, 
oratores, laboratores) ; force est donc de reconnaître 
que les bastides instaurent un nouvel ordre insépara
blement urbain et civil. Si bien que ces créations démo
graphiques et économiques constituent un progrès sans 
précédent : leurs chartes proposent des libertés concrè
tes nouvelles, individuelles et familiales ; des contrats 
pour la mise en valeur, le mode de construire et d 'ha-
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Plan de M~ntgeard de 1788 d'après le plan terrien de 1555. On dis
tingue le cœur de la bastide entouré de fossés et des « faubourgs ». 
Ordre et régulanté. (Archives dèpartementales de la Haute-Garonne). 

biter ... Pas question de reconstituer un mythe de la bas
tide idéale ! Dans les chartes émerge un nouveau droit 
bâti sur l'équilibre entre pouvoir féodal, pouvoir royal 
et communautés d'habitants, ces règlements intérieurs 
aux bastides expriment de nouvelles règles de vie: on 
repère ici et là les droits de l'homme, de la femme et 
même de l'enfant (Auvillar) : un viol sera plus dure
ment sanctionné s'il est commis par un noble (Aura
gne), etc. Si ces chartes n'apportaient rien de neuf com
ment expliquerait-on que le vieux village de Nailloux 
demande (et obtienne) que les coutumes de la nouvelle 
bastide de Montgeard (toute proche: 2 kms) qui vient 
d'être fondée (1318) lui soient étendues? 
A vec prudence j'affirmerai tout de même que ces créa
tions médiévales sont pour nous l'image d'une « con
vivialité bastidienne ». Et c'est cela qui nous intéresse 
aujourd 'hui. .. 

2 - Aujourd'hui 

Six à sept siècles ont passé. Des dizaines de bastides 
ont disparu ou périclité. Mais quelques centaines 
demeurent comme villages, petites villes, villes moyen
nes. Elles marquent encore de leur sceau le paysage de 
notre XX· siècle. Qu'en faire? 

1. Il est intéressant de réfléchir sur les bastides qui ont 
réussi et sur celles qui ont échoué: comment ont-elles 
combiné les fonctions primordiales (démographique, 
économique, commerçante, etc ... ) ? Au point de vue 
civil - et civique - le « gouvernement moderne» 
diffère-t-il fondamentalement de la conjonction 
Bayle/Consuls sous tutelle de l'autorité? Ouverture? 
Fermeture! Longévité ... 

2 . Telles quelles les bastides constituent un héritage 
urbanistique, architectural et social, que nous avons mis 
longtemps à reconnaître. Elles ont été bâties en tenant 
compte de contraintes multiples. Aujourd'hui - tous 
les maires le reconnaissent pour s'en accommoder ou 
le déplorer - elles constituent des cadres contraignants 
qui forcent à inventer de nouvelles règles d'utilisation, 
de nouvelles règles de circulation: piétons, voitures, 
parkings, car il est maintenant admis qu'on ne détruit 
plus un « patrimoine vivant» (notion d'« héritage 
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Face à la halle, arcades rue de l'église et du four banal à la base du 
château des Durand. (Cliché C. Rivais) . 

actif» chère à Gilles Bernard). Il s'agit là de transfor
mer les contraintes en atouts . 
- Peut-on aujourd'hui habiter le centre des bastides 
selon nos normes du XX· siècle? Quelle dynamique 
nouvelle inventer pour faire vivre - tout en le regret
tant - le « blason archéologique» de la bastide? Dans 
un esprit conservatoire (et non conservateur) ? com
ment donner des chances aussi égales que possible aux 
habitants (commerçants, artisans, etc), des grandes 
rues, des rues secondaires, des ceintures etc? Quels sens 
nouveaux donner à cette hiérarchie de l'espace très sen
sible lorsqu'on va du centre vers la périphérie (centra
lité, proxémique). Selon quelles règles promouvoir l'ex
tension de la bastide (extra muros), en tenant compte 
des prolongements du parcellaire (linéaments visibles, 
cf. G. Bernard), continuité/discontinuité? Copie d'an
cien, recherche d'harmonie? etc ... 
- Ce qui fait l'attrait de la bastide, c'est « l'échelle 
humaine ». On peut y être citoyen dans sa cité: le pou
voir n'y est ni anonyme ni abstrait, le contrôle social 
y est possible (cf. Raymond Ledrut, Sociologie 
urbaine). Créations volontaires des XIII-XIV· siècles, il 
s'agit aux XX· et XXI· siècles d'une promotion volon
tariste de ces cadres anciens; il s'agit d'inventer les 
règles souples d ' une « moderne convivialité basti
dienne ». C'est possible grâce à l'association habitants
« consommateurs» de la bastide, à l'hospitalité, à 
l'animation. L'attachement à sa bastide est un attache
ment culturel, il est aussi (comme au XIV· s.) politique: 
la bastide est une république. 

- Deux précautions liées au point de vue de l'ethno
logue et du sociologue: 
. Promouvoir sa bastide c'est-à-dire la différence, la 
particularité, l'identité, mais le« différent» n'a de sens 
que par le« semblable ». Autour des bastides il y a les 
non moins estimables non-bastides : villages, sauvetés, 
castelnaux, bourgs divers ... (1'« esprit de clocher» est 
le plus petit et le plus sectaire des « nationalismes»). 
. Les bastides des pays d'Oc sont à replacer dans l'en
semble français et européen, cela ne dissout nullement 
la « particularité ». Le localisme prend tout son sens 
aujourd'hui dans un plus vaste « européanisme ». 

C . RIVALS 
Sociologue 

La réhabilitation des bastides de Midi-Pyrénées : 
l'avènement d'un nouveau produit touristique 

dans le sud-ouest 

Mon propos consistera à partir des bastides comme pré
texte, à évoquer les perspectives de développement de 
ce qui demeure, avec la gastronomie et l'extrême diver
sité de nos paysages, l'un des meilleurs arguments tou
ristiques de la France, le Tourisme Culturel. 

La culture est en effet l'une des trois principales moti
vations citées par les touristes étrangers qui viennent 
dans notre pays. Les études de marchés et les typolo
gies de clientèle en notre possession montrent que les 
touristes étrangers qui viennent en France ont plutôt 
un niveau social plus élevé, et ont poursuivi plus tard 
leurs études. C'est assez dire que tout effort qui sera 
fait pour tirer parti de l'atout culturel, sera en parfaite 
adéquation avec ce que l'on appelle la cible de notre 
marché. 

Afin de montrer tout l'intérêt, sur le plan de la pro
motion touristique, d'une démarche de réhabilitation 
d'un patrimoine tel que celui des bastides, j'aborderai 
successivement les points suivants. 

- L'enjeu du développement touristique et son con
texte en 1987 
- Le tourisme culturel, outil d'une meilleure utilisa
tion du potentiel touristique français 
- Passer du décor au produit pour amener le touriste 
de la motivation à la consommation 
- Les bastides, une chance pour le développement tou
ristique du sud-ouest entre Pyrénées et Massif central. 

I. L'enjeu du développement touristique et son contexte 
en 1987 

Le développement du tourisme est en 1987 un enjeu 
vital pour notre pays. 
- Pour sa balance des paiements: 31 milliards de F 
d'excédent en 1985,22 milliards de F en 1986 pourtant 
l'une des pires années que la France ait connue. 
- Pour son emploi: 700.000 emplois directs. 1 mil
lion d'emplois au total, et l'un des rares secteurs où 
l' on crée aujourd'hui des emplois. 
- Pour l'aménagement du territoire: le tourisme est 
en effet dans une quarantaine de départements fran
çais l'unique chance de développement et de création 
d'emplois. 

Il y a en France environ 42 millions de touristes fran
çais et 35 millions de touristes étrangers. Ces derniers 
vienn~nt à 83 0J0 d'Europe et à 17 % des pays lointains, 
Aménque du Nord, Japon, Amérique Latine essentiel-

lement. En revanche, au plan des recettes ces pourcen
tages s'élèvent respectivement à 60 0J0 pour l'Europe 
et 40 0J0 pour les marchés lointains. 

Ces chiffres font de nous le 4e pays touristique mon
dial après les Etats-Unis, l'Italie et l'Espagne qui nous 
a ravi en 1986 le 3e rang. 

Ce dernier point et les résultats très mauvais de 1986 
mettent l'accent sur la fragilité de ces résultats et l'im
périeuse nécessité de progresser pour ne pas plonger des 
régions entières dans une régression économique 
désastreuse. 

En effet, ces résultats sont fragiles, notamment en ce 
qui concerne la venue des touristes étrangers. 

Le capital de 35 millions de touristes étrangers consti
tue pour nous une rente de situation: le « Fond du 
commerce touristique» de la France. Il faut le déve
lopper car il est soumis aux aléas : 
- de la météorologie 
- de la politique (vague d'attentats, boycott américain 
de 1986) 
- de l'évolution du tourisme international 

En outre, avec la déréglementation dans les transports 
aériens et la chute des prix du pétrole, les voyages« exo
tiques» à longues distances vont concurrencer forte
ment la destination France sur les marchés européens, 
tout en accroissant fortement le taux de départ des 
Français à l'étranger. 

Enfin, ce tourisme est aussi fragilisé par le fait qu'il 
se trouve trop concentré sur quelques régions (paris, 
Provence Alpes Côte d'Azur) pendant encore trop peu 
de mois. 

Pour résister à la concurrence du « cocotier », il faut 
absolument diversifier l'offre et mettre en valeur ce qui 
tant pour le touriste étranger que pour le touriste fran
çais constitue un « dépaysement ». Ne plus se conten
ter de promouvoir la France en « vrac » comme un pro
duit unique ou la « culture » est donnée en plus, mais 
au contraire la promouvoir en détail, dans toutes ses 
régions, durant toutes les saisons en s'efforçant d ' ap
porter à cette clientèle ce qui la passionne ou la fait 
rêver. C'est à cette condition que la France sera un pays 
que l'on ne visite pas qu'une fois ou deux pour voir 
Paris et les châteaux de la Loire, mais un lieu de villé
giature où l'on revient souvent. 

Pour ce faire, ce que l'on appelle le tourisme culturel 
constitue une des meilleures chances de fidélisation de 
notre clientèle. 

Ils 



II. Le tourisme culturel outil d'une meilleure utilisa
tion du potentiel touristique français 

Le tourisme culturel est en France un « produit d'iden
tité » en ce sens qu'il s'identifie, comme la gastrono
mie ou l'art de vivre, à l'image de la France. 

C'est de plus un produit pour lequel nous n'avons en 
Europe qu'un concurrent sérieux: l'Italie qui par 
chance offre un éventail très complémentaire au nôtre. 
Meilleure que nous sur la période Antique et sur la 
Renaissance si l'on excepte le Val de Loire, nous som
mes par contre plus riche qu'elle sur le Moyen-Age, le 
XVII" et le XVIII" siècles, et grâce à une politique de pro
tection récemment menée, sur le XIX" siècle. 

Le « produit culturel» est en revanche une ressource 
que nous exploitons mal, très en deçà assurément de 
ses potentialités. Nos 38.000 monuments historiques 
reçoivent 18 millions de visiteurs alors que la Grande
Bretagne totalise 52 millions de visiteurs pour un patri
moine sensiblement inférieur au nôtre. 

Au-delà du 15" rang, les principaux monuments voient 
moins de 100.000 visiteurs chaque année. 

La France est un des rares pays au monde où le pay
sage change tous les 50 kilomètres. Il faut utiliser cet 
atout dans toutes ses dimensions. 

- L'espace: Irriguer la fréquentation dans tout l'es
pace français et ne pas la limiter seulement à l'ensem
ble parisien, au Val de Loire et au Mont Saint-Michel 

- Le temps: Le tourisme français se vend surtout l'été 
alors que nous sommes moins que nos concurrents 
immédiats (Italie et Espagne) des pays de soleil, et que 
le monument, le musée, la ville d'art constituent encore 
une raison de venir en France quand les feuilles sont 
tombées ou que le soleil fait défaut. 

- Le contenu et la présentation: 
Il est désormais temps de passer du monument « sur
prise» que l'on découvre sans l'avoir vu, élément sta
tique dans un décor facteur d'une motivation vague, 
au monument « destination» inséré dans une route, 
lui-même facteur dynamique en situation d'animation 
et donc susceptible de constituer un « produit» et par 
là de susciter non plus seulement un « passage» mais 
un « séjour », et donc de générer des « ventes» d 'hé
bergement et de prestations annexes. 

- Le monument ou le musée «ECRIN» d'une 
activité 
Enfin, il est une utilisation à laquelle en France on pense 
encore trop peu souvent et qui constitue pourtant déjà 
en Grande-Bretagne un marché prospère et dont les 
potentialités s'évaluent Outre-Atlantique et dans l'Eu
rope du Nord-Ouest en milliards de francs. 

Ce marché est celui du « voyage de stimulation» dans 
lequel pour stimuler leur « force de vente» les entre
prises et notamment les entreprises nord-américaines, 
offrent à leurs cadres les plus performants, un voyage 
de rêve dans un pays très différent dont l'apothéose se 
situe toujours dans un monument chargé d'histoire 
auquel les entreprises, pour des raisons de prestige 
interne et externe, souhaitent accoler leur nom. 

L'Histoire est l'un des rares produits d'exploitation où 
l'Europe en général et la France en particulier, ont sur 
le marché américain peu de chance d'être un jour con-
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currencées par les japonais. Sachons en profiter. 
Actuellement en France une dizaine de lieux à peine 
profitent de ce marché en pleine expansion. 

III. Savoir passer du décor au produit pour amener le 
touriste de la motivation à la consommation 

Ce n'est pas parce que le monument existe et que des 
investissements considérables ont été consentis pour le 
restaurer ou le mettre en valeur qu'une valorisation tou
ristique peut en résulter automatiquement. 

Un monument, un musée, un éco-musée, un ou plu
sieurs ensembles architecturaux ne sont pas en eux
mêmes des produits touristiques. 

Pour qu'ils le deviennent, il faut les intégrer dans un 
processus de connaissance, de guidage, au terme duquel 
un accueil véritablement organisé permet d'aboutir à 
une consommation touristique dont l'origine ne soit pas 
uniquement locale. 

Rappelons nous que c'est le « rêve» qui motive et que 
la motivation est généralement directement proportion
nelle à l'éloignement. C'est dans la Nord de la France, 
en Grande-Bretagne, au Bénelux, en Allemagne et en 
Suisse que les bastides font rêver. 

Si ces futurs clients n'ont aucun moyen de les connai
tre, ces bastides demeureront le privilège de quelques
uns. 
- Il faut baliser 
- Créer des routes et donc intégrer dans une démar-
che le monument 
- Animer et donc offrir un prétexte au séjour 
- Informer sur place et à distance 
- Il faut enfin vendre un produit complet, c'est-à-dire 
un lieu, un spectacle ou une activité, et un hébergement. 

Et il faut faire tout cela dans la langue de nos visiteurs 
étrangers. C'est urgent. Cela souvent reste à faire. 

Il convient ici de rappeler quelques faits. 
- Trop souvent à l'étranger nos offices de tourisme 
ne disposent que d'un document sur 4 ou sur 5 dans 
la langue du pays, le reste est en français, au mieux en 
anglais. 

C'est un mauvais service que l'on rend à notre langue 
que d'obliger les Européens non anglophones à passer 
par l'anglais pour accéder à notre culture. 

Rappelons ici qu'à l'import, les 7 premières langues 
touristiques sont : 
1) l'Allemand (12 millions de visiteurs) 
2) l'Anglais (10 millions de visiteurs) 
3) le Néerlandais (6 millions de visiteurs) 
4) l'Italien (2,5 millions de visiteurs) 
5) l'Espagnol (l,5 million de visiteur) 
6) le Japonais (500.000 visiteurs) 
7) le Danois (450.000 visiteurs). 

Dans le domaine culturel, jusqu'à l'année dernière, sur 
55 routes de l'Histoire, quelques unes seulement étaient 
traduites en anglais et en allemand, et pas un document 
général traduit n'existait sur les musées, sur les lieux 
de musique, sur l'artisanat d'art. 

Grâce à l'effort conjoint des Ministères du Tourisme 
et de la Culture, nous avons pu éditer plusieurs centai
nes de milliers d'exemplaires de ces documents dans les 

trois premières langues en 1986, en italien, en espagnol 
en 1987. 

Il faut relancer cet effort au plan local. 

L 'accueil linguistique est la condition de base du déve
loppement. Il faut poursuivre cette information de 
base. Les représentations du Tourisme Français à 
l'étranger ne disposent encore aujourd'hui d'aucun 
document sur les plus beaux sites de France, sur les plus 
beaux villages, sur les plus beaux centres anciens et 
pourquoi pas sur les plus belles bastides. 

IV. Les bastides: une chance pour le développement 
touristique du sud-ouest entre Pyrénées et Massif 
Central 

Promouvoir la France dans sa richesse et sa diversité 
n'est pas facile surtout quand cette promotion doit, 
pour des raisons juridiques et financières, respecter des 
frontières administratives que bien peu de Français et 
aucun étranger ne connaissent. 

Dans le Sud-Ouest, nos clients étrangers identifient bien 
les Pyrénées au Sud, et au Nord ce que les Allemands 
appellent « Le Périgord », vaste région qui va des gor
ges du Tarn à l'Atlantique et comprend les 16 départe
ments où l'on peut voir des sols rocailleux, des vallées 
encaissées, des châteaux moyenâgeux et une gastrono
mie très typique. 

Entre les deux, s'étend un « no man's land» mal déli
mité qui correspond au sillon garonnais et où, en dehors 
des grandes villes d'art, seules les sociétés anglaises ont 
su tirer financièrement parti du Canal du Midi et ven
dre avec le tourisme fluvial un véritable produit. 

En offrant un commun dénominateur à ces régions qui 
de Languedoc en Aquitaine regroupent en tout ou par
tie 14 départements, le concept de bastide constitue une 
véritable chance de développement touristique. 

Pour ce faire, il doit se vendre en se reliant à tout un 
héritage historique qui touche le public tant français 
qu'étranger par des points de reconnaissance culturelle 
sur la gamme la plus large et la plus diversifiée possible. 

La légende et l'histoire doivent se rejoindre pour don
ner à cette région intermédiaire et de transition, de mul
tiples approches alliant le pays d'Aliénor d'Aquitaine 
à la saga des Mousquetaires et des Cadets de Gasco
gne, en passant par l'épopée des Albigeois, des places 
fortes du protestantisme et la légende des troubadours. 

Ce pays des villes nouvelles d'un « Moyen-Age» qui 

connaissait à la même époque d'autres exemples de 
créations de ce type en Angleterre, en Italie, en Espa
gne et en Europe Centrale, doit justement tirer parti 
de l'universalité du phénomène pour parler aux tou
ristes de cette identité commune. 

Ces centaines de bastides, dans ces 14 départements doi
vent s'intégrer dans un réseau de routes à thèmes dont 
les points forts seront les lieux où des spectacles d'ani
mation et des musées pourraient voir le jour. 

Ce balisage, cette information multilingue ne suffiront 
pas pour autant si l'on ne constitue pas à partir de ce 
réseau de routes thématiques et de points forts, de véri
tables produits touristiques offrant : 
1) un hébergement de séjour et de restauration diver
sifié dans les modes, les catégories, et les activités offer
tes sur place, sans omettre la gastronomie et 
l'oenologie. 
2) plusieurs possibilités de découverte et de parcours 
automobile, autocar, randonnée pédestre, équestre, 
cyclotouriste, mais aussi flu viale (vallée de la Garonne 
mais aussi du Lot et de la Baïse) aérienne avec circuit 
aéroclubs mais aussi découverte en montgolfière par 
exemple. 
3) Enfin une accessibilité parfaitement identifiée par 
route à partir des autoroutes, par fer et par air. 

A cet égard, les bastides devront s'intégrer au plus tôt 
dans les produits nouveaux commercialisés par la SNCF 
(Service Plus) et AIR INTER (Visit France). 

Si ces produits sont effectivement créés, il pourra alors 
y avoir une véritable commercialisation tant en France 
qu'à l'étranger, les progrès considérables de la téléma
tique de réservation permettant désormais une acces
sibilité inconnue jusqu'alors. 

Conclusion 

Les bastides, ce merveilleux patrimoine, sont l'exem
ple même d'une valorisation possible qui puisse, par
delà l'intérêt historique et culturel de leur réhabilita
tion, déboucher effectivement sur un développement 
économique local et au plan national accroître cette irri
gation en profondeur de flux touristiques encore trop 
concentrés dans le temps et dans l'espace, pour consti
tuer une chance nouvelle de développement équitable
ment répartie sur notre territoire. 

A. MONTFERRAND 
Adjoint au Directeur Général de la Maison de France 
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Actualité et permanence des bastides 

Je voudrais vous faire part d'un souci, qui nous tra
verse tous en fin de réunion, c'est l'avenir des basti
des. Pas l'avenir seulement des bastides les plus pres
tigieuses, l'avenir de l'ensemble de ces bourgs de carac
tère, témoins de l'histoire. Il me semble simplement 
nécessaire de donner un accent différent, complémen
taire et de parler de la place et du rôle des habitants 
dans le devenir des bastides. 

Je ferai 3 observations : 

Il me semble important qu'avec les habitants se fabri
que un projet sur l'avenir de leur village. On a parlé, 
entre nous, du « projet» touristique; on a évoqué un 
« projet» au niveau de l'artisanat, du commerce. Il 
y a sans doute d'autres choses à faire émerger au niveau 
de la création et du développement des entreprises. 

Un deuxième thème a été très bien évoqué tout à 
l'heure, c'est celui de la vie sociale dans ces bastides, 
lieu fort de la convivialité aujourd'hui. Comment les 
personnes âgées, de l'ordre de 60 070 dans la plupart des 
bastides concernées, vont-elles vieillir à une époque où 
la vie familiale est disloquée? Il nous faut réfléchir 
pour les 10 prochaines années à la qualité de la vie dans 
les bastides. Comment les jeunes y trouvent leur place. 
Et là, il Y a beaucoup de projets, un peu partout, de 
réappropriation de l'espace ou de grands bâtiments qui 
sont des lieux privilégiés de la vie sociale. Il faudrait 

mettre en valeur ces projets. L'utilisation de la grande 
halle aujourd'hui n'est plus la même qu'il y a 8 ou 
9 siècles. Il y a beaucoup d'initiatives intéressantes, de 
spectacles, de jeux, de marchés, je crois que d'autres 
encore peuvent naître si l'on apprend à mobiliser les 
populations sur des projets. 

Et dernier point, je crois qu'une chance pour l'avenir 
c'est le développement culturel; c'est une dimension 
de notre développement que nous pouvons prendre en 
charge avec les habitants eux-mêmes, lorsque nous nous 
intéressons à ces lieux qui sont leur mémoire, leur 
patrimoine. 

Simplement une petite anecdote: dans un lieu où nous 
étions chargés de monter le programme, un lieu fort, 
un lieu sacré, un lieu j'allais dire intouchable, en tout 
cas par les étrangers que nous étions .. . il a fallu deux 
ou trois ans pour que les habitants finalement libèrent 
les décideurs, libèrent les élus pour qu'ils puissent for
muler un programme sur un bâtiment et un lieu presti
gieux. Cela veut dire que les habitants ne voulaient pas 
que l'on touche trop vite à ce qui leur appartenait pro
fondément et qu'il fallait que nous redécouvrions avec 
eux, la qualité de l'espace et du lieu pour pouvoir for
muler un projet pour l'avenir. Le temps compte aussi. 

Jean THIERRY 
Directeur Régional de l'AR lM Midi-Pyrénées 
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Conclusions 

Je suis parfaitement honoré et confus à la fois d'avoir 
à conclure, en tant que président de séance. Je dis tout 
de suite que j'ai reçu cette présidence de séance avec 
beaucoup d'émotion, parce que je suis au niveau de 
Midi-Pyrénées, un nouvel élu. J'ai trouvé dans les fonds 
baptismaux, cet héritage des bastides. Cette interven
tion qu'avait pu faire la région précédemment avait été 
extrêmement précieuse, elle avait coûté un financement 
assez marqué, mais j'ai ressenti presque d'instinct, l'in
térêt de cette intervention de la Région. Je me suis fait 
très volontiers le combattant du maintien de cette action 
régionale. C'est donc en me sentant un peu des vôtres 
aujourd'hui, avec beaucoup d'humilité, que je prends 
la parole. 

Vous admettrez que ces journées ont été terriblement 
enrichissantes. On a dit que promouvoir une bastide 
c'est valoriser son identité, et aussi que la bastide ne 
pouvait s'enfenner dans un folklore local et qu'il devait 
pouvoir être trans-national. Je crois que c'est très 
important. On a parlé aussi de la technique, l'organi
sation de la cité a toujours habité nos ancêtres. On a 
parlé ensuite de produit, ce qui est au fond peut-être 
la manière d'actualiser la bastide. Enfin, je suis per
suadé qu'il y a là un héritage, et que cet héritage doit 
être tenu en état. Il ya aussi l'axe culturel et la dimen
sion humaine. Une intervention ne peut se faire valoir 
que si elle reçoit les moyens d'être réalisée. Nous avons 
le choix entre les communes qui ont les moyens de 
mener une politique, cette politique débordante puis
que les villes se modernisent, et les petites collectivités 
qui n'ont pas de moyens, et qui sont riches d'intentions. 
Certes les moyens d'intervention qui peuvent leur être 

donnés sont multiples, en particulier le fait de puiser 
dans des crédits qui peuvent amener des réhabilitations, 
à travers des OPAH, mais il est très difficile quelque
fois de conduire une OPAH, il est très difficile de mobi
liser les intéressés et de les conduire à l'exécution de 
programmes dont l'intention paraît évidente mais qui 
ne les mobilisent pas. Le maire riche de son intention, 
cherche éperdument à savoir où et comment il va pou
voir la réaliser. C'est à partir de ce moment-là que la 
prise de conscience des collectivités au plan local, au 
plan départemental, et puis au plan régional - la 
Région qui a su se mobiliser par le passé, je parle pour 
Midi-Pyrénées, mais aussi pour mes collègues d'Aqui
taine - peut faire que l'espoir peut se réaliser, et l'in
tention du maire aboutir. Pour notre part personnelle, 
je dirai que la Région Midi-Pyrénées va confinner son 
effort. Nous allons conclure une opération qui était 
expérimentale, mais cette expérience a été massivement 
soutenue avec une intervention au niveau de 70 0J0 des 
crédits. Nous allons rentrer maintenant dans un régime 
de croisière, nous allons établir une base financière qui 
pennette un suivi de cette intervention. Ce colloque qui 
a permis des échanges très riches, doit laisser des sou
venirs et les actes en seront un document utile à tous. 
Vous avez su, Monsieur le Président, sensibiliser les élus 
à l'événement bastides. Je crois qu'en faisant ce collo
que, l'ICOMOS a bien servi la cause des bastides. Je 
peux apporter l'assurance aujourd'hui que Midi
Pyrénées répondra présent. 

G. PIQUEMAL 
Président de la Commission Habitat 
au Conseil Régional de Midi-Pyrénées 
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Je représente ici, comme vous le savez, la Direction de 
l'Architecture et de l'Urbanisme, puisque c'est cette 
direction qui s'est intéressée depuis 3 ans - à la 
demande du Centre des Bastides et des Régions Midi
Pyrénées et Aquitaine - à l'organisation avec la Sec
tion Française.de l' lcomos de ce colloque. Nous avons 
beaucoup participé à cette opération présentant, po~r 
nous un grand intérêt, puisque nous sommes à la fOls 
co-o;ganisateur, très directement compétent et i~tére.ssé 
au titre des politiques de mise en valeur du patnmome 
urbain et membre de la Section Française de l'!comos. 
En particulier, je voulais montrer que l'Etat ne se désin
téresse pas, comme il a été peut-être dit la pre,?ièr.e 
journée, des politiques de mise en valeur des patnmOl
nes urbains. Je reviendrai sur ce point. 

Je souhaiterais dire aussi ce qui m'a frappée et ce que 
j'ai retenu en tant que représentante de ce service, de 
ces rencontres entre des spécialistes, des experts, des 
élus des gestionnaires et des fonctionnaires. Un cer
tain' nombre de points me semblent avoir émergé qui 
me semblent tout à fait intéressants. 

D'abord l'apport de l'histoire, l'apport des études, et 
je reprendrai ici à mon compte un propos que certains 
d'entre vous ont tenu et qui me semble très significatif 
sur l'importance de l'histoire, l'importance de l'étude, 
l'importance du travail. Il n'est pas inutile d'avoir des 
études historiques, ce ne sont pas des études théoriques 
inutiles. Elles sont indispensables à notre connaissance, 
à notre analyse, pour pouvoir construire, pour pouvoir 
travailler. Les élus qui sont là, le savent bien mieux que 
moi modeste fonctionnaire. Et toute cette démarche 
un ~eu théorique et historique sur les bastides, on voit 
bien qu'elle débouche assez directement sur des pro
jets de mise en valeur, sur des projets d'habitat, sur 
des projets d'habitants, et ceci me paraît tout à fait 
important. On nous reproche quelquefois en France de 
travailler trop peu sur les études urbaines, sur les étu
des comparatives, et de faire trop peu le bilan de ce 
que nous avons appris, de ce que d'autres ont appris. 
Je crois que cette réflexion théorique et historique est 
tout à fait importante et qu'elle n'est pas déconnectée 
de la réalité, déconnectée de nos ambitions politiques, 
élus, fonctionnaires, Etat, et autres collecti~ités. C'est 
un point qui me paraît fondamentalement Important. 
Bien sûr, il faudra continuer, et j'ai été personnelle
ment intéressée par les propos du professeur Bernard 
hier, relatifs à la dimension historique du territoire agri
cole. J'avais très envie de lui poser une question à 
laquelle malheureusement nous n'avons pas pu répon
dre, qui était : « mais avant la création des bastides, 
quelle était la carte? ». Je suis frustrée par rapport aux 
très beaux documents qui sont dans cette entrée ! 

Je disais que cet aspect « études » était un aspect pré
opérationnel et je crois que toute la démarche qui a été 
entamée dans la région Midi-Pyrénées et dans la région 
Aquitaine portait sur les aspects opérationnels. La ten
tation, celle des élus et des responsables que nous som
mes tous, à un niveau ou à un autre, c'est de commen
cer par faire des travaux, et ensuite à se poser des pro
blèmes. Il est préférable de commencer par poser les 
bonnes questions avant d'entamer quelque chose. D'ail
leurs, ce sont des maires qui me l'ont dit en faisant part 
de leur expérience, que ce soit le maire de Cad~ll.ac, le 
maire de Créon, de Beaumont ou de MontvOlsm. 

Les bastides, un patrimoine, oui, un objet de musée 
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ou un produit à vendre, non. Et je prends un peu p~rti 
là-dessus, j'ai apprécié les propos de M. Bernard hl~r, 
qui disait: surtout que nous ne soyons pas embaumes, 
car les objets embaumés, artificiels, qui ne seraient que 
des pierres moribondes n'ont plus aucun int~rêt. Ils 
n'ont plus aucun intérêt non plus pour le tounsme. Et 
je reprends tout à fait les propos qui ont été tenus tout 
à l'heure ce sont des lieux de vie, même si les contrain
tes parti~ulières rendent cette vie quelquefois difficile. 
Mais les conclusions, peut-être optimistes, de l'enquête 
qui a été faite montrent que ce lieu de vie est ~n tout 
cas toujours ressenti comme tel, q~elles .que ~Olent l~s 
évolutions démographiques ou les evolutlons economl
ques. Là, je ferai une remarque sur le problè~e de viv.re 
en ville ancienne, que ce soit dans une bastide ou ail
leurs. C'est-à-dire vivre dans des contraintes, dans un 
système qui n'a pas été conçu pour aujourd'hui, et qui 
est de vivre, ou de mal vivre, ou de mieux vivre dans 
des centres historiques qui ont été faits à des époques 
plus ou moins lointaines. Là, je tiendrai ~n propos ~n 
peu philosophique: nous avons tous en tete u~ certam 
nombre de théories de l'urbanisme, un certam nom
bre de projets nouveaux, y compris jusqu'aux villes 
nouvelles; aujourd'hui nous savons tous que les théo
ries évoluent et que 20 ans après on revient sur un cer
tain nombre de projets ou d'options qui avaient paru 
les meilleurs. Alors, soyons modestes, et je crois que 
nous avons appris depuis 15 ans à être modestes, en 
ayant commencé à réanalyser, à refaire de l'urbanis~e 
de détail dans les tissus anciens, avec tous les proble
mes que'cela pose, et je crois que l'exemple qui ~o.us 
a été montré hier sur Lübeck est tout à faIt caractens
tique de cette démarche. On est moins ambitieux,. on 
a peut-être mieux appris à « tricoter» dans un tISSU 
complexe et compliqué; et les quelques questions, dans 
l'enquête sur les bastides, montraient bien que le pro
blème des îlots, le problème de l'habitat, le problème 
de la salubrité étaient les problèmes N° 1 qu'il nous 
appartenait d'appréhender. Nous .apprenons l~ !ll0des
tie en terme de politique d'urbanIsme, de polItique de 
mise en valeur et je plaiderais pour la modestie des 
interventions, pour l'humilité; n'en fai~es. pas trop. Et 
dans ce que nous avons vu hier, parfOls Il y a un peu 
trop de panneaux indicateurs, de bancs, de bacs à 
fleurs, de bacs en béton il y a une merveilleuse trame 
qui, elle, n'est pas volontaire, parfaitement o~hogo
nale, parfaitement lisible, qui colle au parcellaire! que 
nous a montré M. Bernard hier, c'est celle des lIgnes 
téléphoniques et des lignes électriques. Pour moi, je pré
fère les rosiers grimpants, je trouve qu'ils ont plus de 
modestie, qu'ils mettent mieux en valeur notre 
patrimoine. 

. Que peut apporter l'Etat? Je crois que c'est ~ne des 
questions qui se posent aujourd 'hui; et certams élus 
ont regretté quelquefois qu'il y ait eu une sorte de 
désengagement de l'Etat, notam~en~ par la fin d~ 
« opérations villages ». Je voudraIs dIre deux ou troIs 
choses à ce propos, d'une part en revenant sur ces 
« opérations villages » qui avaient été montées ~~ns un 
cadre interministériel complexe dans un Plan precedent, 
et qui avaient essayé de mettre ~n œuvre les ~<?y~ns 
spécifiques du Ministère de l'Agnculture, du Mmlstere 
de la Culture, du Ministère chargé de l'Urbanisme et 
de la Construction. L'effort qui avait été fait sur un 
certain nombre d'exemples, dans certains départe
ments, n'avait pas pour but d'être perennisé comm~ 
des opérations générales, mais bien d'être montre 

comme exemple de ce que pourrait donner autour d'une 
volonté communale et d'une volonté administrative 
parfaitement unies, la coordination de différents 
moyens existant par ailleurs. Je crois à cette exempla
rité pour connaître des exemples en France d'« opéra
tions villages » qui sont en train de se monter à la 
demande de maires qui souhaitent absolument faire une 
politique de remise en valeur de leurs bourgs, de leurs 
villages et de ce qui se passe autour, sans moyens finan
ciers exceptionnels, pour la bonne raison qu'un certain 
nombre de mécanismes sur lesquels ces opérations 
étaient montées n'existent plus. Dans un cadre de coor
dination un certain nombre d'efforts, d'études, de tra
vaux, de financements de la construction, de finance
ments départementaux ou régionaux peuvent être con
centrés et permettre une vraie politique sans moyens 
exceptionnels. Je voudrais insister sur ce point car il 
s'agit de la décentralisation, qui a donné aux maires 
les responsabilités de généraliste. Le généraliste, c'est 
le maire, c'est à lui d'essayer de jouer des différents 
mécanismes existants, parfois complexes, et de créer 
eux-mêmes cette dynamique avec l'ensemble des par
tenaires, de faire appel aux services de l'Etat, ce qui 
est bien entendu tout à fait indispensable. Je reconnais 
avec certains d'entre eux, que la disparition du Fonds 
d'Aménagement Urbain, la disparition des subventions 
spécifiques du Ministère de l'Agriculture pour les gîtes 
ruraux a un peu compliqué la mécanique, mais il faut 
savoir que ces crédits ont été fondus dans la Dotation 
Globale d'Equipement qui donne, néanmoins, certai
nes possibilités. En tous cas, c'est à l'intérieur de ce 
système qu'il nous faut aujourd'hui agir. 

Alors je vais tout de même dire deux mots sur ce qu'il 
reste de politique spécifique de l'Etat dans notre sec
teur, car il reste des possibilités d'intervention, et je 
voudrais le dire autour du problème des études, et des 
financements des réhabilitations. Mme Dryjski a évo
qué ce matin le problème des protections du patrimoine 
et je voudrais dire que les Zones de Protection du Patri
moine Architectural et Urbain me paraissent un excel
lent instrument de mise en valeur qui permet selon la 
complexité de la bastide, de l'analyser, de la protéger 
ou de protéger les éléments que l'on choisit de proté
ger, les trames par exemple, avec des moyens juridi
ques particuliers. Je sais qu'il y a un certain nombre 
de zones de protection qui sont à l'étude et qui devraient 
maintenant sortir, dans vos deux régions. Mais je sou
haite insister sur ce point parce que cela nous permet 
aussi, à nous, hommes de l'art, services de l'Etat, au 
niveau central, de pouvoir mettre quelques crédits 
d'études, justement, pour cette analyse spécifique des 
Bastides, avec la mise en place de ces zones de protec
tion, et d'être vraiment à la jonction entre la connais
sance, l'étude et l'opérationnel par un document oppo
sable au tiers, par un document qui doit se marier avec 
le plan d'occupation des sols lorsqu'il existe, et qui per
met éventuellement d'appréhender le difficile problème 
que nous avons vu hier, qui est celui des extensions des 
bastides, là où les problèmes d'extension se posent. 
Donc, il est reste une partie des crédits d'études, avec 
un mécanisme juridique qui peut permettre une mise 
en valeur spécifique et utile des bastides. 

Les financements, j'en dirai deux mots. La mécanique 
est aussi de savoir utiliser les financements mis en place 
au titre de la réhabilitation de l'habitat ancien, lorsqu'il 
ya un intérêt de patrimoine architectural, notamment 

l'existence d'une ZPPAU. Je vais vous citer deux cas: 
le premier, ce sont les subventions pour travaux d'in
térêt architectural, de la Direction de la Construction, 
pour les propriétaires résidents, et l'autre, dans le cadre 
des mécanismes de l'ANAH, les possibilités de com
pléments de subventions pour les travaux d'intérêt 
architectural, lorsqu'il y a OPAH, zone de protection, 
ou secteur sauvegardé. Ces mécanismes ne sont pas suf
fisamment connus et ne sont pas suffisamment utili
sés. Mais il y a des possibilités de prise en compte des 
surcoûts architecturaux lorsqu'il s'agit d'un patrimoine 
couvert par des protections spécifiques grâce aux méca
nismes généraux d'Aide à l'Amélioration de l'Habitat. 
Enfin, il reste un certain nombre de crédits de subven
tions pour les espaces protégés, qui sont en fluctuation, 
selon les années, c'est vrai, mais qui ont permis aussi 
dans la région Midi-Pyrénées d'avoir un certain nom
bre de travaux encouragés systématiquement dans les 
bastides. Je crois qu'il en reste, et il appartient peut 
être aux deux Délégations Régionales à l'Architecture 
et à l'Environnement, éventuellement d'intervenir sur 
les bastides, là où il y a justement une même concen
tration de volontés politiques et d'efforts. 

Enfin, je rappellerai pour mémoire, mais certains d'en
tre vous le savent, que j'ai dit des méchancetés sur les 
lignes EDF et PTT, mais que, malgré tout, nous avons, 
nous essayons d'avoir des politiques coordonnées, dans 
les espaces protégés, avec des programmes concertés, 
mis au point ensemble, sur des crédits mis à disposi
tion. Ceci n'empêche nullement les maires de faire tou
tes les pressions possibles, souhaitables, directement sur 
les services d'EDF, pour faire les opérations en dehors 
de la mécanique des dotations particulières gérées entre 
mon service et l'EDF. Croyez-moi, cela marche, puis
que EDF se targue tous les ans de faire 10 !1fo de mise 
en souterrain de son réseau de distribution sur toute 
la France. Donc, il faut en profiter, surtout là où le 
patrimoine le mérite, et ce que j'ai vu me donne à pen
ser qu'effectivement le patrimoine le mérite, et qu'un 
premier effort est bien à faire dans ce sens. Dernier 
point qui a été évoqué hier par le maire de Montségur 
qui plaidait pour une fédération des bastides, pour une 
fédération de la vallée du Dropt, je crois qu'il y aurait 
une idée intéressante à creuser qui serait peut-être une 
fédération régionale ou inter-régionale ou inter
départementale des bastides. Je voudrais vous citer à 
ce propos l'exemple de la Bretagne qui a monté une 
association régionale des petites cités de caractère, assez 
fortement structurée qui a tenu son congrès à Josselin 
il y a trois semaines, et qui a commencé à développer 
quelques services communs, quelques services qui pour
raient être des services techniques ou architecturaux, 
qui sont en tout cas des services communs d'accueil au 
tourisme, et de petites opérations touristiques insérées 
à l'intérieur de ces villes. Je crois qu ' il y a là une démar
che à la fois des habitants, des communes, des techni
ciens, avec des politiques d'accueil, qui ne sont pas des 
politiques lourdes, mais qui sont des politiques qui peu
vent permettre de vivre et d'avoir plus, qui permettent 
le maintien d'une vie locale, et qui sont tout à fait inté
ressantes. Je dirai que sur ce plan là, le problème des 
petites villes en France est similaire dans toutes les 
régions et dans toutes les régions rurales. 

N.BOUCHÉ 
Sous-directeur de la mise en valeur 

et de la protection des espaces à la DAU 
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Mesdames et Messieurs, il est bien difficile de conclure 
un colloque aussi vivant. 

C'est très réconfortant de constater que ce colloque a 
pu attirer un certain nombre d'éminents participants 
étrangers, dont la contribution m'a parue fondamen
tale, et je pense que vous vous associerez tous à moi, 
pour les remercier de l'effort qu'ils ont fait en venant 
parmi nous. Selon une formule qui est habituelle à 
l'ICOMOS, des personnes venues d'horizons profes
sionnels variés et de différentes origines nationales et 
locales, ont conjugué pendant trois jours leurs 
réflexions sur un thème qui était, et ce n'est pas tou
jours le cas dans les colloques, défini avec beaucoup 
de précision. Ainsi a-t-on éclairé un champ tout à fait 
spécifique. 

Mais ce sujet était dans l'histoire et aussi par rapport 
aux choix de notre temps, de telle sorte que nous avons 
pu au cours de ce débat, à maintes occasions, tirer pro
fit des confrontations dans des perspectives beaucoup 
plus vastes. En somme, notre colloque a été à l'image 
des bastides elles-mêmes, un lieu intensément structuré, 
situé dans le temps et dans l'espace, mais qui appar
tient à un réseau d'où se dégagent des lignes de forces. 
Sur ces lignes de force il me semble qu'il se confirme 
que la liberté de vivre et de créer ne s'acquiert pas dans 
le chaos, dans le laisser-faire. Ce chaos au contraire blo
que la liberté. Ce chaos est dû soit à une absence soit 
à un excès d'instruments de gestion bien souvent, ou 
au contraire à une incertitude dans les intentions: par
fois en France on a tellement réglementé l'urbanisme 
qu'on est pris dans les contradictions de la réglemen
tation. L'administration française, au cours de plus de 
30 ans que j'ai vécu avec elle, a fait un effort de clari
fication. Et puis, des vagues successives ont recouvert 
cette clarification qui est toujours à recommencer. Je 
pense que la confusion qui règne de ce fait, n'apporte 
finalement pas de réponse à la spécificité des problè
mes. Ce n'est pas seulement un problème adminsitra
tif, c'est une confusion sociologique profonde que nous 
subissons (dont la crise économique et d'autres phé
nomènes, crise médiatique aussi, ne sont que les reflets), 
et qui a contribué notamment à brouiller l'identité de 
chaque lieu, sans lui rendre la vitalité qu'il a plus ou 
moins perdue. La leçon de l'histoire, c'est que l'iden
tité du lieu (le génie du lieu), a été le fait de cette vita
lité. Mais d'une vitalité ordonnée, d'une structuration 
volontaire, qui a permis de peser le pour et le contre, 
et de s'engager dans une opération commune. Le mérite 
premier des rappels historiques sur tous ces documents 
fondateurs qui ont été évoqués lors de ce colloque, est 
de souligner la pertinence de cette méthode, qui comme 
on l'a vu, a dépassé le stade juridique et contractuel 
de la fondation et a atteint les moyens de vivre ensem
ble à travers une organisation formelle, rigoureuse mais 
appropriée. C'est cela qui nous manque le plus 
aujourd'hui. La connurbation par opposition à la bas
tide nous en donne bien l'exemple. 

Quelle leçon tirer finalement de ce colloque, pou~ 
demain? Chaque intervention a ouvert des débats, qUI 
sont peut-être pour certains restés en suspens, non au 
niveau de l'analyse et de la philosophie, mais comme 
vient de le dire Nancy Bouché, au niveau du « quoi 
faire ». Il faudra donc dans un avenir proche, trouver 
les moyens de faire connaître ce travail en le publiant, 
et prévoir les prolongements spécifiques que justifie la 
qualité de cette rencontre. L'ICOMOS pour ce qui le 
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concerne, pourrait vous offrir de contribuer à cette mise 
en perspective des sujets que vous avez abordés, en 
allant du plus général au plus particulier. Nous avons 
abordé ici un très grand nombre de problèmes qui sont 
ceux de l'avenir des villes anciennes, que l'on perçoit 
souvent comme un modèle, dont mutatis mutandis, le 
planificateur actuel n'arrive pas à tirer les leçons, et que 
nous percevons comme un modèle en crise. En septem
bre dernier, à Tolède 30 experts internationaux réunis 
par l'ICOMOS ont élaboré une Charte des villes his
toriques, qui va être officielle dans le monde des 
Nations Unies, de l'Unesco, à partir d'octobre pro
chain, lors de notre assemblée générale de Was~ing
ton. Le caractère de cette charte est pratique, 
puisqu'elle est destinée à faciliter le dialogue entre les 
populations, les élus, les responsables, et les experts de 
toute nature, chacun jouant un rôle dans cette action 
commune de sauvegarde et de maîtrise du développe
ment économique des villes historiques. Cette Charte 
est le complément de la Charte de Venise, sur la res
tauration des monuments, qui demeure d'une actualité 
profonde. Je rappelle que dans le cadre des Nations 
Unies, l'UNESCO avait aussi élaboré un texte ~ Var
sovie, en 1976, qui s'appelle la RecommandatIOn de 
Varsovie-Nairobi, qui se propo~e de faire face à tou
tes les situations juridiques extrêmement diverses de par 
le monde depuis celles des villes d'Afrique jusqu'aux 
villes d'Europe ou d'Amérique Latine. Naturellement, 
au-delà de ces documents, c'est toute la pratique des 
villes qui est en question. Dans toute l'Europe, nous 
rencontrons les mêmes problèmes, mais nous ne les 
résolvons pas de la même façon d'un pays à l'autre car 
les traditions sont différentes. Souvent si nous prenons 
du recul, nous nous apercevons qu'il y a des solutions 
transposab les. 

1 

Les bastides n'échappent pas à l'état de crise générale, 
que subissent aujourd 'hui les petites villes. Là aussi, 
avec l'IFA, l'ICOMOS a travaillé cette question: ont 
été étudiées les possibilités des petites villes par rapport 
aux grandes. Des solutions spécifiques aux petites vil
les sont apparues. Je note en particulier que les petites 
villes sont très dépendantes des plans régionaux, des 
décisions régionales. Là, je crois qu'il y a en France, 
dans l'ensemble des régions un grand effort à faire, 
comme cela a été évoqué par plusieurs maires, pour que 
la participation des instances régionales soit structu
rée et non pas momentanée. Un certain nombre de cli
vages nuisent à la gestion de l'espace; dans ces disper
sions la petite ville est perdue. La bastide, en particu
lier, qui a été le fait d'un choix dans l'histoire, a des 
hiérarchies qu'on ne peut pas nier, des structures qui 
doivent être confirmées par des pratiques spécifiques 
et c'est une gageure que de trouver des lois, des règle
ments qui soient valables pour 36.000 communes de 
10 millions d'habitants à 5 habitants ou à 10 ou 20. 

Dans l'avenir actuel des bastides et de leurs dimensions, 
le tourisme a son rôle à jouer, mais il doit s'insérer dans 
une politique globale à la fois architecturale, urbanis
tique et économique, tourisme de séjour et tourisme 
de passage. Le tourisme de passage n'est pas la seule 
réponse, en tout état de cause, adaptée à la multiplicité 
des bastides. Par contre, je crois que le tourisme dè 
séjour peut s'insérer dans une économie vivante. 

Débouchant directement sur l'analyse des petites vil
les, une question est revenue sans cesse, celle de savoir 

si certaines villes pouvaient être considérées comme des 
« objets finis », le mot a été cité. Bien que la bastide 
soit davantage définie par sa structure intérieure, cette 
structure intérieure a des limites. Certes ce ne sont pas 
les limites des villes vaubanniennes qui étaient définies 
avant tout par des fortifications, à l'intérieur desquel
les se passait en second lieu un phénomène urbain. Là 
c'est plutôt l'inverse, la fortification s'est définie selon 
les besoins du moment. 

Nous devons aussi enregistrer le doute des historiens 
sur le fait que certaines bastides sont de fausses-vraies 
bastides. Mais pour ce que nous avons à en faire, il faut 
je crois considérer aujourd 'hui les bastides dans leur 
définition large, et ce qu'elles sont devenues 
aujourd'hui en tant que villes du Sud-Ouest. Une bas
tide est l'œuvre de plusieurs générations qui sont en 
convivialité, comme les hommes de différentes prove
nances. La bastide nous offre à partir du particulier, 

une image de l'universel. C'est cela la vision sur elle 
de notre modernité. Les bastides, tout en étant défi
nies par une structure forte, ont quand même au cours 
des siècles évolué. Dans ce sens, nous pouvons tirer pro
fit de la recherche analytique, et les solutions propres 
à un point très localisé, très spécifique s'ouvrent sur 
un enseignement général. Il faut affirmer qu'il n'y a 
pas de contradictions, parce que si l'on était tenté de 
faire du particularisme un élément spécifique au point 
qu'il divise les élans, il serait sans avenir. Au contraire, 
c'est la réponse à des idéologies qui ont été trop bru
tale dans le passé ou à un chaos du laisser-faire, ce qui 
revient au même, puisqu'il me semble que c'est cela qui 
est à l'origine à la fois du déclin de la perception cul
turelle des choses dans l'habitat et aussi des crises de 
notre civilisation moderne. 

Michel PARENT 
Président de l'ICOMOS 
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VI. Annexes 



Permanence et actualité des bastides 
Quelques repères dans 13 bastides du grand Sud-Ouest 

Aujourd'hui les 250 bastides recensées dans le Sud
Ouest sont de formes variées : bourgs resserrés sur des 
hauteurs ou développés en bord d'eau, projets rudimen
taires ou tracés réguliers encore très lisibles, paysages 
urbains au caractère médiéval ou profondément rema
niés aux époques récentes. Elles sont aussi d'importan
ces diverses: petites bourgades de moins de 
500 habitants agglomérés pour la moitié d'entre elles, 
bourgs ruraux de 500 à 5000 habitants agglomérés pour 
l'autre moitié et Il villes seulement qui comptent de 
5000 à 50 000 habitants. Beaucoup de ces bastides ont 
cependant en commun un caractère « urbain» qui sem
ble être plus lié au « projet» de bastide qu'à l'impor
tance des bourgs. Il y a des bastides de 500 habitants 

. qui sont déjà des « villes ». 
Pour mieux préciser ce que sont maintenant ces basti
des que ne caractérise pas seulement un projet urbain 
spécifique mais aussi une gestion actuelle, nous présen
tons pour 13 d'entre elles les données suivantes: 
- repère historique et situation administrative 
- population et activité 
- cadre de vie de la commune. 
Ces données sont complétées pour les bastides dont la 
visite est inscrite au programme du colloque 
(Beaumont-de-Lomagne, Cologne, Monpazier et Vil
leréal) par une brève analyse des opérations récemment 
réalisées par la commune, ou dont la programmation 
est envisagée à court terme. L'ensemble des fiches con
cernant les bastides visitées est donné à la fin du dossier. 

Ces communes dont la population totale varie de 300 
à 5000 habitants ont été choisies dans les 3 régions du 
Sud-Ouest - Aquitaine, Languedoc-Roussillon et 
Midi-Pyrénées - et dans les départements suivants: 
AQUITAINE 
Dordogne 
Gironde 

Landes 
Lot-et-Garonne 

- Monpazier 
- Cadillac 
- Monségur 
- Geaune 
- Villeréal 

LANGUEDOC-ROUSSILLON 
Aude - Saint-Denis 

MIDI-PYRÉNÉES 
Ariège - Mazères 
Haute-Garonne - Grenade 
Gers - Cologne 

- Mauvezin 
- Mirande 

Tarn - Lisle-sur-Tarn 
Tarn-et-Garonne -Beaumont-de-Lomagne 

*Population municipale 1982 

533* 
2159 
1612 
697 

1340 

277 

2325 
4784 
515 

1705 
3871 
3413 
3577 

Les images que donnent de l'ensemble des bastides les 
fiches présentées dans ce dossier n'épuisent pas, à l'évi
dence, toutes les questions q~e pose aujourd'hui leur 
gestion. Nous pensons toutefois que les problèmes sou
levés sont assez significatifs de beaucoup de bastides 
du Sud-Ouest pour que cette enquête puisse ouvrir un 
débat plus général sur « L'ACTUALITÉ DES 
BASTIDES ». 

Superficie des communes 

- Superficie totale 
val extr 53 ha (Monpazier) - 8656 ha (Lisle-sur-Tarn) 
val moy 2062 ha 

Population 

- Population municipale 1982 
val extr 277 hab (Saint-Denis) - 4784 hab (Grenade) 
val moy 2046 hab 

- Population agglomérée 1982 
val moy 80 070 

- Variation relative 1975-1982 
val extr - 8,0 070 (Cadillac) - + 12,3 070 (Mazères) 

Les communes présentées dans ce dossier sont des 
bourgs ruraux d'une importance moyenne. Ils ont tou
tefois, comme c'est souvent le cas de ces bourgs
bastides, des fonctions de commandement: Il des 
13 bastides répertoriées sont des chefs-lieux de canton. 

L'évolution de la population de ces bourgs est nuan
cée. La moitié de ces bastides, après une période de 
dépression, a une population qui se stabilise en partie 
grâce à l'apport de personnes âgées venant de la cam
pagne. L'autre moitié voit sa population augmenter 
sous l'influence du pôle urbain de Toulouse qui est pro
che (Grenade, Lisle-sur-Tarn, Cologne + 26 070 
1968-82 pour cette raison probablement). Ou bien grâce 
au développement d'un secteur industriel propre (Mazè
res + 12 070 1975-82). 

Activités 

- Prof. à caract. agricole (en 070 des actifs ayant un 
emploi) 
val extr 4 070 (Monpazier) - 32 070 (Lisle-sur-Tarn) 
val moy 16 070 
- Communes de + de 2000 hab (en 070 des actifs ayant 
un emploi) 

Agriculture 
val moy 14 070 

Industrie 
28 070 

Tertiaire 
58 070 

Fondées pour mettre en valeur des territoires à culti-
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ver, les bastides ne regroupent plus aujourd 'hui que 
16 070 en moyenne d'actifs ayant un emploi dans l'agri
culture. Seule Lisle-sur-Tarn a pu conserver sur un ter
ritoire très vaste (8656 ha) un secteur agricole 
important. 

Anciennement bourgs marchands, ces bastides voient 
aussi leur fonction commerciale évoluer. Le commerce 
de détail s'effrite le plus souvent au profit de formes 
commerciales plus actuelles et implantées hors du cen
tre. Les bourgs anciens conservent cependant des atouts 
qu'ils n'exploitent pas toujours : possibilité d'insérer 
des moyennes surfaces dans le tissu ancien (Mazères, 
Villeréal, par exemple) ou exploitation de l'animation 
des foires pour dynamiser l'ensemble de la commune 
(projet à Cadillac de traiter toute la bastide en « gale
rie marchande» les jours de marché). 

L'artisanat est généralement resté très actif, avec en 
moyenne 1 entreprise / 30 habitants. Sauf cas particu
liers (Cologne et Grenade) les artisans sont « sortis ». 
de la bastide par manque de place ou à cause des nui
sances qu'engendrent leurs activités. Les problèmes que 
rencontrent aujourd 'hui les bastides pour développer 
de nouvelles activités ne sont pas seulement dus à la 
récession économique. La plupart d'entre elles gèrent 
difficilement sur leur territoire le besoin d'extension de 
la ville et le maintien d'un secteur agricole performant. 

Quelques communes mènent depuis plusieurs années 
une politique globale de développement touristique 
(création d'hébergements et d'activités de loisirs). Mais 
toutes s'intéressent à ce nouveau type d'activité, éven
tuellement dans le cadre de structures intercommunales. 

Logement 

- Résidences principales (en 070 du nombre des loge
ments) 1982 
val extr 50 070 (Saint-Denis) - 90 D70 (Grenade) 
val moy 81 070 
- Résidences secondaires 
val extr 2 070 (Grenade) - 43 D70 (Saint-Denis) 
val moy 9 070 
- Logements vacants 
val extr 5 070 (Mirande) - 17 070 (Mazères) 
val moy 10 070 

La bastide conserve le plus souvent une vocation de 
bourg-centre dans des cantons ruraux qui se dépeu
plent. Toutefois la désaffection de l'ancien intra-muros 
demeure une préoccupation à cause du nombre impor
tant de logements vacants, de la vétusté ou du manque 
de confort de beaucoup de résidences principales (50 D70 
en moyenne ont été achevées avant 1871) et du nom
bre très insuffisant de logements locatifs susceptibles 
d'accueillir une population nouvelle et plus jeune. 

Pour éviter que le centre ne se vide, toutes les bastides 
(sauf Lisle-sur-Tarn et Saint-Denis) ont recours à la 
procédure d'O.P.A.H. 6 opérations sont achevées et 
5 sont en cours ou en projet (Cadillac, Cologne, 
Geaune, Grenade et Mirande). Lorsque la procédure 
d'O.P.A.H. est critiquée, on la considère comme trop 
courte pour permettre une vraie sensibilisation des habi
tants, ou mal ciblée. Les avis sont alors partagés : dans 
certains cas on juge que cette procédure ne concerne 
pas assez les propriétaires occupants (Beaumont), dans 
d'a utres pas assez les propriétaires bailleurs 
(Monségur). 
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Entre 1975 et 1982, le parc des logements s'est accru 
de 750 résidences principales environ dont la plus 
grande partie a été construite sous forme de lotisse
ments et de maisons individuelles implantées en dehors 
des bourgs. 

Quel que soit le succès des O.P .A.H., la réhabilitation 
des centres anciens peut poser aujourd'hui, dans les 
bastides, des questions du type: 
- comment donner dans le bourg les éléments actuels 
du confort: jardin et garage (Cologne) ? 
- comment faire « entrer le soleil» dans des îlots den
ses (Lisle-sur-Tarn, Mauvezin) ? 
- comment rendre accessibles les logements laissés 
vacants aux étages situés au dessus des commerces 
(Beaumont, Cadillac) ? 
- comment récupérer les venelles privatisées 
(Cadillac) ? 
- comment rénover des îlots vétustes d'une grande 
qualité architecturale mais trop coûteux à réhabiliter 
(Villeréal) ? 

Pour « actualiser» le projet de bastide, 
- dispose-t-on aujourd 'hui de procédures pertinentes 
pour intervenir sur des « îlots », éléments constitutifs 
de la bastide, et non sur des parcelles? Sur des immeu
bles vétustes que les propriétaires ne veulent pas ven
dre (du type anciennes maisons de foire, par exemple) ? 
- a-t-on le moyen de mener une réflexion sur ce que 
peut être aujourd 'hui dans une bastide une « maison 
de ville» adaptée? « Ce qu'il faudrait pour faire venir 
des jeunes dans les bastides c'est du nouveau » (Lisle
sur-Tarn). 
- une mise en valeur de l'intra-muros est-elle mainte
nant suffisante dans des bourgs où les vraies tensions 
se situent dans les quartiers périphériques en mutation 
qui enserrent le centre ancien ~t qui, se développant sans 
aucune référence au projet initial de la bastide, peu
vent mettre sa forme en péril ? 

Espaces publics et équipements 

Toutes les bastides présentées (à l'exception de Mau
vezin qui est un castelnau « embastidé » ont des plans 
réguliers, parfois même exemplaires (Geaune, Grenade, 
Mirande, Monpazier, Saint-Denis). Elles sont donc plus 
significatives de « l'image» des bastides que de l'en
semble du mouvement. Le plan de la bastide « est une 
donnée» (Mazères), « un vrai projet à exploiter» (Vil
leréal) ou « à classer» (Grenade). Toutefois beaucoup 
de communes considèrent que ce plan ne permet pas 
un bon fonctionnement de la circulation automobile 
et pratiquement toutes que le problème du stationne
ment n'est pas résolu. 

Dans beaucoup de bastides la « trame» urbaine (dis
tribution régulière des voies et des parcelles) est un 
patrimoine majeur. Elle peut poser des problèmes par
ticuliers aux bastides : 
- de protection d'un« tracé» et non pas d'un (ou de 
plusieurs) édifice(s). Actuellement aucun tracé n'est 
protégé en tant que tel. 
- de mise en valeur d'un « projet» dont les caractè
res (échelle du piéton, présence de venelles en cœur 
d'îlots) souvent s'effacent. 
- de réhabilitation des espaces publics dont la mise 
en œuvre suppose des financements spécifiques. L'opé
ration conduite par la région Midi-Pyrénées ou les 
actions d'accompagnement des O.P .A.H. ont permis 

de mettre en valeur (projet ou réalisation) les places 
dans la moitié des bastides visitées. Aujourd 'hui de 
nouveaux financements devront permettre de poursui
vre, et étendre à toute la trame des bastides, l'effort 
entrepris. 

Les communes ont par ailleurs effectué généralement 
d'importants investissements pour s'équiper (infrastruc
tures et équipements du type salle polyvalente, résidence 
pour personnes âgées, centre de secours ... ) Équipe
ments et services correspondent le plus souvent à ceux 
d'un chef-lieu de canton. Ils ne posent pas de problè
mes très spécifiques, si ce n'est celui d'une implanta
tion trop systématiquement choisie en dehors de la 
trame du bourg. 

Le projet des bastides a longtemps bien fonctionné et 
son organisation semble assez durable pour que l'on 
s'interroge sur le moyen d'en sauvegarder les princi
paux traits. Les bastides ne sont pas cependant des 
objets dont il suffirait de fixer la mémoire en en proté-

geant quelques signes dans l'intra-muros. Elles se défi
nissent plutôt comme des projets à faire en utilisant les 
traits d'une « composition d'ensemble» mise en place 
au moment de leur fondation. 

Patrimoine protégé et documents d'urbanisme 

- Immeubles et sites protégés au titre des M.H. : 
54 édifices (églises, halles, maisons pittoresques ... ) 
~ places entourées de couverts (Cologne, Grenade, 

Lisle, Montpazier) 
2 sites urbains sont inscrits (Lisle, Monpazier) 
1 site naturel est classé (Monségur) 

- Documents d'urbanisme approuvés ou en projet: 
10 communes sont dotées de documents d'urbanisme, 
dont 8 P.O.S. 
2 é~udes de Z.P.P .A. U. sont en cours (Cadillac, Saint

Dems) 
1 étude de Secteur Sauvegardé est en projet 

(Monpazier) 

13 1 



1 . LES BASTIDES VISITÉES 

13' 



Beaumont de Lomagne 

Département du Tarn et Garonne 
Arrondissement de Castelsarrasin 

. Chef-lieu de canton 
Code commune INSEE 013 
Superficie de la commune 4616 ha. 

o 500 

1 1 
d'après cadastre 1967 

Fondée en 1279 
par E. de Beaumarchais 
avec l'abbaye de Grandselve 

POPULATION MUNICIPALE (1982) 
nombre d'habitants 
population agglomérée 
variation relative (1975-82) 

LOGEMENT (1982) 
nombre de logements 
résilIences principales 
résidences secondaires 
logements vacants 

POPULATION ACTIVE (1982) 
nombre d'actifs 
professions à caractère agricole 
professions à caractère non agricole 

ENTREPRISES (1987) 
comm. ind. et prestations de service 
artisans 

3577 hab 
81 0/0 

-1,3 % 

1562logt 
80 % 
6% 

14 % 

1208 act 
12 % 
88 % 

147 ent 
125 art 

Beaumont est un gros bourg agricole, ancré sur la rivière de 
la Gimone. 
Il est resté le grand marché de la bastide originelle. 
Le quadrillage toujours régulier des îlots, la place qui a con
servé des« arceaux» sur deux de ses côtés, la halle qu'ani
ment des marchés et l'église bien reliée au pôle de la place, 
semblent indiquer que le projet de bastide fonctionne 
aujourd'hui encore. 
Les tensions que connaît Beaumont se situent plutôt en péri
phérie où il est difficile de résoudre les problèmes fonciers 
que pose l'extension du bourg, et en particulier celle de ses 
activités. 
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PROTECTIONS EXISTANTES 

Église - Cl. M.H. 12.05.1943 
Halle - Cl. M.H. 18.06.1930 

RUE PIÉTONNIÈRE 

Maison Louis XVI - Inv. M.H. 29.12.1978 
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Beaumont-de-Lomagne est une bastide très animée qui 
connaît, cependant, les difficultés communes à beau
coup de bourgs ruraux pour soutenir son développe
ment économique. 

Dans ce contexte, la commune qui veut préserver son 
identité de « bastide» poursuit une politique d'équili
bre entre les besoins de développement de la popula
tion et les contraintes de mise en valeur du projet de 
bastide. 

Equilibre entre d'une part le maintien des activités tra
ditionnelles de la population d'ail et des marchés agri
coles et d'autre part le développement en dehors du 
bourg de nouvelles activités économiques (artisanat, 
industrie, tourisme vert). Les vrais tensions ne se situent 
donc pas dans la bastide qui fonctionne bien, mais à 
sa périphérie où il est difficile de résoudre aujourd 'hui 
les problèmes fonciers que posent les développements 
antagonistes du logement, des activités artisanales et 
de l'agriculture. 

Recherche d'équilibre aussi entre les contraintes de res
pect de la trame ancienne de la bastide et la nécessité 
de rendre le bourg digne d'être habité. Concrètement: 
- plusieurs grands équipements (C.E.T., hospice ... ) 
que généralement on rejette à la périphérie de la ville 
ont pu trouver place à Beaumont dans la trame des îlots 
traditionnels, renforçant ainsi l'animation du bourg; 
- la commune se préoccupe non seulement de restau
rer son patrimoine monumental (église, maison natale 
de Fermat) et de mettre en valeur les espaces publics 
(rue piétonnière, place), mais aussi de subventionner 
les travaux de réfection des façades des habitations 
privées; 
- Beaumont pose aujourd'hui le problème de la pour
suite, en dehors du cadre de l'O.P .A.H. dont la durée 
a été jugée trop courte, de la réhabilitation des loge
ments vacants. Elle cherche des solutions aux problè
mes très spécifiques aux bastides de restauration des 
logements abandonnés et de l'accès aux étages inoccu
pés des immeubles comportant des commerces au rez
de-chaussée. 

MAISON FERMAT 

Cologne 

Département du Gers 
Arrondissement d'Auch 
Chef-lieu de canton 
Code commune INSEE 106 
Superficie de la commune 652 ha. 

o 

d'après cadastre 1983 

Fondée en 1284 
par E. de Beaumarchais 
avec O. de Terride 

POPULATION MUNICIPALE (1982) 
nombre d'habitants 
population agglomérée 
variation relative (1975-82) 

LOGEMENT (1982) 
nombre de logements 
résidences principales 
résidences secondaires 
logements vacants 

POPULATION ACTIVE (1982) 
nombre d'actifs 
professions à caractère agricole 
professions à caractère non agricole 

ENTREPRISES (1987) 
comm. ind. et prestations de service 
artisans 

515 hab 
82 0/0 
+1% 

210logt 
80 % 
6% 

14 % 

193 act 
15 % 
85 % 

27 ent 
21 art 

Cologne est une petite bastide qui a conservé de nombreux 
caractères de la bastide originelle: le bâti assez dense découpé 
en îlots et marqué de deux pôles (place avec halle et couverts, 
église), le tracé orthogonal des voies, lesfossés entourant les 
anciennes fortifications. 
Les terres cultivées cernent le bourg, jusqu'aux fossés. La 
limite de la bastide est cependant rendue parfois floue par 
la présence d'un habitat dispersé, de bâtiments agricoles ou 
artisanaux implantés ça et là. 
Le développement récent de la population de Cologne et de 
ses activités rend difficile la gestion d'espaces naturels où 
extension de la bastide et mqintien de l'activité agricole sont 
maintenant en compétition. 

137 



LA PLACE 

..... 
.~ ..... ;. 

~ .. ~!:.:-~ 
~:-.~~.:.~~ .. . .. ........ ~.-

LES FOSSÉS RÉHABILITÉS 

LES COU VE RTS 
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Malgré la faible importance de la commune, Cologne 
a bénéficié pendant la période 1968-1975 d'un apport 
notable de population dû sans doute à la proximité de 
l'agglomération toulousaine et à la qualité d'une éco
nomie locale qui s'adapte de manière équilibrée. 

En dehors de l'activité agricole, la population trouve 
des emplois dans les secteurs traditionnels du commerce 
et de l'artisanat restés actifs dans le bourg, ainsi que 
dans les secteurs de pointe. Un atelier de robotique vient 
d'être créé dans deux granges aménagées et louées par 
la commune à un industriel nouvellement implanté. 

Actuellement la commune est confrontée à des problè
mes de gestion très spécifiques du développement d'une 
bastide rurale: 
- réhabiliter le bourg en l'absence de zones suffisan
tes à urbaniser en périphérie. Des solutions devront 
alors être trouvées pour satisfaire dans l'intra-muros 
une demande en maison + jardin + garage, problème 
qui se trouve sans solution type dans les bastides; 
- poursuivre les actions d'accompagnement engagées 
et en particulier la « mise en eau » des fossés (1986) 
et l'aménagement de la place (1987) ; 
- organiser l'extension du bourg. Le problème majeur 
à Cologne est celui des « limites» de la bastide et de 
la gestion des espaces naturels qui la ceinturent. D'une 
part il s'agit d'encourager l'auto-protection de terres 
bien cultivées et le regain d'intérêt pour la culture de 
jardins attachés à la bastide et situés autour de celle
ci. D'autre part la commune a besoin pour se dévelop
per de réserves foncières urbanisables pour satisfaire 
sa demande en logements, équipements et zones 
d'activités. 

PROTECTIONS EXISTANTES 

Presbytère - Ins. Inv. M.H. 25.04.1944 
Halle - Ins. Inv. M.H. 25.04.1944 
Place centrale à galeries - Sect. Ins. 9.07.1943 

Monflanquin 

Département du Lot-et-Garonne 
Arrondissement de Villeneuve-sur-Lot 
Chef-lieu de canton 
Code commune INSEE 175 
Superficie de la commune 6221 ha. 

Fondée en 1256 
par A. de Poitiers 

POPULATION MUNICIPALE (1982) 
nombre d'habitants 
population agglomérée 
variation relative (1975-82) 

LOGEMENT (1982) 
nombre de logements 
résidences principales 
résidences secondaires 
logements vacants 

POPULATION ACTIVE (1982) 
nombre d'actifs 
professions à caractère agricole 
professions à caractère non agricole 

ENTREPRISES 
comm. ind. et prestations de service 
artisans 

2356 hab 
47 11,10 

-0,5 % 

1132logt 
76 % 
15 % 
9% 

894 act 
33 % 
67 % 

89 ent 
78 art 

Construite dans une boucle de la Lède, sur une butte arasée, 
Monflanquin est une belle bastide qui bénéficie de vues très 
dégagées vers les collines du Haut Agenais. 
Exploitant les qualités architecturales d'un bourg qui a été 
largement restauré et l'attrait d'un site privilégié, Monflan
quin a joué, en complément de ses activités traditionnel/es 
agricoles et de services, la carte du tourisme en espace rural . 
Elle dispose d'un centre de vacances important. 
Aujourd'hui, le développement des constructions greffées sur 
le village vacances construit trop loin du bourg pose le pro
blème du maintien dans le centre ancien d'une population 
résidant toute l'année dans la commune et celui du dévelop
pement d'une activité commerciale suffisante. 
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Monpazier 

Département de la Dordogne 
Arrondissement de Bergerac 
Chef-lieu de canton 
Code commune INSEE 280 
Superficie de la commune 53 ha. 

d'après cadastre 1980 

140 

500 

1 

Fondée en 1285 
par J. de Grilly, sénéchal de Gascogne 
avec P. de Gontaud, seigneur de Biron 

POPULATION MUNICIPALE (1982) 
nombre d'habitants 
population agglomérée 
variation relative (1975-82) 

LOGEMENT (1982) 
nombre de logements 
résidences principales 
résidences secondaires 
logements vacants 

POPULATION ACTIVE (1982) 
nombre d'actifs 
professions à caractère agricole 
professions à caractère non agricole 

ENTREPRISES (1987) 
comm. ind. et prestations de service 
artisans 

535 hab 
100 !1fo 

-4,5 !1fo 

29410gt 
73 !1fo 
12 !1fo 
15 !1fo 

211 act 
4 !1fo 

96 !1fo 

61 ent 
30 art 

Situé au-dessus du Drot, le bourg de Monpazier est limité par 
un glacis qui accuse une forte déclivité. Cette bastide repré
sente une forme très simple et aboutie de composition 
urbaine: distribution régulière du parcellaire, maillage de voi
rie orthogonal, centralité marquée par la place et l'église, 
enceinte barlongue. L'intérêt de cette composition réside aussi 
dans le fait qu'elle est aujourd'hui encore peu altérée. 
A Monpazier, ce n'est pas seulement le projet urbain qui 
témoigne de ce que fut la bastide médiévale, la place qui a 
conservé couverts et cornières, des constructions gothiques, 
une partie des remparts et des portes qui les jalonnaient, cons
tituent aussi un patrimoine ar~hitectural exceptionnel. 
Aujourd'hui, Monpazier veut maintenir une « qualité de vie» 
dans le bourg par une mise en valeur de son patrimoine et 
une relance de ses activités. 

Il Il 
ANDRONE ANDRONE CORNIERE 

PHOTO AÉRIENNE 
PLAN GÉNÉRAL DE LA BASTIDE 
(Photo Ramos achetée par la DRAE 
pour le dépliant de la Vallée du Drot) 

HALLE + CORNIÈRE 
Photo C. Dryjski 

Dans l'ensemble des bastides, Monpazier a une place 
absolument à part: celle d'un « monument-ville », 
mémoire vivante de ce que furent les fondations urbai
nes « a novo » du moyen âge. 

Dans ce contexte, il est envisagé de créer aujourd'hui 
à Montpazier un Secteur Sauvegardé où l'on pourra 
poser le problème spécifique de la sauvegarde dans les 
bastides d'espaces monumentaux qui échappent aux 
procédures traditionnelles de protection des monuments 
historiques et où l'on recherchera simultanément dans 
quelles conditions un développement économique et 
social du bourg peut être lié à une politique du 
patrimoine. 

Plus particulièrement, il est envisagé dans la bastide de 
Monpazier : 
- de protéger et mettre en valeur la trame des vides 
- parcellaire, voies, venelles, place et parvis - et de cher-
cher quelles sont les mesures du tracé modulaire origi
nel dont la disparition entraînerait la désagrégation de 
la bastide; 
- de restaurer le patrimoine monumental gothique -
cornières, édifices remarquables - et de lui associer des 
formes architecturales contemporaines - notamment 
pour les commerces - qui soient compatibles avec la 
forme initiale de la ville; 
- de mettre en valeur le terroir - paysage de la bastide 
- que compromettent l'exode du bourg vers les implan-
tations péri-urbaines et les mutations que subissent les 
activités rurales. 

La commune de Monpazier attend très concrètement 
que le Secteur Sauvegardé lui donne le moyen: 
- d'inciter et de contrôler un mouvement de réhabili
tation du bâti qui est déjà amorcé, 
- de soutenir l'activité des artisans, 
- de renforcer dans le bourg la population permanente 
(création de locatifs) ou saisonnière (mise en place 
d'une politique d'accueil touristique dans le Pays des 
Bastides). 

PROTECTIONS EXISTANTES 

- Église - CI. M.H. 1862 
- Ancienne grange aux Dîmes, dite « Maison du Cha-
pitre» - Inv. M.H. 25.06.1929 
- Tour des remparts Est - Inv. M.H. 5.10.1961 
- Porte fortifiée au Nord de la ville, en face de la rue 
Notre-Dame - Inv. M.H. 16.10.1936 
- Porte fortifiée au Nord de la rue Saint-Jacques - Inv. 
M.H. 16.10.1936 
- Porte fortifiée au Sud de la rue St-Jacques - Inv. 
M.H. 16.10.1936 
- Halle centrale et sol de la place - CI. M.H. 
18.07.1960 
- Place des Cornières - Inv. M.H. 2.01.1962 
- Ensemble formé par l'ancienne bastide - S. Ins. 
10.02.1965. 
- Immeubles classés: 

- 1 immeuble CI. M.H. 23.10.1961 
- 16 immeubles CI. M.H. 21.12.1904 

- Immeubles inscrits: 
- 6 immeubles Inv. M.H. 2.01.1962 
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Villeréal 

Département du Lot et Garonne 
Arrondissement de Villeneuve/Lot 
Chef-lieu de canton 
Code commune INSEE 324 
Superficie de la commune 2671 ha. 

100 0 

d'après cadastre 1981 

142 

500 

Fondée en 1265 
par A. de Poitiers 
avec G. de Gontaud 
et l'abbaye d'Aurillac 

POPULATION MUNICIPALE (1982) 
nombre d'habitants 
population agglomérée 
variation relative (1975-82) 

LOGEMENT (1982) 
nombre de logements 
résidences principales 
résidences secondaires 
logements vacants 

POPULATION ACTIVE (1982) 
nombre d'actifs 
professions à caractère agricole 
professions à caractère non agricole 

ENTREPRISES (1987) 
comm. ind. et prestations de service 
artisans 

1340 hab 
74 070 

-1,4% 

622logt 
84 % 
4% 

12 % 

487 act 
27 % 
73 % 

85 ent 
77 art 

Villeréal occupe un site de fond de vallée dans les méandres 
du Drot. Le quadrillage de la bastide s'accroche de manière 
très précise sur la trame d'un bourg plus ancien qui envelop
pait la place de l'église. 
L'image de Villeréal est très fortement marquée par l'ensemble 
monumental que constituent au centre de la ville, la halle, 
la place qui a gardé des couverts sur deux de ses côtés et l'église 
gothique fortifiée qui la jouxte. 
Pour soutenir un développement de la commune maintenant 
amorcé, Villeréal a des atouts: la qualité de son « ensem
ble )! urbain et l'animation d'une ville de marché . .. ~ 

<1/' 

HALLE OU COUVERTS + ESCALIER 

LE MARCHÉ 

MAISONS ANCIENNES 

Après le déclin démographique plus ou moins accen
tué que connut Villeréal, une remontée démographi
que s'est amorcée entre 1975 et 1982 qui peut être « un 
premier signe de redressement résultant d'une volonté 
de développement ». 

Ce dynamisme s'appuie sur: 
- un secteur agricole qui emploie encore beaucoup 
d'actifs comparé à celui de la plupart des bastides 
rurales ; 
- un tissu commercial et artisanal qui se maintient. 
La situation géographique de Villeréal et un nouveau 
développement du centre semblent bien freiner l'hémor
ragie commerciale dans le bourg ; 
- le « tourisme vert» qui constitue un complément 
de ressources important. 

Pour accompagner ce développement, la commune joue 
la carte de l'incitation: « une bastide c'est un vrai pro
jet à exploiter », avec les atouts que constitue une forte 
identité urbaine et malgré le handicap de logements 
vacants trop nombreux, très vétustes dans certains 
quartier, mais qui constituent un patrimoine architec
tural majeur. 

Dans ce sens, et pour inciter les privés à réhabiliter le 
centre, la commune a conduit une O.P .A.H. de 1983 
à 1986. Actuellement elle poursuit la mise en valeur des 
espaces publics (place et parvis de l'église) et recher
che de nouvelles procédures susceptibles de favoriser 
la réhabilitation ou la rénovation des « îlots» et non 
plus des parcelles isolées . 

PROTECTIONS EXISTANTES 

Église Notre-Dame - Cl. M.H. 14.03.1927 
Halle - Ins. Inv . M .H . 14 .12.1928 
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Cadillac 

Département de la Gironde 
Arrondissement de Bordeaux 
Chef-lieu de canton 
Code commune INSEE 081 
Superficie de la commune 544 ha. 

o soo 

1 
d'après cadastre 1978 

Fondée en 1280 
par J. de Grilly sénéchal de Gascogne agissant comme 
seigneur de Benauge 

POPULATION MUNICIPALE (1982) 
nombre d'habitants 
population agglomérée 
variation relative (1975-82) 

LOGEMENT (1982) 
nombre de logements 
résidences principales 
résidences secondaires 
logements vacants 

POPULATION ACTIVE (1982) 
nombre d'actifs 
professions à caractère agricole 
professions à caractère non agricole 

ENTREPRISES (1987) 
comm. ind. et prestations de service 
artisans 

2159 hab 
91 070 

- 8,0070 

925logt 
89 070 
3 070 
8 070 

1028 act 
10 070 
90 070 

113 ent 
62 art 

Cadillac est implantée au confluent de la Garonne et de 
l'Oeuille dans un paysage de vignes. 
Depuis la fondation de la bastide, le projet urbain de Cadil
lac s'est profondément transformé. En particulier, au 
XVIII' siècle on voit apparaître dans le bourg de forts con
trastes entre les constructions prestigieuses du duc d'Eper
non (château, couvent) et le logis modeste du commun. 
A partir du XIX', la ville évolue (pont métallique, transfor
mation pour un siècle du château en prison) et sort de son 
enceinte (construction des établissements de santé). 
Toutefois la structure de la bastide originelle a été assez forte 
pour rester aujourd'hui encore lisible dans le paysage urbain 
du centre ancien de Cadillae : rempart, portes, place et cou
verts, trame des îlots. Pour la mettre en valeur, la commune 
a entrepris de réhabiliter les îlots du centre et de relancer le 
commerce (( dans» la bastide qui doit devenir une (( galerie 
marchande ». 
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Geaune 

Département des Landes 
Arrondissement de Mont-de-Marsan 
Chef-lieu de canton 
Code commune INSEE 110 
Superficie de la commune 1053 ha. 

o 

1 

d'après cadastre 1980 

148 

Fondée en 1318 
par A. di Pessagno sénéchal de Gascogne avec Pierre II 
Seigneur de Castelnau Tursan 

POPULATION MUNICIPALE (1982) 
nombre d'habitants 
population agglomérée 
variation relative (1975-82) 

LOGEMENT (1982) 
nombre de logements 
résidences principales 
résidences secondaires 
logements vacants 

POPULATION ACTIVE (1982) 
nombre d'actifs 
professions à caractère agricole 
professions à caractère non agricole 

ENTREPRISES (1987) 
comm. ind. et prestations de service 

(85) 
artisans (87) 

697 hab 
83 070 

+ 6,4070 

262logt 
84 070 
8 070 
8 070 

257 act 
18 070 
82 070 

16 ent 

Geaune fut une importante bastide agricole remarquable 
aujourd'hui encore par la rigueur de son tracé urbain, par 
l'organisation de son terroir dont la trame viaire prolonge 
celle du bourg et par la forme quasiment circulaire du bourg. 
Le patrimoine architectural de Geaune est par contre assez 
terne à l'exception d'une église monumentale. Le dynamisme 
de la bastide est dû en partie à l'activité viticole des vins de 
Tursan et à l'activité du bâtiment. 

Grenade 

Département de Haute Garonne 
Arrondissement de Toulouse 
Chef-lieu de canton 
Code commune INSEE 232-15-116 
Superficie de la commune 3701 ha. 

o 500 

1 1 

d'après cadastre 1983 

Fondée en 1290 
par E. de Beaumarchais 
avec l'abbaye de Grandselve 

POPULATION MUNICIPALE (1982) 
nombre d'habitants 
population agglomérée 
variation relative (1975-82) 

LOGEMENT (1982) 
nombre de logements 
résidences principales 
résidences secondaires 
logements vacants 

POPULATION ACTIVE (1982) 
nombre d'actifs 
professions à caractère agricole 
professions à caractère non agricole 

ENTREPRISES (1987) 
comm. ind. et prestations de service 
artisans 

4784 hab 
78 070 

+ 5,4 070 

1775logt 
90 070 

2 070 
8 070 

1844 act 
8 070 

82 070 

132 ent 
112 art 

La bastide de Grenade, projet ambitieux qui devait accueil
lir une population de 3000 habitants, est assise sur une ter
rasse dominant les vallées de la Garonne et de la Save. Le 
bourg fut dessiné de manière « classique» îlots carrés ou bar
longs, place centrale et église disposée sur un îlot séparé de 
la place, enceinte que remplacent aujourd'hui des boulevards 
et trame viaire orthogonale dont le tracé se poursuit dans la 
campagne. Grenade est une bastide vivante dont le « projet 
urbain» pourrait aujourd'hui être « actualisé» en sensibili
sant mieux la population à la qualité de ce projet et en en 
exploitant toutes les potentialités en matière d'urbanisme. 
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Lisle sur Tarn 

Département du Tarn 
Arrondissement d 'Albi 
Chef-lieu de canton 
Code commune INSEE 145 
Superficie de la commune 8656 ha. 

500 

1 
d'après cadastre 1982 
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Fondée après 1229 
par Raimond VII comte de Toulouse 

POPULATION MUNICIPALE (1982) 
nombre d'habitants 
population agglomérée 
variation relative (1975-82) 

LOGEMENT (1982) 
nombre de logements 
résidences principales 
résidences secondaires 
logements vacants 

POPULATION ACTIVE (1982) 
nombre d'actifs 
professions à caractère agricole 
professions à caractère non agricole 

ENTREPRISES (1987) 
comm. ind. et prestations de service 
artisans 

3420 hab 
59 0/0 

+ 0,8 % 

141910gt 
83 % 
8% 
9% 

1300 act 
32 % 
68 % 

87 ent 
80 art 

L'emplacement choisi sur la rive droite du Tarn, terre res
serrée entre la rivière et deux ruisseaux, était celui d'une« île » 
dont les fossés sont aujourd'hui comblés. Le bourg a main
tenant deux visages " 
- celui de la bastide que ceinture une large coulée verte. Elle 
a gardé la plupart des traits d'un projet initial « raisonné » 
(orthogonalité des voies, régularité du parcellaire de certains 
îlots, place entourée de couverts, cornières) 
- celui d'extensions récentes anarchiques développées le long 
des voies. 
Le paysage urbain de Lisle-sur-Tarn (encorbellements, 
« pountets » jetées sur les voies,. pans de bois ou façades en 
briques ouvragées des XVIe et XVIIIe siècles) est d'une très 
grande qualité. 
Pour maintenir son identité, Lisle-sur-Tarn peut utiliser 
comme atout son « image » de bastide. Elle doit aussi sou
tenir le développement de nouvelles activités. 

Mazères 

Département de l'Ariège 
Arrondissement de Pamiers 

, Chef-lieu de canton Saverdun 
Code commune INSEE 185 
Superficie de la commune 4404 ha. 

o 500 

+----t-
d'après cadastre 1981 

Fondée en 1252 
par Roger IV comte de Foix 
avec l'abbaye de Boulbonne 

POPULATION MUNICIPALE (1982) 
nombre d'habitants 
population agglomérée 
variation relative (1975-82) 

LOGEMENT (1982) 
nombre de logements 
résidences principales 
résidences secondaires 
logements vacants 

POPULATION ACTIVE (1982) 
nombre d'actifs 
professions à caractère agricole 
professions à caractère non agricole 

ENTREPRISES (1987) 
comm. ind. et prestations de service 
artisans 

2325 hab 
79 % 

+ 12,3 % 

107510gt 
76 % 
7% 

17 % 

920 act 
17 % 
83 % 

64 art 

Située dans la vallée de l'Ariège la bastide est limitée à l'Est 
par les escarpements de l'Hers qui la longe en contrebas et 
à l'Ouest par le ruisseau du Raunier. Au-dessus de ces escar
pements le profil urbain du bourg est resté bien dessiné. Dans 
le centre ancien, la trame des voies et des îlots est régulière. 
Puis au-delà des allées qui marquent aujourd'hui la limite 
de l'ancien intra-muros, le bourg s'étend sur le plateau sous 
forme d'habitations individuelles, de lotissements et de zones 
d'activités très dynamiques. Cette image d'une bastide 
« dynamique » est un atout pour poursuivre le renforcement 
de la vie économique de la commune (en utilisant en particu
lier l'atout du tourisme) et la mise en valeur du bourg ancien. 
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Mauvezin 

Département du Gers 
Arrondissement de Condom 
Chef-lieu de canton 
Code commune INSEE 249 
Superficie de la commune 3218 ha. 

152 

o 

e 
" CI 

.8 

d'après cadastre 1984 

500 

Fondée après 1278 (1) 
Extension en bastide 
par le sénéchal de Gascogne (?) 

POPULATION MUNICIPALE (1982) 
nombre d'habitants 
population agglomérée 
variation relative (1975-82) 

LOGEMENT (1982) 
nombre de logements 
résidences principales 
résidences secondaires 
logements vacants 

POPULATION ACTIVE (1982) 
nombre d'actifs 
professions à caractère agricole 
professions à caractère non agricole 

ENTREPRISES (1987) 
comm. ind. et prestations de service 
artisans 

1705 hab 
70 070 

- 2,9 % 

783logt 
83 % 
9% 
8% 

676 act 
19 % 
81 % 

67 ent 
61 art 

Mauvezin est située sur une terrasse au-dessus de la rivière 
de l'Arrats. 
Le bourg s'est développé selon deux zones : 
- une ville haute, ancienne place forte ceinte de remparts 
et protégée par un château aujourd'hui abattu. 
- une ville basse fondée suivant le modèle de la bastide. 
L'ancienne place d'armes entourée de couverts et la halle sont 
restés le centre du bourg. L'église constitue un repère dans 
le tissu ancien et les extensions plus récentes. 
Réhabilitation du centre, développement de l'activité touris
tique (village de gîtes éclatés dans le bourg) et restructura
tion des espaces publics doive(lt donner à la commune le 
moyen de « maintenir la vie» dans la bastide. 

Lisle-Jourdain 

Mirande 

Département du Gers 
Arrondissement d'Auch 
Chef-lieu de canton 
Code commune INSEE 256 
Superficie de la commune 2342 ha. 

o 500 
1 1 

d'après cadastre 1983 13 

Fondée en 1281 
par E. de Beaumarchais, sénéchal de Toulouse 
avec Bernard IV, comte d'Astarac 
et l'abbaye de Berdoues 

POPULATION MUNICIPALE (1982) 
nombre d'habitants 
population agglomérée 
variation relative (1975-82) 

LOGEMENT (1982) 
nombre de logements 
résidences principales 
résidences secondaires 
logements vacants 

POPULATION ACTIVE (1982) 
nombre d'actifs 
professions à caractère agricole 
professions à caractère non agricole 

ENTREPRISES (1987) 
comm ind et prestations de service 
artisans 

3871 hab 
88 % 

- 0,2 % 

1529logt 
88 % 
7% 
5% 

1576 act 
4% 

96 % 

153 ent 
95 art 

Mirande fut construite sur la rive gauche de la Baïse. 
Aujourd'hui c'est un gros bourg dont la composition initiale 
est restée très précise: distribution de la ville en îlots carrés 
que découpent parfois de très étroites venelles, place qui a 
conservé en partie ses couverts, église séparée de la place par 
un Îlot et dont un beau porche enjambe la voie qui la longe, 
vestiges des remparts. La halle occupe maintenant un îlot 
séparé de la place. 
Au-delà des boulevards qui marquent l'ancienne enceinte le 
bourg éclate en constructions individuelles ou isolées et en 
équipements implantés au hasard des opportunités foncières. 
Un « projet de quartier » doit permettre à la commune de 
mieux gérer maintenant ses extensions et la réhabilitation du 
centre doit rendre la bastide plus « attractive ». 
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Monségur 

Département de la Gironde 
Arrondissement de Langon 
Chef-lieu de canton 
Code commune INSEE 289 
Superficie de la commune 991 ha. 

d 'après cadastre 1981 
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Fondée avant 1263 
par le prince Edouard 

POPULATION MUNICIPALE (1982) 
nombre d'habitants 
population agglomérée 
variation relative (1975-82) 

LOGEMENT (1982) 
nombre de logements 
résidences principales 
résidences secondaires 
logements vacants 

POPULATION ACTIVE (1982) 
nombre d'actifs 
professions à caractère agricole 
professions à caractère non agricole 

ENTREPRISES (1987) 
comm ind et prestations de service 
artisans 

1612 hab 
81 0/0 

-0,4% 

64710gt 
87 % 
3% 

10% 

571 act 
13 % 
87 % 

58 ent 
40 art 

Monségur est une bastide de hauteur située en éperon au
dessus du Drot. La bastide s'organise de part et d'autre d'un 
axe longitudinal en épousant les lignes du relief. Dans le 
bourg, le réseau des voies et venelles est resté bien lisible et 
le découpage du tissu en parcelles longues et étroites conserve 
souvent l'homogénéité du projet initial. 
Le paysage architectural de la bastide qui fut plusieurs fois 
dévastée et reconstruite, s'est par contre largement renouvelé. 
Aujourd'hui, un projet d'ensemble pour la bastide serait 
nécessaire pour améliorer le « cadre de vie Il dans le bourg, 
gérer les espaces naturels dont certains doivent être protégés 
et appuyer le développement de nouvelles activités (tourisme). 

rivière le Dr~t 

Saint-Denis 

Département de l'Aude 
Arrondissement de Carcassonne 
Chef-lieu de canton Saissac 
Code commune INSEE 339 
Superficie de la commune 852 ha. 

o 500 

1 
d'après cadastre 1950 

Fondée en 1307 
par le sénéchal de Carcassonne (?) 

POPULATION MUNICIAPLE (1982) 
nombre d'habitants 
population agglomérée 
variation relative (1975-82) 

LOGEMENT (1982) 
nombre de logements 
résidences principales 
résidences secondaires 
logements vacants 

POPULATION ACTIVE (1982) 
nombre d'actifs 
professions à caractère agricole 
professions à caractère non agricole 

ENTREPRISES (1987) 
comm ind et prestations de service 
artisans 

277 hab 
73 % 

+ 0,4% 

20510gt 
50 % 
43 % 
7% 

113 act 
28 % 
72% 

4 ent 
11 art 

La bastide de Saint-Denis s'étend entre les deux rivières de 
l'A Izeau et du Limoux. 
Ellefut tracée suivant un quadrillage très régulier, beaucoup 
des lots ainsi définis étant restés vacants. Une enceinte déli
mite le bourg ancien à l'Ouest. 
L'église se trouve à l'extérieur des murs. 
Le découpage très régulier de la bastide se poursuit au-delà 
du bourg dans la campagne. Le parcellaire rural est ainsi 
ordonné sur un territoire assez large. La bastide - histoire 
et tracé urbain - sont considérés comme des atouts pour une 
mise en valeur de la commune. 
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PERIGUEUX 

• 

Monpazier 

• • 
Villeréal 

Beaumont
de-Lomagne 

MONTAUBAN 

• ALBI • 

• Bastides présentées 
dans ce dossier 

Geaune 

• Grenade. .. ' 
AUCH Mauvezin Cologne • 

Mir~nde 

• Lisle-sur-Tarn 

TOULOUSE 

• Mazères 

FOIX 

• 

• Saint-Denis 

• CARCASSONNE 

GOLFE DU LION 

Localisation des 13 bastides présentées 
Région Sud-Ouest 

SOURCES 

Informations générales 
Nous remercions les Maires des bastides qui, pour nous per
mettre d'établir ce dossier, ont bien voulu répondre à un ques
tionnaire détaillé sur la gestion de leur commune. 

Repères historiques 
Professeur Ch. Higounet, Professeur émérite à l'Université 
de Bordeaux. 

S tatistiq ues 
Centre d'Etudes des Bastides 

liste des bastides du Sud-Ouest 1987 
I.N.S.E.E. 

recensements de la population 1968-75-82 
inventaire communal 1979-80 

Chambre de Commerce et d'Industrie 
fichiers départementaux 1987 

Chambre des métiers 
fichiers départementaux 1987 
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Photos 
C.E.B. 

Beaumont-de-Lomagne, Cadillac, Grenade, Lisle-sur
Tarn, Mauvezin, Mazères, Mirande, Monségur 

D.R.A.E. Languedoc Roussillon 
Saint-Denis 

C. Dryjski 
Cologne, Geaune, Monpazier, Villeréal 

Plans 
Cadastre 

tableaux d'assemblage - 1/10000 1/20000 
sections « bourg» - 1/1000 1/1250 

Les enquêtes ont été effectuées par 
D. Dryjski 
J. Faye - D.R.A.E. Languedoc-Roussillon pour la 
bastide de Saint-Denis 
G. Tournerie - D.R.A.E. Aquitaine pour la bastide 
de Geaune 

Questionnaire ICOMOS adressé aux élus locaux 

46 questions ont été posées à 315 communes bastides. 
Ce questionnaire n'a été retourné que par moins de 
20 % des communes interrogées et ceci est le fait des 
plus petites agglomérations. En effet, 3 % des hameaux 
ont répondu alors que 21 % des villages, 29 % des 
bourgs (dont 37 % des plus importants) et 45 % des 
villes ont accepté de participer à l'enquête. Cela relati
vise les résultats. Ces questions se répartissent en 
4 groupes et une conclusion. 

5 questions pour ce qui touche à l'histoire, 15 pour ce 
qui concerne le bâti, 21 pour les espaces urbains et 3 
pour le paysage. La conclusion se dédouble . 

V oici le texte du questionnaire : 

L'HISTOIRE 

- Possédez-vous une documentation historique sur 
votre bastide: plans, documents anciens, photos 
anciennes, revues, livres ? 

- Y a-t-il dans votre commune des personnes ou asso
ciations correspondant d'histoire qui utilisent ces docu
ments pour des recherches? 

- Avez-vous utilisé ces documents, 
1) pour des expositions, reconstitution historique? 
2) pour la gestion de votre commune? 

- L'utilisation de cette documentation historique vous 
paraît-elle utile? 

LE BÂTI 

- Dans le domaine du bâti vos principales préoccu
pations portent-elles sur la mise en valeur de : 

- la place? 
- les maisons ? 
- les monuments? 

- Le développement de la ville se fait-il principa-
lement: 

au centre 
- en construction neuve ? 
- en réhabilitation ? 

en périphérie 
- en construction individuelle? 
- en lotissement ? 

- Si une reconquête du centre vous semble un objec-
tif prioritaire : 

- Considérez-vous comme un obstacle à sa 
réalisation: 

- la forme des parcelles ? 
- la densité des îlots ? 
- la vétusté du bâti ? 

- Avez-vous des projets de restauration d'ensemble 
pour un quartier (façades, OPAH, monuments) ? 

- Les équipements publics (écoles, salle des fêtes, ... ) : 
- sont-ils implantés dans le bourg? 
- ou à l'extérieur? 

- Vos projets de création seront-ils réalisés dans le bâti 
existant? 

- Le bâti existant a-t-il constitué dans certains cas un 
obstacle pour l'implantation à l'intérieur de la bastide? 

ESPACES URBAINS 

- Considérez-vous le plan de votre bastide (s'il est 
régulier) comme un élément significatif de votre 
bourg? 

- Considérez-vous qu'il permet un bon 
fonctionnement 

- de la circulation automobile, 
- du stationnement, 
- de la circulation piétonne? 

- Considérez-vous commun un obstacle à la 
circulation 

- la largeur des voies, 
- la régularité du plan, 
- la présence de cornières, 
- la circulation du transit ? 

- A vez-vous des projets de : 
- plan de circulation, 
- d'aménagement de place, 
- d'aménagement d'autres espaces? 

- Les commerces ont-ils tendance à se situer 
principalement: 

- au centre sur la place, 
- sur l'axe principal, 
- en dehors du bourg, 
- pas de commerce? 

- Ces tendances sont-elles la conséquence: 
- des difficultés d'accessibilité au centre, 
- de l'inadaptation du bâti aux nouvelles formes 

commerciales ? 

- Ont-elles des conséquences sur: 
- l'aspect du centre: défiguration du bâti 
- l'aménagement des espaces naturels extérieurs du 

bourg, 
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- extension difficilement contrôlable, 
- l'habitabilité du centre: désaffection? 

PAYSAGES 

- A l'extérieur du bourg, considérez-vous sa silhouette 
comme un élément important à mettre en valeur? 

- Les zones de développement extérieur s'il y en a 
(logements, activités) sont-elles greffées sur le bourg ? 

- S'organisent-elles en tenant compte du plan de la 
bastide? 

EN CONCLUSION 

En dehors des difficultés économiques que rencontrent 
généralement les communes : 

- Considérez-vous que les caractéristiques d'une bas
tide peuvent être : 

- un atout pour son développement, 
- des contraintes difficiles à surmonter pour son 

évolution? 

ANALYSE 

Le traitement de ce questionnaire ne permet pas de tirer 
de conclusion particulière mais il apporte des informa
tions précieuses sur la connaissance que les élus ont de 
leur bastide, sur l'analyse qu'ils en font et sur les pro
jets éventuels qu'ils peuvent former. 

Néanmoins sur certaines questions, il semble intéres
sant de comparer les réponses par catégorie d'impor
tance d'agglomération. 

- Pour la documentation historique, les réponses indi
quent que 75 070 des communes en possèdent dont: 

80 0J0 des bastides-villes, 
82 0J0 des bourgs, 
72 0J0 des villages, 
33 0J0 des hameaux. 

- Le développement de la ville se fait pour 66 0J0 en 
réhabilitation dont: 

60 0J0 dans les villes, 
76 0J0 dans les bourgs, 
62 0J0 dans les villages. 

- Ce développement se fait concurrent à 74 0J0 en péri
phérie dont : 

40 0J0 dans les villes 
76 0J0 dans les bourgs, 
78 0J0 dans les villages. 

- Les lotissements interviennent dans ce développe
ment pour 72 0J0 des communes dont: 

80 0J0 dans les villes, 
83 070 dans les bourgs, 
69 0J0 dans les villages. 

- Les équipements publics sont implantés dans la bas
tide pour 77 0J0 des communes dont: 

80 0J0 dans les villes, 
88 070 dans les bourgs, 
69 0J0 dans les villages. 

- Ces mêmes équipements peuvent être implantés éga
Iement à l'extérieur pour 37 0J0 des communes dont: 

60 0J0 dans les villes, 
35 0J0 dans les bourgs, 
37 0J0 dans les villages. 
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- Le plan des bastides est un élément significatif de 
l'agglomération pour 74 0J0 des communes dont: 

80 0J0 dans les villes, 
70 0J0 dans les bourgs, 
75 0J0 dans les villages. 

- 28 0J0 des communes interrogées ont un plan de cir
culation dont : 

40 0J0 dans les villes, 
53 0J0 dans les bourgs, 
16 0J0 dans les villages. 

- 68 0J0 des municipalités ont un projet de place et 
47 0J0 un autre aménagement prévu: 

60 0J0 des villes pour les deux questions, 
88 0J0 des bourgs pour une place et 65 0J0 pour 

autre chose, 
56 0J0 des villages pour une place et 41 0J0 pour 

autre chose. 

- Sur le plan commercial les boutiques se trouvent sur 
la place dans 66 0J0 des bastides : 

60 0J0 dans les villes, 
76 0J0 dans les bourgs, 
69 0J0 dans les villages. 

- Les boutiques sont plutôt sur l'axe principal dans 
63 0J0 des bastides dont : 

40 0J0 pour les villes, 
82 0J0 pour les bourgs, 
62 0J0 pour les villages. 

- Le commerce se situe plutôt en dehors de la bastide 
pour 12 0J0 des communes dont : 

24 0J0 dans les bourgs, 
9 0J0 dans les villages. 

- La silhouette de la bastide est un élément important 
à mettre en valeur pour 72 0J0 des communes, 

80 0J0 pour les villes, 
82 0J0 pour les bourgs, 
69 0J0 pour les villages. 

- Le développement de la bastide s'organise en tenant 
compte du plan dans 33 0J0 des cas, 

20 0J0 dans les villes 
47 0J0 dans les bourgs, 
25 0J0 dans les villages. 

- En conclusion, les caractéristiques d'une bastide 
peuvent être un atout pour son développement dans 
70 0J0 des réponses, 

60 0J0 pour les villes, 
88 0J0 pour les bourgs, 
62 0J0 pour les villages. 

- A l'inverse, les mêmes caractéristiques sont consi
dérées comme des contraintes pour 21 0J0 des 
communes, 

20 0J0 en villes, 
24 0J0 dans les bourgs, 
19 0J0 dans les villages. 

Ces quelques chiffres permettent d'espérer que les élus 
restent vigilants et se rapprochent des spécialistes pour 
les aider à la mise en valeur et à une meilleure habita
bilité de leur bastide. 

On peut également souhaiter que les bastides qui n'ont 
pas répondu, le feront après avoir pris connaissance 
de ces résultats afin de tirer le meilleur profit de 
l'analyse systématique de cette enquête. 

Liste des bastides ayant répondu classées par ordre 
démographique et alphabétique dans leur catégorie : 

VILLES: 
Fleurance, Montauban, Revel, Sainte Livrade, Ville
neuve s/Lot. 

BOURGS: 
Aigues Mortes, Beaumont de Lomagne, Boulogne 
s/ Gesse, Cadillac, Carbonne, Grenade, Grenade 
si l' Adour, La Bastide Saint Pierre, Masseube, Mau
vezin, Mirande, Monflanquin, Monségur, Navarrenx, 
Negrepelisse, Rieumes, Sainte Foy la Grande. 

VILLAGES: 
Ainhoa, Asson, Castelnau Barvarens, Castelnau de 

Levis, Cazals, Cologne, Domme, Geaune, Granges 
s/Lot, Hastingues, La Bastide Clairence, La Bastide 
d'Anjou, La Bastide d'Armagnac, La Bastide Murat, 
La Française, Lamontjoie, Larrazet, Marciac, Mon
guilhem, Monpazier, Montfaucon, Montfort en Cha
losse, Montgaillard, Saint Clar, Saint Denis, Saint Sar
dos, Saint Sulpice s/Leze, Tournon d'Agenais, Trie 
s/Baise, Vianne, Villefranche du Périgord, Villeréal. 

HAMEAUX: 
Aignes, La Bastide Castel Amouroux, La Bastide 
Denat. 

Questionnaire établi par ICOMOS 
traité par le CEB 
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Centre d'Etude des Bast~des 

Liste des Bastides : Dhograpbie, Ardi tecture, Bistoire - Chssnent alphabHique 

L~gendes: Fonction : 
P = Préfecture 
SIP : Sous/PrH. 
CT = Canton 

Code 
Dêpartnent Inste 

Ariège 09.075 

Ariège 09.0ll 

Ariège 09.039 

Ariège 09.040 

Ariège 09.043 

Ariège 09.042 

.'riège 09.115 

Ariège 09.194 

Ariège OU09 

Ariêge 09.246 

Ariège 09.ll6 

Ariège 09.264 

Ariège 09.ll9 

Totaux: 

Situation: 
R = livière 
ft = Hauteur 

Ville 

CAMPAGRI SI L'AIIZI 

LA BASml DI BESPLAS 

LA BASTIDE DI BOUSSIGRAC 

LA BASTIDI DI LORDAT 

LA BASTIDI DI mou 

LA BASTIDI SI L'BElS 

KAZEUS 

Il IRIPO IX 

110 mon BI COUSERAIS 

mou 

VILLIIIUVI D'OLIIIS 

YILLIREUYE DU BOSC 

YILLUBUVI DU PARIAGI 

Hbre de villes : Il 

Structure: 
o : Inorganique 
1 = 1 axe 
2 : 2 Iles 

Fanc· Popul. 
tians 199101. 

201 

157 

220 

141 

CT m 

763 

1833 

CT 3 026 

87 

m 

1110 

19J 

265 

me 

ln = Inveloppeunt 
El = IlbrJonnaire 
Av = Avorth 

Popu1. Ibn Popul. 
COllun. COli Canton 

251 0 0 

307 0 0 

m 0 0 

US 0 0 

m Il 1114 

m 0 0 

2325 0 0 

3137 35 12213 

857 0 0 

504 0 0 

1116 0 0 

m 0 0 

m 0 0 

12417 41 14027 

Situa 
tion 

1 

1 

R 

1 

1 

R 

B 

1 

5, place de la fontaine, 12200 VILLIF1AICBE de ROUERGUE t~l.: 65-45-53-54 03/05/11 

Ilhents Architecturaux: 
Pl = Plan légulier BA = Balle 
PL • Place EG = Iglise 
CO = Couverts liA = lIairie 

Struc P C B 1 " C 11 P S 
ture PI L 0 A G A B B 1 o 1 

III 

BI 

lM • 
BK 

2 •• 
III 

2 • • •• 
2 • •••• • • 
Il • • • 
1 

Il 

lM • • 

-

CB = Chateau 
lB = Abbaye 
lE • lelparts 
PO • Portes 

SI = Site 
BA = Bastide 
III • liaison 
DI = Divers 

lA lU Date Fondateur 

1255 en DI FOll 

1255 en DI FOlX 

1252 en DI FOIl 

• 1253 CT! DE FOIl 

•• 1279 GUI DI LmS 

1272 1. DI BI1UII1ICBAIS 

Int~rH : 
I1=Int~rêt Archi. 
IU=Intérêt Urblin 

Paréage 

lIB. DI COIlBELORGU! 

m. DI COIIBBLOIGUE 

liB. DI BOULIORRE 

m. DI COIIBBLOKGUI 

Page 1 



Centre d"Etude des Bastides 

Liste des Bastides: Ohographie, Architecture, Bistoire - Classetent alphabHique 

Légendes: Fonction : 
P = Prlfecture 
S/P = Sous/PrU. 
CT = Canton 

Situation : 
1 = livière 
B = &auteur 

Structure : 
o • Inorguique 
1 • 1 axe 
1 • 1 nes 

ln = Ineloppeaent 
Il = labrronnlire 
1v = Avorth 

5, place de la fontaine, lll00 VILLIYlllCBI de IOUEIGUI tél.: 65-(5-53-5( 

BUluts 1rchitecturaux : 
PI = Plan Ugulier BA = Halle 
PL • Place IG = Iglise 
CO • Conerts III = Kaide 

CB : Chlteau 
AB • lbbare 
RE = Relparts 
PO = Portes 

SI • Site 
Il = Bastide 
III : Kaison 
DI • Divers 

IntérH : 
I1=Intérêt Arcbi. 
IU=Intérêt Urbain 

Code Fonc- Popu1. Popu!. libre Popu1. Situa Struc P C ! 1 K C AI P S 
D6partuent Iosee Ville tians 1991ol. COllun. COli Canton tian 

-

Aude 11.033 BlLPlC! CT 715 1061 Il lm 1 

Aude Il. OU BOUILLBOIlAC 99 UO 0 0 B 

IAude 11.069 meusom P 31 m (0 m 11 H193 1 

Aude 11.076 C1STELII1ODAlY S/P lm 91U 33 Hm 
lude 11.171 Ll mml D'lIJOU Ut us 0 0 

Aude 11.171 LA BlSml D' III RICmD 0 0 0 0 

Aude Il. 033 LA BASTIDI DI COULOUm 0 0 0 0 

Aude 11.179 LA BlSml Il VAL 10 16 0 0 1 

Aude 11.110 LA BASTIDI ISPARBAIlIIQUI 0 16 0 0 B 

Aude n.lOC LIGllIlOLLIS 0 51 0 0 

Aude 11.136 1I0LlIDIII 10 m 0 0 1 

Aude 11.m KOlmlL CT 1 1H lm 9 41U ! 

Aude 11.m RIBOUISSE 0 110 0 0 

IAu~e l1.m SAINT DEHIS lOt m 0 0 

Aude l1.m SAIIT LOUIS 0 (7 0 0 

Aude Il. (JO VILLmUYI Ll COIIPTAL m 903 0 0 

Totaux: Ibre de villes : 16 50059 55(95 65 75163 

Centre d"Etude des Bastides 

Liste des Bastides: Dhogupbie, Architecture, Histoire - Classeunt alpbabHique 

Ugudes: Ponction : 
P • PrHecture 
S/P = Sous/PrH. 
CT • Canton 

Code 
Députuent Insee 

Aveyron IUH 

!veyran Il. 

Aveyron 1l.0l1 

Aveyron Il.m 

lveyron 1l.0l3 

!veyran 120167 

Aveyron Il. III 

lu yron u.m 

lYerron u.m 

Aveyron lU" 

herron ll.300 

Aveyron lUOl 

Totaux: 

Situation : 
R • Rivière 
! = Hauteur 

Ville 

LA mml D'AUBIAC 

L! BASTIDI DI ms 

LA BASTIDI L' mQuI 

Ll BASTIDI PRADms 

LI BmIDB SOLAGIS 

I1JlC 

PL1ISlICl 

UQUIS'fA 

SlUVlTl1U DI ROUERGUE 

mmmm DI Plm 

Structure : 
o = Inorganique 
1 = 1 axe 
1 : 1 axes 

ronc- Populo 
tians 199101. 

0 

0 

Il 

50 

0 

CT 139 

m 

CT lm 

311 

SU 

mmmm DI IOUncUI S/P 10 m 

mLUBUYI D'AYITROR CT 906 

libre de villes : Il 1(611 

ln • Inveloppeaent 
Ba = Babrronuire 
Av • lvorth 

Popu1. libre Popu!. 
COllun. COli Canton 

0 0 0 

0 0 0 

m 0 0 

97 0 0 

130 0 0 

811 1 (m 

m 0 0 

lm 1 6 015 

193 0 0 

901 0 0 

um 1 15 953 

lm 10 3916 

lOI" 31 30187 

Situa 
tian 

! 

B 

1 

B 

R 

R 

ture Pl L 0 1 C 11 B 1 o l Il lU Date Fondateur Paréage-

1 • •• • 
III 

1 • • •• • • 12(7 LOUIS II 

1 •••• • lm 

1 • 1377 DUC D' mou 

0 

1 • 
III • 
0 1271 GUI DB LmS 

1 • • 
Il • CT! DI milTIII 

IK 1271 GUI DI LEVIS 

1 • • • • 1301 

IK 1300 

IK 

5, place de la fontaine, moo mLIFUXCBB de RoumUl tU.: 6H5-53-5C 

Ilhents Architectuuu : 
Pl = Plan légulier Bl = Balle 
PL • Place IG = Iglise 
CO • Couverts KA = Illide 

Struc P C ! 1 K C A R P S 
ture PI L 0 1 G A B B 1 o 1 

0 

0 • 
1 • • 
1 • 
0 

1 •• • • • 
IK • 
1 

l • •• • •• 
III 

1 • •• • • 
1 •• • • 

-

Il 

• 

CB : Cbateau 
AB = Abbare 
lE = Rnputs 
PO • Portes 

lU Date 

SI = Site 
BA = Bastide 
KB = liaison 
DI = DÏgers 

Fondateur 

IV. DI RODlt 

1255 1. DI POITIIIS 

lm CT! DI IODEZ 

• • UU SL G. DI uml 

•• lm A. DI POITIlIS 

• mo 1. DI POITIm 

InthH : 
IA=Inthêt Arcbi. 
IU=IntérH Urbain 

Paréage 

03/05/17 

Page 1 

03/05/11 

Page 1 



.... 
o 

Ce~tre d'Etude des Bastides 

Liste des Bastides: Dbographie. Architecture. Bistoire - Classeaent alphabHique 

L~geDdes : 

1 

Fonction : 
, = 'rHectare 
SIP = Sous/PrU. 
~T = CaHon 

1 Code 
! Départeaent 1 Insee 

IDordogne 2c.o21 
1 
IDordogne 2U31 
, , 
!Dordogne 2LCU 
1 

IDordogne 2U52 
i 
IDordogne 2U67 
1 
jDordogne 2U" 
1 
IDordogne H.m 

IDOrdOgne 

1

2U7J 
1 
IDorc:ogne 12U16 
1 
;Dordogne 2L2IO 
i 
IDordogne 2Lm 

i ~c rdogne 2LU2 

IDOrdOgne lLl76 
1 

; Oordogne 2UI0 
1 

ÎDcrdogne 2LCU 
i 
,Dordoone 2U71 
1 

i i 

Situation: 
1 - liviére 
B • &auteur 

ville 

mUllon El! PElIGORD 

mumm 

umllT 

DOm 

ImT 

rOIlOQUE 

LALIIDI 

1I0LmES 

1I0nsTlER 

1I0lPltIli 

PUTGUILBIII 

10CQUIP1II 

S11IT lU LUI 

Structure : 
o = Inorganique 
1 = 1 ue 
2 = 2 axes 

Fonc- Popul. 
tions 1991ol. 

CT 
95:1 

0 

CT 315 

CT 2297 

" 
CT HOl 

65 

0 

CT 5Jl 

0 

0 

CT lOU 

S1IIT UlTBlLBIY DI BILL. 206 

SUIT LOUIS Il L'ISLE 190 

mCT CT lOU 

ID = Inveloppllut 
El = labrJonnaire 
Av • Avortée 

Popul. libre Populo 
COUUD. Cou Canton 

1261 12 ) 50S 

193 0 0 

0 0 0 

910 13 5133 

2 110 11 e 501 

22l 0 0 

2m te 7 130 

m 0 0 

JC6 0 0 

5ll 13 2 101 

0 0 0 

0 0 0 

lm 12 7171 

m 0 0 

220 0 0 

lm 16 5 025 

Situa 
tian 

B 

H 

R 

R 

B 

1-

Ce~tre d'Etude des Bastides 

Liste des Bastides: Dbographie, lrchitecture, Histoire - Cluselnt alphabHique 

L~9tDdes : 

! 

Fonction : 
P • PrHecture 
SI P = Sous/PrU. 
CT = Canton 

Code 
1 Départeunt Insee 
i 

IDordogne 2UU 

IDordogne 2UIS 

! 

jTotm: 
i 

Situation : 
R • li,Ure 
B = Sauteur 

fille 

YILLIllAlCBI DE LOICCUT 

VILLlllAlCIE DU PEUCOn 

Ibre de ,illes : 11 

Structure : 
o = Inorganique 
1 • 1 axe 
2 • 2 axes 

Fonc- Populo 
tians Aggioi. 

CT 500 

CT 510 

1 02 De 

ID • Ineloppnent 
Ba = ElbrJonnlÎre 
1, = lvorUe 

Popul. Nbre Popu!. 
COllun. COli Canton 

101 9 CODe 

199 , 2m 

lU03 109 mS7 

Situa 
tian 

B 

5, plm de la fontaine. moo nLLlFlUCBB de lOUIIGUI tU.: 6H5-S3-5e 

Elbents Architecturaux: 
PI = Plan UguUer Il = Salle 
PL = Pllce EG = Iglise 
CO = Conerts Ml = lIairie 

Struc P C B 1 Il C 11 P S 
ture Pl L 0 AG AH J 1 o 1 

1 •• • •• 
IK 

0 

2 • • •• .11 

2 1 
• 1 

2 • 
2 • • • 
2 • •• • • 
2 • 
2 • •••• .1 • 

BI • • 
Il 

• 
0 

2 • 
1 • 

Il 

1 

CH • CbAteau 
lB = Abbaye 
lB : lelparts 
'0 = Portes 

lU Dite 

SI = Site 
Il • Bastide 
III = Iii son 
DI = DiuH 

Fondateur 

1272 IDOUUD ler 

1216 IDoum ler 

1210 PBILIPP 1 LI BllD 1 

1. UI1 PBILIPPE LE BllDI 

•• 1270 1. DI POITIEIS 

121e IDOUm ler 

• 1261 Jill DI LALIIDI 

• lm A. DI POITIEIS ? 

•• 12Ie BDOUllD 1er 

1265 BEllI III 

1213 IDoum ler 

ml IDODUD 1er 

1316 IDOUm II 

1301 PI ILl PP! LI IlL 

1290 IDODUD 1er 

InUrlt : 
U-InUr!t lrchi . 
IU=lntérft Urbain 

Parhge 

1 

5, pllc. de 11 fontaine. 12200 YILLlFIlICBB de 10UElCUI tU.: 6H5-53-5e 

nbents 1rchitecturaux : 
Pl = Plan Ugulier Hl = lalle 
PL = Place IG • Eglise 
CO ,. Couverts III = Kairie 

Struc P C BI 1 C 11 P S 
ture Pl L 0 AG lB BI o 1 

2 • • 
1 ••• 

Il 

• 

CB = Chlteau 
11 = AbbaJe 
11 = leaparts 
PO = Portes 

lU Date 

SI = Site 
BA = Bastide 
III = Ilison 
DI = Divers 

Fondateur 

1217 PB ILl PPE LI BEL 

1250 A. DI POITIlU 

lDUrit : 
UlIIn Urêt lrchi. 
IU=lDUrft Urbain 

hrhge 

03/05/17 

Page 1 

1 

! 

03/05/17 

Page 2 



Ce~tre d"Etude des Bastides 

Liste des Bastides: Dho;rapbie, 1rchitecture, Histoire - Cluseaut Ilphlbltique 

L6gendes: Fonction: Situation: Structure : 
P • Préfecture 1 • Ihière o • IDorganique ID • IDveloppueDt 
S/P : Sous/Prét. B : Hauteur 1 : 1 ne Il : labrJoDnaire 
cr : Canton 2 : 1 axu Av : hortée 

1 Code 1 FODC- Popul. Populo Nbre Populo Situa 1 
1 Départnent Insee Ville tions Agglol. COllun. COli Clnton tion ! 

I~aute Guonne p1.00l AIGm 1 0 176 0 0 
1 1 1 IHaute Garonne pl. 0051 ALAN ll4 l59 0 0 1 

!aaute Garo~ne 131.050 BEAUCHALOT m l50 0 0 
1 
IBaute Garonne l1.070 mm EH moum 197 578 0 0 

;Baute Garonne l1.079 BOULOC lm lm 0 0 
i 
IBaute Garonne l1.010 BOULOGNE S/ CISSI CT lm 1 671 24 5m R 
1 

1 h ute Garonne l1.OU BOUSSIKS 725 715 0 0 
i 
iHaute Garonne l1.100 cmon m 4451 0 0 R 
1 
IBaute Garonne l1.107 
1 

cmom CT 2 514 3 596 11 9991 1 

: 3a u ~e Garonne 31.1l5 mms S/ mom CT 2717 lm 16 lm R ; 
1 

ISaute Garonne jJ1.1I7 fOIlSOmS 1 Hl 3lU 0 0 
1 

Ill.l06 
1 

IB aute Garonne CAILLAC TOULZA lOO 610 0 0 R 
i 
IHau te ~arccne p1.lll GREIlDI S/ m OIl!! CT 3 7)4 4714 14 16 754 R 
i 
IHaute Garonne lI. 249 L1 BASTIDI BBlUVOIR lOl m 0 0 
1 , 
IBa ute Garonne 31.250 
i 

L1 BASTIDI CLBl!IOlT 117 m 0 0 B 

IBaute Guonne l1.216 LlYBLAHIT DI COmKGES m m 0 0 
1 

i 1 --- -- -

Ce~tre d"Etude des Bastides 

Liste des Bastides: Dbographie, lrchitecture, Bistoire - C1nsnent alphabétique 

Léçendes: 

1 

Fonction : 
P • Préfecture 
S/P : Sous/Préf. 
CT • Canton 

Code 

l Départesent Insee 

IBaute Garonne l1.09l 
1 

'Bau te GarODne 31.19) 

1 
Il1.m Ihute Garenne 

1 

Ill.m 
1 

phu te r.aronoe 
, 

131 .150 
, 
ÎBaute Garonne 

1 
liiaute ~aroDDe l1.)51 
1 
IBaute Garonne l1.lH 
1 

!Baute GarODne 31.l75 
! 
IBaute r.aronDe lI. 380 
1 

i Baute Caronne l1.l9O 
i 
!Baute GarOD~e 31.J96 
1 

1 
IBaute Garonne l1.)97 

Baute Garonne l1.406 

1 
IBaute Garonne 31.422 
1 

1 Haute Garonne lI. 424 
1 
1 
1 
!Bautl Garonne lI. 451 

l 

Situation : 
1: RivUre 
B : Bauteur 

Ville 

LI BURG1UD 

LE rOUSSmT 

LI PLU 

LISTILLI SAINT llAlTOn 

KOliDILHlJI 

Structure : 
o : Inorganique 
1 • 1 ne 
2 • 2 axes 

FODC- Popul. 
tians Igg101. 

126 

CT 6H 

171 

1 
377 

1 
0 

NOmmUC LA COISIILLBR! CT 1 m 

KOmSQUIBU LAURAGAIS 179 

KOITISQUIIU VOLVESTRI CT 1548 

Nom lARD 161 

IIOITUJEAU CT l 156 

RAILLOUX CT l89 

mlm 0 

PlLlIIIIY m 

mm 0 

PLlISARCI DU TOUC& l 5U 

mIL CT 6 078 

ln • !nveloppeaent 
Il : labryonnlire 
li • Avortée 

Populo Ibre Popul. 
COllun. COli Cantoll 

CU 0 0 

lm 15 411l 

m 0 0 

lIB 0 0 

1ll 0 0 

lm 13 9 909 

654 0 0 

lO8l 10 l1lO 

m 0 0 

3 157 17 7787 

730 10 4019 

59 0 0 

515 0 0 

58 0 0 

5m 0 0 

7H1 Il 10 lU 

Situa 
tian 

R 

B 

B 

B 

R 

1 

5, place de la fontaine, Ill00 VILLEFI1ICBI de 10UEIGOI tAI.: 65-45-5l-54 

!lhents lrchitecturaux : CB : Cbltm SI : Site Intérêt : 
PI • PlaD Régulier Hl • Halle lB • lbbaJe Il : Bastide Il'IDtérêt 1rcbi. 
PL • Place IG : Iglise lB • Inparts liN = lIaisoD IU=Intérêt Orba in 
CO : Couverts KA - lIairie PO - Portes DI : Divers 

Struc P C B 1 Il C A R P S 
ture PR L 0 1 C 1 B B 1 o 1 lA lU Date Fonda teur Parhge 

EK lHl m. DI lIIm BOSPImiERS 

1 • • mo 1. DI BIAUIIA1C&1IS 

1 • • Dl7 R. CHAILLOT lBB. DB !OllEfORJ 

1 lm en DI FOIX 

III • lm SICAlD ALmN 

1 • •••• • ua6 1. DI BEAUNARC&lIS ABB. DI mAN 

1269 CT! DI comms m. DI BOIHEFOND 

IN • • • • 1267 A. DI POITIERS 

1 • • • 1256 1. DE PCITIERS ABB. DI BONNEFOND 

2 • • • 1212 1. DI BEAOMARCHAIS 

1 

1 A. DI POITIm 

2 • • • • • • 1290 1. DI BEAUKARCHAIS ABB. DI GRAHDSE ~V! 

0 

1 1300 101 DE mm lBB. DIS FIUILLAIITS 

1 

5, place de la fontaine, 12200 VILLEFUlCBS de ROUERCUE tél.: 65-45-5)-54 

!lêluts lrchitecturaux : 
Pl • Plan Ugulier Il. Balle 
PL = Place EG • Iglise 
CO • Couverts III : lIaide 

Stnc P C BI If C 11 P S 
ture Pl L 0 1 G lB 1 1 o l 

BK • • 
IN • 
Iif • • • 
1 • 

EN • 
BR 

l • •••• 
2 • 
1 • • • 
III •• 
0 

III • • 
1 • 
1 • 
2 • • •• 

CI • Cbtteau 
AI : 1bbaye 
lB = leaparts 
PO • Portes 

SI : Site 
BA : Bastide 
Il! : liaison 
DI : Divers 

Il lU Dite Fondateur 

ll86 CT! DI COIfIfIlGIS 

1245 1. DI POITIEIS 

1166 CT! DI COKKIRGIS 

1256 VU DI mu 

1264 en DI COIINIBCIS 

lm SICARD ALlIlll 

•• 1241 milORD VII 

III 7 SL DE TOULOUSI 

• ll72 1. DI BllUII1RC&lIS 

m7 PHILIPP! v 

128l CT! DI COIIIIIIGES 

1260 1. DI POIrIBIS 

1303 TIIIPLIBlS 

1215 !. DI 111Ulll1C&1IS 

• • 1142 PHILIPPE D! mOIS 

Intérêt : 
11=Intêrêt lrchi. 
lU-Intérêt Urbain 

Paréage 

m. DI mAli 

SL DE BULLOUI 

m. DI IIZAI 

m. DI 10lIBTOIID 

Ol/05117 

Page 1 

1 
i 
1 

1 

03/05/17 

Page 2 

1 
1 



Centre d"Etude des Bastides 

Liste des Bastides: Diaoguphie, lrchitecture. Bistoire - Classeltnt alphabhique 

Ltgendes: Ponction : 
P = PrHectan 
s/p a Soas/PrU. 
CT : Cuton 

Situatioll : 
l-ahUre 
8 - buteur 

Structure : 
o - Illorglaiqae 
1 - 1 ue 
2 a 2 nes 

III a Bn,eloppelellt 
El - BabrroDDdre 
lv : 1,orUe 

• 5, place de la fontaine. 12200 VILLEFRAICBE de ROUIRGUE t~l.: 65-t5-51-5t 

Bliauts Architecturau : 
PI • Pl ID l'gulier 81. Balle 
PL • Pllce IG • Iglise 
CO • Cou,erts Kl a !Iirie 

CB = Chateau 
11 : lbbare 
11 a Inputs 
PO = Portes 

SI = Site 
n • lastide 
n = Kaison 
DI = Dhers 

IDt~rlt : 
IlaIllt'r't 1rchi. 
IO=IIIUrlt OrbaiD 

[ Cod. Fou- Popul. Popul. Ibre Popul. Sitaa Strue P C HI le 11 P 5 D~piT tueD t InSle fille tiODS Aggioi. COIIUII. COli CllltOD tion ture PI L 0 AG 18 1 1 o 1 Il 10 Date lOlldateur Parhge 

!Baute GarODDe lI. CH 1lI0m cr lm 2lU 16 5697 BI • llO7 

1 Baute GuonDe l1.475 sun CLU DI IIVIII! m 515 0 0 1 0 1254 
! 

: Haute GarODDe l1.471 SlIlTlILIlLlOllGlIS m 1111 0 0 B 1 1245 SlClID lLlll1l 1 • • • • • • 1 
IBaute GarODDe lI. 499 smT LYS CT 2m lUI 11 11736 1 2 • • III 0 1. DI I!lOUICBlIS lB8 . DI GIIIOIT 1 
IBaut! GarODDe lI. 5171 sun SULPICE SI Lm m 1264 0 0 1 1 • • •• • Ils 7 1. DE POITms 
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1 
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1 
/hute GaroDDe lU 19 YILLIIOOYBLLI lU m 0 0 1 1 • 1J75 

~ 

ITotln : 
i 

Ibre de villes : U 45407 66092 191 mm 

Centre d"Etude des Bastides 5. place de la fODta iDe. 12200 VILLEFlUCBl de 100EIGUI tH. : 6H5-5J-5t 

Liste des Bastides: Dbographie , Architecture. Bistoire - Clusuut alphabëtique 

LlgeDdes: Fonction : Situation : Structure : Blhents Architecturaux : CI = Chateau SI = Site IDtérAt : 
--- P = PrHecture 1 = livHre o = IDorgaDique Ba a IDve!oppeaeD t PI • Piao Ugulier Bl = Balle 18 = Abbaye BA • Bastide Il· IDtérêt Archi. 

SIP = Sous/PrU , B = Hauteur 1 • 1 ne BI = Eabrronnaire PL • Place IG = Iglise li • Inparts 111 = lIaisoD IU=IDt~rH UrbaiD 
CT = Clnton 2 • 2 aus AY • Ayorth CO = Couverts lIA • llair ie PO • Portes DI = Divers 

i Code lODC- Popui. Populo Ibre Popu!. Situa Struc P C B 1 Il C A R P 5 
! Députeaent IDSee VUle tioDs 199101. COIIUD . COli CantoD tiOD tu re PI L 0 1 G AB B 1 o 1 Il lU Date Fondateur hrhqe 

IGers jl2,OlS AUJU 0 117 0 0 lm CT! D'mUle 

;Gers Il2.011 lUIlIIOIT 0 m 0 0 1 BK lm 
, 

In.027 1116 1. DI mUIIllCBlIS? cn O'mlGIllC jGers mmom DU ms m 111l 0 0 1 2 • • • : 

IGers Il 2.029 mm 192 65l 0 
! 

0 1 • • • • •• • 
IGers l2.0l2 BlSSOUIS m ua 0 0 1 •••• • • ! 

IGm l2.01S muCllU " m 0 0 1 1 1 
1 
I ~ers l2.0l6 BIlUlIlICBBS 117 541 0 
1 

0 8 2 • • m. 1. 01 811Ulll1C81IS 

jGers lUit umm D'UIIlGllC 175 m 0 0 BII 
1 
IGers lU75 ClSTILIlU B11Il111S m m 0 0 B BI 

jGers l2.096 ClZlUBOI cr lm 1 615 14 5 Oll III III 0 PHILIPP! VI mm. O'lUCB ••• 1 

IGers 32.106 COLom cr us 515 Il 2152 2 • •••• • • lm 1. DI mmlCBlIS 
1 

IGm 12.m mUIlICI CT sm 6011 20 9 504 
! 

B 2 • ••••• 1 lm 1. DI 1110!lRCBAIS m. DI 10UILLAS 

1266 1. 01 POITIm IGm l2.147 GIIIOIT CT 2m 2 950 14 6111 1 1 .1 • • 1 
1 
iGu's 12.171 U BlSTIOI SlYIS 0 112 0 0 0 

IGm l2.190 umm m m 0 0 2 • •• • 
1 

0 l2J 0 0 AV IGers p2.191 LAUE 
1 1 
i 
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hge l 
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Ce~tre d"Etude des Bastides 

Liste des Ba stid es : Dh ogupbie, Arcbitecture, Histoire - Chss!lent alpbibitique 

L~gudtS : 

i 

Fonction : 
P = PrHectare 
S/P = Sm /Prtt. 
cr • Canton 

Code 

Situa tion: 
1 = livi6re 
H • Bluteur 

! D. par tn ent Insee Ville . 
jGers lUll LIAS D' UIIlm C 

IGer s 1Ull lIUCIAC 

jGer s 13 2.236 MARGUESTAU 
1 1 
IGe rs jl2.2C2 nmm 

,Gers l2 .2U II AULEOK D' UIIACHAC 

!cers l2 .m IIlUVEZII 
1 
IGe rs lU50 nILB1& 
1 

1 Gers n.m IIULU 
. 
ICe rs l2 .25l IIIUDOOI 
1 

I ~ers ll.m Il 1 IlIDI 
1 

jGer s lU64 IOlcm D' UIlCIlC 
1 

Icers n.m 1I0lGOlmK 

1 Gers l2.169 IIOIUOIT 

i 
1 Gers l2. 29O IIOlmAL DU ms 
1 
,GIlS ll .m IIOUUDI 

IGUS l2.102 omm 
1 

1 
1 

Structure : 
o • Iaorgaa ique 
1 • 1 u. 
2 • 3 Iles 

FOllc- Popul. 
t iou Aggioi. 

0 

cr m 

1 0 

cr 1099 

0 

CT 1191 

0 

cr 10C 

CT 21l 

CT 1 19. 

0 

185 

m 

CT SOI 

0 

0 

ln • Inveloppeleat 
Il • labrJonnlire 
1v • 1vorUe 

Popul. Ibn Popul. 
COUUII. Cou Clnton 

205 0 0 

lm 19 lm 

64 0 0 

lm 2C cm 

l69 0 0 

1 105 15 llU 

81 0 0 

1 246 19 4856 

6n 9 2 205 

lm 22 7797 

lU 0 0 

m 0 0 

m 0 0 

lm 9 5 126 

10 0 0 

216 0 0 

Si tua 
tian 

1 

1 

1 

H 

B 

1 

Centre d"Etude des Bastides 

Liste des Bastides : Dhoguph ie , Architectu re. Histoire - Classneo t alphab6tique 

Légendes : Fooctioll : 
P • PrUect re 
S/P = Soul /PrH . 
CT = ClD toll 

Coda 
1 Départeaell t luee 

! 
IGer s l2.3 01 
1 

Ger s 32.319 

1 
IGers l2. Hl 

Ce rs l2 .3 50 
1 

132. 370 ICe rs 
J 1 
ICers n.m 
1 
1 

jCers l2. m 

lcers l2.U6 

IGers l2.m 

~er s ll .m 

r 
Il ot aux : 

PAVI! 

Si tua t ioo : 
1 • RivUre 
B : Hau teur 

Ville 

PLlISAm DU GER S 

REJlUIIOIT 

10CQUIPII! 

SAlIT CLAR 

sm r SAUVY 

SlIsm 

saLOKIlC 

vmm S/ BlIS! 

VILL!FUlCBB D' ASTUlC 

Khre dt villes : Cl 

Structure : 
o • IoorgaDiqae 
1 a 1 Ile 

2 : 2 axes 

FODC- Populo 
tiou 1991ol. 

m 

cr lm 

59 

0 

CT lU 

118 

162 

li) 

CT m 

sc 

25111 

Bn • Inveloppelent 
la c labrJolllllÏre 
Av " horth 

Popul. libre Populo 
Couun. COli Cao tOIl 

lm 0 0 

1515 H c163 

115 0 0 

77 0 0 

m 14 2919 

l 06 0 0 

1 011 0 0 

m 0 0 

1 m 16 cm 

m 0 0 

37161 m mss 

Sitaa 
tiOIl 

1 

1 

R 

S, place de la fODtaiDe . 12200 VILLEFRAICBE de ROUBIGUB t~l . : 65-CS-5l -5C Ol /OS/17 

Ilbellts 1rcbitecturaux : 
PI • Plan Ugalier BA = hlle 
PL " Place BG • Iglise 
CO • Couverts KA : Ilirie 

Struc P C B 1 le 11 P S 
ture PI L 0 AG 18 Il o 1 

2 • •• • 
IK 

2 • • 
El! 

• • • • 
0 

2 ••• 
III •• 
2 • • • • 
III 

2 • 1 

2 • • 1. 

1 •• • •• 
III 

0 

Il 

CH = Cbltuu 
11 ' IbblJe 
lE" lelparts 
PO = Portes 

lU Date 

SI :r Site 
Il :r Bastide 
Il • laison 
DI = Divers 

Fondateur 

1210 IDOUlID 1er 

• • ml GUICHUD 

mc en D'AlI1Gl1AC 

• • 

lm 

• 
mo eTE D' lSTlUC 

12IC 

ml 

• • 1281 1. DE BEAUlfllCBlIS 

ml 

1255 A. DI POlTIEIS 

lm en D'mlmc 

1112 

IoUrft : 
Il=InUrH ArcH. 
IU:rIllt6rft Urbai ll 

Puhge 

Page 2 

lIB. DI LA CUISE DIEU 

1 

m. DI BERDOOES 

m. DI ImoUBS 

1 

1 

5. place de la fODtaiDe, 122 0 VILLEPRA!CBE de !OUE1GUE t~1 . : 6S-C5-51-5C Ol/ 05/ll 

Blbents ArchitectuuUI : 
Pl = Plall Ugulier Hl. Balle 
PL ". Place IG : Ivlise 
CO :r Couverts KA : Ka i rie 

Strac P C BE 1 C 11 P S 
tare PI L a 1 G lB B 1 a 1 

2 1 • 
2 • • • 
lM 

IK 

2 • •• • • 
BM • 
2 • 
l • • • • 
1 • • • 
BK • • 

ca :1 Chttn u 
11 = lbbaye 
Il = Inparts 
PO • Portes 

SI = Site 
Il = hstide 
Il : Kaison 
DI = Divers 

UIU Date Fondateur 

lm 1. DI IBlUlIllCalIS 

. 1 1112 CT! D ' llIIlmC 

1215 1. DI BIAUMARCBAIS 

• 

• • lm 1. DI BIAUMARCHAIS 

12H 1. DI IElOIlIICBAIS 

lm 

Intérêt : 
Il: IoUrêt !rchi. 
IU=IlItérêt Urbaill 

Paréage 

m. DI Bmam 

Page 3 

ABI . DI L1 CBlISI DIIU 

m. DI GIIIORT 

m. DI FLlUl 



oc 
o 

oc 

Centre d"Etude des Bastides 

Liste des Bastides : Dbographie. Architecture . Histoire - Classeuot alphabAtique 

Ugeodt s: Foocti oo : 
P = PrUect re 
SIP • 50 s/PrU. 
CT • Cau too 

Code 

Situatioo : 
1 • RivUre 
B • Bau teur 

Dêpartnent loue Yille 

LaDdes CO.231 POlT DI LAllIIS 

Landes (0.070 10lDUOIUF 

Land lS '0.159 suu cm 

Laodes 40 .267 SUIT JUS TIl 

Landes 40 .290 SAllal! 

Ludes 40.3 06 SORD! 

Landt s ' 0. 309 SOUPROS SE 

LaDde s ,o.m TOULO UZETTE 

Laodes 40. 330 VIL LIlAVB 

Laodes ,o.m i ILLmUVE DE mm 

Totaux: Ibre de villes : 26 

Structure : 
o • Iaorgu ique 
1 • 1 ue 
2 • 2 Iles 

FODc- Popul. 
tion 1991ol. 

Hl 

° 
16 

m 

0 

l56 

m 

13 

0 

CT lm 

7512 

la = Inveloppel ent 
Il • IlbrJonDlire 
lv • lvorUe 

Popul. Ibre Popul. 
Couu. Cou Cutoll 

637 0 0 

0 0 0 

m 0 ° 
914 0 0 

97 0 0 

512 0 0 

lm ° ° 
300 0 0 

m 0 0 

2 035 12 5266 

H637 40 15993 

situa 
tioD 

R 

Centre d"Etude des Bastides 

Liste des Bastides: Dh ographie, lrcbitecture, Bistoire - Classneat alphabAtique 

Lêgndes : Poactioa : 
P • PrHecture 
SIP • Sm/PrU. 
CT • Can ton 

Code 
Dépar tnen t Iuee 

Lo t 46. 020 

Lo t (6.031 

Lo t 46 . 065 

Lo t 46. 066 

Lo t ' 6.1 35 

Lo t 46 .136 

Lo t 46 .137 

Lo t f6.1 31 

Lo t 46 .199 

Lo t ". 204 

Lo t fS .m 

Lo t 46.2f2 

Totu l : 

Situa tion : 
1 • RivUre 
8 • Hauteur 

ville 

mUlBGllD 

mnJOUI 

mmrmc 

CAZALS 

LA BASTID! DU BAUT 11011 

LA BASTIDE DU VERT 

L1 IUTIDI IlRIIBlC 

LA BASmE lIom 

BonclmBl 

IIOHF1UCOI 

pmll1l 

111DBLLI 

Ibre de villes : 12 

Structure : 
o • Iaorgaaique 
1- & 1 Ile 

2 • 2 aus 

Fonc- Popul. 
tions 1991ol. 

17 

CT 1 206 

210 

CT m 

0 

102 

100 

CT 5lf 

0 

lU 

&JO 

91 

3690 

la • Ineloppeuat 
BI • BlbrJonnaire 
lv • l'ortb 

Popal. Ibu Popul. 
COllua. Cou Canton 

167 0 0 

5H 16 7116 

117 0 0 

m 9 2 326 

91 0 0 

111 ° 0 

557 0 0 

712 11 2m 

352 0 0 

m 0 0 

610 0 0 

155 0 0 

ma 36 12&06 

Situa 
tion 

1 

5. place de la foo taioe. 122 00 VILLll111Ca l de ROUERGUI t~l .: 65-45 -53-54 

IlbeDts Arcbitectura x : 
Pl • Plan Ugulier Hl & Balle 
PL • Place IG • Iglise 
CO • Couverts Bl • Bairie 

Struc P C BI Be 11 P S 
ture Pl L a 1 G lB B 1 a 1 

Il 1 

0 

III 

2 Il 1 

0 

1 • 1 

1 

1 

0 

I II 1 

Il 

1 

CB : Chlteau 
lB • AbbaJe 
lB .. Inputs 
PO .. Portes 

SI • Site 
BA = Bastide 
KI • liaison 
DI • Divers 

lU Date Fondateur 

1111 IDODllD °Ier 

lm IDOUARD 1er 

1210 m DIIIUSAII 

ma EDOUARD ler 

1290 1. DI BIAUK1RCBAI S 

1314 

ml 

lm 

lDUrêt : 
U'Intérft Archi . 
IU=lDUrft Urbain 

Parhge 

BOSPITlLIBlS 

5, place de la fOlltaine, 12200 VILLlFlUCBI de IOI1I1GIII tU.: 6H5-53-5( 

Ilheats lrcbitectura 1 : 

PI • Plall l~gulier 81: Halle 
PL : Place IG • Iglise 
co • Couverts Kl : Kairie 

Struc P C 1 1 Be 11 P S 
tare PI L 0 AG lB Il o 1 

1 1 1 1 

2 1 Il 

2 1 1 

2 Il 1 

° 
° 
III 

1 

2 1 1 

2 1 

2 1 1 1 

2 1 1 

CI • Cbateau 
11 .. lbbaJe 
Il : lelparts 
PO • Portes 

SI • Site 
Bl • Bastide 
Il : liaison 
DI • Divers 

Il 111 Date Foadateur 

1 

lIII 

1316 

lm IDOUARD 1er 

1 1297 PHILIPPE L! BEL 

lm 

III 1 PHILIPPE LI m DI 

1250 1. DI CllDULLAC 

lDthft : 
IlzIIIUrlt lrcbi. 
111·Iat~r't Urbain 

Parhge 

G. DI cmm 

m. DI D1LOli 

03/0S/1l 

Page 2 
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Centre d'Etude des Bastides 

Lis te des Bastides: Dbographie, lrchitect re, aistoire - Classeaent alphabHique 

UgeDdu : FODc ti oD : 
P = PrHectare 
SIP = SoulPrU. 
CT ~ Cu toD 

Cod. 
i DéparteaeDt Ialle 
L 
1 Lot et GaroDDe n . OOC 
! ! Lot et Gar oDne n .05& 
1 ! ~ot et Gar ODDe In.056 
! 

1 Lo t et GaroDne n.055 

ILot et GaroDue n.057 
1 
ILo t et Guonne n.ou 
1 
1 

ILo t et GaroDDe n.OH 

Lot et GnODne n.OIS 
i 
1 Lot et GarODDe n .102 
1 

SituatioD : 
1 ~ livUre 
a = aauteur 

Ville 

mUILLOI 

ClSnLlIOIOI 5/ LOT 

ClSTBLIIlU 5/ GUrli 

ClSTlLIlUD DI GIlTIClIBI 

ClSTILLOIlES 

C1UDICOsn 

DlIlZll 

DUmCI 

P1l1CBSC1S 

ILot et GarODDe n.Hl GUIGES 5/ LOT 

1 Lot et GaroDne n.HI IlUTlSVIGlBS 

i 
! Lot et GaroDne 1 n.l2l LA lm. CA mL m Oloux 
1 

n .m 1 LA m m ILot et Garm e 
1 
ILo t et GarODDe C1.1)) LlIIOIJOlB 

ILot et GarODDe C7.1l5 LlPlIADI 

1 La t et Garoant n .m umm 
i 

Structure : 
o • IDorgaaique 
1 • 1 ax. 
2 ~ 2 axes 

rODC- Popul. 
tiODI 1991a •• 

lm 

CT m 

lU 

m 

CT m 

m 

CT 136 

lU 

CT 601 

251 

0 

0 

161 

206 

211 

0 

ID - Bneloppe •• Dt 
1. = BabrroDDaire 
lv = bort" 

Popul. abre Populo 
COUUD . Cou CutOD 

cm 0 0 

1527 7 1658 

550 0 0 

m 0 0 

lm 10 lm 

III 0 0 

1 20C 10 5020 

211 0 0 

m 7 2511 

CS! 0 0 

119 0 0 

m 0 0 

m 0 0 

190 0 0 

CH 0 0 

15 0 0 

Situ 
tioa 

1 

1 

1 

1 

B 

1 

1 

B 

a 

Centre d'Etude des Bastides 

Liste du Bas tides : Dboguphie, Architect re , Histoire - ClustleD t alphlbHique 

Lign dts : FCDctioD : 
P = PrHectore 
S/P = 50 slPrH . 
CT : Canton 

! Code , 
1 DipartneD t Iasee , 
"-

1 Lo t et Garonae n.m 

1 Lo t et GaroDDe H.m 

: ~o t et GaroDD e n .lU 

1 Lot et GarODDe n.m , 
: 
1 Lot et GarODDe n. m , , 
i Lot et GarODne n.m 
1 n.m ILot et GaroDDe 

ILot et GarODDe 
1 

n .1C6 

1 Lot et GaroDne n .uo 
i 
1 Lo t et GaroDne n.191 
1 
jLo t et GaroDne n. m 
1 
! Lo t et GarODDe n.m 

1 
ILo t et GarODne n.091 
i 
1 Lot et GaroDDe C7.265 
i 

\n.266 !Lot et Garone 

! 
Lo t et GnODDe 17 .216 

l 

Situation: 
1 = livière 
H = Bau teur 

Ville 

LlVlID1C 

LI mIT 

LlYIGIlC DI GOTII!! 

LIBOS IIOISIIIPIOI 

IIUIIOIT DI GOYIIIE 

1I0acm D'AGIRAIS 

1I000LlIQOII 

1I0mOI 

1I01TPlUT 

1I0mOUILLlI 

lICOL! 

PUYIIlIOL 

Structure : 
o = IDorganique 
1,= 1 axe 
2 - 2 axes 

FODC- Popul. 
ti oDS 1991ol. 

CT 2176 

0 

tH 

2 210 

lm 

CT 70C 

CT 1 105 

0 

166 

111 

213 

CT m 

SlIIT JOLIBI DI C1POUm . 0 

SUIT PlSTOOl 1)1 

SUIT PB DI 10ULOGIS 0 

SUIT mm DI LOIDIIS 0 

ID • IDveloppeleDt 
Il : EabrroDuire 
Av = Avortte 

Popu!. Ibre Popul. 
COllun . Cou Canton 

2m 11 IHl 

0 0 0 

611 0 0 

2697 0 0 

lm 0 0 

971 9 l 95C 

2 l56 12 6 10l 

0 0 0 

600 0 0 

605 0 0 

l07 0 0 

7,. 10 cm 

0 0 0 

lU 0 0 

221 0 0 

D 0 0 

Situa 
tian 

1 

1 

B 

a 

1 

1 

5, place de la fODtlÏDe, m aa VILLlFUlCBE de 10omOE tU.: 6H5-51-5C 01 /05 /17 

Blbnts Architectunux : 
PI • PlaD l'gulier al = aille 
PL • Phce IG = Iglise 
CO • Couverts lA • llairie 

Struc P C 1 1 Il C 11 P S 
ture PI L 0 AG lB B 1 o 1 

1 • • 
III • • • 
81 • 
1 • • 
1 •••• •• 
2 • •• 
2 • • •• 
1 • • • 
Il •• • 
1 • 
lY 

BII 

1 

III •• • • 
1 • • •• 
0 

ca = Chlteau 
Il • l bblre 
lB 2 Ie.parts 
PO • Portes 

SI = Site 
U = Bastide 
III = llaisoD 
DI = Divers 

Il ID Date FODdlteur 

llOa PBILIPPI LB IlL 

1276 IDOUlID 1er 

1256 1. DI POITIIlS 

• 1259 1. DI POITIm 

• ml PlIBOl DI LlYIlC 

• 1256 1. DI POITIm 

1320 IDOUllD II 

1216 IDoum ler 

1211 IDOUliD 1er 

1)01 IDOUllD 1er 

1269 1. DI POITIIIS 

1289 BDOUllD 1er 

m. PBILIPPI LI IlL 

1269 1. Di pOlmas 

h ge 1 

IDt'rlt : 
Il-la t'rit lrchi. 
IU=Iat'rlt UrbaiD 

Puhge 

1 

AlI. DI ClOOUII 

m. DB rOlTGlILLIlU 

G.DI DDIlICI, lBI .ClSTlm 

IV. DI COIDOII 

111. DI cmue 

1.Di DOIFOIT, 111.CLAIIAC 

1 

1 

, 

1 
1 

5, place de la fODuine, mou mmmm de 10UmU! tU.: 6H5-5l-5C 03105117 

Blbents lrchitecturaux : 
PI c PlaD Ugulier Hl: lalle 
PL = Place KG = Iglise 
CO = Couverts III = llairie 

Struc P C BI Il C 11 P S 
ture Pl L 0 A G lB 1 K o 1 

2 1 

0 

III • • 

2 • •• • 
1 ••••• • 
2 1 Il • • 

• • 
Il • 

0 

1 • • • • 
0 

1 • • • • 

AV 

CH • CbHeau 
18 - Abbare 
lB = leaputs 
PO • Portes 

SI = Site 
Hl = hstide 
III = lIaisoD 
DI = Divers 

Il lU Date FODdateur 

1256 1. DI POITIIIS 

ml PH ILIPPE LI BEL 

1)05 IDOOUD 1er 

1305 IDOUllD ler 

• 1271 IDOUllD ler 

• 1256 1. DI POITIIIS 

•• 1256 A. DI POITIIIS 

1271 

1)06 IDOUm II ? 

1317 G. DI CAUllon 

1291 IDOUUD 1er 

• 12C6 IlTIIOID YlI 

lm J. DI GUILLY 

• 1250 1. DI POImlS 

1219 IDOUARD ler 

1327 IDOOARD III 

hUrlt : 
Il=IDt'rlt Archi. 
IU=ht'rH UrbaiD 

Parh ge 

S. DB UYIGIlC 

Page 2 

PlIIUIS DI IIOISIIIPIOI 

11l1l11U DI IImBll 

St GUILL. DI IlGIOLS 

COSI DI cmuc 

SG DI KOImUT 

m. DI cmue 
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Centre d'Etude des Bastides 

Lis te des hstides : Dhographie, lrchitecture, aistoire - Classeaeat alphab6tique 

Fo nction : 
P = PrHectvre 
S/P = So s/PrH. 
CT = Canton 

1 Code 
i Départeaent IDSee 
i 

i Lot et Gar onn e n.m 
j 
1 Lo t et Garonne 47.277 

1 Lot et Garonne 47 .252 

Lo t et Garoane 41.300 

Lot et Garonne 41.306 

1 Lot et Garonne 41 .312 
1 
1 Lot et Garonn e 47.318 
1 
1 Lot et Garonne 41.320 
1 
ÎLot et Garonne 47.323 

Lot .et Garonne n.m 

Totau: 

Situation : 
1 = Rivière 
a = HI teur 

Ville 

sun SAlDOS 

smT SAm UR DB KBIL!llI 

mm LIVm l 

mIGIlC S/ mOlli 

UKPLB DU mUIL (LBI 

TOUllOID'lcmIS 

mm 

VILLIPIlIlCBB DI Qm m 

YILLllBUn S/ LOT 

VILLBlI1L 

Ibre de villes : f2 

Structure : 
o : Inorganique 
1 = 1 ue 
2 =- 2 ues 

Fonc- Popul. 
tians Agg101. 

72 

92 

CT 5781 

no 

lU 

CT m 

m 

165 

SIP 19 795 

CT lU 

46f62 

Bn = Inve!oppuent 
BI = lurronnaire 
Av = lvorth 

Populo Ibre Popul. 
COllun. COli Canton 

263 0 0 

319 0 0 

5 715 4 7732 

768 0 0 

0 0 0 

921 10 7 320 

1 250 0 0 

m 0 0 

22 761 8 30 m 

1340 12 H65 

62723 110 17910 

Situa 
tion 

R 

R 

R 

a 

1 

1 

R 

1 

Centre d'Etude des Bastides 

Liste des hstides : Dbographie, lrchitecture, Bistoire - Classeaent alphabHique 

L~gendes : FOIIc tion : 
P = PrHec ture 
SIP = Sous/PrH. 
CT = Canton 

Code 
D~parteaen t Insee 

pyrbhs At lantiques 6LOU 

Pyrénées Atlantiques 6L068 

Ipyrén~es Atlantiques 64.101 

Pyrénées ltlantiques 64.141 

Pyrénées Atlant iques 6L m 

Pyrénées Atlantiques 6U30 

Py rénhs 1tlantiques 64.233 

PJrhh s Atlantiques 64.211 

Pyrén~ es Atlantiques 6U19 

Pyr~née s Atlantiques 6U90 

Pyrénées Itlantiques 6U91 

PJr~nêes l tlantiques U.339 

Pyrénées Atlantiques 64. 400 

Pyrénées ltlantiques U.U6 

Pyr~des Atlantiques U.U7 

pyrhées Atlantiques 6U63 

Totlu : 

Situation : 
1 = livUre 
a = Bu teur 

Ville 

mOBl 

ASSOI 

BELLOCQ 

BlUGBS 

umm 

GAll 

GlRLII 

Ll BISTIDI CIlBR1CQ 

LI IlSTIDI CLlmlCI 

LA IlSTIDB IOIUBJElU 

LI B1S!IDI YILLIFllICaB 

LlSTELLE 

KOITlUT 

mmm 

llY 

RBBBIlCQ 

libre de villes : 16 

Structure : 
o = Inorganique 
1 = 1 axe 
2 a 2 ues 

Fonc- Popul. 
tions 1991ol. 

m 

676 

0 

H5 

0 

2m 

CT 1 009 

373 

CT m 

194 

211 

667 

0 

CT 1 160 

CT 3m 

312 

11216 

ln = Inveloppeaent 
Il .. lurlonnaire 
lv .. lvortée 

Popul. Ibre Popu!. 
Couun. COli Can ton 

SU 0 0 

l6U 0 0 

757 0 0 

127 0 0 

153 0 0 

4 033 0 0 

1195 19 3562 

373 0 0 

m 5 4US 

194 0 0 

m 0 0 

m · 0 0 

961 0 0 

1 160 23 sm 

3 462 24 20 867 

SU 0 0 

17790 71 3mS 

Situa 
tion 

R 

R 

R 

1 

B 

a 

R 

5, place de la fontai ne, 12200 YILLlFIlICBB de 10 ElGIl! tU.: 65-45-53-54 03/05/17 

Blhents lrchitecturaux : 
Pl Il Plan Ugulier Bl = Balle 
PL = Place BG = Eglise 
CO = Co verts KA = !airie 

Struc P C a 1 KC AR P S 
ture Pl L 0 1 G lB B 1 o 1 

BII • • 
0 

El • •• 
III • 
BK • • 
1 •• • • 
2 • • • •• 
1 • •• 
2 • •• •• 
2 • •••• 

ca = Chlteau 
11 a lbbaye 
lB = lelparts 
PO = Portes 

SI = Site 
Il = Bastide 
U = Ka ison 
DI = Divers 

Il lU Da te Fondateur 

lm PHILIPP! LB BEL 

1311 EDOUARD II 

1289 ml DI GUILLY 

1273 vu DE BEAU 

1311 

• 1270 1. DE POrTIElS 

• 1214 EDOUllD 1er 

1271 IDOUllD 1er 

•• 1264 1. DI POITIIIS 

•• 1267 1. DE POmERS 

Int~rft : 
Ilalnt~rêt lrchi. 
IU=Intérlt Urbain 

Parhge 

m . DB mm 

Page 3 

lBB. DI Ll mm onu 

ABB. DI PIGEAC 

JOmlIl DE L'ISLE 

ABB. D'BISSU 

m.D'AUlILL1C,G.GOITAUT 

5, place de la fontaine , 12200 VILLEFIlICBB de ROU mU! tél.: 65-45-53-54 03/05/17 

Blbents lrchitecturaux : 
PI = Phn Ugulier Hl = Balle 
PL = Place IG li Eglise 
CO = Cou,erts Kl = Rairie 

Struc P C BI 1 C 11 P S 
ture PI L a AG lB Il o 1 

1 • • 
0 • • 
1 • • 
2 •• • 
0 

2 • •• 
1 • • 
0 

1 • • • 

1 

1 • • 
2 • • 
1 • • ••• 
2 • •••• 
2 • 

CB a Chateau 
AB = Abbire 
lB = Reaparts 
PO = Portes 

SI = Site 
BA = Bastide 
U = laison 
DI = Divers 

Il lU Date Fondateur 

1213 en DB FOII 

lm en DB FOIX 

1357 en DI POIX 

1313 B. DE VI LLIlS 

1335 CT! DE FOIX 

1302 CTISSB IIIGUBIITE 

• 1312 101 01 IAVARlE 

1292 en DI FOII 

1335 en DE FOII 

1309 CTBSSB IlIGUUm 

•• 1116 CTISSI 111GUIIITI 

•• 1309 CTISSI IIllGUEI ITI 

1357 en DI FOIX 

Intérlt : 
Il=IntérH ArcU. 
IU=Intérft UrblÏD 

Parhge 

hge 1 



Centre d"Etude des Bastides 

Liste du Bastides: Dhognphie, Architectu e, Histoire - Classnent aIphabhiq1le 

Ugendes: Ponction : 
P • PrUecture 
SIP • Sm /PrU. 
CT : Canton 

Code 
D6parteaent Insee 

Sautes Pydnhs 65.054 

hutes Pyrhtes 65.ua 

Bautes 'frAnhs 65.251 

Bntu Plrhh s 65.211 

Situation : 
1 & livihe 
B • Bau teur 

Yille 

mm-PllT-L1BITTB 

C1SflLBlJlC 

LllIIIIE%lR 

LUIlIT SmT LUC 

laa tes PJrh6es 65.1~0 IOITGlILL1ID 

&au tes PyriDies 65.360 PITlOUS! 

hutes Pydnies 65 .315 IlIUTIIS DI mOlli 

Hautes Pyrhies 65.192 SlII'f I1lTII 

Bau tes PfrAnhs 65.m sm RUSUIIG 

hu tes Pfrh hs 65.m TOURIlY 

Hautes pyrh6es 65.452 Till 5/ BUSE 

h utes Pyr6des 65.004 VIDlLOS 

Totaux : Ibu de villes : 12 

·Structure : 
o • InorgaDÏque 
1 • 1 Ixe 
~ ~ ~ Iles 

Fonc- Popul. 
tians 199101. 

m 
. 

140 

CT 5113 

a 

667 

141 

C'I 1 210 

m 

0 

CT m 

C'f 194 

0 

9795 

ln • lueloppnent 
BI • BlbryonnlÎre 
1, ~ l,ortie 

Populo Ibre Popul. 
COllun. COli Canton 

600 0 0 

lU a 0 

6317 ~6 11U1 

91 0 0 

us 0 0 

227 0 0 

1299 24 '496 
m 0 0 

106 0 0 

1061 27 5 104 

1 072 22 1 755 

0 0 0 

11911 99 m Ol 

Situa 
tian 

1 

1 

1 

Centre d"Etude des Bastides 

Liste des l as tides : Dhoguphie, Architecture, listoire - Clmeaeat dphû6Uque 

LAgendes : Fonction : 
P • PrHectue 
S/P • SouslPrH. 
CT • Cu ton 

Code 

Situa tion : 
1 • UvUr. 
H • &auteur 

1 D6putneat Iasee 'ille 

Tarn 11.011 UTBBS 

1 
ITm .1.024 mUYlIS SI mcou 
: 
iTm 11. 031 SURS 
1 
1 

Ihn 81. 0)9 mlUm 

1 Tarn 11. 06l m'fILm DI LEVIS 

i 
ITm 11. 064 cmlmu DI 101Tll lUIL 

l'''' 
11.069 COIDIS 

Tarn 11.071 DlIum 
1 
jTm . 1.091 FLOIBlTII 

ITara Il .112 L1 BlS'l'lDI DI LBYIS 
! 
ITm Il.11l L1 BASTIDI DIIlT 

1 
ITm 11. 115 LI I15TIDI 10UlIIOUI 

Ihra 11.116 L1 IASTIDI mIT GIORGIS 
1 
ITun Il.117 LA mSIBn clIDm 

ITm Il.145 LISLB S/ TUI 
1 
ITm 11.201 P111P1LOm 
1 

Struct1lre : 
a • laorganiqui 
1 • 1 Ile 
~ • 2 aus 

ronc- Popul. 
tians 199101. 

1'" 

60 

125 

1211 

570 

C'I m 

CT m 

f04 

211 

15f 

0 

2 240 

1 DOS 

161 

C'I 2012 

CT m 

la • Iny.loppaleat 
Il • labrJonna1re 
lv • borth 

POPlil. Ibn POPII. 
Coolln. COli CantOD 

2 OU 0 0 

179 0 0 

lm 0 0 

1165 0 0 

1 145 0 0 

95. 12 1 751 

1011 11 lm 

7ll 0 0 

f1f 0 0 

163 0 0 

221 0 0 

2301 0 0 

1 005 0 0 

m 0 0 

lUl 1 '116 

671 9 1965 

Situ 
tian 

1 

1 

B 

8 

8 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

8 

5, place de la fontaine, moo YILLlPlllCll de 10UllGUI tU.: 6H5-51-SC 

Ilbents 1rchitectura 1 : 

PI ~ Phn Ugulin Il & hlle 
PL : Place IG • Iglise 
CO : Couverts Il • lairie 

Struc P C B 1 XC 1 1 P S 
ture PI L 0 1 G 1 B 8 1 o 1 

0 

1 • 
0 

Il 

2 • • • • 

0 

2 • • 
1 •• • • 
0 

CB = Chatu u 
11 = 1bbaye 
11 & lelparts 
PO • Portu 

SI • Site 
U : Bastide 
Il = liaison 
DI • Divers 

Il lU Dite Fondateur 

1210 

1327 SL DI m Olli 

1301 SL DI TOULOUS! 

• 1306 SL DI mOlli 

1327 IL DI mOlli 

ll04 S. DI BIOl 

• 1307 PBILIPPI LI IlL 

1324 SL DI Tm 

1256 en D' ISQUIllT 

Int6rêt : 
11=lnt6rft Archi. 
IU=lntArft Urbain 

Pariage 

5, place de la fontaine. 12200 YILLIllllCBB de IOUmB! tU.: 65-45-53-54 

Blbuts lrchit.ctuuuz : 
PI • Plln l'gulier Hl. Balle 
PL • Place IG • Iglise 
CO • Couverts Il = lairie 

Struc P C Il XC 11 P S 
ture Pl L 0 AG 11 1 1 o 1 

2 • • 
2 • 
BI •• 
2 • •• 
III • • • 
El • • •• 
1 • •• • •• 
BK 

BI 

1 • 
BI 

1 • • 
Il 

&1 •• 
2 • •• •• • 
BI • 

Il 

• 

• 
• 

• 

CB • CUtuu 
11 • IbbaJe 
lB • Inputs 
PO ,. Portes 

SI ,. Site 
U ,. Bastide 
Il ,. lIaisoa 
DI = Div.rs 

lU Date rondateur 

ml 10BBl! D'lITaIS 

llU IY. DB mUUlS 

1106 

1277 SLBlISBTETB 

1256 SIClID lLl!lI 

lm IlYIOKD YI 

ml mlOlD YI 

1295 J. DI IOITPOIT 

1260 

lm 001'1 lLllll 

1290 POIS DIL PUIG 

1256 SIClID lLllll 

lm m. lIClLII 

1229 IlTIOID YU 

1290 1. DI 111UI11C811S 

Intirlt : 
Il=Int6rH lrcb!. 
IU=Iat6r't Urbain 

Puhge 

01/05/17 

Page 1 

03105/17 



co 
co 

Centre d'Et~de des Bastides 

Lis te des hstides : Dhoquphie, Architecture, Histoire - Chssllut alphaUtique 

Uqendes: 

! 

Fon ~ tion : 
P : Prtfect re 
S/P : Sc s/PrH. 
CT : Cu ton 

Situation: 
1 s UvUre 
! = Sauteur 

! Dépannellt 
Cob 1 

IDSee Ville 

: Tara 81. m IIIlLKOIT 
1 

! ~ a !a [81.2J1IROUlIROOX 
1 
ITm 181. lU 1 SlIIT GAUZBHS 
1 
1 Tara 

l'I'15JI"I" """ 'E 
Tarn 81.255 1SAIIT JE1H DE iI1ES 

1 1 
ITarn 111.271 SAIRT SULPICB Ll PO I ~ T E 

1 1 
ITm 81.272 SlIRT URC ISSE 
, 

11.294lmou :im 
; 

iTm Il.308 m m B D'ALBIGIOIS 
! 

Str cm e : 
o = lDorguique 
1 ; 1 ne 
2 = 2 Iles 

FOllc- Popul. 
tiDIIS 199101. 

CT 2 011 

0 

1 
0 

62 1 

1 1 89 

1 

1 
1 2m 

65 

0 

CT m 

jTm Il.317 VILLIPlllCIB D'lLBIGEOIS CT 466 

i 
ITm 11.319 VILLIIIUVB S/ YIII 115 
1 
;Tm Il.323 vITIm 61 
i 
l 
!Totm: Ibre de villu : 21 17950 
i 

BD a IllYeloPPllut 
Il & BabrJollllaire 
19 a 190rth 

Popul. Ibn Populo 
COUOII. Cou Cantoa 

2538 16 7m 

371 0 0 

667 0 0 

m 0 0 

214 0 

: 1 3849 0 

m 0 0 

510 0 0 

lUS 14 3 595 

150 9 10 926 

366 0 0 

223 0 0 

30100 10 37351 

Situa 
tioa 

R 

R 

R 

Centre d'Et~de des Bastides 

ti ste ~ e s !midB : Dhoçr aph ie . Ar ch ite: ture. Bist ~ir! - ~lmeaent alphlb'tiq e 

Lâgen~e s : PCDct ion : Situa tion : Structure : 
P = PrHecture R = Rivière o = Inorqanique III a Inveloppeaen t 
S/P : Sous/ Pré t. ft = Hauteu r 1 : 1 axe BI = Babryonlll ire 
CT : Can ton 2 = 2 axes Av = lvorth 

1 i C04e 1 Fone- Popal. Popul. Ibn Popul. Sit • 
1 Départeaent 1 Insee Ville tians 1991ol. COIIUII . Cou Caatoa tion 1 

l 
iTarn H Car oDne 112.002 ALBIAS 916 2 06 2 0 0 1 

i 
1 Tarn et Garonne 11l·00l UGBVILLB 71 131 0 0 
1 
1 

iTm et Garonae 12.013 mUIIOIT DB LOIl1GIE CT 2927 3577 11 6539 B 
1 

ITarn et Garon ne 12.032 CASTELSAGRAT 171 m 0 0 B 

iTarn et Garonne 12.033 ClSnLSlIllSII S/P , 930 10 171 7 13 m 
1 
1 Tarn et Garonne 12.035 ClUlIon 71 311 0 0 
1 
ITarn et Garonne 12. 0451COlDlS TOLOSlXIU 69 292 0 0 
1 
ITm et Garonne 

12·
049

I
Damc 195 511 0 0 

1 

: ~ ar n et Gar on ne 12. 050 DOns m 769 0 0 

ITarn et GarODne 12.010 LA BISTIDE DU TEMPLE 1JJ 605 0 0 
1 

1 1 

1 TarD et Gar ODne 82.079 LA BASTIDE SAIIT mm lm 2231 o . 0 
1 
iTarn et Garon ne 12 .011 LA lUlClISE CT 92C 2604 4 cm 1 
i 
,TarD et Garonne 82. 09l LAlum 272 509 0 0 1 
1 

1 Tarn et Garonne 12. 110 1NIUm ! lJ6 910 0 0 
1 

l",ml'OLIIIIS ITarn et Guonae CT Hl 1174 5 2 950 
i 

ITu n et Garonne 112.119 1I0lTlLZU 0 556 0 0 
1 

i 1 i 

S, place de la fon tai ne, 12200 VILLEFRIICBB de IOU EIGUE tll.: 65-45-53-54 

BUluts Archi tectuu 1 : 

Pl s Plall Uqulier Hl a hlle 
PL = Place BG = BGlise 
co a Couverts Kl = Klirie 

Strue P C BI K C 11 P S 
ture PI L 0 AG 1 B B B o 1 

2 • • • • 
BM 

AV 

0 
1 

BK 1 

1 2 • • 
1 Ell 

BII 

2 • ••• 
Ell 

III • 
III 

Il 

• 

CH = CUteau 
11 a 1bbaJe 
11 = lelparts 
PO :r Portes 

SI : Site 
Il a Bastide 
U ; Maisoll 
DI = Divers 

lU Di te FOlldateur 

1272 PBILIPPB LB HllDI 

127 0 A. DI LlUmC 

1 

IUI1I SI CAIO ILl'" 

1256 G. AGASSE 

1277 PB. DB IIOIUORT 

1275 B. DI BBA UM1RCIAIS 

1239 PIILIPPE DB 1I0lTFOIT 

1223 Dm lLlllll 

G. DB lIlImc 

lat'rlt : 
Il=laUrlt 1rchi. 
IU:lat'rH Urbaia 

Parêaqe 

1 

1 

1 
1 

1 

P. RATm 

ABB. DE CUDm 

S, place de la fODtaine. 12200 VILL!FllHCa ~ de ROU ER GUE tll .: 65-45-51-54 

Elhents Architect raUI : ca : Château SI = Site lDthrft : 
Pl % Plan Uqulier Il = Balle AB • lbbaye BA • Basti4e IA=lnt'rlt lrehi. 
PL ; Place EG : Eglise lE = Inparts Kil : Kaison IU:lntérit Urbain 
CO = Couverts !Il = lairie PO = Portes DI : Divers 

Stn e P C H 1 lIC 11 P S 
ture PI L 0 AG 1 1 B 1 o 1 Il III Date Fondate r Parh; e 

1 • • 1311 1 

0 1270 A. DB pomm 

2 • •••• •• lm 1. DB BEIOIII1CR1IS 

2 •• • 1270 1. DB POITIBIS 

1 • 1270 1. DE POITIm 

1. DI pomm 

III 

BII • lm 1. DB pomm 

2 • •• •• • lm 1. DB POITIIlS 

0 1260 1. DB POlrIll S 

1 
1 • 1215 CT! DB TOULOUSE A88. DB GliNDSEL71 

1 • • 1275 

IK • • 1265 188 . DE BELLEGARDE 
i 

El! •• 
1 

Il . DE POITIERS 

III 

1 

1 
III 

1 

03/05/17 

Paqe 2 

1 

i 

1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 

! 

01 /05117 

Page 1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 



Centre d'Etude des Bastides 

Liste du h stides : Dhoguphie. lrchitechu. listoire - Clusein t alphlbitique 

Légudu : 'oDctiol : 
P - PrH,chu 
S/P • Sous/PrH. 
cr : Cntol 

1 

Code 
Dtpartelen t lu .. 

i!am et Garonne n.l2l 
1 
iTun et Garonne 12.125 
i 
iTarD et Garonne 12.130 

1'''' " ,,, .... at1lC 

1 hm et Garonne 12.1U 

Irun et GaronDe n.m 

i Tarn et Garonne 12.179 
1 
ITun et Garonne n.1I6 
i 
l!ara et Garonne 12.190 
1 
iTun et Garonne 12.191 
i 
jrun et Garonne 12.192 

! 
IrotaUI: 

Sit atiol : 
1 a ahUre 
1 = luteur 

Ville 

lomum 

10IrICi 

lam aI 

IIGIIPILISSI 

lBlLfILLB 

SlII! SllDOS 

SlPmlDS 

mllel D' lGII 

mDUI 5/ moU! 

mmL SI sm 

mme ·mm 

Ibu 4e dUes : 27 

Structure : 
o - Ilorguiqae 
1 - 1 Ile 
2 :0 2 uu 

PODC- Populo 
tians 199101. 

P 36132 

cr lm 

0 

cr 1 535 

533 

lU 

1017 

CT 3 105 

CT 1 706 

201 

61 

61975 

ID = Il,.1opp'lelt 
Il - labrJODDaire 
h a hart" 

Popul. Ibn POPlli .• · 
COUlID. COli CantoD 

50 OU 7 52 m 

2 775 , 10 901 

m 0 0 

2171 7 9004 

lUI 0 0 

558 0 0 

1579 0 0 

cm 11 1'" 

2510 9 6111 

us 0 0 
-

CO! 0 0 

mlO 77 115361 

Situa 
tioD 

1 

1 

1 

1 

1 

R 

5. plm de li fmain!. moo VILLErlUCBl de IOUKlGUI tU.: 65-(5-53-54 

Ilélelts lrchitecturaul : 
Pl a PlaD Ug lier Il - BaUe 
PL " Phce IG = Igli5e 
CO = COUtrts 111 a lairie 

Struc P C B 1 IC 11 P S 
ture PI L a AG lB B 1 a 1 

2 1 •• • 
Il • 
1 • • 
1 1. • 
2 •• 
Il •• 
2 • 
2 ••• 
1 •• 
2 • ••• 
0 

lA 

CI • Chtten 
11 " lbbaJe 
Il = ltapar ts 
PO = Portes 

lU Dite 

SI :0 Site 
Il • Bastide 
Il = laisol 
DI = Dhers 

Panda te ur 

•• l1U lLPIOIS! JOU1DlII 

ml 

1. DI pOIrmS 

1273 1. DI POIrIBlS 

1111 PBILI PP! LI IlL 

ml PIILIPP! y 

1271 1. DI pomlls 

Ull IDOUllD 1er 

• 1279 1. DI BilUllaCI1IS 

• 1. DI POlrIBlS 

lm RlYKOID VI 

lDUrlt : 
Il-IDt6rlt lrchi. 
IU=lDt6r1t Urbain 

Pubge 

03/05/17 

hge 2 


